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INTRODUCTION ET RAPPEL DU CONTEXTE  

 
Le projet de coopération Fleuves à Fleuves Loire-Niger-Mékong a pour finalité générale de 
contribuer à la préservation et au développement durable des corridors fluviaux au Laos et 
au Mali via le renforcement des capacités locales. 
 
Le présent rapport couvre la totalité de la période  du projet du 16 octobre 2007 au 15 
mars 2011 et comprend une description plus détaillée de la fin de l’année 3 du 02 juillet 
2010 au 15 mars 2011. Il s’agit donc du compte rendu final, à la fois technique et financier 
faisant le rappel succinct de toutes les activités menées durant les trois années du projet.  
Le présent rapport se conclue sur un bilan général de ces trois ans d’activités et pourra 
développer quelques perspectives qu’il semble intéressant d’énoncer pour les futures 
activités au Mali et Laos. 
 
Pour rappel, le projet se décompose en 3 composantes d’activités : 

1.  Structures de développement local 
2.  Expérimentation – projets pilotes 
3.  Diffusion, partages d’expérience 

 
Les activités conduites en première partie de l’année 2, faisant suite aux études de 
préfaisabilité réalisées en année 1 sur les corridors fluviaux laotiens et maliens, ont été 
menées à terme comme annoncé dans le précédent rapport d’activités. La seconde partie de 
l’année 2 (du 02/07/09 au 15/10/09) a vu se concrétiser les actions annoncées dans ce 
même rapport d’activité, grâce à la contribution de partenaires tels que la Région Centre, le 
Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique (CIRAD), l’Institut de 
Recherche pour le Développement (IRD), le Musée de la Marine de Loire, l’Assemblée 
Régionale de Mopti (ARM), le « Water Ressources and Environment Office » (WREO) et 
enfin l’Institut de Recherche en Asie du Sud-est Contemporaine (IRASEC).  
 
Les experts de la Mission Val de Loire (MVdL) ont assuré sur le terrain plusieurs missions 
d’identification et de suivi dont l’objectif était de recadrer et contrôler les activités d’appui 
institutionnel, d’actions pilotes et de diffusion/partage des connaissances. 
 
Suite à la proposition faite au MAEE, et après vali dation de celui-ci, le projet a été 
prolongé jusqu’au 16 mars 2011  (fin du projet initialement fixée au 16 octobre 2010).  
Cette modification a été demandée au MAEE afin que certaines opérations mises en œuvre 
par le CIRAD dans le domaine agricole (agriculture de conservation dans des zones de 
pente en bassin versant) puissent être prolongées jusqu’en mars 2011. En effet, en raison 
du calendrier agricole dans le Nord du Laos, des activités résiduelles devraient avoir lieu 
entre octobre 2010 et mars 2011 afin que toutes les phases culturales soient bien couvertes, 
dans un souci de reprise en main des activités dans les meilleures conditions possibles par 
les paysans en fin de projet.  
 
À noter qu’au Laos, les activités « ateliers de partage d’information » ont été réadaptées et 
dimensionnées à plus petite échelle. Comme mentionné dans les rapports précédents, un 
atelier de partage a eu lieu (février 2010) et a abouti aux conclusions suivantes : le caractère 
prématuré de la réalisation d’un plan d’aménagement global de la vallée et la nécessaire 
capitalisation des actions pilotes déjà entreprises pour évaluer leur caractère reproductible. 
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La raison en est que les publics cibles visés (cadres de l’administration et techniciens) 
semblent peu réceptifs à ce type d’action. En revanche, les différents ateliers avec les 
paysans-producteurs organisés par le CIRAD sur le terrain et sur le montage d’un laboratoire 
de qualités des eaux de la Nam Khan avec des techniciens et cadres concernés fonctionnent 
comme prévu. Les fonds restants sur la ligne initiale « ateliers de partage d’information » 
seront redistribués sur d’autres activités d’appui institutionnel, expliquées ci-après, en 
cohérence avec les axes existants du projet. 
 

Dans le même ordre d’idée, les activités de coopération entre la Région Centre et 
l’Assemblée Régionale de Mopti sont arrivées à un point d’étape, amenant les partenaires à 
mettre en place d’un commun accord une évaluation de leur coopération .  
 
Il a été nécessaire de limiter les actions de reboisement dans le Delta Intérieur du Niger au 
Mali (notamment freinées suite aux évènements1 touchant la région du Sahel et le Mali 
empêchant le déplacement des volontaires dans le Delta) afin de mener une étude 
d’évaluation spécifique  pour capitaliser les expériences menées en la matière. Les 
budgets consacrés initialement aux actions pilotes au Mali ont donc été redistribuées entre 
cette évaluation et le renforcement du tourisme durable au travers de l’édition d’une carte 
touristique de la ville de Mopti. 

                                                 
1 Instauration d’une « zone orange » dans la zone par le Gouvernement français. 
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SYNTHESE DES ACTIVITES ET RESULTATS CONCRETS SUR LES  3 
ANNEES DU PROJET (OCT. 2007 – MARS 2011) 
 
Le projet a vu la réalisation sur trois ans des act ivités suivantes en lien étroit avec les 
partenaires de la Mission Val de Loire :  
 
ANNÉE 1 

L’année de lancement du projet (oct. 2007 – oct. 2008) s’est principalement axé sur 
l’organisation et le lancement des premières études et démarches relatives aux activités 
définies par le projet. 
Le projet de coopération fleuves à fleuves a permis en année 1 :  

Au Mali : 

- D’appuyer dans la région de Mopti la conception du Centre de ressources du Delta 
Intérieur  du fleuve Niger dans la région de Mopti 

- De faire réaliser une étude par un consultant – expert hydrobiologiste – (juin 2008), en 
préparation d’un appel à projets auprès de communes de la région de Mopti en 2009 
concernant la végétalisation/restauration des berges ; étude associée à un stage 
d’une étudiante de l’Université de Tours sur l’évolution sédimentaire du fleuve Niger. 

- La négociation avec la Communauté d’Agglomération d’Angers-Loire-Métropole en vue 
de la réalisation en 2009 de colloques sur gestion de l’eau-assainissement et 
intercommunalité à Bamako. 

Au Laos : 

- Contact et définition du cahier des charges du CIRA D dans le cadre du projet  
(Institut français de recherche agronomique au service du développement des pays du 
Sud et de l’outre-mer français). 

- Un stage d’étudiant ligérien en binôme avec un étudiant laotien réalisé au Laos 
(Province de Luang Prabang) a permis d’obtenir une étude approfondie sur la 
biodiversité de la ripisylve de la Nam Khan (affluent du Mékong ciblé par le projet) et la 
question de la protection des berges de la Nam Khan. 

Suivi :  

- Soumission d’un rapport d’étape au bailleur (MAEE, juin 2008) et suivi technique du 
projet dans sa globalité par la Mission Val de Loire et mise en place du cadre de mise en 
œuvre des activités expérimentales prévues en année 2. 

 
ANNÉE 2 

L’année 2 a vu se poursuivre et se concrétiser les études et négociations menées au début 
du projet – des activités concrètes ont été réalisées au Mali et au Laos suivant les axes 
définis :  

Au Mali 

- Co-définition des contenus techniques des actions des partenaires au Mali, dont la 
Région Centre-ARM : activités de reboisement dans le DIN  (Delta Intérieur du Niger), 
études sur les potentiels de reboisement dans les c ommunes ciblées  du Delta ; 
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- Stage réalisé par une étudiante de l’Université de Tours (département IMACOF) : 
réaliser une étude sur la dynamique sédimentaire du fleuve Niger  au sein de l’IRD à 
Bamako. L’étude vient alimenter les connaissances et les perspectives possibles liées à 
l’évolution de cette zone.  

Au Laos 

- Co-définition des contenus techniques des actions des partenaires au Laos dont le 
CIRAD : études des potentiels agronomiques  dans la vallée, activités test 
d’agriculture sur pentes  (semis sous couvert végétal), études de la diversité 
halieutique dans la rivière (en vue de ré-aleviner avec des espèces autochtones) ; 

- Réalisations de potentiels agronomiques au Laos  (production, commercialisation) 
dans trois villages de la vallée de la Nam Khan situés dans des zones de pente érodées 
du bassin versant ; 

- Dans les mêmes villages, plusieurs formations conduites par le CIRAD à destination 
d’agriculteurs concernant les techniques d’agriculture durable, notamment le semis sous 
couvert végétal sur pentes ; 

- Réalisation d’une étude et publication en anglais avec le CIRAD sur les potentiels 
halieutiques de la Nam Khan ; 

- Réalisation de deux ateliers en partenariat avec le CIRAD et le Parc Na turel 
Régional Loire-Anjou Touraine  sur le développement et la conservation de la vallée 

- Envoi d’un étudiant de l’Université de Tours (département IMACOF) : réaliser un 
inventaire des ressources halieutiques de la Nam Khan (Laos) – publication en anglais 
réalisée avec le CIRAD.  

Activité de partage et diffusion d’expérience :  

- Réalisation d’une exposition photographique Loire-Mékong au Musée de la Loire  de 
Châteauneuf-sur-Loire sur le Mékong (exposition itinérante également présenté au 
Cambodge et ailleurs en Asie du Sud-est par l’IRASEC/Bangkok en partenariat avec la 
Mission Val de Loire); 

- Préparation d’une exposition Loire-Mékong et d’un colloque Loire-Méko ng  
(« aménagements hydrauliques et développement ») à la Maison de la Loire en Anjou 
qui s’est tenu en mai 2010 à St-Mathurin-sur-Loire  

Suivi :  

- Soumission d’un rapport d’étape au bailleur (MAEE, 1er juillet 2009) 

- Évaluation et appui technique 

- Gestion complète financière, administrative et technique du projet (coordination avec les 
partenaires, soumission de rapport d’activités au MAEE, etc.)  

 
ANNÉE 3 

L’année 3 a permis de finaliser les activités prévues au projet et de préparer le bilan et la 
faisabilité de poursuite de projets pour les partenaires lao, maliens et français. Pour se faire, 
le projet a été prolongé jusqu’au 15 mars 2011 :  
 
Au Mali 
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- Appui à l’ARM au dépôt d’une proposition  (Maison du delta) au titre du programme 
Facilité Eau de la Commission Européenne (octobre 2010) qui est en train de l’instruire ;  

- Conventionnement avec l’ARM pour la réalisation d’une évaluation des activités de 
reboisements  réalisées dans le cadre du projet dans le DIN, afin de proposer le 
renforcement et/ou l’amélioration des processus mis en œuvre dans le cadre du projet ; 

- Suivi et encadrement (avec les autres partenaires) de stagiaires maliens et français 
contribuant à certaines activités pilotes – notamment suivi approfondi du stage sur le 
tourisme réalisé de juillet à septembre 2010 ; 

- La Mission Val de Loire a pu à la suite des propositions développées durant ce stage, 
éditer 1000 exemplaires des cartes touristiques réa lisées  – document d’essai 
provisoire que les partenaires pourront enrichir et rééditer par la suite. Il sera un bon 
support pour renforcer le poids de l’ARM sur sa compétence touristique auprès des 
professionnels du secteur ; 

- Réalisation de propositions techniques d’orientations sur l’aménagement de la ville de 
Mopti (ville endiguée dans le Delta Intérieur du Niger, capitale de la Région de Mopti 
avec laquelle la Région Centre, France, partenaire du projet, a un accord de 
coopération) et de son port , soucieux des zones humides et de la conservation de sa 
fonction et patrimoine portuaire ; en parallèle, deux ateliers organisés à Mopti avec les 
autorités et acteurs locaux (l’un technique, l’autre axé sur le partage et la gouvernance) ; 
cette activité a débouché sur la rédaction d’un document de capitalisation reprenant le 
travail de ces ateliers et les études menées dans le cadre du projet. Un document a été 
produit. Ce document sera repris et publié/diffusé sous une forme papier dans le cadre 
du projet Facilité Eau dont la Mission val de Loire est également partenaire avec 
l’UNESCO et les organismes maliens. 

NB : L’activité « colloque aire urbaine Angers-Bamako » a été annulée d’un commun accord 
avec le partenaire. Aussi, l’accent a été mis sur les activités d’appui institutionnel et de 
capitalisation sur l’aménagement à Mopti (séminaire, ateliers et publication).  

Au Laos 

- Réalisation d’une publication internationale en anglais par le CIRAD sur la diversité 
halieutique dans la rivière  (en vue de ré-aleviner avec des espèces autochtones). À 
noter que l’étudiante envoyée à Luang Prabang et son encadrant du CIRAD ont identifié 
la présence d’une espèce de poisson autochtone dans la Nam Khan intéressante d’un 
point de vue commercial, ce qui ouvre des perspectives concrètes d’alevinage ; 

- Liaison avec le CIRAD et WREO pour la réalisation de travaux sur la 
commercialisation des cultures dans la vallée de la  Nam Khan  pouvant être 
écoulées à Luang Prabang (restaurateurs, …) ; préparation d’une formation devant être 
menée en 2011 sur les contrats producteurs-acheteurs (restaurateurs et hôteliers 
urbains, grossistes, etc.) ; 

- Poursuite de formations conduites par le CIRAD  à destination des agriculteurs 
concernant les techniques d’agriculture durable ; 

- Réalisation d’une étude demandée par le WREO sur des bio-indicateurs en vue du 
montage d’un laboratoire WREO du suivi de la qualit é des eaux ; conventionnement 
avec le WREO pour l’achat de matériel pour ce laboratoire ; 

- Au début 2010, réalisation à Luang Prabang d’un atelier en partenariat avec l’IRD, 
CIRAD et le PNR LAT sur le développement et la cons ervation de la vallée ;  
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- Réalisation (et conventionnement à cet effet) d’un travail d’inventaire des études 
techniques utiles disponibles sur la Nam Khan en vue d’une mise en ligne de 
l’information (une soixantaine de fiches ainsi qu’un DVD interactif ont été réalisés). 
Production d’un DVD interactif permettant d’accéder à la documentation 
existante (études techniques et scientifiques, documents projets) sur la vallée, son 
aménagement et la conservation/protection de ses patrimoines naturels et culturels. 
Document de travail et diffusion utile pour les cadres locaux, techniciens, chercheurs, 
bailleurs de fonds, visiteurs de Luang Prabang et sa région, … 

Activité de partage et diffusion d’expériences :  

- Réalisation d’une exposition photographique Loire-Mékong au à la Maison de la Loire en 
Anjou ; participation en parallèle au colloque sur la coopération Loire-Mékong (mai 
2010) à l’occasion de la biennale des grands fleuves du monde, St Mathurin sur Loire ; 

- Organisation d’un séminaire International « le fleuve au cœur du déve loppement – 
expériences croisées »  - dans le cadre du 10e anniversaire du classement du Val de 
Loire sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO avec la participation des 
partenaires maliens de la Commune et Région de Mopti.  

Suivi : 

- Soumission d’un rapport d’étape au bailleur (MAEE, 31 juillet 2010) 

- Évaluation et appui technique ; 

- Gestion complète financière et administrative du projet (coordination avec les 
partenaires, soumission de rapport d’activités au MAEE, etc.) ; 
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DESCRIPTION DETAILLEE DES ACTIVITES DU PROJET ET BUD GET 
AFFERENT A L ’ANNEE 3  

 
NB : La description des activités reprend la suite de ce qui avait été annoncé dans le rapport 
intermédiaire en date du 29 juillet 2010. Pour le détail des activités réalisées en début 
d’année 3 (oct. 2009 à juillet 2010) se référer au rapport intermédiaire et à ses annexes.  
 
Le budget global de l’année et le bilan financier d u projet sont disponibles en Annexe 
1 du présent rapport.  
 

1- Composante 1 : Appui institutionnel 
 
Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 88 380,00 € 
Coût réelle au 15/03/2011 : 64 257,19 € 
Contrepartie partenaires : 38 030,31 €   
 

1. Sous-composante « 1.1 structures de développemen t local » 
 
Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 65 700,00 €   
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 45 260,91 € 
Contrepartie partenaires : 30 030,31 €  

 
Laos : Échange de connaissances et capitalisation –  vallée de la Nam Khan  
 
D’un commun accord avec les partenaires du projet au Laos (cf. rapport 29 juillet 2010), les 
ateliers de capitalisation et de partage ont été arrêtés dans leur format initialement prévu. Il 
est en effet apparu assez rapidement que le format pensé avec l’IRD, en dépit d’efforts 
pédagogiques et de vulgarisation en vue d’applications pratiques, était encore de nature trop 
« scientifique » et abstraite pour les besoins du public visé : cadres territoriaux locaux et des 
services déconcentrés de l’Etat.  
 
En revanche, un consultant retenu en appui technique a continué à appuyer les ateliers du 
CIRAD et l’atelier sur le montage du laboratoire d’analyse de la qualité des eaux qui, ayant 
très clairement démontré à l’usage leur utilité, ont été conservés (pour une somme globale 
de 2 280 € sur le contrat initial du consultant – celui-ci a été résilié au mois de juillet 2010).  
 
En accord avec les partenaires, ont été conservées les activités portant sur la collecte 
d’une documentation raisonnée sur les documents relatifs à l’aménagement, l’agriculture, 
les ressources, et la biodiversité de la vallée en vue de leur agrégation dans une base de 
données qui serait mise à disposition du WREO.  
Le montant de cette consultation a été plafonné à 4 000 €. Le consultant retenu pour réaliser 
le contenu du DVD interactif du projet  a pu réaliser 60 fiches , synthèses documentaires , 
qui seront intégrées dans le DVD réalisé avec et à l’intention du WREO de Luang Prabang 
(voir liste des fiches en annexe 2.a). Le consultant a également assuré l’appui à la création 
dudit DVD avec le WREO et le volontaire du progrès. 
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À noter également qu’un avenant à la convention signée en juin entre la Mission Val de Loire 
et le WREO a été signée en novembre 2010 – Annexe 2.c – prenant en compte les 
changements relatifs à l’annulation des ateliers de partage et de capitalisation. Il s’agit 
notamment de :  
 

- L’appui au montage d’un laboratoire qualité des eaux (protocole d’échantillonnage - 
voir sous-composante 1.2, ci-après ; achat matériel informatique, formations, etc.) 

- Monter le cahier des charges pour une étude de préfiguration de la Maison du Fleuve 
à Luang Prabang et assurer le suivi pour le mois de janvier 2011.  

- La création d’un DVD interactif capitalisant les acquis du projet 
 
Certaines activités n’ont pas pu être réalisées avant l’échéance de fin de projet, à savoir : le 
montage du laboratoire dans sa totalité (seul les premiers travaux ont pu être réalisés (voir 
annexe 2.f, rapport d’exécution technique et financière du WREO) et l’étude de préfiguration 
de la maison du Fleuve.  
Le WREO et la Mission Val de Loire ont par conséquent mis fin à leur accord (voir lettre de 
résiliation en annexe 2.c) et les derniers versements prévus n’ont pas été effectués.  
 
Concernant la création d’un DVD interactif capitalisant les acquis du projet, celui-ci a été 
réalisé. Les documents relatifs au DVD (extraits) sont disponibles en Annexe 2.b. 
 

Mali : formation du directeur et montage de projet « Maison du Delta » 

 
La Mission Val de Loire a appuyé ses partenaires maliens de l’ARM à concrétiser leur projet 
de structuration d’une Maison du Delta, centre de ressources et d’interprétation du Delta 
Intérieur du Niger. Ce projet entamé depuis 2008 avait fait l’objet d’une étude de 
préfiguration en 2008. Créé en 2010 comme établissement public au Mali, le projet déposé à 
la commission européenne en octobre de cette même année, est destiné à permettre aux 
personnels de la Maison du Delta de lancer les activités projetés dans le DIN (plateforme de 
concertation et mise en réseaux des acteurs agissant sur le territoire du Delta en matière 
d’eau, d’assainissement et de préservation de l’environnement ; centre de ressource dédié, 
activités pilotes en matière d’assainissement dans les territoires ruraux du DIN).  
 
Pour poursuivre ces activités, la Mission Val de Loire a proposé au Directeur de la Maison du 
Delta une formation d’une dizaine de jour en France sur le montage et la gestion de projet. 
Différentes séances de travail ont été organisées (suivi budgétaire, planification d’activités 
sur quatre ans, mise en place du réseau partenarial…) ainsi que des rencontres avec des 
acteurs ligériens (Maison de Loire) et des partenaires (Région Centre) – Planning de 
formation en Annexe 2.d. 
 

2- Sous-composante 1.2 « Amélioration de la connais sance des territoires 
fluviaux » 

 
Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 13 500,00 €  

Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 17 043,83 € 
Contrepartie partenaires : 8000,00 € 
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MALI :  

La stagiaire de l’École Polytechnique de Tours – Département Aménagement a mené avec 
son homologue et binôme malien de l’Université de Bamako une étude sur les potentiels 
touristiques de la commune et la région de Mopti . Cette étude fait suite aux premiers 
stages réalisés dans le cadre du projet (2008 : La formation des Pinassiers à Mopti ; 2009 : 
diagnostic touristique de Mopti). Menées en partenariat avec la commune urbaine Mopti 
(directeur des services techniques de la ville) et le projet Niger-Loire : gouvernance et 
culture, l’étude a conduit à des propositions pour l’amélioration de l’attractiv ité 
touristique et propose différentes solutions à la c ommune pour dynamiser la filière à 
court, moyen et plus long terme.  
 
Ce stage a été également l’occasion d’enrichir un dépliant touristique (le premier du genre) 
comprenant une carte touristique  dont la première ébauche avait été réalisée en 2009 dans 
le cadre du projet (stage de diagnostic touristique).  
La stagiaire a également proposer le regroupement d’acteurs locaux (artisans) et a créé une 
« Carte des artisans » où ces derniers proposent des visites de leurs ateliers à des prix 
forfaitaires permettant de se faire connaître aux touristes et donnant aux acteurs locaux la 
possibilité de mieux percevoir les retombés économiques du tourisme. Cette carte à 
également été imprimé en 1000 exemplaires (voir composante 2) – Annexe 3.d. Le format 
électronique a été transmis à l’Assemblée Régionale et à la Commune de Mopti. De 
nouvelles éditions (autofinancées par la vente aux professionnels du tourisme : hôteliers, 
restaurateurs principalement) pourront être ainsi rééditées dans le futur. 

 
Budget pour le stage de 4 mois : forfait de 2 300 €  
 

LAOS : 

La stagiaire de l’Université de Tours – département de l’IMACOF (en Master 2) a contribué 
avec son homologue et binôme de la Faculté des Sciences Agronomiques de l’Université 
Nationale du Laos (campus de Nabong près de Vientiane) à la mise en place du laboratoire 
d’analyse des qualités des eaux, activité du WREO dans le cadre du projet.  
L’étudiant a contribué à l’activité en élaborant un protocole d’échantillonnage des macro-
invertébrés benthique dans la Nam Khan (indicateurs de qualité de l’eau).  
 
Budget pour 1 stage de 5 mois : 3 366,89 euros , réparti comme suit :  

o Billet avion : 1366,89 € 
o Indemnité stage: 1600 €  
o Frais de déplacements locaux, divers : 400 €  

 
Cette bourse a permis à l’étudiant de payer ses frais de déplacements locaux, les dépenses 
inhérentes à son stage (photocopies, documentation, petit matériel d’analyse…).  
 
Inscrite dans le cadre des activités liées au montage du laboratoire (WREO), l’étude a 
également bénéficié de l’appui financier et technique du projet comprenant les éléments 
suivants : 

� Un financement des frais de déplacement/per diem de l’expert en hydrobiologie 
Pierre Guédant et d’autres appuis professionnels (Michel Bacchi, hydrobiologiste) 

� L’achat du matériel (photomètre) nécessaire aux analyses (sommes déjà engagées 
en année 2 du projet – justificatifs par factures) 
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Coût : 2 176,94 € pour l’appui technique par un expert-hydrobiologiste 
 
AUTRES CONTRIBUTIONS 
 
Au Mali, le projet a appuyé techniquement et financièrement 4 autres stages – en binôme 
avec des étudiants maliens de l’Université de Bamako – en lien avec le projet Niger-Loire : 
gouvernance et culture (Facilité-Eau / Commission Européenne). Ces stages ont contribué à 
améliorer les connaissances des territoires et des enjeux des territoires maliens et 
particulièrement de la région du DIN notamment (Annexe 2.e) :  

- Ségou : contribution à la mise en place de la maison du fleuve  : une étudiante 
camerounaise de l’Université de Tours conventionnée a mené avec son homologue 
et binôme malien de l’Université de Bamako une étude sur l’attente des usagers 
d’une structure type « maison du fleuve » à Ségou. Cette étude met en exergue les 
risques, contraintes et atouts de mise en œuvre de ces établissements et propose 
des conseils notamment axé sur la communication et la concertation entre les 
différents acteurs afin de développer des structures de gestion ou 
d’accompagnement en adéquation avec les contextes locaux. Cette étude a été 
fournie au directeur de la Maison du Delta à Mopti fin 2010 et permet de prendre du 
recul vis-à-vis de la mise en place de la structure Maison du Delta dans la Région de 
Mopti.  

- Mopti : synthèse bibliographique sur la filière halieutique dans le Delta Intérieur 
du Niger . L’étudiant a mené une étude sur l’état de la ressource halieutique dans le 
DIN en collaboration avec l’IER au Mali.  

- Djenné : chefs lieu du cercle de Djenné dans la Région de Mopti, l’étude a été 
menée sur l’assainissement et traitement des déchets dans la ville de Djenné. Le 
stage appuyait la mise en place avec les experts maliens locaux et la commune d’un 
circuit de ramassage des déchets dans une ville historique ainsi que la construction 
d’une décharge de transit et finale pour la Commune. L’étude peut alimenter la 
réflexion sur la ville de Mopti qui présente des similitudes certaines avec celle de 
Djenné.  

- Bamako : appui à l’exposition organisé pour mai 2011 à Bamako – restitution du 
projet Niger-Loire : gouvernance et culture et recherche documentaire approfondie  
(photographies, textes, cartes,…) sur le Mali et la région de Mopti , en collaboration 
avec la Direction Nationale du Patrimoine Culturel du Mali. Le stage a permis 
également de proposer des systèmes de sensibilisation auprès des écoles (culture 
orale) et de proposer une diffusion des enseignements tirés des projets.  

 
 
Coût total des quatre études : 9 200,00 € (utilisation de 1 200,00 € de subvention MAEE) 
 
 

3. Sous-composante 1.3 « Développement d’outils de gestion des 
territoires fluviaux mis au service des structures de développement 
local » 
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Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 9 180,00 € 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 1 952,45 €  
Contrepartie partenaires : 0,00 € 

 
LAOS :  
Cette activité comprend :  
L’achat et mise à disposition de deux ordinateurs pour les étudiants et experts de l’étude 
Nam Khan/Laboratoire d’analyses du WREO. Ces postes informatiques seront laissés à 
l’usage du WREO, et à disposition du programme Eco-Vallée si nécessaire, à l’expiration du 
projet et de la convention cadre.  
 
L’allocation destinée au WREO correspond aux frais de fonctionnement relatifs aux projets 
engagés par le WREO : démarches administratives (visas, autorisations de terrain, etc.), 
mobilier et matériel de bureau pour les stagiaires, entretien de véhicules utilisables pour aller 
sur le terrain, etc. permettant le déroulement des différentes activités et la réception des 
intervenants dans le cadre des ateliers organisés et des formations.  
 
Le WREO a renforcé ses capacités et développé ses relations extérieures : l’apprentissage 
de l’anglais (24 heures de cours dispensé à 8 techniciens du WREO), les fiches de 
synthèses mises à dispositions avec le matériel informatique, appuient la structure en 
fournissant des outils pratiques pour développer de nouvelles activités et projets.  
 

2- Composante 2 : Expérimentation – Actions pilotes  
 
Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 37 930,00 € 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 78 351,98 € 
Contrepartie partenaires : 25 550,00 €  

2.1. Mali  

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 18 750,00 €  
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 23 004,98 € 
Contrepartie partenaires : 14 691,00 €   
 
Évaluation reboisement  
Suite aux problèmes de déplacement rencontrés par les volontaires dans la région de Mopti 
(restriction pour sécurité : zone orange), l’ARM et la Mission Val de Loire (chef de fil du 
projet), ont décidé que les fonds initialement prévus pour la fin des activités de reboisement 
seraient redéployés pour mener une étude d’évaluation de l’activité (Annexe 3.a – lettre de 
relative à la convention cadre pour l’année 3 entre l’ARM et la MVdL). Cette étude permet de 
tirer le bilan de cette activité dans le DIN et de mettre en perspective les possibles activités 
futures dans ce domaine (Rapport d’activités de l’ARM disponible en annexe 3.b) et 
d’estimer la reproductibilité de l’action.  
Les résultats complets de cette évaluation sont disponibles en annexe 3.c.  
 
Edition des documents touristiques de la ville de M opti  – Annexe 3.d. 
Les documents touristiques réalisés dans le cadre du stage au sein de la commune de Mopti 
ont été retravaillés par un graphiste afin d’être imprimés et diffusés auprès du public 
touristique dès le début 2011. 1000 exemplaires de chaque carte ont pu être imprimés et 
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distribués par les partenaires maliens (Assemblée Régionale de Mopti et Commune de 
Mopti) en des points de ventes ou de distribution définis par eux.  
Cette action correspond à une demande récente de la population de Mopti et devrait faciliter 
une redistribution plus vaste de la ressource économique liée au tourisme.  

2.2. Laos  

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 19 180,00 €  
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 61996,81 € 
Contrepartie partenaires : 18 289,15 € 
 
Expérimentation de techniques de préservation et de gestion des milieux naturels 
fluviaux : études préalables et activités pilotes 
 
Ces activités font suite aux divers diagnostics établis en 2009 sur les systèmes de 
production et les marchés. Le CIRAD, partenaire du projet conventionné depuis 2009, réalise 
une étude socio-économique sur les relations producteurs-commerçants, un travail sur la 
transformation des produits alimentaires et le renforcement de la composante agro-écologie 
par le recrutement d’un agronome. Ces différents volets sont détaillés dans le rapport 
technique et final du CIRAD pour l’année 3 ainsi qu’un bilan global 2009-2011 sont 
disponibles en annexe 3.e.  
 

3- Composante 3 : Diffusion – Partage d’expériences  
 
Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 37 500,00 € 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 78 197,17 € 
Contrepartie partenaires : 41 796,96 € 
 
Les activités menées en collaboration avec l’agglomération Angers-Loire-Métropole (ALM) 
« colloque Aire urbaine » avec Bamako ont été annulée en 2009-2010 par l’ALM.  
Le contexte institutionnel malien a en effet évolué au cours du projet. Un conflit politique a 
entrainé la dissolution de l’AMM (Association des Municipalité du Mali), partenaire privilégié 
de cette activité. De plus l’agglomération de Bamako a décidé de mettre en place un 
système d’organisation sous forme d’arrondissement qu’elle considère plus adaptée à une 
grande ville, en coopération avec la ville de Lyon, plutôt qu’une intercommunalité. 
Les fonds initialement prévus pour cette activité ont été redistribués d’un commun accord 
avec les partenaires sur les axes associés du projet.  
Notamment, le choix a été fait de renforcer l’activité « Mopti respectueuse de son fleuve et 
de ses zones humides » afin de mener cette composante à terme et de la valoriser jusqu’à la 
fin du projet via une publication. 
 

3.1. Mopti respectueuse de son fleuve et de ses zon es humides, 
contributions à un débat pour enrichir le Plan de D éveloppement 
Communal  (PDC) révisé et des directions sur l’Aménagement de la v ille 

 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 57 673,33 € 
Contrepartie partenaires : 28 134,96 €  
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La Commune de Mopti est la capitale de la région du même nom, au centre du Delta 
Intérieur du Niger. Cette zone est d’un très grand intérêt écologique, aux enjeux 
environnementaux et de développement très importants.  
La ville est bâtie sur une zone largement poldérisée depuis un siècle et présente de graves 
problèmes environnementaux et d’assainissement liés à sa situation géographique et 
physique. 
 
L’objectif de cette activité est d’échanger avec les élus communaux de Mopti sur le 
développement de leur ville en prenant en compte des préoccupations environnementales et 
patrimoniales, Mopti devant être réfléchie comme un pôle central dans le contexte régional 
qui la caractérise. 
Plus concrètement et à terme, il s’agit de développer avec les techniciens et les élus de 
Mopti des orientations urbaines à prendre en compte dans les documents d’urbanisme en 
cours de révision actuellement.  
 
En année 3 du projet, trois ateliers d’échanges et de concertation ont été organisés à Mopti : 
le premier en décembre 2009, le second en juillet 2010 et le dernier atelier en novembre 
2010. Chaque atelier fait l’objet d’actes et de compte rendus permettant d’ouvrir sur des 
propositions d’aménagement de la ville qui seront développées dans un document final.  
 
L’atelier de juillet 2010 s’est tenu avec succès à Mopti les 21 et 22 juillet. Les présentations 
faites par la Mission Val de Loire à cette occasion, afin de préparer l’atelier d’automne axé 
sur les propositions de politiques et la rédaction du nouveau Plan de Développement 
Communal de Mopti (PDC) figurent en annexe 4.c, accompagnées des comptes rendus 
(rapport de mission) en annexe 4.b. 
 
Le dernier atelier de novembre 2010 s’est également tenu avec succès. Les échanges et 
retour des partenaires ayant participé à cette rencontre sont détaillé dans l’annexe 4.d et 4.e 
du présent rapport.  
 
En outre cette activité globale est susceptible de nourrir le contenu de la Maison du Delta et 
de générer à terme de nouveaux projets utiles à Mopti, plus pertinents, et mieux coordonnés 
entre eux.  
 
À cette effet, les partenaires et la Mission Val de  Loire ont engagé la création d’un 
document final de restitution de l’activité  « contribution à l’aménagement urbain de la ville 
de Mopti – environnement et paysage d’une ville en corridor fluvial ». Cette publication 
reprendra le diagnostic établis dans le deuxième trimestre de l’année 2010 et s’ouvre, en 
s’appuyant sur les ateliers et leur restitution, sur des propositions d’aménagement sur les 
thèmes ciblés suivant (ils seront présentés sous forme de fiches) :  
 

I. Vie économique et portuaire 
1) Le port 
2) Les enjeux du tourisme 

II. Paysages et environnement urbains 
1) Assainissement 
2) Espace public 
3) Cadre de vie et image de la ville 

III. Patrimoine culturel, patrimoine bâti 
1) Diversité 
2) Habitat 

 
Graphisme et édition 
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Afin d’enrichir le document, un graphiste a été sollicité afin de créer des illustrations en 
adéquation avec la philosophie du document, d’une manière lisible et accessible aux publics 
cibles.  
 
Des extraits de la publication sont disponibles en annexe 4.f. 
 

3.2. Biennale des grands fleuves du Monde : Loire/M ékong mai 2010 

Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 19 662,00 € 
Contrepartie partenaires : 13 662,00 €  
 
A l’occasion de la « 2ème biennale des grands fleuves du monde », un colloque Loire-Mékong 
a été organisé à la Maison de Loire en Anjou de St Mathurin en mai 2010. L’objectif était de 
présenter le fleuve invité par le biais d’expositions, de conférences et de festivités, et de 
proposer des regards croisés entre la Loire et le Mékong en exposant les projets de 
coopération entre les deux fleuves. Cette rencontre, réunissant des experts et enseignants-
chercheurs sur le thème « Aménagements hydrauliques et développement » a permis à la 
Mission Val de Loire de présenter pour la troisième fois l’exposition sur le Mékong réalisée 
en partenariat avec l’IRASEC et le musée de la marine de Châteauneuf-sur-Loire et de 
participer aux échanges.  
 
Une aide financière d’un montant de 6 000 € à été versée au partenaire de la Mission Val de 
Loire pour la mise en œuvre du colloque intitulé « aménagements hydrauliques et 
développement » ainsi que pour la promotion de l’évènement. L’association Maison de Loire 
en Anjou a, quant à elle, assuré l’autofinancement de cette manifestation à hauteur de 
13 662,00 € (contrepartie partenaire).  
 

3.3. Séminaire International : « le fleuve au cœur du développement – 
expériences croisées » 

Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 1 861,84 € 
Contrepartie partenaires : 0,00 € 
 
Contexte : À l’occasion du 10e Anniversaire de l’inscription du Val de Loire sur la Liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, la Mission Val de Loire a organisé un évènement de 
capitalisation autour de ses activités dans le cadre du projet de coopération de fleuves à 
fleuves. 
Organisé au sein de l’Université de Tours, l’évènement a réuni plusieurs partenaires du 
projet afin de discuter notamment autour des enjeux urbains des villes en corridor fluvial, de 
la place des structures du type « Maison du fleuve » avec un échange entre la Maison de 
Loire en Anjou et la Maison du DIN (Mali), et d’échanger autour des formations associées au 
cadre des projets de développement (professionnels, universitaires, pratiques et 
méthodes…) 
  
Résultats : Les débats et les échanges ont été riches et ont permis aux partenaires 
d’échanger en cette fin de projet. Le compte rendu de la rencontre est disponible en Annexe 
4.h.  
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4- Coût de suivi 

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 24 333,50 € 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 65 894,51 € 
Contrepartie partenaires : 44 407,63 €  

 
Cette composante permet le financement de l’ensemble des missions de suivi qui ont été 
réalisées au cours de l’année 3 du projet.  
Plusieurs missions d’expertises et de suivi ont été réalisées au Mali ou au Laos dans le 
cadre de ce programme. La prolongation du projet jusqu’en mars 2011 a entrainé un surcoût 
sur la ligne initialement prévu (mission supplémentaire au Mali en novembre 2010 et suivi de 
projet sur 5 mois supplémentaire).  
 
En contrepartie, la Mission Val de Loire justifie de 44 407,63 € de contribution valorisée pour 
l’année 3, sous forme de fiche temps de ses techniciens (Annexe 5.a). 
 

5- Coût de communication 

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 240,68 € 

Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 240,68 € 
Contrepartie partenaires : 0,00 € 
 
Cette composante concerne les frais de communication de la Mission Val de Loire relatif à 
ce projet.  
Cette enveloppe budgétaire s’élève à 240,68 € euros pour l’année 3. 
 

6- Frais administratifs ou de structure (8%) 

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 7643,00 € 

Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 4 322,18 € 
Contrepartie partenaires : 0,00 € 
 
Cette ligne couvre l’équivalent 1,5 mois du poste d’un assistant de projet.  
 

7- Divers et imprévus 

Coût prévu au dossier pour l’année 3 : 2496,50 € 
Dépenses réelles au 15 mars 2011 : 2 412,48 € 
Contrepartie partenaires : 0,00 € 
 
Comme son nom l’indique, cette ligne couvre les divers et imprévus. Les sommes déclarées 
en juillet 2010 ont été redistribuées sur les axes de la composante 3 et plus particulièrement 
sur les activités relatives à la sous composante « 3.1. Mopti respectueuse de son fleuve et 
de ses zones humides, contributions à un débat pour enrichir le PDC révisé et des directions 
sur l’Aménagement de la ville ». (Cf. Annexe 1.a). 
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CONCLUSION 

1- Bilan et conclusion des activités réalisées en a nnée 3 du projet 
 
Les activités menées en années 3 ont permis d’achever et de consolider toutes les activités 
en cours, notamment en matière : 

- de reboisement (Mopti) dans le corridor fluvial – sylviculture et maintien des berges – 
avec la mise en place d’une évaluation 

- outils d’aménagement : recommandations pour Mopti au travers d’études techniques/ 
recommandations détaillées et de processus participatifs (ateliers) pour certains 
jamais mis en œuvre (participation des chefs de quartiers), création d’un DVD 
interactif sur la vallée de la Nam Khan en laotien, français et anglais 

- systèmes de mesure : équipements pour le laboratoire qualité des eaux Nam Khan 
- inventaires : tourisme et aménagement portuaire (Mopti), ressources halieutiques 

(Nam Khan) 
- pratique d’agriculture de conservation sur les pentes (Nam Khan dans la Région de 

Luang Prabang) et contrats producteurs-acheteurs 
- système d’expositions itinérantes 

 
Le projet mené a permis d’offrir certaines solutions techniques prioritaires dans les territoires 
retenus pour cette coopération (zones entretenant des accords de coopération avec la 
Région centre, partenaire privilégié de la Mission Val de Loire que celle-ci appuie). 
 

2- Bilan global du projet – rétrospective et perspe ctives 
 

Il est à noter que les activités de planification dans la vallée de la Nam Khan n’ont pas offert 
les résultats escomptés et ont donc été rapidement modifiées après les premiers essais. En 
revanche toutes les autres activités de formation adossées à des activités de développement 
très concrètes, redimensionnées à la hausse, ont été couronnées de succès.  
 
Les inventaires en matière halieutiques (Laos) ont ouvert des voies prometteuses pour des 
actions futures (alevinage). Idem pour les activités en matière agronomique (conservation en 
zone de pente) et établissement de contrats producteurs- acheteurs. 
 
Au Mali la situation liée aux réalités de la décentralisation (faiblesse des collectivités locales 
notamment communales en dehors de Mopti) et l’instauration d’une zone orange nous ont 
conduit à privilégier en année 3 l’évaluation des opérations de reboisement. Cette évaluation 
a produit des recommandations utiles pour des activités futures. Elle met en exergue la 
pertinence de l’action menée, à savoir la démarche pour renforcer les capacités des acteurs 
locaux dans le cadre de la décentralisation. Les recommandations sont principalement axés 
sur les aspects méthodologiques et de suivi de projet pour améliorer la qualité et l’efficience 
des activités de reboisement menés et préparés l’« après projet » initié ici, avec des outils 
pratiques (cadre, plan de travail).  
 
Un important exercice a porté sur la définition de recommandations techniques concrètes 
pour la préservation et prise en compte des zones humides, portuaires et de berges dans 
l’aménagement de la Commune de Mopti. Nous espérons que les documents et la 
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dynamique produite conduira à de nouvelles opérations concrètes et de consultation que ce 
projet aura initié/favorisé.  
 
De même au Laos, le DVD produit synthétise les acquis du projet et d’autres projets de 
coopération et offre un document de travail et de diffusion utile, et jusqu’ici manquant, pour 
les bailleurs de fonds, usagers et partenaires divers d’opérations de coopération. 
 
Il apparaît en effet que ce qui manque le plus dans ces coopérations est la capitalisation de 
l’information et la reprise des recommandations produites. Les activités de communication et 
de mise en œuvre d’ateliers en année 3 particulièrement ont cherché à préparer de 
possibles actions futures, le plus possible à l’initiative des partenaires locaux au Mali et au 
Laos.  
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ANNEXE 1 – BUDGET DE L’ANNEE 3 ET BILAN FINANCIER DU PROJET  

Annexe 1.a – Budget final Année 3 

 
DEPENSES PAR ACTIVITES, ANNEE 3 - le 15/03/2011 

ACTIVITES 
Dépenses 

initialement 
prévues A3 

Dépenses réelles au 
15 mars 2011 

Composante 1 - Appui institutionnel     

1.1. structure de développement local     
Echanges de connaissances - atelier de partage au Laos -  IRD                65 700,00 €                   33 874,32 €  
Maison du Delta (montage et formation)                            -   €                   11 386,59 €  
1.2. Connaissance des territoires fluviaux     
Laos et Mali : études techniques et d'identifications                13 500,00 €                   17 043,83 €  
1.3. Outil de gestion      

Laos : acquisition de matériel et appui au montage du 
laboratoire qualité des eaux 

                 9 180,00 €                     1 952,45 €  

TOTAL COMPOSANTE 1                88 380,00 €                   64 257,19 €  

Composante 2 Expérimentation - Actions pilotes     

2.1 Mali     

Stabilisation des berges et reboisement - production de 
documents touristiques 

               18 750,00 €                   23 004,98 €  

2.2. Laos     

Cultures test dans la vallée de la Nam Khan et études de 
faisabilité - activités CIRAD                19 180,00 €                   61 996,81 €  

TOTAL COMPOSANTE 2                37 930,00 €                   85 001,79 €  

Composante 3 - Diffusion et Partage d'expériences     

3.1. Mopti - Aménagement  

               37 500,00 €  

  

Mali, Mopti : recommandation, orientations d'aménagement, 
ateliers techniques et gouvernance                  57 673,33 €  

Mali : colloque aire urbaine Bamako/Angers  Act. Annulée  

3.2. Exposition Mékong - MDL   

Exposition et biennale des grands fleuves du Monde Maison de 
Loire  St Mathurin et IRASEC                  19 662,00 €  

3.3. Séminaire International et diffusion   

Séminaire du 2 Décembre 2010                    1 861,84 €  

TOTAL COMPOSANTE 3                37 500,00 €                   79 197,17 €  

Coût d'appui technique (missions, études, évaluations et suivi 
administratif et financier, partenaires)                24 333,50 €                   65 894,51 €  

Coût de communication                  3 404,00 €                        240,68 €  
Frais administratif et de structure                   7 643,00 €                     4 322,18 €  

Divers et imprévu  (utilisés)                  2 496,50 €                     2 412,48 €  
SOUS TOTAL SUIVI TECHNIQUE, ADMINISTRATIF ET 
FINANCIER DU PROJET                37 877,00 €                   72 869,85 €  

TOTAL des dépenses A3              201 687,00 €                 301 326,00 €  
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UTILISATION DE LA LIGNE "DIVERS ET IMPREVUS" DECLAR ES EN JUILLET 2010  

Consolidation des activités en cours   
Composante 1 - Appui institutionnel    
1.1. structure de développement local    
    - Renforcement des capacités WREO Luang Prabang    

    - Capitalisation Vallée de la Nam Khan Luang Prabang - IRD         4 000,00 €  
 

    - Mission d'expertise du PNR LAT    
    - MVdL - Mission technique Laos (atelier de partage)    
    - Formation directeur de la MdD Mopti en Val de Loire          2 046,99 €   
    - Montage de projet et appui technique Maison du Delta    
1.2. Connaissance des territoires fluviaux    
    - Mission d'expertise qualité des eaux Luang Prabang   

 
    - Stage bio-indicateur qualité des eaux Luang Prabang   

 
    - Stages maison du fleuve, déchets, halieutique, sensibilisation    
    - Stage études des potentiels touristiques MOPTI    
1.3. Outil de gestion     
Laos : acquisition de matériel et appui au montage du laboratoire qualité des eaux    
Composante 2 Expérimentation - Actions pilotes    
2.1 Mali    
    - Reboisement et stabilisation des berges  dans le DIN - ARM Mopti    
    - Production de documents touristiques - ARM Mopti    
2.2. Laos    
    - Cultures test dans la vallée de la Nam Khan et études de faisabilité - activités CIRAD    
Composante 3 - Diffusion et Partage d'expériences    
3.1. Mopti - Aménagement     
  - Mali : recommandation, orientations d'aménagement, ateliers techniques et gouvernance (appui 
technique et 3 missions techniques au Mali - SG) 

        5 356,23 €  
 

  - Activité Mopti février mars SG et JM   
 

  - MVdL - mission technique JM et Vincent Mopti Juillet 2010    
  - MVdL - mission technique DR et VR Mopti Novembre 2010         3 075,58 €  

 

  - Graphisme des documents de publication (Mopti : aménagement et recommandations)         3 323,25 €   

3.2. Exposition Mékong - MDL    
 - Expo Mékong Maison de la Loire Montlouis - biennale des grands fleuves du monde - IRASEC et 
Maison de Loire     

3.3. Séminaire International et diffusion    
  - Colloque du 2 Décembre         1 678,99 €  

 
Suivi technique, administratif et financier du proj et     

Coût d'appui technique (missions, études, évaluations, suivi admin et financier, partenaires    

    - VP sur terrain    
    - MVdL - appui technique (JM Novembre Décembre)         5 762,90 €   
    - Réunions avec partenaires du Val de Loire   

 
    - MVdL - suivi technique (resp. AI VR)   

 
    - MVdL - suivi technique (SH, 4,5 mois)            871,81 €   
 - MVdL - suivi technique (SG)         4 322,18 €   
Coût de communication    
 - Télécommunication    
Frais administratif et de structure     
 - MVdL - suivi financier et technique (JM en appui)    

Divers et imprévu (D&I) TOTAL D&I au 
15 mars 2011 

Total D&I déclarés en 
juillet 2010 

TOTAL   30 437,93 €   30 440,20 €  

Personnel associé aux missions d'appui technique 

Initiales Nom Fonction 

VR Vincent Rotgé Architecte-Urbaniste, géographe - expert senior - Responsable pôle international MVdL  

SH Simon Hardy  Aménageur - Appui technique MVdL 

SG Steven Gayme Ingénieur - aménagement du territoire, appui technique MVdL 

JM Jennifer Millereux Urbaniste - appui technique MVdL 

DR Daniel Roussel Architecte-urbaniste - Consultant expert 
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Annexe 1.b – Budget total 2007-2011 – Recettes et d épenses  

 
 
 

RECETTES partenaires Année 1 à 3 - Fait le 15/03/20 11 

Partenaires Année 1 Année 2 Année 3 

TOTAL 
RECETTES  
oct. 2007  

à mars 2011 
Mission Val de Loire       15 333,00 €  50 680,30 €       86 245,84 €           152 259,14 €  
Angers-Loire-Métropole  Act. Annulée   Act. Annulée   Act. Annulée   Act. Annulée  
Région Centre        26 000,00 €  24 910,00 €       29 590,00 €             80 500,00 €  
PNR - LAT         1 800,00 €  1980,33         1 558,88 €               5 339,21 €  
CIRAD                    -   €  31 131,87 €       18 289,15 €             49 421,02 €  
Musée Marine de Loire - 
Châteauneuf                    -   €  12 834,23 €                    -   €             12 834,23 €  

Assemblée Régionale de Mopti                    -   €  15 669,00 €                    -   €             15 669,00 €  

Maison de Loire - St Mathurin                    -   €                     -   €        13 662,00 €             13 662,00 €  

IRD                    -   €                     -   €          7 920,00 €               7 920,00 €  

TOTAL HORS MAEE       43 133,00 €  137 205,73 €     157 265,87 €           337 604,60 €  
Subventions MAEE oct. 2009       70 200,00 €      108 183,00 €      108 150,00 €           286 533,00 €  

Reliquats subvention années 
précédentes                    -   €        48 826,19 €        40 613,74 €    

TOTAL  113 333,00 €   294 214,92 €   306 029,61 €        624 137,60 €  

 
 

DEPENSES partenaires Année 1 à 3 - Fait le 15/03/20 11 

Partenaires Année 1 Année 2 Année 3 
TOTAL dép.  

oct. 2007 à mars 
2011 

Mission Val de Loire          36 709,72 €  160 985,75 €  230 305,97 €            428 001,44 €  
Angers-Loire-Métropole  Act. Annulée   Act. Annulée   Act. Annulée   Act. Annulée  

Région Centre           26 000,00 €  24 910,00 €       29 590,00 €              80 500,00 €  

PNR - LAT            1 800,00 €             1 980,33 €          1 558,88 €                5 339,21 €  
CIRAD                       -   €  31 131,87 €       18 289,15 €  49 421,02 € 
Musée Marine de Loire -
Châteauneuf                       -   €  18 924,23 €                    -   €              18 924,23 €  

Assemblée Régionale de Mopti                       -   €  15 669,00 €                    -   €              15 669,00 €  

Maison de Loire - St Mathurin                       -   €                        -   €        13 662,00 €              13 662,00 €  
IRD                       -   €                        -   €          7 920,00 €                7 920,00 €  

TOTAL A3       64 509,72 €  253 601,18 €  301 326,00 €         619 436,90 €  
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Annexe 1.c – Utilisation globale de la subvention M AEE – oct. 2007 à mars 2011 

 
Utilisation de la subvention MAEE au 15 mars 2011 -  Année 1, 2 et 3 

RUBRIQUES MONTANT A1 (€) MONTANT A2 (€) MONTANT A3 (€) TOTAL A1 + A2 + A3 
au 15 mars 2011 

TOTAL % de 
subvention MAEE 

utilisée  
au 15 mars 2011 

Composante 1 - Appui institutionnel                  10 286,81 €                 25 099,77 €              26 226,88 €                      61 613,46 €  21,50% 

1.1. structure de développement local                               -   €                   6 776,60 €              15 230,60 €  

    1.2. Connaissance des territoires fluviaux                  10 286,81 €                 12 881,74 €                9 043,83 €  

1.3. Outil de gestion                                -   €                   5 441,43 €                1 952,45 €  

Composante 2 Expérimentation - Actions pilotes                               -   €                 56 374,06 €              52 021,64 €                    108 395,70 €  37,83% 

2.1 Mali - reboisement et stabilisation des berges                               -   €                 12 074,00 €                8 313,98 €  

   2.2 Laos - cultures test dans la vallée de la Nam Khan et 
études de faisabilité - activités CIRAD                               -   €                 44 300,06 €              43 707,66 €  

Composante 3 - Diffusion et Partage d'expériences                               -   €                   6 090,00 €              37 400,21 €                      43 490,21 €  15,18% 

3.1. Mopti - Aménagement / ateliers techniques et 
gouvernance                               -   €                             -   €              29 538,37 €  

    
3.2. Exposition Mékong (Châteauneuf / Loire IRASEC), 
biennale des grands fleuves du monde - Maison de Loire                               -   €  6 090,00 €               6 000,00 €  

3.3. Séminaire International et diffusion - 2 déc. 2010                               -   €                             -   €  1 861,84 € 

Angers ALM  act. annulée   act. annulée   act. annulée  

Suivi technique administratif et financier du proje t                   11 087,00 €                 28 831,62 €              28 462,22 €                      68 380,84 €  23,86% 

Coût d'appui technique (missions, études, évaluations et 
suivi administratif et financier, partenaires)                    2 967,00 €                 14 586,51 €              21 486,89 €  

    Coût de communication                               -   €                             -   €                   240,68 €  

Frais administratif et de structure                     5 254,00 €                 11 319,11 €                4 322,18 €  

Divers et imprévus (utilisés)                    2 866,00 €                   2 926,00 €                2 412,48 €  

TOTAL                  21 373,81 €               116 395,45 €            144 110,95 €                    281 880,21 €  98,38% 

Subvention reçue du MAEE par année                70 200,00 €               108 183,00 €            108 150,00 €                    286 533,00 €    

Part de subvention à rendre (non utilisée)                            4 652,79 €  
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ANNEXE 2 – COMPOSANTE 1 

Annexe 2.a – Liste des fiches – capitalisation 

N° de  
la fiche  

Titre Date Auteur Thèmes Langue du 
rapport 

1 Fiche 53 - Projet de création d'une éco vallée à Luang 
Prabang  

  

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Français 

2 Note d’orientation pour une démarche de gestion et de 
développement intégrés de Bassin Versant 2008 Kim Valakone, Edina Ifticène 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Français 

3 French regional nature Park: A way for sustainable 
development 2010 DELAUNAY G. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Tourisme durable 

Anglais 

4 

Knowledge Capitalization Workshop 
“Who is doing what & where in the Nam Khan area” 
An overview of past, on going and future project on the Nam 
Khan area 

2010 Jean-Christophe Castella and Jérémy Ferrand Aménagement régional Anglais/Laos 

5 Fiche 57 - La gestion intégrée de bassin versant face aux 
représentations des acteurs locaux  

  

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 

6 
Guide méthodologique pour l'élaboration et la mise en 
œuvre des Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux 

2008 Collectif 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 
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7 Introduction to the IWRM Guidelines at River Basin Level 2009 

The International Hydrological Programme of 
UNESCO 
and the Network of Asian River Basin 
Organizations 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Anglais 

8 Feasibility study for the Nam Khan Eco-valley Sustainable 
Tourism Project 2007 

 Rotgé, A-G Verdier, Pierre Guédant (avec 
contributions de L. Rampon et l’appui d’Edina 
Ifticène et Kim Valakone) 

Economie, société et culture 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Anglais 

9 Sustainable tourism and poverty eradication study - 1999  Oliver Bennett, Dilys Roe, Caroline Ashley 

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Anglais 

10 Participation by the poor in Luang Prabang tourism economy 2006 Caroline Ashley 
Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Tourisme durable 

Anglais 

11 Feasibility study for ecotourism in the Nam Khan watershed 2005 Chatenet M., Moizo B 

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Français 

12 Capture Fisheries and Freshwater Biodiversity in the 
Livelihoods and Culture of the Nam Khan 2005 Mollot R. 

Economie, société et culture 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement rural 

Anglais 

13 Amphibians of the Nam Khan 2006 Ohler A.M., Grosjean S.  
Biodiversité 

Anglais 

14 Birds of the Nam Khan Watershed 2007 Fuchs J.  
Biodiversité Anglais 

15 Terrestrial Moluscs (Gastropoda) in Nam Khan area 2007 Muratov I.V., Abdou A.  
Biodiversité Anglais 

16 Mammals of the Nam Khan Watershed  2007 Hassanin A. 
 
Biodiversité Anglais 

17 Spiders of the Nam Khan Valley from Laos 2007 Jäger P., Pathoumthong B., Vedel V., Altmann 
J. 

 
Biodiversité 

Anglais 

18 Aquatic Resource Scoping Mission Report  2007 Friend P. 

 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement rural 

Anglais 

19 Characterization of the fisheries of the Nam Khan river 2009 Valverde L., Cacot P., Thammavong P., 
Phonekhampheng O. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement rural 

Anglais 
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20 The studies on fisheries resources along Khan River 2009 Phonekhampheng O. 
Economie, société et culture 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 

Anglais 

21 
Assessment of the riparian forest of the Nam Khan in Laos : 
inventory, traditional uses and vegetal engineering 
opportunities 

2008 Valverde L. 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 

Français 

22 Filtering of water pollutants by riparian vegetation: bamboo 
versus native grasses and rice in a Lao catchment 

2008 O. Vigiak, O. Ribolzi, A. Pierret, C. Valentin, 
O. Sengtaheuanghoung and A. Noble 

Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Agronomie 

Anglais/français 

23 Preliminary inventory of benthics macro-invertebrates on the 
Nam Khan river for the follow-up implementation 2010 Favriou P. 

Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 

Français 

24 Identification of Freshwater Invertebrates on Mekong 
Watershed 2006 Sangpradub, N. and Boonsoong, B. 

Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 

Anglais 

25 Characterization of Nam khan watershed and sub-
watersheds 2008 Boissavi D. Milieux aquatiques Français 

26 The place of the river in the past and the present lao society 2004 Guedant P. 
Economie, société et culture 
Milieux aquatiques Français 

27 The wetlands of Luang Prabang 2002 La Maison du Patrimoine 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Tourisme durable 

Anglais/français/L
aos 

28 L'eau en milieu urbain, une composante essentielle 2011 
Michel Bacchi, Syvie Dideron, Pierre Guédant, 
Cathy Savourey, Rasmy Sithirath, Lise 
Zaradzki 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 
Biodiversité 

Anglais/français/L
aos 

29 Fiche 51- Rural water supply and sanitation project in the 
Nam Khan Watershed    Aménagement rural Français 

30 Fiche 55 - Review of the National Strategy for Rural WASH 
 

  Economie, société et culture 
Aménagement rural 

Anglais 

31 Design, dimensioning, construction and maintainance of 
gravity-fed water supply systems in rural area 2003 ACF - Laos Milieux aquatiques 

Aménagement rural 
Anglais/français/ 

Laos 

32 Fiche 43 - Country paper rural energy development and 
utilization 2009   

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement rural 

Anglais 

33 Fiche 60 - Neglected decentralized rural electricity 
production in the Lao PDR   

Economie, société et culture 
Aménagement rural Anglais 

34 Typology of landscapes and ecosystems in the Nam Khan 
valley, Lao PDR. Feasibility study for a biosphere reserve 2007 Bourjot L., Dobremez J.F. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Biodiversité 

Français 
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Aménagement rural 

35 
An environment under constraints. Evolving relations 
between ethnic groups and their changing natural 
environment. 

2007 Guemas M., Moizo B., Bouchery P. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 

36 Dynamics of natural resources management in the Nam 
Khan watershed  2007 Gabeloux M., Julien P 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Agronomie 

Français 

37 Drivers of land use change in the Nam Khan watershed  2008 Sany J.P., Castella J.C. 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 

38 Impacts of landscape dynamics on biodiversity and natural 
resource uses in the Nam Khan the watershed 2008 

Cherief M., Keophosay A. Nanthavong K., 
Castella J.C. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Biodiversité 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 

39 Information, institutions and inequity: the case of the Nam 
Khan watershed  2009 Shue R., Badenoch N. 

Economie, société et culture 
Milieux aquatiques 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Anglais 

40 
Finding homogeneity in heterogeneity: A new approach to 
quantifying landscape mosaics developed for the Lao PDR, 
Swiss National Centre of Competence in Research (NCCR) 

2009 Messerli P., Heinimann A., Epprecht M. 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Agronomie 

Si Atlas du laos: 
Anglais/lao 

41 Fiche 58 - La mise en oeuvre de la réforme foncière au Laos    

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Aménagement rural 

Français 

42 Luang Prabang Artisanal Gold Mining and Sociological 
Survey 2003 Earth Systems Lao 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Milieux aquatiques 

Anglais 

43 Fiche 56 - Minorités ethniques et cultures abattis brulis 
 

  

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement rural 
Agronomie 

Français 
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44 UPLAND AQUATIC RESOURCES IN LAOS PDR 2006 Mr. Rick Gregory Mr. Thongdam 
Phongphichith Mr. Somboun (LARReC) 

Economie, société et culture 
Milieux aquatiques 
Aménagement rural 

Anglais 

45 Norias and small scale Irrigation changing the face of upland 
farming 2009 

Boris FRANGI, Ponglamphanh 
LOTKHAMNGA, Sardi CALVER, PARUA II 
project team 

Aménagement rural 
Agronomie Anglais 

46 Pathways out of Poverty through Maize and Job’s Tear in 
Lao People’s Democratic Republic 2006 

Linkham Douangsavanh and Bounthong 
Bouahom 

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

47 Non-Timber Forest Products : Bamboo Market Scan in 
Luang Prabang 2009 Lao Development Network / SNV 

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Anglais 

48 Agro Ecological Assessment of Phonxay District 2005 Emelie Nilsson and Anna-Karin Svensson 

Environnement et paysage 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 

Anglais 

49 L’agroécologie en pratiques 2010 Agrisud 

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement rural 
Agronomie 

Français 

50 Fiche 44 - Development of Conservation Agriculture in Xieng 
Ngeun district 2009   

Economie, société et culture 
Environnement et paysage 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Français 

51 Fiche 52 - Institutional tools for the promotion of 
Conservation Agriculture in Lao PDR    

Environnement et paysage 
Aménagement rural 
Agronomie 

Anglais 

52 Fiche 54 - Principes des systèmes culturaux de semis direct 
sur couverture végétale    

Environnement et paysage 
Aménagement rural 
Agronomie 

Anglais 

53 Agrobiodiversity and Local Knowledge Issues In Luang 
Prabang and Xieng Khouang Provinces 2007 Mr. Marut Jatiket, Mr. Sounduan Simsamay 

Economie, société et culture 
Biodiversité 
Aménagement rural 
Agronomie 

Anglais 
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54 Farmers strategies and market opportunities in Nam Khan 
eco-valley  

2009 Moustier P., Sacklokham S., Manivong P., 
Yang F., Mahavang K. 

Economie, société et culture 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Français 

55 Securing of relationships producers/merchants in the district 
of Xieng Ngeun 

2010 Sinitzky C. 

Economie, société et culture 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

56 Contract farming, partnership for growth 2001 Charles Eaton and Andrew W. Shepherd 
Economie, société et culture 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

français/Anglais 

57 Linking small scale famers to supermarket 2009 Paule Moustier, Dao The Anh, Silinthone 
Sacklokham 

Economie, société et culture 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

58 Guidelines on Good Trading Practices for cash crop farmers 
in Luang Prabang Province 2010 Paule Moustier, Céline Sinitzky, Silinthone 

Sacklokham, Phengkhouane Manivong  

Economie, société et culture 
Aménagement régional 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

59 Fiche 59 - Organisation de producteurs 
 

  

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

60 Solar dryer project in Xieng Ngeun district    

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Agronomie 
Relations ville-campagne 

Anglais 

61 Challenges and opportunities for Lao DPR’s small and 
medium forest enterprises (SMFEs) 2009 Buakhai Phimmavong, Vila Chanthavong 

Economie, société et culture 
Aménagement rural 
Relations ville-campagne 
Tourisme durable 

Anglais 
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Annexe 2.b – Présentation d’EXTRAITS du DVD interac tif 

Page de présentation du DVD 
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Présentation d’une fiche thématique intégrée au DVD  
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Annexe 2.c – Avenant à la Convention cadre WREO/MVd L – lettre conclusive  
relative aux activités de l’année 3, mars 2011 

 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION CADRE 
ENTRE LE SYNDICAT MIXTE INTERREGIONAL MISSION VAL DE LOIRE ET 

LE « WATER RESOURCES AND ENVIRONMENT OFFICE OF LUANG 

PRABANG  » (WREO-LP) 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

AVENANT N°1  A LA CONVENTION 2010-02-07 
PROJET DE COOPERATION FLEUVES A FLEUVES LOIRE – NIGER - MEKONG 

GESTION TERRITORIALE ET PRESERVATION DU PATRIMOINE DES CORRIDORS FLUVIAUX 
 

Action extérieure des collectivités locales du MAEE (Ministère des Affaires Etrangères et 
Européennes) 

 
Année 3 

 
 
ENTRE : 
 
LE SYNDICAT MIXTE INTERREGIONAL MISSION VAL DE LOIR E 
Ayant son siège technique : 81, rue Colbert - 37000 TOURS 
 
Ici représenté par : Monsieur JACQUES AUXIETTE 
En sa qualité de Président, 
Dûment habilité par la décision relative à l’adoption du budget 2010, 
 
Ci-après désigné : la MISSION VAL DE LOIRE  

 
 D’une part, 

 
ET : 
 
Le Water Resources and Environment Office (WREO) 
Water Resources and Environment Office - Luang Prabang Province 
Office of the Governor, Chao Fa Ngum Road, Luang Prabang, LAO PDR 
Tél: +856 (0)71 252 978 - Fax : +856 (0)71 253 557 - Email : wreo_lp@yahoo.com 

Ici représentée par le Directeur M. Chanthavong PHONNACHIT  
 
Ci-après désignée : le WREO 

 D’autre part, 
 
 
La MISSION VAL DE LOIRE et le WREO sont ci-après désignés par la ou les Parties. 

N° C. 2010.06.09.AV1 
Chapitre : 011 
Article : 611/050 
Budget primitif : 4/02/10 
MONTANT : 10 358  € TTC 
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Vu la convention de coopération décentralisée entre la Province de Luang Prabang (Laos) et la 
Région Centre (France) du 13 septembre 2005 ; 
 
Vu la convention n. 2007-3194, programme 209 – Appel à contrat triennal du 16 octobre 2007 entre le 
Ministère français des Affaires étrangères et européennes (ci-après désigné MAEE) et la MISSION VAL 

DE LOIRE, qui accorde une aide financière à la MISSION VAL DE LOIRE pour la réalisation du projet de 
coopération Fleuves à fleuves Loire – Niger – Mékong. 
 
 
IL EST CONVENU QUE LA CONVENTION ORIGINALE EN DATE DU 9/06/10 EST MODIFIEE 
COMME SUIT: 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Inchangé 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES PRESTATIONS 
 
Ce qui suit modifie et remplace le texte de la conv ention cadre originale : 
 

1- Il est prévu dans le cadre de ce programme d’accord, le renforcement de l’activité « études 
techniques/d’identification »  (pour une valeur évaluée à 3163 euros soit un total de 5483 
euros pour l’activité 1), par  
• La mise en place du laboratoire permanent  d’analyse de l’eau nécessitant l’acquisition 

d’une binoculaire, de consommables (réactifs, …) et matériels sécurité, des  travaux 
d’aménagement. Ceci devra se réaliser par voie de concurrence par le biais de trois devis 
sollicités à des fournisseurs ou prestataires différents. Ces procédures de passation de 
marché et démarches administratives seront effectuées par les volontaires affectés au 
projet Eco-Vallée de la Nam Khan sous la supervision du directeur du WREO (demande 
de devis, sélection de l’entreprise et suivi de la distribution). Elles devront être 
documentées et justifiées et soumises préalablement (avant attribution) à la Mission Val 
de Loire pour accord. L’ensemble des documents relatifs à ces passations devront être 
archivés et transférés à la Mission Val de Loire dans les rapports d’activités soumis à 
celle-ci par le WREO ou à la demande de la Mission Val de Loire. 

2-  La transformation de l’activité « appui institutionnel » , (pour un coût total de 1000 euros 
pour l’activité 2), par : 
• Le remplacement de l’activité de formation d’une personne à la gestion d’un centre de 

ressources à celle d’une formation linguistique à l’anglais  de 70 heures pour 8 
personnes de l’équipe du WREO et ainsi renforcer leur capacité à transmettre l’ensemble 
des informations produites dans le projet et à accéder à des ressources extérieures Cette 
prestation pourra être sollicitée directement à  une compagnie à condition qu’elle soit 
depuis longtemps (plus de cinq ans) établie et reconnue. 

• L’ajout d’une activité de formation à l’usage du laboratoire des eaux dont les lignes 
directrices devront être défini avec les experts du projet en la matière (pour un coût de 
500 €). 

3-  Un appui complémentaire à la pérennisation des « actions pilotes » (pour un coût total de 
1000 €) par : 
• l’acquisition d’instrument de mesure, dont la localisation, la formation à l’utilisation, le 

mode de gestion et d’entretien devront être défini par le CIRAD, partenaire du projet. 
4- La modification de la nature de l’activité « échange de connaissances et capitalisation »  

(pour un total de 6000 euros au lieu de10500 euros prévu dans la convention originale) : 
• La suppression des ateliers de partage compte-tenu d’une mobilisation insuffisante de 

certains acteurs, et de la réalisation de documents de capitalisation en plus de ceux déjà 
produits en date de signature de cet avenant,  

• Le maintien de la création et de la production d’un outil de capitali sation des 
activités  déjà menées dans le cadre du projet (CD capitalisant 60 fiches à hauteur de 
2000 euros, ces livrables seront produits par un consultant recruté séparément par la 
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Mission Val de Loire ; toutefois, l’interruption éventuelle de cette activité ne saurait être 
reprochée à la Mission Val de Loire qui n’en serait pas tenu responsable), 

• La réalisation d’une étude préfiguratrice de la « Maison du fleuve »  dans le but de 
mieux définir les attentes en matière d’accès à l’information des acteurs locaux et de 
formuler des propositions de termes de référence de création d’un centre de ressources 
pour mieux y répondre (budget prévisionnel de 4 000 euros). Les modalités d’attribution 
de marché, transparentes, devront être soumises à la Mission Val de Loire pour 
approbation préalables avant attribution effective. 

5- Le maintien et le redimensionnement de l’activité « appui à l’accueil et la logistique du 
projet »  par le WREO (par diminution du total en maintenant un taux de 5%, soit de 641 euros 
à 517 euros) 

 
 
 
 
ARTICLE 3 : ROLES ET MISSIONS DES PARTIES  
 
Ce qui suit modifie et remplace le texte de la conv ention cadre originale : 
 
3.1. En complément de ces engagements de la convention o riginale,  le WREO s’engage, appuyé 
par l’équipe des volontaires de France Volontaires à : 
 

-  assurer l’animation et le suivi des modifications apportées au programme mentionné à l’article 
2 soit : 

 
- au travers du projet cofinancé par le MAEE, financer l’acquisition et l’acheminement du 

matériel de base de mise en place d’un laboratoire d’analyse (dans le cadre de l’activité 1 
« Etudes techniques/d’identification ») 

- affecter avant l’arrivée du matériel du laboratoire d’analyse de la qualité des eaux, une 
paillasse de laboratoire comprenant l’ensemble des conditions nécessaires à son bon 
fonctionnement (prise électrique, lumière…). Dans la continuité de ce précédant 
engagement et durant au moins les trois années suivantes à la réception de l’ensemble des 
pièces, le WREO se charge d’assurer son entretien et bon fonctionnement, de permettre 
l’accès à l’ensemble des partenaires du projet Eco-Vallée qui lui en feront la demande (dans 
le cadre de l’activité 1 « Etudes techniques/d’identification ») 

- former un personnel du WREO (dans le cadre de l’activité 1 « Etudes 
techniques/d’identification ») 

- identifier et recruter une compagnie établie dans la formation linguistique anglaise à raison 
de 5h par semaine pendant 13 semaines, puis fournir les locaux nécessaires à la formation 
à l’anglais de 8 personnes du WREO durant toute la durée nécessaire à cette formation 
(dans le cadre de l’activité 2 « Appui Institutionnel »), 

- faciliter les démarches d’implantation du séchoir solaire (équipement fourni par le CIRAD, 
partenaire du projet) sur le territoire des « actions pilotes » par le suivi de l’acheminement et 
du montage de ce dernier (dans le cadre de l’activité 3 « Actions Pilotes ») 

- assurer le montage du cahier des charges d’une étude de préfiguration de la maison du 
fleuve à Luang - Prabang, effectuer la sélection puis  le suivi de l’étude déléguée à une 
entreprise privée par deux réunions : la première à mi-parcours pour le recadrage et 
l’échange d’informations, la deuxième de restitution et discussion de l’étude, (dans le cadre 
de l’activité 4 « Echange de connaissances et capitalisation »), 

- effectuer une relecture et rassembler pour le consultant les commentaires techniques de 
l’ensemble des partenaires du projet (WREO, Mission Val de Loire, Région Centre, CIRAD, 
Tambours de Bronze, …) sur l’ensemble des 60 fiches (dans le cadre de l’activité 4 
« Echange de connaissances et capitalisation »)- faire réaliser l’infographie du CD-ROM 
outil de capitalisation et assurer la production de 700 exemplaires du CD ROM 
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- archiver toutes les pièces de passation de marché, sélection, etc., ainsi que les documents 
techniques relatifs aux actions ci-dessus et envoyer régulièrement des rapports d’activité à 
la Mission Val de Loire et à sa demande. Le WREO s’engage également à fournir des fiches 
temps concernant le temps dédié par ses personnels au projet (NB : la Mission Val de Loire 
a notamment besoin de ces divers documents pour réaliser les rapports d’activité soumis au 
MAEE), et à fournir à la Mission Val de Loire tout autres justificatifs raisonnablement 
nécessaires à la Mission Val de Loire pour les rapports d’activité soumis au MAEE.  

 
LE WREO est responsable du pilotage des actions susmentionnées, mais les décisions relatives à ces 
opérations seront prises en concertation avec la MISSION VAL DE LOIRE. 
 
Le WREO est destinataire des différentes subventions et contributions nécessaires au financement de 
ces actions. 
 
3.2. En complément de ces engagements de la convention o riginale , la MISSION VAL DE LOIRE 
s’engage à : 

- Contribuer au financement des actions précisées dans l’article 2, sur une subvention du 
MAEE octroyée à la MISSION VAL DE LOIRE en complément du reliquat de la convention de 
l’année précédente (reliquat de la convention ente La Mission Val de Loire et le WREO d’un 
montant de 3642 Euros), 

- Recruter et mettre à disposition pendant 2 mois un conseiller technique pour assister l’équipe 
Eco-Vallée dans la réalisation et la capitalisation de 60 fiches techniques (dans le cadre de 
l’activité 4 « Echange de connaissances et capitalisation »), 

Au contraire de ces engagements de la convention originale, la MISSION VAL DE LOIRE se désengage 
de l’action suivante qui est annulée :  

- Recruter et mettre à disposition un conseiller technique pour assister l’équipe Eco-Vallée dans 
la mise en place des différentes activités de la prestation 4 pour toute la durée des activités 
planifiées (dans le cadre de l’activité 4 « Echange de connaissances et capitalisation »), 

 
 

 
ARTICLE  4 : MODALITES  DE PARTENARIAT   
Inchangé 
 
ARTICLE 5 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU PARTENARI AT  
Ce qui suit remplace le texte de la convention orig inale :  
La présente convention est convenue de la date de signature au 01 mars 2010 et peut être 
renouvelée par accord exprès. 
 
Cet accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des deux parties, avec un préavis de trois mois par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS FINANCIERS 
Ce qui suit remplace le texte de la convention orig inale :  
Concernant le fait que le WREO n’a pas utilisé la somme de 3642 dans la convention n°2009-05-04, 
la MISSION VAL DE LOIRE s’engage à verser au WREO pour l’année 3 une somme de  10 358 euros  
(Dix mille trois cent cinquante huit euros) au lieu de 13 461 euros (Treize mille quatre cent soixante et 
un euros) après signature de cette convention par les deux parties de la façon suivante :  

- Un premier versement de 25% du total après la signature de la présente convention et sur 
présentation d’une facture 

- Un deuxième versement de 50% du total après soumission d’un rapport technique et financier 
intermédiaire et sur présentation de factures (notamment les trois devis pour l’achat et la 
facture de l’entreprise choisie et l’acheminement du matériel du laboratoire des eaux, ainsi 
que la facture pour le premier versement de la réalisation de l’étude de préfiguration) 
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- Le solde de 25% du total après soumission d’un rapport technique et financier final avant la fin 
du mois de février 2010 

 
Il est entendu qu’en cas de non-consommation des sommes allouées dans le cadre du projet, le 
WREO retournerait les sommes non-engagées à la Mission Val de Loire avant la fin de l’année 3 du 
projet. 
 
Il est également entendu que les montants versés au WREO seront gérés par le WREO ET les deux 
Volontaires du progrès en poste auprès du WREO. Le WREO s’engage par la présente à verser les 
fonds aux tiers désignés dans le programme de travail annexé à ce document et en accord strict avec 
l’accord signé par les personnes autorisées du WREO et les Volontaires. 
En pratique, les sommes dépensées sur le compte-projet seront décaissées au moyen d’une double-
signature du WREO et des volontaires. Les sommes décaissées devront correspondre au plan 
d’activités prévu (voir annexes). En cas de modification des activités (contenus, calendrier, etc.…), 
l’accord préalable de la Mission Val de Loire sera demandé par le WREO et les volontaires.  
 
Cette contribution financière couvre les dépenses relatives à la réalisation des actions mentionnées à 
l’article 2. 
 
Les avenants éventuels à cette convention, qui pourront concerner les sommes non-consommées de 
du projet, préciseront le cas échéant les montants pour chaque réajustement lié au financement de 
nouvelles d’actions.  
 
LE WREO s’engage pour l’année 3 à mettre à disposition le reliquat financier de la convention de 
partenariat passée en année 2, aux activités ici définies dans l’avenant à la convention et la 
convention originale  pour une somme de 3 642 euros (Trois mille six cent quarante deux euros) 
après signature de cette convention par les deux parties. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE REGLEMENT 
Inchangé 
 
 
ARTICLE 8 : VALORISATION DES RESULTATS  
 
Inchangé 
 
ARTICLE 9 : LITIGES  
 
Inchangé 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATIONS  
 
Inchangé 
 
ARTICLE 11 : EXECUTION  
 
Inchangé 
 
ANNEXES : 
ANNEXE 1 - NATURE DES PRESTATIONS  
Ce qui suit modifie et remplace le texte de la conv ention cadre originale 
ANNEXE 2 – Activités du CIRAD au Laos et liens avec  le WREO / MVdL 
Inchangé 
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Signé en 4 exemplaires originaux (2 versions laos et 2 françaises). 

 
 

 
 

Pour le WREO  
Le Directeur 

 
 

M. Chanthavong PHONNACHIT 
 
 
 
 
 
 
 
 

Luang Prabang, le …………….….. 2010 
 
 

Pour la MISSION VAL DE LOIRE 
LE PRESIDENT 

 
 

M. Jacques AUXIETTE  
 
 
 
 
 
 
 
 

Nantes, le …………….….. 2010 
 

 
ANNEXES à la convention présente  
 
ANNEXE - NATURE DES PRESTATIONS  
Programme pour l’année 3 du projet (2009-2010)  
 
Budget prévisionnel 

Dépenses prévisionnelles 2010 

1. Etude technique et préfiguration 4983 

accompagnement des experts 1320 

achat d'un ordinateur 1000 

achat des réactifs et matériels consommables 1250 

aménagement du laboratoire 413 

achat d'une lunette binoculaire 1000 

2. Appui institutionnel 1000 

formation à l'anglais 500 

formation à l'utilisation du laboratoire 500 

3. Actions pilotes 300 

Accès aux experts (Année 2) 300 
4. Echange de connaissances et 
capitalisation 7200 

4.1. Frais de consultant 4700 

4.1. Restitution de l'étude 500 

4.2. Infographie 1000 

4.2. Cout de production du CD-ROM 1000 

5. Appui à l'accueil et la logistique du projet 517 

Total 14000 
 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                     21  

Programme de réalisation et disponibilité des fonds  

 Octobre 2010 Novembre 2010 Décembre 2010 Janvier 2011 Février 
2011 

1. Mise en place du 
laboratoire d’analyse 
des eaux (WREO) 

Envoi et choix des 
trois devis 

Acheminement et 
implantation du matériel 

Formation du 
personnel du 
WREO 

  

2. Appui institutionnel, 
formation linguistique 
(WREO) 

5h par semaine 5h par semaine 5h par semaine   

3. Actions pilotes - 
Achat d’un instrument 
de mesure (WREO) 

Achat Acheminement Suivi de 
l’implantation 

  

4.1. Etude de 
préfiguration de la 
maison du fleuve 
(WREO) 

Définition du cahier 
des charges, envoi 
aux 3 consultants 

Réunion à mi-parcours de 
l’étude 

Réunion de 
restitution et 
relecture de l’étude 

  

4.2. Production d’un 
outil de capitalisation 
des activités (WREO)   

Relecture des 30 
premières fiches et 
discussion avec les 
partenaires (en 3 
langues) 

Relecture des 30 fiches et 
discussion avec les 
partenaires (en 3 langues) 

Reproduction   

Suivi administratif 
(WREO) 

Signature de 
l’avenant 
Envoi de la facture 
du séchoir solaire 

Envoi du rapport financier et 
des factures, et notamment 
des 3 devis labo, de la 
facture de l’étude 

Envoi de l’étude, 
du compte-rendu 
de formation 
linguistique et de 
formation au 
laboratoire 

Rédaction du 
rapport 
financier final 

Rapport financier 
final 

Dépenses (WREO) Formation : 150€ 
Mesure séchage : 
1000€ 
2320 € déjà financé 

Formation : 150€ 
Labo : 3163 € 
1ère tranche étude : 2000€ 

Formation : 200€ 
Formation labo : 
500 € 
2ème tranche 
étude : 1500€ 
Infographie : 1000 
€ 
Réunion de 
restitution : 500 € 

Reproduction 
CD ROM : 1000 
€ 

Cout de 
fonctionnement du 
WREO soit 517 €  

Versements par la 
Mission Val de Loire 
(prévisionnel) 
 
 

Reliquat A2 (3642€) 
+ 
1er versement 25% 
A3 soit 6231,5 € 

2ème versement 50% A3 soit 
5179 € 
Soit au total : 11 401,5 € 
SI APPROBATION PAR LA 
MISSION VAL DE LOIRE 
DES RAPPORTS 
TECHNIQUES ET 
FINANCIERS SOUMIS 
PREALABLEMENT PAR 
LE WREO 

  Dernier versement : 
25% 
A PARTIR DE 
MARS 2011  
SI APPROBATION 
PAR LA MISSION 
VAL DE LOIRE 
DES RAPPORTS 
TECHNIQUES ET 
FINANCIERS 
SOUMIS 
PREALABLEMENT 
PAR LE WREO  

Dépense totale A3 3470 € 8783 € 12483€ 13483 14 000 € 
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Mr. Chanthavong PHONNACHIT, 
DIRECTOR 
Water Resources and Environment 
Office –  
Luang Prabang Province 
Office of the Governor, Chao Fa Ngum 
Road,  
Luang Prabang,  
LAO PDR 

 
Tours, 4 March 2011 

 
Object : Official closing of project « Fleuves à fleuves » co-financed by MAEE and 

finalisation of MOU N°C. 2010.06.09 AV1 between Mission Val de Loire and the 
Water Resources and Environment Office (WREO) – Luang Prabang Province. 

   
 
ENGLISH  
 
Dear Mr. Chanthavong PHONNACHIT, 
 
Our cooperation project « Fleuves à Fleuves » co-financed by the MAEE finishes on 15 
March 2011 as I reminded it in my email to you and Mr. Houmpheng Khammany dated 18 
February (see below). 
  
The Volontaires du Progrès are currently compiling the invoices and finalising the budgetary 
report. These documents are necessary in order to complete the final report to the MAEE 
which is due in March. 
 
In addition to this, we would be grateful if you could send us a conclusion letter which we 
will attach to the Final Report to MAEE. 
 
Thanking you in advance, I look forward to hearing from you soon. 
 
Yours faithfully, 

Vincent Rotgé 
Head – International Affairs 

Mission Val de Loire 
Tél : + 33 (0) 2 47 66 06 65 ou (0) 2 47 66 94 49 

www.valdeloire.org  
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LETTER FROM WREO TO MISSION VAL DE LOIRE  
 
ENGLISH VERSION 

To:  Mrs. Isabelle LONGUET, 
 Director of Mission Val de Loire 

81, rue Colbert  
Tours 37000  FRANCE  

Dear Mrs. LONGUET, 
 
As the Director of WREO, I am pleased to have collaborated with you and Région Centre on 
the “Coopération Fleuves à Fleuves” project co-financed by the French Ministry of Foreign 
Affairs. 
 
During this last year (Year 3) of the project (October 2009-March 2011), we have completed 
the following: 
 

� Support to agricultural engineering work conducted with farmers and CIRAD, 
�  some equipment procured through the project (water quality laboratory), 
� a communication tool developed based on the DVD designed by Mr. Arnaud 
Vontobel, 
� additional results, i.e.: inventories and studies  
 

These activities have been implemented through amendment to the MOU (“MOU N° C. 
2010.06.01 AV1”) between Mission Val de Loire and WREO, which ended as of 01 March 
2011. 
 
As of today, all activities planned within the framework of this MOU, and its abovementioned 
amendment, are completed with the funds sent through the first installment of the amendment 
to the MOU. The other activities planned will not be able to be implemented as the 
amendment of the MOU (“MOU N° C. 2010.02.07 AV1”) ended on 01 March 2011.   
 
I hope that some of them could be continued in the future through new projects. 
 
I wish to thank you very much for our collaboration. 
 
Yours sincerely,  
         
 

Mr. Chanthavong PHONNACHIT, 
DIRECTOR 
Water Resources and Environment Office–  
Luang Prabang Province 
Office of the Governor, Chao Fa Ngum 
Road,  
Luang Prabang,  
LAO PDR 
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FRANCAIS 
 

  Mme Isabelle LONGUET, 
 Directrice de la Mission Val de Loire 

81, rue Colbert  
Tours 37000  FRANCE  

Chère Mme LONGUET, 
 
En tant que Directeur du WREO, nous nous félicitons d’avoir collaboré avec vous et avec la 
Région Centre autour du projet “Coopération Fleuves à Fleuves” cofinancé par le Ministère 
Français des Affaires Etrangères.  
 
Pendant cette dernière année (Année 3) du projet (octobre 2009-mars 2011), nous avons mis 
en œuvre les activités suivantes : 
 

� appui au travail en matière d’agronomie mis en œuvre avec le CIRAD et des 
agriculteurs, 
�  équipements fournis au travers du projet (laboratoire de qualité des eaux), 
� un outil de communication : DVD conçu par M Arnaud Vontobel, 
� autres résultats: inventaires et études  

 
Ces activités ont été réalisées dans le cadre d’un avenant à la Convention entre la Mission Val 
de Loire et le WREO (“MOU N° C. 2010.06.09 AV1”), qui a pris fin le 1er mars 2011. 
 
A la date d’aujourd’hui, toutes les activités prévues dans le cadre de cette convention, et de 
son avenant mentionné ci-dessus, sont terminées grâce au premier versement de l’avenant à la 
convention. Les autres activités prévues ne pourront pas être mises en œuvre compte tenu du 
fait que l’avenant à la convention (N° C. 2010.06.09 AV1”) a pris fin le 1er mars 2011.   
 
Je souhaite que certaines activités pourront être prolongées au travers de nouveaux projets. 
 
En vous remerciant pour votre collaboration, je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
 
 

Mr. Chanthavong PHONNACHIT, 
DIRECTOR 
Bureau des Ressources en Eau et de 
l’Environnement –  Province de Luang 
Prabang  
Bureau du Gouverneur, Chao Fa Ngum 
Road, Luang Prabang,  
République Démocratique Populaire du 
Laos 
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Annexe 2.d – Planning de formation en Val de Loire du directeur de la Maison du Delta 
 

NOVEMBRE-DECEMBRE  2010  

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

21   22   23   24   25   26   27   

            Préparation pour le colloque  

            Mopti (VR et SG)  

28   29   30   1   2   3   4   

  
ARRIVEE de 
MOPTI Séance de travail MVdL         

 Départ Mopti 
nuit    

Réunion générale Badié, Mady, MVL 
Région Centre    

10 ans Val de Loire 
Plénière grand public 10ème 
anniversaire 

  Repos   
  

Colloque sur 
l'international 10ème 
anniversaire     

 
  Après midi : Badié et Mady          

5   6   7   8   9   10   11   

    

Séance de travail MdD - Montage 
de projet -  1 

Séance de travail MdD - 
Montage de projet -  1 

Séance de travail MdD - 
Montage de projet -  2 Séance de travail MdD  

  

  
Ecomusée du 
Véron Matin avec MVL Matin avec MVL Matin avec MVL 

Le point sur la semaine 
passée  Vol Retour Mopti 

             

  Jargeau Après midi : en autonomie  Après midi : en autonomie  Après midi : en autonomie      
Concernant la formation, il est proposé le système suivant en prenant comme base et cas pratique l'avancement du projet FE - MdD et avancer sur les différents formulaires : 
un retour sur ce qui a été fait et des explications le matin, un approfondissement au travers d'exercice pratique (budget, planning, etc. ...) l’après midi.  
Du 7 au 8 Décembre, un premier volet (1) construction du projet Maison du Delta où nous pourrions voir :   
1- les modes de gestions, 
2- analyser le dossier FE et voir les choses nécessaires à appréhender 
3- Les problèmes que nous allons rencontrer, les risques...  
Le 9, un deuxième volet plutôt sur la forme :  
1- Montage de projet - cadre logique 
2- Les budgets...  
Le 10, un retour général sur ce qui a été fais, les points à approfondir et le planning de travail pour la suite 
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Annexe 2.e – Liste des rapports de stage – études m enées en 2010 (disponibles 
en version électronique) 
 
DATE ET LIEU DE 

STAGE TITRE DU RAPPORT ET RESUME DE L ’ETUDE 

Du 07/06/2010 au 
8/09/2010 

 
 

Lieu : Commune de Mopti  

 
Comment améliorer l’attractivité touristique de la commune urbaine de Mopti ? 

Passer d’une ville étape à une ville de villégiature  
 
L’étude portait sur la réalisation d’un diagnostic touristique, une analyse des enjeux et des 
objectifs à atteindre en matière de développement touristique et des propositions 
d’aménagement visant à termes à créer un plan guide d’une politique touristique à mettre 
en œuvre.  
L’étudiante propose également une remise à jour de la carte touristique élaborée en 2009 
par une stagiaire de l’université de Tours.  
NB : La carte touristique a été éditée en décembre 2010.  
 

 
Du 01/04/2010 au 

15/08/2010 
 

Lieu : Luang Prabang, 
Laos 

 

 
Étude des macro-invertébrés benthiques de la rivière  Nam Khan, 

élaboration d'un protocole d'échantillonnage et inv entaire préliminaire 
pour la mise en place d'un suivi. Laos  

 
L’étude visait à contribuer à la mise en place du laboratoire d’analyse des qualités des 
eaux, activité du WREO dans le cadre du projet.  
L’étudiant a contribué à élaborer un protocole d’échantillonnage des macro-invertébrés 
benthique dans la Nam Khan (indicateurs de qualité de l’eau) 
 

Du 16/03/2010 au 
18/06/2010 

 
Lieu : Commune de 

Ségou  

 
Appui au projet de la maison du fleuve Niger à Ségou  

 
Le stage portait sur l’identification des attentes des populations et acteurs locaux d’un 
centre de ressources du fleuve à Ségou.  
La partie 2 du mémoire présentée par la stagiaire « Ségou et le projet » nous semble 
intéressante et à valoriser : elle traite notamment des caractéristiques sociales 
économiques et culturelles, des usages et usagers et conflits autour du fleuve et des 
attentes des populations ainsi que leur crainte face à ce projet.  
 

Du 27/05/2010 au 
18/08/2010 

 
Lieu : Commune de Mopti 

& Delta Intérieur du 
Niger  

  
La ressource halieutique et la filière pêche dans l e Delta Intérieur du Niger. 

Synthèse bibliographique 
 

L’étude dresse un état des lieux de la ressource halieutique dans le DIN avec une synthèse 
bibliographique. Le travail devrait également déboucher sur une première proposition de 
contenu de panneaux sur la pêche dans le Delta pour l’exposition du Projet Niger-Loire 
 

 
 

Du 01/04/10 au 30/06/10 
 
 

Lieu : Commune de 
Djenné  

 
Gestion et traitement des déchets solides à Djenné (région de Mopti) 

 
Les thèmes suivants ont pu être traités : organisation de l’assainissement à Djenné, 
impacts des déchets (environnementaux, paysagers etc.), la proposition d’un circuit de 
collecte avec Daniel Roussel – quelques ébauches de recommandation pour l’ébauche 
d’un circuit financier pour renforcer les mécanismes de collectes.  
 

 
Du 01/04/2010 au 

30/06/2010 
 

Lieu : Bamako  

 
Appui de l’équipe projet sur la conception globale de l’exposition « Niger-Loire : 

Gouvernance et Culture » 
 
Rassemblement et recherche des différents documents (photographie (anciennes 
notamment), images, cartes, textes….) pour la mise en œuvre de l’exposition Niger Loire et 
assister la personne en charge de la conception et de la mise en œuvre de l’exposition. 
Interrogation et proposition en termes de méthodes de sensibilisation des populations et 
notamment des jeunes sur les questions de protection du fleuve et patrimoine.  
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Annexe 2.f – Rapport technique WREO – Fiche horaire  du personnel associé 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

 
 

Mars 2010  

 

 

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE  
PROVINCE DE LUANG PRABANG – RÉGION CENTRE 

 

Projet de coopération Fleuve à Fleuve Loire-Niger-Mékong 
Activités mises en place dans le cadre de la convention signée entre la Mission Val-de-Loire 
(MVdL) et le ‘Bureau des Ressources en Eau et de l’Environnement de la Province de Luang 
Prabang ’ (WREP-LP) 
 
Rapport d’exécution Année 3 : Mars 2010 – Mars 2011 
 

Water Resources and Environment Office _ Luang Prabang  
Office of the Gouvernor, Chao Fa Ngum Road, Luang Prabang, LAO PDR 
Tel : (856 071) 252 978  Fax : (856 071) 253 557 Email : wreo_lp@yahoo.com 
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INTRODUCTION 

 
Le période couverte par ce rapport correspond à la troisième et dernière année du projet  de 
coopération Fleuve à Fleuve Loire-Niger-Mékong allant de mars 2010 à mars 2011, le projet 
étant officiellement clôturé le 15 mars 2011. 
 
Ce rapport rend compte des aspects techniques et financiers des activités conduites dans le 
bassin versant de la Nam Khan pendant la période citée au dessus.  
 
Ces activités sont définies par la convention de partenariat entre la Mission Val de Loire et le 
Bureau des ressources en eau et de l’environnement de Luang Prabang (WREO-LP).  
 

RAPPORT TECHNIQUE 

 
1. Le Projet Fleuve à Fleuve 

 
� Contexte général 

 
La MISSION VAL DE LOIRE, syndicat mixte interrégional créé par les conseils régionaux du Centre 
et des Pays de la Loire en mars 2002, constitue l’organe opérationnel du dispositif de gestion 
du site du Val de Loire - Patrimoine mondial, inscrit sur la Liste de l’UNESCO au titre des 
paysages culturels vivants. Elle a pour mission de fédérer les volontés et les projets le long 
de la Loire, notamment au travers de : 

- la gestion du label « Val de Loire – Patrimoine Mondial » ; 
- la participation à des projets de développement durable du Val du Loire, qui allie le 

respect de l’environnement et des paysages, avec la médiation du patrimoine et la 
valorisation économique ; 

- la sensibilisation et la mobilisation des acteurs locaux sur le programme annuel 
d’actions validé par la Conférence Territoriale ; 

- la diffusion de la connaissance et la valorisation internationale de l’expertise du Val 
de Loire en matière de préservation, valorisation et gestion des corridors fluviaux via 
l’Institut international fleuves et patrimoine 

 
La REGION CENTRE développe  depuis 1998 une politique de coopération décentralisée qui 
l’amène à soutenir plus particulièrement des projets en direction de « zones prioritaires de 
coopération » mais également à créer sur le territoire régional un environnement favorable 
à l’ouverture sur le monde et au déploiement des valeurs de la solidarité internationale. 
Ainsi la REGION CENTRE a noué des relations de coopération décentralisée en 2005 avec des 
entités territoriales d’Afrique (région de Mopti, Mali) et d’Asie (province de Luang Prabang, 
Laos). Outre les actions propres à accompagner le développement local, les processus de 
décentralisation et à renforcer les capacités institutionnelles de gestion des collectivités 
partenaires, les coopérations de cette nature permettent d’intensifier les échanges entre les 
régions respectives et de s’ouvrir davantage aux autres cultures. Par ailleurs, l’une des 
originalités de cette politique consiste à promouvoir des coopérations décentralisées de 
fleuve à fleuve, étant précisé que ce cadre commun d’intervention, visant notamment à la 
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protection et à la valorisation des ressources patrimoniales, fait écho à l’évènement majeur 
qu’est l’inscription du Val de Loire sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
Dans le prolongement de la Charte Loire-Niger, et des coopérations décentralisées de la 
REGION CENTRE avec l’Assemblée Régionale de Mopti au Mali et la Province de Luang Prabang 
au Laos, les Parties proposent de développer une coopération entre les populations du 
fleuve Niger et Mékong, sur les questions de gestion et de mise en valeur des corridors 
fluviaux.  
 
Ce projet de coopération « Fleuves à fleuves » contribue au renforcement de la gouvernance 
locale et à la définition de politiques de préservation des ressources et de développement 
durable. Il permet de capitaliser les expériences et favorise le transfert de bonnes pratiques.  
 
 

� Objectifs du projet 
 

L’objectif principal du projet Fleuve à Fleuve est de contribuer à la préservation et au 
développement durable des corridors fluviaux via le renforcement des capacités locales. Le 
projet vise notamment à renforcer la gestion territoriale et la préservation du patrimoine de 
corridors fluviaux au Laos.  
 
Objectif 1 : Renforcer les capacités de gestion des structures de développement local  
 
Le projet se concentre notamment sur des activités telles que :  

- Renforcer les mécanismes de concertation locale  
- Approfondir la connaissance des territoires fluviaux  
- Développer des outils de gestion territoriale et d’aide à la décision  

 
 
Objectif 2 : Tester des pratiques de gestion et de développement durable des corridors 
fluviaux  
 

Le projet vise, dans un deuxième temps, à proposer des méthodes innovantes de protection 
et de mise en valeur des milieux naturels fluviaux. Il s’agit en particulier d’expérimenter des 
techniques novatrices faisant appel, par exemple, aux techniques du génie végétal et du 
génie écologique. Ces techniques resteront économiquement réalistes dans les contextes du 
Laos.  

 

Objectif 3 : Faciliter les échanges en vue de s’assurer du partage des expériences et de la 
diffusion des acquis  

 

Ce projet présente la spécificité de s’appuyer sur des expériences menées sur deux cours 
d’eau importants, le Niger et un affluent du Mékong, la rivière Nam Khan. Le projet 
développera les échanges d’expériences entre ces deux régions et consolidera les acquis 
méthodologiques et techniques du projet au travers d’un séminaire d’échanges qui se 
tiendra en Val de Loire.  
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� Rappel des activités des Années 1 & 2 du projet 
 

 Année 1 Année 2 

O
bj

ec
tif

 1
 

/ 

Formation au SIG : apprentissage du 
logiciel Arc GIS 

O
bj

ec
tif

 2
 

Études d’identification : 
- Étude des usages et des occupations 

des terres, 
- Étude des impacts de la structure 

paysagère sur la biodiversité et les 
services éco systémiques associés 
dans le bassin versant de la Nam 
Khan, 

- Caractérisation hydrologique des 
bassins versants de la Nam Khan et de 
ses affluents, 

- Traitement d’une série chronologique 
de données de télédétection et 
élaboration d’un SIG sur les 
dynamiques d’occupation des terres, 

- Étude de l’occupation des sols et dans 
l’exploitation des ressources 
naturelles, 

- Approche anthropologique : mixité 
ethnique et gestion des ressources 
naturelles, la forêt en particulier, 

- Gestion des ressources aquatiques, 
- Étude de la ripisylve de Nam Khan au 

Laos : inventaire, usages traditionnels 
et possibilités d’utilisation en génie 
végétal, 

- Étude sur l’identification de la 
demande de marché 

Études d’identification :  
- Étude de marché des produits 

agricoles dans le bassin versant de la 
Nam Khan, 

- Les stratégies des producteurs 
- Étude sur les ressources halieutiques 

de la Nam Khan 
- Caractérisation de la pêche sur la Nam 

Khan  
 
Projet pilote d’agro-écologie dans 3 
villages du bassin versant de la Nam Khan 

O
bj

ec
tif

 3
 

/ 

Ateliers de partage : « Le patrimoine 
naturel et culturel du bassin versant de la 
Nam Khan». 
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2. Activités réalisées pendant l’Année 3 du projet 

 
L’année 3 du projet Fleuve à Fleuve a débuté le 09/06/2010 avec la signature d’une nouvelle 
convention entre la Mission Val-de-Loire et le WREO.  
 
Compte-tenu d’une part du manque de mobilisation de certains acteurs et d’autres part 
d’une nouvelle réflexion sur les actions à mener pour satisfaire au mieux les objectifs du 
projet Fleuve à Fleuve, cette dite convention a faire l’objet d’un avenant signé par les deux 
parties en novembre 2010.  
 
Les activités détaillées ci-dessous correspondent à celles proposées soit dans la convention 
originale soit dans son avenant.  
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Chronologie des activités de l’Année 3 du projet : 
 
 Administratif Objectif 1 Objectif 2 Objectif 3 

03 
2010 

   Restitution des documents du premier 
atelier 

04 
2010 

  Etudes d’identification : 
Arrivée du stagiaire P. Favriou 
Début de l’étude sur les macro-
invertébrés de la Nam Khan 

Réflexion sur les thématiques des 
futurs ateliers de partage 

05 
2010 

Signature de  la convention par la MVdL  Etudes d’identification :  
Mission de P. Guédant 
CIRAD : 
 Arrivée de la stagiaire C. Sinitzky et des 
stagiaires de Nabong 
Arrivée de l’expert M. LONGYAN 
Poursuite des études sur les études de 
marché et l’agro-écologie 
 

 

06 
2010 

Participation d’A. Borius et A. Weber  à 
la rencontre des volontaires en Région 
Centre 

Formation  à l’utilisation du laboratoire 
et à l’analyse de l’eau par A. Vontobel 

Etudes d’identification : 
Mission de M. Bacchi (tuteur 
pédagogique de P. Favriou) 
CIRAD :  
Mission de P. Moustier 
Présentation - restitution des activités 
dans les 3 villages d’étude 
Mission de F. Julien 

Organisation d’un pré-atelier avec M. 
Bacchi 

07 
2010 

Signature de la convention par le WREO 
Rapport intermédiaire du projet 
Décision d’un avenant à la convention 
avec  nouvelles activités et la 
réutilisation des fonds 
Extension du projet jusqu’en mars 2011 
 

Demande de devis pour l’équipement 
du WREO (laboratoire et parc 
informatique) 

Poursuite des activités citées ci-dessus 
Mission de P. Guédant 

Fin de l’activité « Ateliers de partage » 
et début de l’activité du fonds 
documentaire 
Recrutement du consultant 

08 
2010 

MVdL fermée pour congés  Fin de stage de tous les étudiants 
(français et laos) 

 

09  Identification des ouvrages présents au  Début de la rédaction des fiches pour le 
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2010 WREO et création d’une base de 
données – bibliothèque 

fonds documentaires 

10 
2010 

 Rencontre avec le consultant du Musée 
ethnique de Luang Prabang pour 
l’étude de préfiguration du centre de 
ressources 

 Poursuite de la rédaction des fiches 
Rencontre avec un infographiste de 
Luang Prabang 

11 
2010 

Signature de l’avenant à la convention 
par les 2 parties 

 Interview de P. Moustier pour le 
bulletin d’information n°2 de la 
coopération Région Centre – Province 
de Luang Prabang 

Validation des 30 premières fiches par 
la MVdL 

12 
2010 

 Abandon du projet du centre de 
ressources 

 Poursuite de la rédaction des fiches et 
traduction en anglais et lao 

01 
2011 

 Début des cours d’anglais pour 8 agents 
du WREO 

CIRAD :  
Mission de P. Moustier 
Restitution sur les études de marchés 
et l’agro-écologie dans les 3 villages 
d’étude 

Rédaction des fiches en français et 
anglais terminée 
Sélection de 2 traducteurs officiels pour 
le lao 
Sélection de l’infographiste, début de la 
création de l’architecture du Dvd 
Devis pour la production de Dvd en 
Thaïlande 

02 
2011 

 Obtention des devis pour le laboratoire 
et le parc informatique Abandon du 
projet d’équipement du laboratoire 

Obtention du rapport final des activités 
du CIRAD et des perspectives du projet 

Poursuite de la création du Dvd 

03 
2011 

Dernier virement de la MVdL arrivée 
sur le compte 
Rédaction du rapport d’exécution 
Clôture du projet MAEE 

Achat du matériel informatique  Poursuite de la création du Dvd 

 
 
À ce jour, l’activité du fonds documentaire se poursuit. En effet, certaines démarches administratives liées au virement bancaire 
international ont entraîné des retards dans la tenue du contrat avec l’infographiste. La production des DVD est prévue pour avril 2011.
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� Ateliers de capitalisation et de partage des connaissances 

 
Suite au premier atelier « le patrimoine naturel et culturel du bassin versant de la Nam 
Khan » qui s’est tenu le 04 et le 05 février 2010, un appel d’offre a été lancé par la Mission 
Val de Loire pour le recrutement d’un consultant en charge des ateliers à venir.  
 
Néanmoins, compte-tenu d’une mobilisation insuffisante de certains acteurs, et de la 
réalisation de documents de capitalisation en plus de ceux déjà produits dans les années 
précédentes du projet, l’ensemble des partenaires s’est mis d’accord pour supprimer les 
ateliers de partage dès juin 2010. 
 

� Fonds documentaire 
 
La réalisation d’un fonds documentaire a été initiée avec l’ensemble des partenaires dès la 
première année du projet Fleuve à Fleuve. 
 
L’objectif principal du fonds documentaire est de recenser toutes les études et rapports qui 
concernent soit le territoire de la Nam Khan, soit des thématiques similaires à celles du 
Programme Eco-Vallée mais sur des autres territoires, de les capitaliser sous forme de fiches 
synthétiques et de les diffuser sur un support Dvd. Le côté ludique et interactif du Dvd a 
l’avantage d’atteindre un public large et varié aussi bien au Laos qu’en France.  
  
60 fiches synthétiques ont été élaborées en 3 langues : français, anglais et lao. 
Une cartographie du bassin versant de la Nam Khan a pour cette occasion été renouvelée.  
 
Suite à une mise en concurrence de 2 infographistes (1 étant basé en France et 2 au Laos) et 
selon des termes de référence et une grille de critères élaborée conjointement par la MVdL 
et le WREO, M. Christophe PARELON a été recruté en janvier 2011 par le Programme Eco-
Vallée pour effectuer le travail d’architecture du Dvd. Le contrat a été conjointement signé 
par M. PARELON et M. PHONNACHITH, directeur du WREO le 27 janvier 2011. 
 
Le contrat de prestation prévoyait que les documents devaient être fournis à la MVdL dans 
leur version définitive au plus tard le 14 février 2011. Or certaines démarches 
administratives (liées notamment au virement bancaire international) ont empêché le 
Programme Eco-Vallée de satisfaire le contrat de prestation dans les temps impartis avec 
l’infographiste sans pour autant arrêter l’activité. Le retard pris de cette sorte ne permettra 
pas une production et diffusion des Dvd avant avril 2011, en conséquence avant la clôture 
du projet Fleuve à Fleuve. 
  

� Activités du CIRAD 
 
Les activités du CIRAD d’agro écologie et d’études de marché -  ne sont pas gérées 
directement par l’équipe Eco-Vallée/MLVdL. Elles font effectivement l’objet d’une 
convention entre la MVdL et le CIRAD, qui gère le budget du projet. 
 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 37  

Les explications données ci-dessous proviennent en conséquence du rapport d’exécution du 
CIRAD réalisé par P. Moustier et daté de février 2011. 
 
Les activités du CIRAD de l’Année 3 du projet Fleuve à Fleuve font suite aux divers 
diagnostics établis en 2009 sur les systèmes de production et les marchés. En collaboration 
avec la faculté de Nabong (Université Nationale du Laos) et Agridev, le CIRAD coordonne une 
étude socio-économique sur les relations producteurs-commerçants, un travail sur la 
transformation des produits alimentaires et la diffusion des pratiques d’agro-écologie 
(agriculture de conservation). Il est possible de résumer ces actions par la sécurisation des 
pratiques des agriculteurs dans le bassin de la Nam Khan (sécurisation de la fertilité des sols 
et des revenus). 
 
Au total 6 stagiaires ont appuyé les activités du CIRAD : 

- C. SINITSKY de l’Université de Montpellier pour les études de marché et la 
sécurisation des relations producteurs – commerçants, 

- Phousit Bounemichit, étudiant de UNabong pour les études de marché et la 
sécurisation des relations producteurs – commerçants, 

- 2 autres étudiants d’UNabong pour les études de marché, 
- 2 étudiants de l’Université de Luang Prabang, stagiaires au WREO pour les activités 

d’agro-écologie. 
 
2 missions terrain ont été effectuées par les professeurs d’UNabong Silinthone Sacklokham 
et Phengkhouane Manivong (en juin et juillet 2010) et par P. MOUSTIER (en juin 2010 et 
janvier 2011). Ces sorties étaient notamment l’occasion de restituer d’une part les résultats 
des études menées jusqu’à présent et de présenter d’autre part les perspectives du projet. 
 
Pour ces séances de restitution, des panneaux de présentation ont été réalisés (en lao, et 
existence en version française). Les panneaux (1 par village + 1 sur les opportunités de 
marché) ont été emmenés dans les villages pour consultation et resteront sur place une fois 
le projet fini. 
A la suite de ces sorties terrain, une réunion a été tenue entre le WREO, Eco-Vallée et 
l’équipe du CIRAD-UNabong. Les activités ont été présentées à Mr Chanthavong, qui a été 
remercié pour avoir mis les locaux à disposition des étudiants. 
En revanche, les conventions de stage des étudiants n’ont finalement jamais été signées, car 
les deux parties (WREO et UNabong) ne voyaient pas l’utilité de la signature des étudiants, et 
souhaitaient donc une refonte des 3 conventions en une seule, plus synthétique. 
 

 

o Agro-écologie 
 
En 2010, des formations s’étaient tenues pour des agents de la vulgarisation (2 DAFO, 1 
PAFO) en mars ; et 105 agriculteurs en mai. A la suite de ces formations, des essais de 
nouvelles cultures ont été lancés, sur des terres auparavant laissées en jachère (voir Tableau 
1). Par ailleurs, les semis de maïs, larmes de Job et riz ont eu lieu en utilisant les cannes 
planteuses. 
 
Ces cultures ont donné de bons résultats en termes de rendements et de revenus. Outre cet 
apport de revenus, les nouvelles cultures, par leurs résidus laissés en terre,  enrichissent la 
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fertilité des sols, ce qui est bénéfique pour la culture du riz et la sécurité alimentaire des 
ménages. Mais cet effet ne peut être mesuré de manière immédiate. 
 
Une dizaine de nouvelles familles dans chaque village souhaitent tester les cultures 
proposées. Les agriculteurs souhaitent continuer à bénéficier d’appui technique. Ils 
indiquent que certains points des formations méritent des approfondissements.  Les 
vulgarisateurs de DAFO et PAFO souhaitent continuer à suivre les activités. D’après les 
ingénieurs d’Agridev, leur niveau technique est encore insuffisant pour qu’ils soient 
autonomes dans le suivi des activités en agroécologie et un appui d’Agridev est nécessaire 
(voir la partie sur les suites du projet). 
 
Un expert M. LONGYAN a été recruté et dépêché sur place à partir du mois de mai pour 
accompagner d’une part les autorités publiques locales et d’autres part les agriculteurs aux 
nouvelles pratiques d’agriculture de conservation. 

ACTIONS-PILOTES : 

- Construction de séchoirs à maïs, d’une capacité de 600 kg à Huay Yen et Long Xane.  
Ces séchoirs permettent d’atteindre le taux d’humidité de 17%, recherché par les 
commerçants, en trois jours, c'est-à-dire deux jours de moins que lors du séchage 
solaire. Un guide d’utilisation a été laissé aux villageois. 

- Des semences ont été fournies aux agriculteurs pour pallier leur manque 
d’investissement financier du départ lié à la restructuration de leurs terres. 

- Des cannes planteuses ont été données aux agriculteurs pour faciliter le travail de 
semence. 

 
 

o Études de marché (qualité des produits et commercialisation) 
 
L’objectif de l’étude est de comprendre pourquoi dans certains cas les contrats producteurs-commerçants 
sont durables et satisfont les deux parties, et pas dans d’autres cas. Il s’agit également de mieux connaître 
les avantages et inconvénients des contrats pour les producteurs et les commerçants. 
Le rapport sur cette étude rédigé par Céline Sinitzky a été remis au WREO et a été restituée à deux reprises 
dans les trois villages : une première fois fin août 2010 par Céline Sinitskky ; une deuxième fois par Paule 
Moustier et Phousit Bounemichit à l’occasion des ateliers de janvier 2011. 

 
Un guide sur la négociation des contrats a été élaboré et remis aux autorités villageoises et 
au WREO (en lao et en français). Un autre guide sur les bonnes pratiques de 
commercialisation a également été rédigé et reproduit en une centaine d’exemplaires, une 
trentaine d’exemplaires ayant été laissée dans chaque village étudié, ainsi qu’au WREO.  
 
Autres production : 

- Une revue bibliographique, 
- Un protocole d’enquête  
 

Suite au diagnostic sur les organisations de producteurs réalisé par Sengchanh Seuvongsa, 
un guide a été mis en place pour l’établissement de groupes de producteurs dans deux 
domaines : la vente des larmes de Job et du maïs (pour Long Xane et Huay Yen) ; le séchage 
du maïs (pour Long Xane et Huay Yen). Ces guides sont sous forme de règlements des 
groupes. Ils comportent des indications sur les objectifs des groupes, leur composition, la 
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fonction, la qualification et les activités du chef de groupe,  les engagements des membres, 
les pénalités en cas de non respect des engagements.  
 

 
� Étude d’identification : les macro-invertébrés de la Nam Khan 

 
Une étude sur les macro-invertébrés benthiques de la rivière la Nam Khan a été réalisée par 
le stagiaire de l’IMACOF - Université de Tours P. FAVRIOU d’avril à août 2010. Cette étude a 
pour objectif de permettre l’élaboration d’un protocole d’échantillonnage et d’un inventaire 
préliminaire pour la réalisation d’un projet de thèse sur la caractérisation typologique et 
fonctionnelle de la macrofaune benthique des cours d’eau du Laos, et ce afin entre autres 
d’évaluer les impacts des barrages. 
 
Le travail de P. FAVRIOU a notamment consisté à effectuer : 

- Des prélèvements sur plusieurs sites de la Nam Khan, 
- Des analyses physico-chimiques des prélèvements, 
- La création d’une base de données et d’un inventaire des résultats. 

 
Le WREO, qui a accueillit P. FAVRIOU dans le cadre du Programme Eco-Vallée et de sa 
convention avec la Mission Val-de-Loire a également mis à disposition de ce dernier son 
laboratoire d’analyse des eaux. Le laboratoire étant néanmoins équipé de manière très 
succincte (en aménagement, en matériel consommable et en matériel de sécurité), un 
budget a été octroyé spécifiquement à cet effet. Un photomètre a par exemple été acheté. 
 
P. GUEDANT, maître de stage de P. FAVRIOU, a effectué 2 missions au WREO, 
successivement en mai et juillet 2010, afin de recadrer et de développer l’étude sur les 
macro-invertébrés 
M. BACCHI, tuteur de stage de P. FAVRIOU, est quant à lui venu en juin 2010. Sa visite 
coïncidait à la formation de plusieurs agents du WREO à l’utilisation du laboratoire pour 
l’analyse des eaux.  
 
Le rapport de stage final de P. FAVRIOU est parvenu au WREO en octobre 2010 et a fait 
l’objet d’une fiche de synthèse pour le projet du fonds documentaire. 
 

� Maison du Fleuve 
 
Cette activité consistait à la réalisation d’une étude préfiguratrice du centre de ressource 
« Maison du Fleuve » dans le but de mieux définir les attentes en matière d’accès à 
l’information des acteurs locaux. 
Des termes de référence ont été élaborés par l’équipe des volontaires pour la sélection d’un 
consultant et transmis au WREO pour consultation. Aucun retour n’est pas parvenu à ce 
jour.  
Compte-tenu du manque de mobilisation de certains acteurs, et n’ayant pu obtenir 
davantage d’informations sur l’éventuelle rénovation du bâtiment, il a été décidé de clore 
cette activité en décembre 2010 sans qu’aucun fonds n’ait été déboursé.  
 

� Laboratoire 
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La mise en place d’un laboratoire permanent d’analyse de l’eau nécessitant l’acquisition 
d’une binoculaire, de consommables (réactifs, etc.) et matériels sécurité, des travaux 
d’aménagement. L’équipement du laboratoire aurait du se réaliser par voie de concurrence 
par le biais de trois devis sollicités à des fournisseurs ou prestataires différents. 
 
Les divers devis ayant été transmis que très tardivement (fin février 2011) et qu’en un 
unique exemplaire (pas de mise en concurrence), il a été décidé que seul les travaux 
d’aménagement seraient réalisés dans l’année 3 du projet. 
Ceux-ci concernent : 

- Le rehaussement et l’allongement du plan de travail, 
- L’installation d’un lavabo. 

 
Les travaux doivent démarrer lundi 14 mars 2011. 
 
Le WREA, qui est l’administration gouvernementale des ressources en eau et de 
l’environnement s’est senti concerner par le développement des activités de laboratoire et 
envisage de donner un soutien technique et financier plus important à celui de la Province 
de Luang Prabang. 
 

� Cours d’anglais 
 
8 agents du WREO ont pu bénéficier d’une formation en anglais par une société privée, 
Emerson English Center. Cette formation doit permettre à ces agents de renforcer leur 
capacité à transmettre l’ensemble des informations produites dans le projet et à accéder à 
des ressources extérieures. Il a donc été discuté avec le professeur attitré d’essayer dans la 
mesure du possible de diriger ses cours vers des thématiques en lien avec les activités du 
WREO à savoir l’eau et l’environnement. 
 
Cours dispensés = 4h/semaine x 6 semaines = 24 heures. 
Horaire = 16h15 – 17h15. 
Niveau = débutant. 
 
Malgré quelques absences dues à des obligations professionnelles, les 8 agents se sont 
investis dans cette activité. Les retours du professeur sont par ailleurs excellent, puisque 
celui-ci considère que le niveau s’est nettement amélioré. 
Les agents laos ont fait part de leur envie et besoin de continuer une formation en anglais. 
 

� Achat informatique 
 
La convention de l’Année 3 du projet prévoyait l’achat d’un poste informatique pour 
renforcer les capacités d’accueil des étudiants en particulier d’UNoL-Nabong et des experts 
venant travailler au WREO. 
Or selon les délais de versement des fonds international et après discussion après le WREO, 
la somme disponible pour des achats informatiques servira plutôt à rééquiper le WREO en 2 
ordinateurs portables (un pour le directeur et un pour le directeur adjoint, responsable de la 
branche Eau du bureau).  
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La facture de l’achat de ces 2 ordinateurs étant sensiblement au dessus du budget alloué à 
cet effet (1080,4 euros au lieu de 1000), le WREO a pris en charge la différence, ce qui 
correspondait à :  
 

Kips US dollars Euros 

980 800 111.1 80.4 

 
 
Date d’achat : le 03 mars 2011. 
 
Référence des ordinateurs : Acer, Aspire 4745/4553 Series. 
ID de l’ordinateur 1 : SNID 10302653725. 
ID de l’ordinateur 2 : SNID 10302648125. 
 

3. Conclusion et perspectives 
 
Le projet Fleuve à Fleuve a beaucoup évolué au cours de sa troisième année. Tout d’abord 
de part l’annulation de certaines activités et la création de nouvelles puis de part des retards 
administratifs et bancaires extérieurs au projet en lui-même qui n’ont pas permis 
l’achèvement d’autres activités. 
D’une manière générale la plupart des objectifs a malgré été atteinte. 
 
Concernant les perspectives des activités du projet, il est possible de noter que : 
 

- Le fonds documentaire intéresse nombre de partenaires et d’acteurs dans le 
domaine de la protection et la valorisation des patrimoines naturels et culturels de 
territoires tels que le Bassin Versant de la Nam Khan. Il est donc facilement envisageable que 
cette activité se poursuive soit en mettant à jour régulièrement le Dvd et en le rééditant, soit 
créant sur le même principe que le Dvd un site internet. 

 
- Les activités du CIRAD ont été très bénéfiques aussi bien pour les agriculteurs des 

villages tests que pour les autorités publiques locales dans l’apprentissage de nouvelles 
pratiques. Cependant de telles activités pour être durable et pour dégager un maximum de 
bénéfices nécessitent des temps beaucoup plus long. Aussi le CIRAD recherche suite à la fin 
du projet Fleuve à Fleuve d’autres partenaires et moyens pour continuer ce projet. 

 
- Le projet du centre de ressources, la Maison du Fleuve, intéresse tout 

particulièrement le WREO. Il est donc fort que l’étude de préfiguration de ce centre soit 
réalisée très prochainement dans le cadre de la coopération décentralisée entre la Région 
Centre et la Province de Luang Prabang.  

 
- Comme expliqué ci-dessus, le WREA, qui est l’administration gouvernementale des 

ressources en eau et de l’environnement s’est senti concerner par le développement des 
activités de laboratoire et envisage de donner un soutien technique et financier plus 
important à celui de la Province de Luang Prabang. 
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RAPPORT FINANCIER 

 
Les opérations sont financées par la Mission Val de Loire sur la base du financement du 
MAEE français. L’outil de gestion comptable a été mis en place par l’équipe du programme 
Eco-Vallée. 
 
Bilan comptable: 
Les valeurs indiquées sont les montants totaux en USD et en réel selon le cahier comptable 
du projet. Au 15 mars 2011, le bilan comptable indique :  
 

Recettes 11 599,82 USD 

Dépenses 11 601,48 USD 

Solde  - 1,66 USD 

Soit en Euros - 1,27 € 
 
A noter qu’au 15 mars 2010, les retards pris dans la conception du fonds documentaire 
n’ayant pas permis la production des 250 Dvd, la dépense liée à cette activité (notée sous le 
code comptable 1040) n’apparait pas sur les relevés bancaires.  Néanmoins, dans un souci de 
transparence et d’équilibre financier, une estimation de cette dépense, basée sur le devis de 
la société « Trio Advertising & Media Co » daté du 17/01/2011, a été incluse dans le cahier 
des comptes et l’analyse financière de l’Année 3 du projet. 
 
L’analyse du cahier des comptes et du relevé bancaire de la Mission Val-de-Loire à la BCEL 
(Banque du Commerce Extérieure du Laos) daté du 15 mars, indique que malgré les 
dépenses non apparentes à ce jour sur le relevé (production des Dvd), le solde de ce dernier 
est supérieur au solde du cahier des comptes. 
 
Solde du relevé bancaire = 103,33 USD soit 79,20 Euros. 
 
Cette différence s’explique notamment par les variations des taux de change et par les frais 
occasionnés par certaines démarches bancaires telles que les virements de fonds 
internationaux. 
 
Après concertations avec l’ensemble des partenaires, il a été acté que Les 103,33 USD 
serviront à l’envoi par DHL des pièces comptables à la Mission Val-de-Loire. 
 

4. Système de gestion de la comptabilité 
 
Le système mis en place permet entre autre la saisie des transactions financières relatives 
aux activités du projet et le suivi budgétaire précis. Les taux de change ont été fixés sur toute 
la durée de la convention 2010 – 2011 selon comme suit : 

- 1 euro = 1,30465 USD 
- 1 USD = 8010 Kips 

 
Le système de gestion comptable comprend le budget du projet, la liste des codes 
comptables, le cahier des comptes, la feuille d’analyse des comptes et le rapport de suivi 
budgétaire. Tous ces documents sont annexés au rapport. 
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Afin de simplifier les opérations financières et comptables, un compte propre au projet a été 
ouvert au mois d’août 2009. Ce compte en us dollars est cogéré par l’équipe des volontaires 
du progrès et le directeur du WREO-LP. 
 

� Les reliquats réels et les dépenses en retard de l’Année 2 du projet 
 
Les reliquats de l’Année 2 correspondent au solde du compte bancaire du projet au premier 
jour de la nouvelle convention, soit au 1er mars 2010. D’après le bilan financier de l’Année 2, 
ceux-ci sont de : 8 106,07 USD soit 6 213,21 euros (au taux de change de la convention 2010 
1 euro = 1,30465 USD). 
 
2 dépenses de l’Année 2 du projet n’ont pas pu être encaissées avant la clôture de la 
convention de cette même année. Ces dernières concernent l’activité des ateliers de partage 
et ont pour code bancaire ‘450’. Elles sont d’un montant de : 

- 2 640 usd pour le 3ème versement du consultant J. FERRAND, 
- 1,25 usd pour les frais bancaires imputés à ce versement. 

Ces dépenses apparaissent dans la comptabilité et l’analyse bancaire de l’Année 3 du projet 
et sont déclinés sous le nouveau code bancaire ‘600’ (dépenses en retard de l’année 2 du 
projet). Elles représentent au total une somme de 2 641,25 USD soit 2024,49 euros. 
 
� Attention : les reliquats notés dans l’avenant à la convention ne correspondent pas aux 
chiffres avancés ici. Ils sont en effet de 3 642 euros. 
Cette différence s’explique par le fait que : 

- l’avenant à la convention avait d’ors et déjà pris en considération les dépenses en 
retard de l’Année 2 du projet (2 641,25 euros), 

- les taux de change utilisés (USD – euros) diffèrent entre la convention de l’année 2 et 
celle de l’année 3. 

Par esprit de cohérence avec les dates d’entrée en vigueur de la convention de l’Année 3 et 
de cohérence avec le bilan technique et financier de l’Année 2, il a été décidé de prendre pour 
ce rapport le montant de 8 106,07 USD pour les reliquats et d’exposer ensuite les dépenses 
en retard de l’Année 2 du projet. 
 

� La mise à jour du budget de la convention et le budget réel 
 
Compte-tenu de l’abandon de certaines activités, remplacées par de nouvelles, la 
convention a fait l’objet d’un avenant en juin 2010. Le budget initial établi a donc été revu en 
même temps. Les ajustements ainsi apportés sont : 
 

- Annulation de l’activité des Ateliers de partage et du budget afférant : 
 - 10 500 euros,  

- Ajout du montant alloué aux études techniques et d’identification : + 2 663 euros, 
- Mise à disposition d’un budget pour l’Appui institutionnel : + 1000 euros, 
- Mise à disposition d’un budget pour les Actions pilotes : + 300 euros, 
- Création de l’activité Fonds documentaire et mise à disposition d’un budget : + 7 200 

euros, 
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- Diminution du budget dédié à l’appui à l’accueil et la logistique du projet : - 124 
euros. 

 
Selon l’avenant à la convention, le budget total serait de 14 000 euros et se déclinerait 
comme suit : 

- 3 642 euros de reliquats de l’Année 2 du projet, 
- 10 358 euros de fonds du projet à verser en 3 fois : 25% à la signature de l’avenant, 

50% à la soumission du rapport technique et financier intermédiaire et 25% à la 
soumission du rapport d’exécution final. 

 
L’analyse comptable et le suivi budgétaire de l’Année 3 du projet démontre cependant que : 

- Les reliquats de l’Année 2 sont  de 6 213,21 euros et non de 3 642 euros, 
- Il n’y a eu qu’un seul versement de fonds sur le compte BCEL, à hauteur de 2 677,92 

euros le 28 février 2011. 
 

En conséquence le budget réel de l’Année 3 du projet était de 8 891,14 euros et non de 
14 000 euros comme marqué dans l’avenant. 
 
Cette différence s’explique notamment par l’abandon de certaines activités (donc non envoi 
des fonds nécessaires),  au retard pris dans l’envoi des fonds lui-même dû à des démarches 
administratives extérieures au projet, aux variations du taux de change et enfin aux frais 
incombés à toutes démarches bancaires. 
 

� La liste des codes comptables 
 

La liste des codes comptables a été mise à jour pour tenir compte des modifications 
apportées au budget et décrites plus haut. 
 

� Le cahier des comptes  
 
Les saisies des opérations bancaires sont en dollars mais pour les besoins du projet, l’analyse 
des comptes et le rapport financier sont en euro, monnaie de référence. 
 
Le cahier des comptes est la liste de toutes les opérations bancaires réalisées depuis le début 
de la nouvelle convention (Année 3, le 01 mars 2010) jusqu’à la date de la fin du projet (le 15 
mars 2011). Chaque opération est associée à un code bancaire ce qui permet d’effectuer 
l’analyse des comptes instantanément. 
 

� La feuille d’analyse comptable 
 
Elle donne pour chaque compte l’état des dépenses et des recettes en dollars ainsi que le 
bilan en monnaie de référence (conversion en euro). 
 

� Le rapport de suivi budgétaire 
 
Cet outil permet de visualiser directement le niveau de consommation de chaque ligne 
budgétaire. Ceci facilite ainsi la planification budgétaire et les ajustements à réaliser pour 
équilibrer le budget. 
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Il est noté dans ce rapport de suivi budgétaire, que le budget alloué au projet est de 
16 024,49 euros (8 237,70 euros de reliquats et 7 786,79 euros de fonds du projet). 
Cette somme correspond en fait au budget de l’avenant à la convention (14 000 euros) + aux 
dépenses en retard de l’année 2 (2 024,49 euros). Cette écriture semblait être la plus 
appropriée étant donné qu’il a été acté que les dépenses en retard de l’Année 2 intégrerait 
le bilan comptable et financier de l’Année 3 du projet. 
 

5. Bilan financier par poste de dépenses 
 

� Les recettes 
 
Comme expliqué ci-dessus le montant du budget réel (et non comme indiqué dans l’avenant 
à la convention) est de 8 891,14 euros.  
 
La totalité du budget a été « transférée » en deux fois,  

01/03/2010 :  reliquats de l’Année 2 =   6 213,21 euros 
28/02/2011 :  versement des fonds sur le compte BCEL = 2 677,92 euros 
Total : 8 891,14 euros  

   
� Les dépenses 

 
Les commentaires qui suivent font référence aux informations fournies dans le rapport de 
suivi budgétaire (en annexe) pour chaque poste de dépense. 
 

o Composante Dépenses en retard de l’Année 2 du projet  – Série des codes 
comptables 600 

 
Comme expliqué ci-dessus, par esprit de cohérence avec les dates d’entrée en vigueur de la 
convention de l’Année 3 et de cohérence avec le bilan technique et financier de l’Année 2, il 
a été décidé d’exposer dans ce rapport les dépenses en retard de l’Année 2 du projet. Celles-
ci correspondent à deux dépenses de l’activité Ateliers de partage notées dans la liste des 
codes comptables de l’Année 2 en « 450 ». 
 

o  Composante Etude technique / d’identification" – Série des codes comptables 
700 

 
Mise à part la ligne « Achat d’un ordinateur » qui a été dépensé entièrement (pour l’achat en 
fait de 2 ordinateurs), l’ensemble des lignes de cette composante a été sous-consommé. 
Seul 32% du budget alloué a été dépensé. 
Ceci s’explique notamment par le manque de mobilisation des acteurs pour aménager le 
laboratoire et le fournir en nouveaux matériels, ainsi que par la difficulté de trouver au Laos 
ces dits matériels à un bon rapport qualité / prix. 
 

o Composante Appui institutionnel – Série de codes comptables 800 
 
La ligne budgétaire concernant la formation à l’anglais a été dépensé entièrement. 
La ligne budgétaire concernant quant à elle la formation au laboratoire (et à son 
aménagement) a été sous-consommée pour les mêmes raisons que citées précédemment.  
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o Composante Actions Pilotes (activités du CIRAD)- Série des codes comptables 
900 

 
Le budget alloué aux activités du CIRAD était sous-estimé par rapport aux dépenses réelles 
(208% de dépenses supplémentaires). Ce dépassement ne concerne en fait pas que « l’accès 
aux expert » (tel marqué dans le budget prévisionnel de l’avenant à la convention). Il peut 
s’expliquer par le fait que :  

- Les étudiants ont effectivement dû produire des panneaux de présentation de 
chacune des activités pour les 3 villages du projet. Cette dépense, non prévue, a 
semblé primordiale pour que les activités aient un impact positifs et pérenne auprès 
des agriculteurs et villageois.  

- Le WREO a soumis au CIRAD une facture liée à la mise à disposition de la voiture de 
ce premier pour les activités de ce deuxième lors de l’Année 2 du projet. Les fonds 
étant disponibles, la Mission Val-de-Loire a décidé de prendre en charge cette facture 
sur les fonds de l’Année 3 du projet. 
 

o Composante Echange de connaissance et capitalisation – Série de codes 
comptables 1000 

 
De manière globale, cette composante a été dépensée à hauteur de 95% par rapport au 
budget prévisionnel. Il existe néanmoins de grande différence entre les lignes budgétaires de 
cette composante : 

- Les frais de consultant sont nuls. Le consultant a effectivement été recruté 
directement par la Mission Val-de-Loire. C’est donc cette dernière qui selon le 
contrat de prestation passé indemniser le consultant. 

- La restitution de l’étude concerne les frais de traduction notamment dans la langue 
lao. L’équipe du Programme Eco-Vallée et du WREO ayant participé à cette activité, 
les frais pour faire appel à des traducteurs indépendants et agréés est moindre que 
prévu.  

- Le travail d’infographie s’est révélé être beaucoup plus complexe et plus long 
qu’initialement estimé. Ceci est notamment du à 3 interfaces différentes selon la 
langue utilisée (Français, Anglais et Lao). Les frais d’infographie sont par la même 
plus conséquents. 

-  Les frais de production des Dvd (dépenses à ce jour non réalisées mais estimées 
selon le devis d’une société) ne se feront qu’à hauteur de 29% par rapport à ce qui 
avait été estimé. Les partenaires ont en effet jugé judicieux de ne réaliser dans un 
premier temps que 250 exemplaires du Dvd au lieu des 700 notés dans l’avenant à la 
convention. 

 
o Appui à l’accueil et à la logistique du projet 

 
Cette ligne n’a été consommée qu’à hauteur de 12% par rapport à l’estimation du départ. 
Ceci s’explique notamment par : 

- Des frais moins importants dans la gestion des stagiaires et des experts (visas, 
démarches administratives, etc.), 
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- Des démarches administratives et bancaires peu nombreuses au vu des retards pris 
dans l’envoi des conventions et des fonds du projet (eux-mêmes liés à des démarches 
administratives extérieures au projet). 

 
6. Conclusion du rapport financier 

 
Au vu de l’analyse financière faite ici (cf. pièces jointes) et au vu du budget de l’avenant de la 
convention, le budget de l’Année 3 du projet n’a été dépensé qu’à hauteur de 55%. 
 
En revanche au vu du budget réel (c’est-à-dire en imputant certaines activités et en 
considérant les reliquats du départ et l’unique transfert de fonds), tous les fonds réellement 
disponibles sur le compte bancaire de la BCEL ont été dépensés.  
 
Le solde théoriquement du cahier des comptes est de : - 1,27 euros. 
Le solde du compte bancaire indique néanmoins que 79,29 euros sont encore disponibles. 
Cette différence est notamment due aux variations des taux de change. 

ANNEXES 

 
Annexe 1 : Le fonds documentaire 
 

�  Devis de l’infographiste sélectionné 
� Contrat et TdR de l’infographiste 

 
Annexe 2 : Les activités du CIRAD 
 

� Exemple de fiche de synthèse du rapport de P. MOUSTIER sur les 
stratégies des producteurs et des opportunités des marchés 

� Exemple de panneaux 
 
Annexe 3 : L’étude d’identification 
 

� Fiche de synthèse de P. FAVRIOU sur les macro-invertébrés 
 
Annexe 4 : Les cours d’anglais  
 

� Le contrat d’instruction et la liste des participants 
 

Annexe 5 : Les devis 
 

� Devis / Factures des 2 ordinateurs 
� Devis des travaux de restauration du laboratoire 
� Devis de la production des Dvd 

 
Annexe 6 : Éléments du rapport financier 
 

� Budget du projet selon l’avenant de la convention 
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� Liste des codes comptables 
� Cahier des comptes 
� Analyse des comptes 
� Rapport du suivi budgétaire 
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ANNEXE 3 – COMPOSANTE 2 

Annexe 3.a – Lettre relative à la convention N° C. 2010.02.08 entre l’ARM et la 
MVdL 
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Annexe 3.b – Rapport technique ARM – fiche horaire du personnel associé                                          

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

ASSEMBLEE REGIONALE DE MOPTI 
Coopération Assemblée régionale de Mopti/ Région Ce ntre 
 

Rapport d’exécution technique et financier concernant le projet de 
création d’un centre de ressources dédié au delta intérieur du Niger 

- Année 2009 / 2010 - 
 
CONTEXTE 
 
Le 17 décembre 2005 à Bamako, un accord de coopération a été signé entre la Région Centre et 
l’Assemblée régionale de Mopti. D’une durée de cinq ans, cet accord est renouvelable par tacite 
reconduction. 
 
L’action de  coopération décentralisée conduite par la Région Centre et celle de Mopti relève d’une 
démarche novatrice qui se caractérise par la volonté d’orienter les échanges sur la gestion intégrée 
des corridors fluviaux. Elle intègre, en outre, dans sa définition, les termes de références figurant dans 
trois documents stratégiques : le protocole d’accord conclu entre les deux collectivités, la charte Loire 
- Niger et le Programme de développement économique social et culturel de l’Assemblée régionale de 
Mopti. 
 
Cette coopération comprend deux composantes : 
 
une coopération interrégionale dédiée à la protection et la valorisation du patrimoine naturel et culturel 
du Delta Intérieur du Niger matérialisé à court terme par la création d’un centre de ressources 
(composante 1), 
un accompagnement des coopérations sectorielles (composante 2), 
 
Dans le cadre de chaque composante, un volontaire France Volontaires est mis à disposition de 
l’Assemblée régionale de Mopti, afin de faciliter la mise en œuvre des actions. 
  
Conformément au protocole de coopération conclu entre la Région Centre et l’Assemblée Régionale 
de Mopti, la première composante est  centrée sur le territoire du Delta Intérieur du Niger. Elle 
implique la mise en œuvre d’actions en faveur de la  protection de l’environnement et de valorisation 
de cet espace remarquable.  
 
 L’exécution d’un diagnostic approfondi a été nécessaire à la définition des actions à 
entreprendre dans le cadre de la coopération décentralisée Région Centre / Région de Mopti. Ainsi un 
premier travail de bibliographie, d’échanges, de consultation (organisation d’ateliers par cercle et 
régional) a été réalisé courant 2006. Les conclusions de ce diagnostic ont permis de programmer et 
de mettre en œuvre dès 2007 des actions. C’est dans ce cadre qu’ont débuté les actions de 
reboisement menées par la coopération dans 4 communes du delta. Une des particularités de ses 
actions, est, qu’elles sont financées à la fois par le projet de la coopération Région Centre / Région de 
Mopti et le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes (dans le cadre du projet Niger – Loire). 
Pendant les 3 ans du projet, une répartition des financements étaient programmées (cf. les 
conventions / Annexes 1 et 2). Dans la réalité, des variations ont eu lieu sur les années 2 (convention 
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n° 2009.05.15) et 3 (convention n° 2010.02.08) du p rojet et ces régularisations sont spécifiées dans 
les lettres en annexe (Annexes 3 et 4).  
 
Pour réponde à un besoin de capitalisation et d’encrage des actions, un projet de création d’un centre 
de ressources dédié au delta intérieur du Niger est lancé dès 2009.  

1. Un centre de ressources dédié à la protection et  la valorisation du patrimoine naturel et 
culturel du delta intérieur du Niger : La Maison du  delta 

 
En octobre - novembre 2008, une première expertise a été menée, une étude dite « de Préfiguration » 
relative à la création d’un centre de ressources, spécialisé dans la protection et la valorisation du 
patrimoine naturel et culturel lié au delta intérieur du Niger. Deux objectifs étaient visés : 
rechercher des initiatives similaires existantes (en France et à l’étrangers) 
proposer des éléments de caractérisation de cette structure, adaptés au contexte de la coopération 
décentralisée 
Les résultats ont conclu au besoin d’une telle structure pour le delta, subissant des pressions de plus 
en plus forte.  Le cadre régional offrant une échelle favorable, la Maison du Delta, devra offrir un cadre 
d’information et de formation pour permettre une meilleure connaissance des enjeux, soutenir les 
initiatives et travailler à la coordination, indispensable, des acteurs dans la zone. Structure 
multisectorielle, elle devra être aussi un instrument technique d’aide à la décision pour de l’Assemblée 
Régionale de Mopti. 
 
Une seconde phase a été nécessaire afin de déterminer la faisabilité d’une telle structure au Mali et 
sur sa création au sein de l’Assemblée Régionale de Mopti. En outre elle a permis de préciser son 
fonctionnement (interne) et les axes d’interventions. Fin 2009 / début 2010, les résultats de « l’Etude 
de Faisabilité » ont permis de poser les bases de la création d’une Maison du Delta sous l’égide de 
l’Assemblée Régionale de Mopti, en cours de structuration sur l’année 2010. 
 
La majorité des financements de ces études, l’ont été par la coopération Région Centre / Région de 
Mopti.  Toutefois dans le cadre de l’année 2 (convention n° 2009.05.15 / année 2008 - 2009) du projet 
du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, 1 670 euros, ont participé à  réalisation des 
études et ont été utilisé pour l’organisation des ateliers de restitutions (Etude de Préfiguration, Etude 
de Faisabilité). 

1.1 Objectifs généraux 

Le processus de décentralisation mis en œuvre au Mali depuis les années 1990 offre désormais aux 
populations la possibilité de peser plus étroitement sur la maîtrise de leur environnement en confiant à 
leurs représentants le soin d’assurer la conception, la planification et la mise en œuvre des actions 
conduites en faveur du développement économique et social local. Ce nouveau contexte institutionnel 
permet aux acteurs (collectivités territoriales décentralisées, société civile, acteurs économiques…) 
une plus grande latitude quant à la prise de décision en matière de gestion des ressources naturelles. 
 
Cependant, dans la zone considérée, cette opportunité n’est encore que très partiellement exploitée 
au motif, notamment, d’une trop grande dispersion de l’information et des connaissances concernant 
le développement et l’état de ce territoire. 
De ce fait, les responsables de la coopération Région Centre / Région de Mopti ont exprimé le souhait 
de créer un espace d’information, de formation, d’expérimentation et de promotion ayant pour 
vocation à capitaliser, mutualiser et optimiser les très nombr euses actions conduites en faveur 
de la gestion des ressources naturelles et culturel les, dans la zone du Delta Intérieur du Niger 
(D.I.N.). 
 
Ce centre de ressources permettra en particulier aux élus locaux de ce territoire d’être appuyés, 
conseillés et formés pour la définition et la mise en œuvre de leurs politiques de protection et de 
valorisation du patrimoine naturel et culturel lié au D.I.N. 
Des activités seront aussi prévues en direction d’un public diversifié, en particulier les jeunes et les 
scolaires afin de les sensibiliser aux problèmes environnementaux. 
A cela s’ajoutera des actions en faveur du secteur privé et tout particulièrement du secteur touristique. 
Aussi, plusieurs activités sont à prévoir dans le but : 1.d’améliorer la connaissance du milieu et de 
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faciliter son accès, 2. d’optimiser les ressources humaines, 3. d’améliorer les pratiques et 4. de mieux 
valoriser l’espace : 
 
· Un travail de collecte et d’organisation de l’information disponible sur le territoire du D.I.N. 
· Des actions de formation et de sensibilisation (élus, jeunes, opérateurs économiques, touristes…) 
· Des actions pilotes (reboisement, développement de l’écotourisme…) 
· Des actions de communication, d’animation et un accès libre à l’information 
 
Les objectifs spécifiques sont les suivants :  
 
Appuyer les collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’une politique de 
protection et de valorisation du delta intérieur du Niger ;  
 
Appuyer le secteur privé pour le développement d’activités économiques (en particulier touristiques) 
s’intégrant harmonieusement dans le milieu et tirant le meilleur profit des ressources patrimoniales ;  
 
Créer les conditions d’une meilleure appréciation du milieu environnemental et patrimonial par la 
jeunesse 
 
 
La création d’une Maison du Fleuve à Ségou dans le cadre du projet européen « facilité eau » porté 
par l’UNESCO sera l’occasion de mutualiser les expériences en matière de création de centre de 
ressources et de créer l’amorce d’un réseau entre les diverses entités chargées de la protection et de 
la valorisation du Fleuve Niger au Mali. 
 

1.2 Axes et Activités  

 
Cependant il est important de tenir compte des axes de collaboration avec les divers intervenants  
(Programmes, projets, ONG, …) dans le delta intérieur du Niger et pouvant s’engager et participer à la 
mise en œuvre du centre de ressources. 

Axes  Activités  

COORDONNER – Améliorer la coordination 
et développer les synergies entre les acteurs 
intervenant dans le DIN 

     - Organiser des rencontres réunissant les acteurs 
intervenant dans le DIN 
- Mettre en œuvre des projets en communs.  

 
CONNAITRE - Améliorer les connaissances 
des écosystèmes du delta et faciliter leur 
exploitation 
 

- Inventorier les études existantes 
- Mettre à disposition un espace de ressources 
documentaire 
- Traiter les études afin de leur donner une portée 
opérationnelle (UNESCO) 
- Exercer une veille institutionnelle (cadre réglementaire 
et juridique, opportunités de partenariat techniques et 
financier…) 

FORMER - / SENSIBILISER - Renforcer les 
compétences des ressources humaines et 
sensibiliser à l’environnement 

- Organiser des sessions de formation  
- Organiser des sessions d’échange de savoir faire 
- Produire des guides pratiques 

 
EXPERIMENTER - Renforcer les savoir-faire 
 

- Conduire des actions pilotes à visée démonstrative dont 
la maîtrise d’ouvrage est assurée par les collectivités 
- Capitaliser et valoriser les résultats 

 
PROMOUVOIR - Promouvoir les ressources 
du patrimoine naturel et culturel 
 

- Accompagner les communes dans les efforts de 
protection et de restauration des ressources naturelles ; 
- Créer les outils qui mettent en valeur le potentiel 
d’attractivité du territoire notamment concernant la filière 
touristique 
- Mettre en place des expositions. 
- organiser ou participer à des évènements 
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1.3 Les statuts et les moyens humains  

 
 En tenant compte de la mission dévolue au centre de ressources, de l’option d’autonomie 
financière et de mobilisation de recettes pour l’autofinancement, de mobilisation et d’implication des 
partenaires techniques et financiers, c’est le statut juridique d’établissement public à caractère 
scientifique, technique et culturel (EPSTC) qui a été retenu par les autorités régionales en début 
d’année 2010. L’établissement sera sous la tutelle de la personne publique qui l’a créé, c'est-à-dire 
l’Assemblée régionale de Mopti. 
 
L’Assemblée régionale de Mopti et le ministère de tutelle ont donné leur accord de mise en œuvre du 
centre de ressources suivant les bases légales suivantes :  
 
DELIBERATION n°08-004 / AR M du 09 décembre 2008 de  l’assemblée Régionale de Mopti portant 
adoption de la création du centre de ressources.  
DECISION n°0016 /MATCL-SG du 3 février 2009 portant  approbation de la Délibération n°08-004 / 
AR M du 09 décembre 2008 de l’Assemblée Régionale de Mopti portant adoption de la création du 
centre de ressources  
 
Organisé par le Directeur de la Maison du Delta, et appuyé par la volontaire sur le projet, deux jours 
d’ateliers réservés à la validation des statuts ont eu lieu en mai 2010, au sein de l’ARM. Ils ont été 
financés par le Coopération Région Centre / Région de Mopti. Ces journées ont permis notamment à 
l’équipe de la Maison du Delta de présenter et compléter avec les partenaires sur le projet, les 
services de l’Etat et les responsables de l’ARM, le rôle et la constitution des organes de gestion (le 
Conseil d’Administration), d’appui technique et de consultation (le Comité Technique Consultatif) et de 
gestion (l’équipe technique). Le document enrichi des échanges avec les participants et validé par 
ceux - ci, est disponible en annexe (Annexe 5).  
La reconnaissance de cet outil à l’échelle nationale passe par le dépôt d’un dossier technique auprès 
soumis au Ministère des Collectivités Territoriales au Mali. Sa création prend effet après délibération 
des responsables et sous forme de décret de Loi.  Le dépôt de dossier n’a pas été fait à l’heure 
actuelle, ni les premières réunions prévues et notamment celle du Conseil d’Administration.  
 
En 2010, l’équipe technique de la Maison du Delta, se compose :  
 
d’un Directeur, qui dirige et coordonne l’ensemble des activités de la Maison du Delta.  
Celui – ci a été nommé dès le début de l’année 2010 (février 2010) par le Président de l’Assemblée 
Régionale de Mopti.  
 
d’un Documentaliste, responsable de la gestion documentaire et du centre de  
ressources. Un agent a été mis à disposition de la Maison du Delta par le Président de l’ARM.  
 
-     d’une « animatrice patrimoine naturel et culturel », poste occupé par la volontaire France 
Volontaires.  
Dans le cadre des ces activités, celles – ci est responsable de l’animation, du suivi des activités sur 
l’environnement et le patrimoine culturel de la Maison du Delta (activité de reboisement, tourisme …) 
ainsi que de l’appui technique auprès du Directeur de la Maison du Delta et d’un appui technique et 
institutionnelle auprès de l’ARM (renforcement des compétences, notamment liées aux 
problématiques environnementales).  
 
Dans le cadre du développement de ses activités, sont prévues le recrutement :  
d’une secrétaire – comptable 
d’un chargé (e) de communication.  
Ainsi que le recrutement d’un chargé de projet eau – assainissement dans la perspective prochaine 
de structuration de cette branche d’activité au sein de la Maison du Delta.  

1.4 Opérationnalisation de la Maison du Delta 

Expérimenter  
Rappel des activités de reboisement  
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L’année 2007 a vue la mise en place d’une expérience unique dans la région de Mopti : le 
reboisement de certaines zones par délégation de maîtrise d’ouvrage aux communes concernées 
(Konna, Deboye, Diondiori, Femaye). Ces activités de reboisement portaient sur des bosquets, la 
régénération naturelle de forêt inondée et la fixation des berges. 
Les premières de visites de terrain effectuées en 2007 ont mis en évidence des résultats satisfaisants 
au niveau de l’organisation et l’exécution des travaux. En deuxième année, on peut constater que 
l’entretien, le gardiennage ou bien le suivi technique des parcelles en reboisement  n’ont pas toujours 
été assuré. En effet, ces activités représentent une charge pour les communes.  
Il est donc apparu primordial en 2009 de développer des mesures de protection contre l’ensablement 
du fleuve combinées avec des actions génératrices de revenu (arbres fruitiers, maraîchage).  Grâce à 
l’appui financier du Ministère de Affaires Etrangères et Européennes, les communes de Konna, 
Deboye et Femaye ont bénéficié d’un appui afin d’entretenir et de développer des parcelles en 
reboisement. De plus, des actions de sensibilisation environnementale à destination des scolaires ont 
été mises en place dans trois écoles de Femaye. 
 
Suivi, capitalisation et valorisation des activités  de reboisement des communes de Konna, 
Deboye,  Femaye  
 
 Après quatre années d’actions de terrain, il était prévu pour la troisième année du projet 
(convention n° 2010.02.08 / Annexe 2) car cela deve nait indispensable de  valoriser et de partager les 
expériences et les savoirs – faires notamment au travers l’organisation en fin d’année, d’un atelier 
régional d’échanges, et des interviews radiophoniques  
De plus, avec l’appui de la Mission Val de Loire et du Ministère des Affaires étrangères une animation 
à portée plus large, sur la gestion communale des ressources naturelles devait- être réalisée ; Cette 
animation, renforcée par la mise à disposition d’un support pédagogique, tiré de l’expérience 
institutionnelle de la coopération décentralisée Région Centre-Assemblée Régionale de Mopti en 
matière de reboisement, devait permettre : 
 
- de sensibilisation des collectivités, des ONG et des populations sur la place des élus dans la gestion 
des ressources naturelles du DIN, 
- d’améliorer les différents systèmes de protection du DIN mis en place par les projets et ONG de la 
zone, 
- de réduire l’ensablement du lit du fleuve, 
- de créer des activités génératrices de revenu, 
- de renforcer la pérennité des actions d’agroforesterie. 
 
 Pour 2010, les activités de reboisement ont concerné uniquement les communes de Femaye 
et de Déboye. Des conflits liés à la gestion foncière n’ont pas permis de mettre en œuvre les 
réalisations prévues pour 2010 sur la commune de Konna.   
 
Reboisement sur la commune de Femaye 
 
Pour son projet, la commune a reçu en 2009 un premier versement (cf. Protocole / Annexe 6) qui a  
permis : l’achat de plans (goyaviers et manguiers), de semences maraîchères (oignons, choux, 
betteraves...) pour le regarnissage des parcelles de Waya et Perta, ainsi que la réalisation deux 
nouvelles parcelles d’1 ha chacune, sur les villages de Tiokorobougou et de Diorobougou. Ces 
dernières ont été aménagées (puits busés) et sécurisée (clôture en grillage). Les gardiens, sous 
contrat avec la mairie, assurent l’arrosage, la surveillance et l’entretien des parcelles aux côtés des 
femmes.  Des difficultés demeurent quand à l’arrosage en saison sèche. 
 
Ces premières actions ont pu être réalisées grâce à l’appui financier du Ministère des Affaires 
Etrangères et Européennes pour un montant de  6 625 euros (cf. rapport d’exécution technique et 
financière de d’octobre 2009).    
 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 57  

 
Figure 1 : Vue sur la parcelle du village de Perta : plantations de maraîchage (piments) et 
d’eucalyptus. Celle – ci est protégée par une haie vive (second pan). Juin 2010 
 
 

 
Figure 2 : Vue sur la parcelle du village de Tiokorobougou : plantations de maraîchage (aubergines), 
puits (au centre), grillage de protection (en arrière plan). Juin 2010 
 
 
Un second versement, réalisé cette fois par la coopération Région Centre / Région de Mopti a permis 
de mettre à disposition des utilisateurs (femmes et gardiens) du petit matériel de pompage (pompes à 
pieds) et permettre l’achat de petits matériels (seaux, pioches, brouettes..).  
 
 

 
Figure 3 : Parcelle du village de Tiokorobougou : puits busé et matériel de pompage (en bleu). Juin 
2010 
 
 
Les actions de sensibilisation prévues dans trois écoles de la commune n’ont pas abouties. Les 
résultats des premiers mois ont toutefois permis de mettre en avant les difficultés (difficultés 
techniques,  des actions qui viennent en complément des programmes scolaires chargés) et des 
améliorations qui pourraient être apportées pour ce type de programme.  
 
Fixation des berges dans la commune de Deboye 
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 Un premier versement a été fait à la commune par la coopération Région Centre / Région de 
Mopti (cf. Protocole / Annexe 7). Des corsets ont été installés sur la dune pour protéger les eucalyptus 
des animaux. De nouvelles bandes d’espèces de palmiers doumiers et d’euphorbes ont été intégrés 
pour renforcer la fixation du sable. Deux pépiniéristes ont été embauchés pour la gestion de la 
pépinière communale, permettant d’alimenter le projet en espèces.  
 
Seulement une seule des parcelles test de tubercules et légumineuses a vu le jour, l’emplacement de 
la seconde étant source de conflits entre deux ethnies. La mairie est arrivée après intermédiation à 
proposer un nouveau site.  
 
 

 
 
Fig. 4 : Plantation d’euphorbe (dune aux Touristes / Commune de Deboye). Mai 2010. 
 
 
 Des difficultés sont survenues en 2010, contraignants largement l’avancée des projets de 
reboisement. Alors qu’elles sont inscrites dans le protocole signé entre l’Assemblée Régionale et la 
mairie, les conditions relatives à la remise des justificatifs financiers n’ont pas été respectées par les 
communes (commune de Femaye et de Deboye), freinant et compromettant la finalisation des projets. 
Des actions régulières de rappels et d’échanges afin d’identifier les raisons au manquement du 
protocole (suivi de terrain en mai / juin, une rencontre à l’ARM avec le maire de Femaye, appels 
téléphoniques) par l’équipe de l’Assemblée Régionale (Le Directeur et la Volontaire), avec l’aide de 
l’Assistant technique de la coopération Région Centre / Région de Mopti et du Président, n’ont 
toutefois pas abouties, nous forçant ainsi à arrêter le financement des actions en cours. 
 
S’ajoutant à cela, les contraintes de sécurité liées à des menaces contre les ressortissants français et 
occidentaux, se sont renforcées dans la zone au cours de l’année 2010 (d’août 2010,  jusqu’à 
maintenant), limitant fortement tous déplacement sur le terrain. Des évènements (attentat contre 
l’Ambassade de France à Bamako, enlèvements au Niger), attribués au mouvement islamistes 
d’AQMI, présents dans le nord du Mali, ont poussé la France à classer la zone en zone de sécurité 
orange, interdisant ainsi tout déplacement hors professionnels obligatoires (ne pouvant être reporté). 
Ces conditions n’ont pas permis un travail de suivi suffisant au bon déroulement et à l’avancée des 
projets.  
 
Evaluation des activités de reboisement  
 
Une évaluation des activités de reboisement s’est révélée utile, permettant ainsi de conclure le 
programme engendré depuis plusieurs années. L’allongement des délais sur le projet Niger – Loire, 
ont permis de lancer cette étude dès le début de l’année 2011. C’est le Directeur de la Maison du 
Delta et la volontaire, avec l’appui de la Mission Val de Loire qui ont pris en charge le lancement et 
l’encadrement de l’étude. 
 
Les étapes ont été les suivantes :  
Définition des termes de références (TDR) 
Diffusion restreinte de l’Appel d’Offre 
Sélection d’un des candidats à partir de critères de sélections 
Signature du contrat 
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Lancement du projet et calage des réunions de suivies 
Soumission de rapports intermédiaires puis réception du rapport final. 
 
L’étude (cf. Annexe 8) porte sur l’ensemble des périmètres de reboisement, c’est à dire l’ensemble 
des 4 communes concernées par le projet de coopération Région Centre / Région de Mopti, alors que 
comme nous l’avons cité plus haut, l’appui du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes ne 
concernent que trois des communes (Régénération de la forêt de Sassimba sur la commune de 
Konna, création de bosquets villageois dans la commune Femaye,  lutte contre l’ensablement dans la 
commune de Déboye) sur quatre (projet de régénération naturelle sur la commune de Diondori). 
Cette échelle nous a semblé la plus cohérente pour mener une étude d’évaluation et identifier l’utilité 
de cette action novatrice sur la gestion des ressources naturelles communales et la suite à donner à 
ces actions au sein de l’Assemblée Régionale de Mopti.  
 
La période n’était pas la plus propice pour mener les investigations sur la zone. La zone est inondée 
et certains terrains, comme la commune de Deboye située au nord du delta, restent particulièrement 
difficiles d’accès, même en pinasse (irrégularité de circulation). D’autre part c’est aussi la pleine 
période de récolte du riz et une large partie de la population est occupée au champ.  
Les conclusions de l’étude montrent tout l’intérêt de la démarche (participative, adaptée aux besoins, 
novatrice, participant aux renforcements des compétences des communes), ainsi que toutes des 
difficultés qui subsistent :  
 
des difficultés liées aux capacités institutionnelles et à la gestion communale : le manque de 
coordination et parfois faible implication du conseil communal et des techniciens communaux, de 
transparence dans la gestion financière du projet / des budgets de la mairie, le changement d’équipe 
communal et la difficile voir l’inexistence de transmission des informations (archivage) sur les 
projets… 
 
La non effectivité du transfert des compétences en matière de gestion des ressources naturelles aux 
collectivités locales, et de gouvernance dans le domaine, pourtant inscrits dans les textes de la 
décentralisation.  
 
 
des difficultés techniques liées au manque d’appui et de suivi technique auprès des acteurs 
concernées et de la commune (période de plantation, le choix des semences, la mise en place des 
corsets, aménagement des parcelles, la gestion de l’eau …). 
 
des difficultés liées à la prise en compte insuffisante de certaines réalités (droits coutumiers, conflits 
ethniques) de terrain. 
 
D’autres difficultés ont été identifiées en interne, notamment sur le partenariat parfois difficile entre 
l’ARM et les communes (mauvaise compréhension des engagements de la commune, mauvaise 
implication des élus dans les projets …). 
 
Les résultats donnent une bonne idée de la compréhension et l’appropriation de la démarche par les 
acteurs, toutefois il manque des indices réels sur la dimension financière et les résultats du projet, sur 
l’intérêt réel d’un tel projet (en termes de surfaces, de résultats, de retombées économiques réelles). 
Les délais relativement courts, imposés aux consultants n’ont pas permis de pousser cette étude dans 
le sens. Une analyse complémentaire semble toutefois intéressante à mener.  
 
Des recommandations ont donc été faîtes par les experts, pour permettre notamment d’améliorer 
l’opérationnalité de la démarche :  
 
séparer la maîtrise d’ouvrage et l’exécution. La commune reste responsable de la maîtrise d’ouvrage 
mais la gestion opérationnelle revient aux villages, à des associations ou des coopératives par 
l’intermédiaire de contrats de gestion. 
 
insister sur la formalisation des contrats. Ceux-ci doivent préciser de manière claire les actions de 
chacun des partis, en insistant sur les moyens de recours en cas de manquement. Des contrats 
doivent être passés entre chacun des partenaires du projet (gestionnaire s’il y a, prestataires, services 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 60  

techniques de l’état, propriétaires des terrains, ou encore les « dioro » pour l’utilisation de certains 
terrains…).  
 
mettre en place un système de suivi – évaluation des projets, qui devraient permettre en outre 
d’identifier les besoins et de pouvoir répondre de manière adaptée au renforcement des capacités des 
acteurs sur le projet.  
 
améliorer la visibilité des projets, en insistant sur la communication (tous publics et publics concernés) 
et en prévoyant l’élaboration d’une stratégie médiatique à plus long terme.  
 
Une réflexion est proposée sur le financement de projets individuels, considérés comme plus efficaces 
par les consultants.  
 
En sus du rapport nous avons demandé la réalisation d’une fiche technique, reprenant de manière 
simple la démarche à adopter pour des communes qui souhaitent s’investir dans des actions de 
reboisement sur leur territoire. Cette fiche est disponible avec le rapport, en annexe de celui – ci. Elle 
devra être améliorée afin d’être proposée aux communes comme outil et mis à disposition dans le 
centre de ressources de la Maison du Delta. D’autre part un travail sur la durabilité des actions, sur les 
solutions à adopter pour permettre la durabilité de l’action dans le temps devra être fait prochainement 
par l’équipe (le Directeur et le Volontaire) de la Maison du Delta.  
Un atelier de restitution devra être prévu prochainement aux élus et conclure sur la suite des activités 
à mener dans le domaine.  
 
Cette étude a pu être menée grâce à l’appui financier du Ministère des Affaires Etrangères sur les 
financements de l’année 3 (convention n° 2010.02.08  / Annexe 2) à hauteur de 3 781 euros.  
 
 
Communiquer 
 
Edition d’un support pédagogique de reboisement 
 
La qualité des résultats de l’étude menée par le stagiaire ne nous n’ont pas permis la réalisation d’un 
Guide Méthodologique pratique. Malgré des informations intéressantes, celles – ci restent difficiles à 
exploiter. 
Comme il est spécifié ci – dessus, une commande de fiche technique a toutefois été faîtes aux 
consultants de l’évaluation.  
Promotion touristique du territoire 
 
Conformément au Schéma Régional de Développement du Tourisme, il convenait de renforcer la 
promotion de la région et de valoriser la destination « fleuve ». Pour 2010, le projet prévoyait avec 
l’appui de la mission Val de Loire, d’enrichir puis d’éditer une carte touristique de la ville de Mopti afin 
d’être vendue dans les hôtels et restaurants touristiques de la région. 
 
L’objectif de cette carte était bien de développer et d’appuyer le tourisme dans le Delta Intérieur du 
Niger en le valorisant aux yeux des acteurs concernés (prestataires et consommateurs). Cette carte 
devait offrir un support de promotion aux professionnels du tourisme et aux touristes, une meilleure 
mise en valeur du potentiel touristique de la ville et de ses environs.  
 
 Deux stages successifs (en 2009, puis en 2010), encadrés par la Mission Val de Loire et en 
collaboration avec la Commune de Mopti, ont permis d’élaborer les premières cartes touristiques. Le 
projet se compose de deux éléments : une carte de la ville de Mopti (Annexe 9) et une carte des 
artisans (Annexe 10).  L’objectif  est d’assurer une meilleure répartition des retombées du tourisme, 
afin qu’elles ne se limitent pas qu’aux  hôteliers. 1000 exemplaires ont ainsi été édités. 
 
Le choix dans la distribution de ces cartes (vendues ou gratuites) ainsi que le mode de distribution n’a 
pas été sans poser de nombreux questionnements. Des échanges ont été menés entre la Commune 
Urbaine de Mopti et la Maison du Delta,  complétés par  des rencontres avec le Directeur de l’Office 
Malien du Tourisme à  Mopti (OMATHO), sur la stratégie à adopter.  Les résultats de ces discussions 
ont permis de fixer en commun le prix de vente à 500 FCFA (prix conseillé) pour la carte de la ville de 
Mopti, celle des artisans étant offerte en supplément. Pour une première tentative, un recensement 
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préalable rapide de quelques structures a été nécessaire afin d’identifier, à la fois celles qui 
semblaient les plus stratégiques et susceptibles d’être intéressées. La démarche leur a été présentée 
puis s’en est suivi le lancement du projet. Les points de ventes privés sont au nombre de trois sur 
Mopti et quatre sur le quartier de Sévaré, porte d’entrée sur la capitale régionale. Il s’agit  d’hôtels, de 
restaurants, de librairies, et d’un magasin d’objets d’arts pour les touristes. Deux modes de 
fonctionnement coexistent : soit le lot de carte est acheté par la structure puis vendu par elle - même, 
soit le lot est mis en dépôt et  les résultats de la vente sont récoltés régulièrement par un responsable 
du projet (Assemblée Régionale de Mopti – Maison du Delta et/ou Mairie de Mopti). Des exemplaires 
seront également présentés à la vente lors de festivals dans la région (ex : le festival de Ségou, Diam 
Wari à Mopti). 
 
L’OMATHO appui la promotion de cet outil auprès des touristes et des professionnels (guides, hôtels 
…).  Des exemplaires sont affichés dans le bureau d’accueil à Mopti. Les bénéfices de la vente  
serviront à actualiser les exemplaires d’une seconde édition.   
 
 4 700 euros ont permis réalisation et l’édition de la carte, en France, car les délais par rapport 
à la saison touristique, entrainaient une délégation de cet élément  au partenaire Mission Val de Loire. 
Ainsi aucune dépense n’a été réalisée sur les budgets alloués à l’Assemblée Régionale de Mopti, 
comme il était prévu dans la convention de 2010 (convention n° 2010.02.08 / Annexe 2).   
 
Le durcissement récent des mesures de sécurité sur la région de Mopti, perturbent les flux 
touristiques et tout particulièrement l’arrivée des français habituellement nombreux dans la région.  La 
conjoncture est très mauvaise et il existe de grandes incertitudes sur la filière pour les mois à venir.   

1.5 Montage d’un projet sur la gestion de l’eau et l’assainissement dans le delta 

Un des enjeux majeurs de la zone concerne les problématiques de gestion de l’eau et de 
l’assainissement. L’Assemblée Régionale de Mopti a souhaité répondre à ses problématiques pour 
protéger le delta et appuyer la compétence donnée aux collectivités locales dans le domaine, en 
structurant dès juillet 2010, le volet eau et assainissement de la Maison du Delta. Le projet est en 
cours de montage depuis six mois. 
 
Ce projet est la concrétisation d’échanges dynamiques avec des acteurs expérimentés (l’ONG Protos, 
la Commune Urbaine de Mopti), qui ont permis  d’identifier des actions prioritaires : la nécessité de 
mettre en place une plate forme d’échange multi-acteurs, la volonté de capitaliser et d’échanger sur 
des pratiques en expérimentation et des réussites aléatoires, la nécessité d’intervenir et de travailler 
en amont avec la formation des formateurs / des sensibilisateurs.  
 
Les premiers mois ont été nécessaires pour réaliser un premier diagnostic des règlementations, des 
projets et des acteurs dans le domaine.  Des rencontres avec les services de l’Etat et les acteurs 
principaux (dont l’ONG Aga Khan) ont permis d’échanger sur les besoins et la réalité des activités 
dans le domaine. Différentes phases d’échanges avec la Commune Urbaine de Mopti et l’ONG Protos 
ont permis d’une part de mieux identifier les activités à mener mais surtout de préciser le rôle de 
l’Assemblée Régionale de Mopti au travers son outil de Maison du Delta.  
 
Ce projet a été proposé à la Commission Européenne, au travers l’Appel à Projet Water Facilites. La 
Note Succincte a été déposée à Bruxelles en octobre 2010 (Annexe 11). Il comprend plusieurs axes, 
notamment la mise en place de formations d’acteurs spécifiques (responsables d’ONG, cadres des 
collectivités et formateurs), dont les thématiques sont alimentées des projets – pilotes menées en 
zone urbaines et rurale, et complétées par des actions de sensibilisation (tous public). Les actions 
pilotes menées en étroite collaboration avec nos partenaires couvrent 1. la réalisation d’une 
cartographie des pollutions à Mopti (partenariat / Commune Urbaine de Mopti). 2. l’extension d’un 
réseau de mini – égouts sur une commune rurale du delta (partenariat / Konna, ONG Protos). Le 
dernier projet concerne la mise en place d’un fond régional d’appui aux collectivités, permettant 
d’améliorer ou de mettre en place un projet de gestion de l’eau et d’assainissement pour une 
commune. La sélection des bénéficiaires est basée sur des critères stricts et une phase d’évaluation 
préalable de la solidité du projet. En outre, il s’agit de mettre en place une plate forme permettant 
d’informer (un centre de ressources alimenté, des expériences valorisées), de faciliter les échanges 
entre les acteurs et d’initier des projets communs dans le domaine, qui reste une des difficultés 
majeure dans la région de Mopti.  
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2. Rapport Financier 2010 

Les activités prévues dans le cadre du financement de l’année 2010, sont disponibles en annexe 

(convention n° 2010.02.08) / Annexe 2).  
 
Le tableau suivant reprend en 2010, les dépenses des activités de la coopération et la structuration 
nouvelle de la Maison du Delta.  
 
Toutes les activités et les montants sont détaillés dans les paragraphes ci – dessus. Toutefois, il s’agit 
de donner quelques précisions :  
 
77 euros correspondent à un report de dépenses de l’année 2 sur l’année 3,  
44 euros ont permis l’achat de matériels de bureau, nécessaires au classement des documents de la 
fin du projet du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes (classeurs, chemises cartonnées, 
corbeille de rangement) et répondre aux besoins techniques du montage de projet sur l’eau et 
l’assainissement en cours (cahier, rames de feuilles d’imprimante).  
 
3 903 euros ont donc été dépensés dans le cadre du projet du Ministère des Affaires Etrangères, 
correspondant à la première part de la subvention versée par la Mission Val de Loire à l’Assemblée 
Régionale pour la réalisation des activités en 2010 (convention n° 2010.02.08). Comme nous l’avons 
mentionné plus haut, des contraintes de terrain, ne nous ont pas permis d’aller au bout des 
réalisations prévues pour le projet, et les deux versements complémentaires ont été annulés 
 

 

N°Pièces Date Libellé 
Région Centre 
(euros) 

Subvention  
MAEE (euros) 

76   02/02/2010 Versement de la Seconde tranche / Femaye 1 910    

85 10/05/2010 Atelier de Validation des statuts – Maison du Delta 2 096  

98 11/01/2011 1ere tranche Evaluation Reboisement  1 113 
100 28/01/2011 2eme tranche Evaluation Reboisement  2 668 

103 14/02/2011 Achat de matériels de bureau  45 
  Report de dépenses  77 

    TOTAL en euros 4 006     3 903 
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Fiche temps du personnel Associé, VP / ARM 

 

 
 
 
Projet de coopération Fleuves à Fleuves Loire-Niger -Mékong 
Appel à contrat triennal 2007-2010 – Programme 209 du MAEE 
 
Fiche temps de NOLWENN BAUDOUIN : 
 
Je soussignée, 
 
Nolwenn Baudouin, Assistante technique pour la coopération décentralisée Région Centre / 
Assemblée Régionale de Mopti,  
 
Certifie avoir travaillé 830 heures sur le projet de Coopération Fleuves à Fleuves Loire-Niger-Mékong 
du 1er mai au 15 octobre 2010 pour la réalisation des tâches suivantes : 
 

  

Coût 
horaire 

Nombre 
d'heures 
 travaillés 

Coût total 
(Euros) 

Structuration de la Maison du 
Delta 10 

140 1400 

Suivi - évaluation des projets de 
reboisement 10 

100 1000 

Montage de dossier de 
demande de subvention 

Européenne (Facilité Eau) 10 

200 2000 

Reporting administratif et 
financier 10 

100 1000 

Animation - Communication 
10 

70 700 

Accueil de délégation 
10 

20 200 

Mission en région Centre 
10 

40 400 

Gestion de projet / 
Management 10 

100 1000 

Autre 
10 

60 600 

TOTAL   830 8 300 
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Fiche Horaire de Xavier ORTIZ DE ZARATE :  
 
Mon prédécesseur au poste d’Assistant technique Xavier ORTIZ DE ZARATE aura lui travaillé, entre 
le 15 octobre 2009 et le 15 février 2010 : 
 

  

Coût 
horaire 

Nombre 
d'heures 
 travaillés 

Coût total 
(Euros) 

Suivi-évaluation des projets de 
reboisement 10 100 1000 

Elaboration de protocoles et de 
termes de références 10 40 400 

Reporting administratif et 
financier 10 80 800 

Accueil délégations et 
stagiaires 10 40 400 

Actions d’information-
éducation- communication 10 50 500 

Gestion/management projet 
10 100 1000 

Autre 
10 100 1000 

TOTAL   510 5100 
 
Soit un total, de 1 340 heures travaillées pour l’année sur le projet Coopération Fleuves à Fleuves 
Loire-Niger-Mékong au cours de l’année 2009 – 2010. 
 
 
Document certifié conforme 
Fait à Mopti le 5/11/2010 en deux exemplaires originaux. 
 
Mlle Nolwenn Baudouin 
Assistante technique  
Coopération décentralisée Région Centre/ Assemblée régionale de Mopti  
 
 
 
 
 
 
Mr Macki CISSE 
Président de l’Assemblée régionale de Mopti 
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Annexe 3.c – Rapport de l’évaluation reboisement  

 
MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE 
           ET DES COLLECTIVITES  LOCALES 

                        
                ASSEMBLEE REGIONALE DE MOPTI 

 
COOPERATION DECENTRALISEE Région Centre / Assemblée  Régionale de Mopti 
 
 

 
 
Etude d’évaluation des activités de reboisement dan s le cadre de 
l’accord de coopération décentralisée ARM-Région Ce ntre (2005 – 
2010) 
  
 

 
Photo :  Consultant en entretien avec les bénéficiaires de la commune de 

Konna 
 
 
 
 
 
 
 

Janvier 2011 

 

RAPPORT FINAL 
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I. Contexte  

L’accord de coopération signé le 17 Décembre 2005 et pour cinq ans entre l’ARM 
 (Assemblée Régionale de Mopti) et la Région Centre comprend des activités pilotes de reboisement 
dans le Delta Intérieur du Niger (DIN). 
Cet accord est relatif à la charte Loire Niger sur les projets fleuve en partenariat  avec l’UNESCO. 
L’intervention de l’ARM est soutenue par l’appui financier du MAEE  
(Ministère des Affaires Etrangères et Européennes).  
  
Ces activités de reboisement  sont mises en œuvre à l’échelle communale et en appui à la gestion 
des ressources naturelles des collectivités territoriales sur leur territoire. Le choix des sites fait suite à 
un diagnostic général réalisé en 2006.  

Suite à ce diagnostic de la zone en 2006, différentes étapes (échanges autour d’ateliers) ont permis 
de faire ressortir la protection des ressources forestières (lutte contre l’ensablement et protection des 
ressources forestières) comme une des priorités des communes dans le DIN.  

 Cette volonté de protéger les ressources ligneuses :  

- Répondait à une préoccupation majeure des populations après le diagnostic,  
- était inscrite dans le PDSEC régional 
- rentrait dans le cadre de l’intervention de la Région Centre,  
- était en total adéquation avec la lutte contre la désertification au niveau national. » (cf. 

Diagnostic 2006). 

 Après le diagnostic, il a été décidé d’intervenir dans 1 commune par cercle. 

 Le choix de communes s’est opéré sur 2 critères : 

a. rendre complémentaire l’intervention de l’ARM et de celle d’une ONG (qui avait au préalable 
travaillé sur la sensibilisation de la commune ; 

b. critère financier (l’action proposée et priorisée ne devait pas dépasser les capacités 
financières de la coopération). 

- Wetlands intervenait dans la commune de  Diondiori dans le cadre du projet RAMSAR, 
- UICN intervenait dans les communes de Deboye et de Konna.  
- Dans le cercle de Djenné, il n’y avait pas  de commune qui répondait à ce critère et Femaye a 

été choisi en fonction du diagnostic élaboré sur la base des PDESC et des ateliers par 
cercle. 

A la date d’aujourd’hui les intervenants en matière de reboisement dans le DIN sont : Wetlands ; 
UICN ; Planète Urgence ; Sahel ECO ; l’ARM et le  FODESA 

Après cinq années de mise en œuvre de ces projets pilotes, la coopération décentralisée ARM-
Région centre a commandité la présente étude d’évaluation. 
 
Suite à un  appel d’offre ouvert à cet effet, l’Agence de Développement Organisationnel (ADO-Sarl) a 
été retenue pour la réalisation de l’étude.  

II. Objectifs de l’évaluation     

L’évaluation a porté  sur les activités de reboisement mises en place dans le cadre de la coopération 
ARM-Région Centre depuis le 17 décembre 2005 jusqu’à la date de la mission.  
 
Elle a été réalisée sur les quatre communes rurales du Delta où ces activités pilotes ont été mises en 
place : Konna, Deboye, Femaye et Diondori.  
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Comme cité ci-dessus, les actions de reboisement ont été réalisées dans le cadre de la coopération 
décentralisée entre la Région Centre et la Région de Mopti. Toutefois, le projet du Ministère des 
Affaires Etrangères et Européennes est venu en appui sur ces activités et permis de financer 
certaines phases des projets. Le détail des éléments étaient convenu dans les conventions entre 
l’Assemblée Régionale de Mopti et la Mission Val de Loire (chargé de la gestion financière du 
financement MAEE). L’étude suivante répond à une volonté d’évaluer les activités dans leur 
ensemble, sans tenir compte de l’intervention financière de l’un ou l’autre des projets (coopération 
décentralisée ou projet Niger – Loire). Des précisions seront néanmoins fournies dans la présentation 
succincte des projets.  
  
L’évaluation vise à faire le bilan des résultats atteints et les progrès réalisés par les projets à l’égard 
des buts envisagés et à identifier les leçons clés apprises pendant la mise en œuvre des projets. Ceci 
comprend : évaluer l’impact des projets; faire des recommandations 
 
Les aspects suivants ont été couverts : 
  
- La démarche opérationnelle suivie 
- La Définition des rôles des partenaires et de la maîtrise d’ouvrage et d’œuvre 
- L’Analyse de l’appropriation effective par les bénéficiaires (ARM et communes) 
- Les Bénéfices de ces opérations pilotes pour les bénéficiaires (ARM et communes) 
- La  valeur d’exemple et la possibilité de répliquer ces activités ultérieurement à d’autres 

communes du DIN 
- Les difficultés rencontrées (dont difficultés extérieures à la volonté des maîtrises d’œuvre et 

d’ouvrage) 
- L’Amélioration à apporter dans les démarches et documentations produites 

 
 

III. Méthodologie utilisée pour l’évaluation : 
 
L’expertise a été menée en étroite collaboration avec l’ARM : MM Badié COULIBALY (Directeur de la 
Maison du Delta) et Nolwenn BAUDOUIN (Animatrice « patrimoine naturel et culturel » de la Maison 
du Delta). 
 Les principales étapes de l’évaluation ont été les suivantes : 
 

3.1. Rencontre avec l’équipe de l’ARM- briefing ini tial et consultation des documents. 
Cette rencontre a eu lieu le 5 janvier 2011 à l’ARM. 
Les participants du côté de l’ARM ont été : 

• Monsieur  Badié COULIBALY, Directeur de la Maison du Delta 
• Madame Nolwenn BAUDOUIN, Animatrice « patrimoine naturel et culturel » de la maison du 

Delta, et 
• Monsieur Moumouni GUINDO, élu à l’ARM 

Les participants au niveau d’ADO- SARL étaient : 
• Monsieur Mamadou DIAKITE consultant principal  et ; 
• Monsieur Drissa GANA consultant assistant pour cette évaluation 

Au cours d’une  première rencontre, les points suivants ont été abordés : 
� La compréhension de la méthode de travail et des outils proposés par rapport aux 

informations à collecter 
� La faisabilité du travail dans le délai en faisant fi des jours non ouvrables ; 
� Les termes du contrat ; 
� Les documents / informations disponibles au niveau de l’ARM. 

 
Par rapport à la méthode et aux outils l’équipe de consultant a soutenu que pour évaluer de tels 
projets, il est nécessaire d’organiser des ateliers locaux  qui regrouperaient tous les acteurs tout en 
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utilisant des  exercices et outils participatifs afin de  permettre à chaque catégorie d’acteur de donner 
ses perceptions sur les différents aspects des projets.  
 
L’équipe de l’ARM a reconnu la pertinence de la méthode et des outils. Cependant, elle a manifesté 
des inquiétudes par rapport à l’adéquation de cette méthode avec le délai butoir de dépôt du rapport 
final qui est fixé au  31 janvier 2011. 
L’équipe de consultant s’est alors engagé à ‘élaborer un guide d’entretien plus explicite permettant 
d’effectuer des discussions en focus groupes. Les deux parties sont convenues que ce document soit 
envoyé à l’ARM par Email pour validation. 
 
Pour ce qui concerne la faisabilité du travail dans les délais, l’équipe de consultant s’est engagée à 
travailler sans relâche sans tenir compte des jours non ouvrables si les autres partenaires sont 
disponibles.  
Par rapport aux termes du contrat, le document a été lu point par point et les améliorations 
nécessaires ont été apportées pour obtenir un document consensuel. 
 
Par rapport aux informations sur les projets, l’ARM s’est engagé à remettre  les documents 
disponibles à l’équipe de consultant immédiatement après la réunion. Ce qui  a été exécuté comme 
prévu. 
 
Comme convenu lors du briefing initial, l’équipe de consultant a élaboré un guide d’entretien qui 
spécifiait les critères d’évaluation et les informations à collecter par rapport à chaque critère. Ce 
document a été envoyé à l’ARM par Email pour recueillir les observations et suggestions. Le guide 
d’entretien a été apprécié par l’équipe de l’ARM, mais elle a rappelé  aux consultants que le rapport 
doit être déposé obligatoirement le 31 janvier 2011. L’équipe de l’ARM  a aussi insisté sur la 
formulation des questions à poser afin d’avoir des informations chiffrées par rapport aux critères y 
compris le processus qui est aussi important que les autres critères. 
 
Suite à ces observations le questionnaire a té élaboré et soumis à l’appréciation de l’équipe de l’ARM 
lors d’une réunion. Après des discussions sur certains points importants,  l’équipe de l’ARM a 
demandé du temps pour bien lire les questions et faire des observations pour la finalisation du 
questionnaire. 
 
D’autres observations ont été envoyées à l’équipe de consultant par Email et ont été pris en compte 
pour finaliser les questionnaires. 
Voir le document final en annexe. 
 
 
NB : La préparation et la validation des outils ont été menées simultanément avec la lecture des 
documents disponibles à savoir : les documents des projets, le compte rendu de l’atelier régional «  
Delta : Environnement / écotourisme, 22-23 mai 2006 ; Rapport d’activités 2008- 2009 de la 
Coopération décentralisée Assemblée Régionale de Mopti / Région Centre ; les Protocoles et certains 
rapport de suivi des agents forestiers 
 
 

3.2. Visite de terrain : 
Conformément au calendrier, la phase de 
collecte de données et de visites des réalisations 
s’est réalisée du 12 au 22 janvier selon le 
calendrier ci-dessous : 
12 et 13/01/2011 Commune de Konna  
14 et 15/01/2011 Commune de Femaye 
18 au 22/01/2011 Commune de Deboye 
 
 
3.2.1 Visite du projet de la commune de 
Konna 
 
Pour avoir les informations préliminaires l’équipe 
a contacté Mr Amadou  MAIGA actuel chef de 
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poste forestier de Soufouroulaye. Mr MAIGA a assuré l’appui technique du projet à ses débuts. Il a 
non seulement accepté de nous donner les informations préliminaires, mais il a accepté aussi 
d’organiser et de participer à la visite de terrain. Le processus d’organisation  et d’exécution de cette 
mission a pris trois jours. 
 
Photo : Vue de la forêt de Sassimba 
 
 
 
Les personnes suivantes ont été interrogées par l’équipe de consultant : 

� Hamadou NADIO : 1er Adjoint au maire de Konna ; 
� Demba SAMOUKA 3ème Adjoint au Maire de Konna (une personne qui a suivi tout le 

processus) 
� Amadou MAIGA : Chef de poste forestier de Konna de 1999 à 2008) ; 
� Sembadio NIAPOUGOU : Chef de village de M’Bouna (village d’origine des Bozo de 

Sassimba) 
� Lassana NIAPOUGOU  notable du campement Bozo de Sassimba ; 
� Boureima NIAPOUGOU chef de campement de Sassimba 
� Boureima NIAPOUGOU : notable du campement Bozo de Niabougou ; 

 
Les quatre premières personnes ont été soumises au questionnaire individuel portant sur 
l’appréciation du processus et les trois dernières ont été soumises au questionnaire de focus groupe 
portant sur l’appréciation du projet. 
 
  
3.2.2 Visite du projet de la commune de Femaye 
 
 

La mission a été préparée par une communication 
téléphonique entre l’équipe de consultant et le maire de 
Femaye qui était en mission à Djenné.  
Les sites suivants ont été visités : Waya, Perta, Tiékoro-
Bougou, Taga Téla, Taga Bassako, Diorobougou.  
Dans ces sites, l’improvisation des visites n’a pas 
permis d’administrer les questionnaires tels que prévus. 
Les activités ont porté surtout sur l’observation directe, 
le comptage des arbres et des échanges avec les 
gardiens et les autres personnes présentes.  
A  la fin de la mission, le questionnaire par rapport au 
processus a été administré au maire. 
 
 
 
 
 
3.2.3 Visite du projet de la commune de Deboye 
Sur le terrain, les acteurs rencontrés et la stratégie de 
collecte des données ont été les suivants : le sous 
préfet auprès de la Commune  le service des eaux et 
forêts ; le bureau Communal (Maire et ses 3 Adjoints).  

Avec ces acteurs, le consultant a appliqué le questionnaire individuel et collecté les données en focus 
groupe. 
 
La collecte  des données a été réalisée selon le calendrier ci-dessous. 
- Mardi 18 -01-2011 : voyage de Mopti  pour Youwarou, rencontre avec le Chef de Cantonnent  

forestier de Youwarou. 
- Mercredi 19 – 01- 2011 : voyage de Youwarou pour Guidio, rencontre avec le sous préfet, le 

bureau Communal, organisation de travail, collecte des données au niveau individuel. 
- Jeudi 20-01 -2011 : suite collecte des données au niveau individuel et en focus group,  restitution 

de la mission au conseil Communal. 

Photo  : Site de Perta 
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- Vendredi 21-01-2011 : voyage de Guidio pour Youwarou. 
- Samedi 22-01-2011 : voyage de Youwarou pour Mopti. 

A la réunion du focus group, ont participé  
- Conseillers communaux : 8 dont 2 femmes. 
- Autorités villageoises et communautaires : 4 dont  2 Chefs de village 
- La société cible : 1 représentant de la CAFO 
- Le service déconcentré de l’Etat : 1 le Directeur du 1er Cycle 
- Le personnel de la communal : 1 le Secrétaire général 
- Les ouvriers recrutés par la Mairie au compte du projet : le chargé d’arrosage des plants à 

Guidio. 

Quatorze (14) personnes ont été soumises au questionnaire individuel :  
- Conseillers Communaux : 8 dont 3 membres du bureau Communal et 5 Conseillers non membres 

du bureau dont 4 qui ne sont pas même bord politique  que le bureau Communal, 
- Autorités villageoises et Communautaires : 3 Chefs de villages (N’Gourow Peulh Guidio Saré, 

Guidio Ouro), 1 Conseiller Villageois (1er Conseillers de N’Gourow Saré), 1 Président  de la 
coordination des Comités villageois de reboisement (qui est le Chef de villages de Guidio Saré). 

- Services techniques déconcentrés de l’Etat : le chef de cantonnement des eaux et forêts 
de Youwarou, 

- Agents recrutés par la mairie : le Chargé d’arrosage de Guidio saré. 

 
 
3.2.4. Commune de Diondiori : 
Par rapport à cette commune il n’était pas prévu de visite sur le terrain. Aussi, tous les contacts 
entrepris pour toucher le Maire ou ses adjoints ont échoué. Par contre, un ancien conseiller de cette 
commune (mandat 2004 – 2009) du nom de Seydou Guindo a été rencontré par le consultant 
 
 
3.2.5. Difficultés rencontrées sur le terrain : 
 
communes  Prob lèmes rencontrés  

Konna 

- la limite du temps pour toucher un échantillon plus 
Représentatif ; 

- la non disponibilité de la population pendant de la période de l’évaluation 
(récoltes du paddy). 

Femaye 

- l’insuffisance du temps réservé à cette étude ;  
- l’enclavement et la dispersion des sites ;  
- l’occupation des populations pour la récolte du riz. Ce dernier facteur a 

fait que l’équipe de consultant n’a pas pu exploiter correctement les 
outils dans les villages de la commune de Femaye (les bosquets). 

Deboye 
- l’enclavement (la collecte des données a pris environ une semaine, car 

la pirogue quitte Mopti pour Déboye uniquement le mardi pour revenir 
le samedi 

 
 
 
3.2.6. Appréciation des outils utilisés : 
 

• De manière très réaliste, les outils utilisés (questionnaire individuel guide en  focus groupe)  
ont permis en un si peu de temps de procéder à des investigations assez détaillées et 
triangulant bien les informations sur les projets auprès de toutes les parties prenantes.  

• La méthode nécessite et exige un travail d’équipe pour produire collégialement les outils de 
conception, conduire des interviews, faire des visites de terrain, analyser les données et faire 
la synthèse générale.  

• Cette méthode est intéressante, captivante et efficace. Toutefois, son efficacité dépend en 
partie de la qualité des informateurs clés à échantillonner, du temps disponible pour l’équipe 
d’évaluation et de la qualité de facilitation et d’analyse de l’équipe.  
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• C’est une méthode quelque peu coûteuse mais qui peut bien être compensée par la qualité 
des résultats qu’elle offre.  

 
 

IV. Analyse des résultats 
 

4.1. Présentation de la zone de mise en œuvre des p rojets : 
Le Delta s’étend de Djenné à Tombouctou (dans la région de Tombouctou), cependant la zone de 
travail s’est limitée à la partie située dans la région de Mopti. 
Ainsi, les projets ont été mis en œuvre dans les quatre (4) cercles  de la zone inondée : Mopti, 
Djenné, Ténenkou et Youwarou, qui correspond au Delta intérieur, ou zone inondée. 
 
 

Cercles Superficie % Région Population Densité 
hbt /km² 

Djenné 4 563 5,8 155 551 34,1 
Mopti 7 262 9,2 263 719 36,3 
Ténenkou 11 297 14,4 127 237 11,3 
Youwarou 7 139 9,1 85 426 12 

 Source : PDSEC 2005 des communes  
 
Avec 30 261 km² (superficie variant suivant le niveau de la crue), la superficie de ces 4 cercles de la 
zone inondée représente 38,5 % de la superficie totale de la Région.  
La population de la zone inondée représente 632 000 habitants, soit 40% de la population régionale.  
 
L’accès à la zone inondée se fait essentiellement par la voie fluviale (sur le Niger et son affluent le 
Bani) en saison hivernale et des hautes eaux, ce qui représente jusqu’à sept (7) mois de l’année pour 
les cercles de Ténenkou et de Youwarou.  
 
Le Delta Intérieur du Niger, région de Mopti  
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4.2. Présentation succincte des projets financés 
  

4.2.1. Projet de régénération de la forêt de Sassim ba dans la commune de Konna (Cercle 
de Mopti). 

 
La commune de Konna est située dans le cercle de Mopti et est constituée de 26 villages. Les 
principales contraintes d’ordre environnemental sont : 

- Dégradation générale de la qualité de l’eau 
- Disparition de certaines espèces (Gymnarchus, Citharinus, Heterobrachusi…) et d’autres en 

voie de disparition 
- Diminution de la taille des poissons 
- Disparition des espèces (Cob de Fassa, Cob Radunca, Cob de Bufon, Gazelle Rufifrons…) 
- Diminution de la taille des espèces (crocodiles…) 
- Densité faible des espèces animales 
- Rareté des refuges (gîtes…) 
- augmente l’ensablement du fleuve-diminution de la surface de la forêt 
- surexploitation du couvert végétal 

Bras 
Diaka 

Bani 
 

DJENNE 

MOPTI 

DIAFARABE 

Lac Walado- 
Debo 

TENENKOU 

YOUWAROU 

Bras 
Mayo  
Dembé 

Bras  
Issa 
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- Assèchement du fleuve 
- Accroissement des îlots dans le lit du fleuve 

Dans le souci de lutter contre la désertification et de préserver notre environnement, l’ARM en 
collaboration avec la mairie de Konna a envisagé de mener quelques actions techniques dans la forêt 
de Sassimba pour sa restauration : reboisement, semis en poquet et semis à la volée. 
 
Objectif final du projet  : régénération de 20 ha d’Acacias kirki dans la commune de Konna. 
Dans la mise en œuvre de ce projet, les différentes étapes ont été les suivants : 
 

Période Activités menées Montant 

2007 
 2ha d'acacia ensemencés à la volée + mis en 
défens 

3 822 500 

2008 financement supplémentaire pour le gardiennage 100 000 

2009 

Régénération de l'Acacias kirkii (Sassimba); 
surveillance et mise en défens, suivi technique 
des 20ha en reboisement. Semis en poquet ou à 
la volée.  

678 600 

prévu pour 2010 / 
non effectué 

Régénération naturelle de l'Acacias kirkii 
(Sassimba) : 3ha 

5 156 500 

 
 
Partenaires :  Assemblée Régionale Mopti/Région Centre, commune de Konna, Direction régionale et 
services locaux de la conservation de la nature, UICN. 
 
En 2009, Le projet Niger – Loire (MAEE) à participer à renforcer la surveillance et l’entretien des 
parcelles en régénération.   

 
4.2.2. Projet de reboisement de la commune de Femay e 

 
La commune de Femaye est située dans le cercle de Djenné et  est constituée de 21  villages. Les 
principales contraintes d’ordre environnemental sont : 

- Diminution de la surface de la forêt 
- Ensablement des fleuves et des mares 
- Dégradation des berges 
- Diminution des surfaces de bourgou 
- Invasion de bourgoutières par des plantes moins apéritives (Imperata cylindrica etc.…) 
- Faible production et productivité des plans d’eau 

 
La commune de Femaye fait partie de la zone subissant l’avancée inquiétante de la désertification 
d’après le PDESC de Djenné et est ressortie comme une priorité en matière de reboisement lors du 
diagnostic du cercle. Il n’y a pas d’actions de reboisement entreprises par les intervenants dans la 
commune.  
 
Objectif final du projet: Exploitation de 5ha d’Eucalyptus et de 2ha d’arbres fruitiers dans la 
commune de Femaye. 
  
Dans la mise en œuvre de ce projet, les différentes étapes ont été les suivants : 
 
Période Activités menées Montant 
2006 - 2007 (fév. 
2006) 

reboisement de 5ha / 2 sites 2 358 200 

2008 - 2009 
(août 2008) 

reboisement de 2ha (clôture, puits, arbres fruitiers) + 5 
puits supplémentaires/ 2 sites 

1 000 000 

2009-2010 (sept. 
2009) 

5ha d'eucalyptus + 2ha maraîchage : regarnissage (2), 
création de nouvelles parcelles (2), actions sensibilisation 
(3 écoles)  

6 478 000 
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Partenaires :  Assemblée Régionale de Mopti / Région Centre, Direction régionale et services locaux 
de la conservation de la nature. 
 
En 2009 et 2010, le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, a soutenu le regarnissage des 
parcelles de Waya et Perta. En 2010,  il a aussi permis l’organisation de l’atelier de Validation 
(préalable aux lancements des projets), la surveillance des parcelles avec l’emploi de 4 gardiens, et 
participé à la création des deux nouvelles parcelles sur les villages de Tiokorobougou et de 
Diorobougou. 
 
 

4.2.3. Projet de fixation des berges de la commune de Deboye 
La commune de Déboye est située dans le cercle de Youwari et  est constituée de 25 villages. Les 
principales contraintes d’ordre environnemental sont : 

- Diminution de la surface des bourgoutières 
- Invasion par des plantes moins nutritives pour le bétail. 
- Faible quantité d’eau pour la régénération du bourgou 
- Surpâturage 
- Déforestation pour libérer des zones de culture, pour cuisine et construction 
- Diminution de la surface des forêts 
-  Quiétude des oiseaux et des hippopotames est perturbée par l’homme à cause de la 

diminution des crues (il n’y a plus de place) 
- Ensablement du fleuve 
- Déchaussement des arbres 
- Abreuvement difficile pour les animaux 
- Campements menacés 
- Augmentation des conflits (pêcheurs…) 
- Dégradation générale de la qualité de l’eau 
- Disparition de certaines espèces (Gymnarchus, Citharinus, Heterobrachusi…) et d’autres en 

voie de disparition 
- Diminution de la taille des poissons 

- Objectif : Aménagement de 15 km de berge pour stopper l’avancement de la dune. 
Dans la mise en œuvre de ce projet, les différentes étapes ont été les suivants : 

 
Période Activités menées Montant 

2007 - 2008 (déc. 
2006) 

Aménagement : plantation de 15km de berges (Gourao saré 
et Akka), pépinière, jardins privés (maniocs + eucalyptus) / 
IUCN 

6 966 300 

2008 - 2009 
(août 2008) 

Aménagement  de berges : 15km de berges (Gourao saré et 
Akka), actions de protection renforcée (euphorbes + 
doumiers pour limiter les mouvements du sables + noix 
comestibles; 1000 corsets métalliques, sensibilisation aux 
nomades, surveillance et entretien). 

1 000 000 

2009 - 2010 
(août 2009) 

Aménager 15km de dune (Guido Saré à Akka) : regarnir 
2km d'eucalyptus + extension de reboisement (Guido Saré), 
fixer la dune avec 2 bandes d'euphorbes de 7km + 
plantation doumiers (Guido ouro - Gourao foulbe), 
réalisation de 2 parcelles test de tubercules et de 
légumineuses + actions fortes de sensibilisation (dons de 
plans aux nomades et écoles).  
Technique employée: Création de pépinière ; Plantation 
d’Eucalyptus, d’Euphorbe, de Palmier- Doumier ; création 
d’une parcelle test de tubercules et légumineuses. 

6 000 000 

 
- Partenaires :  Assemblée Régionale de Mopti / Région Centre, Communes, Direction 

régionale et services locaux de la conservation de la nature, UICN. 
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En 2009, des corsets métalliques ont pu être achetés grâce à l’appui du Ministère des Affaires 
Etrangères, permettant ainsi de limiter les ravages des animaux sur les jeunes plants. 
 
 

4.2.4. régénération de 5 ha d'Acacia kirki (forêt) / UICN 
 
La commune de Diondiori est située dans le cercle de Ténenkou et  est constituée de 36 villages. Les 
principales contraintes d’ordre environnemental sont : 

- Obstruction du lit du Diaka 
- Réduction du nombre de sites de reproduction des poissons 
-  Menace de disparition des villages 
- Accès difficile des berges 
- Ensablement du Diaka 
- Dégradation des berges 
- Diminution de la faune et de la flore 
- Propagation du faux-bourgou (Didéré) 
- Propagation de l’acacia et du Mimosa Pigra 
- Diminution de la surface de bourgoutière 

Après le 1er décaissement de la somme de 2 315 500 francs CFA  l’arm a arrêté son appui à cette 
commune.  
 

4.3. Appréciation des résultats selon les critères d’évaluation : 
 

4.3.1. Démarche opérationnelle suivie. 
 
L’analyse des documents prouve que les projets ont été effectivement élaborés dans un esprit d’appui 
institutionnel, c'est-à-dire aider les différents acteurs à comprendre leurs rôles et responsabilités dans 
la gestion décentralisée des ressources naturelles. Les preuves sont les suivantes : 

� L’existence de protocoles écrits entre l’ARM   basé sur le principe de la subsidiarité. L’ARM 
assure un rôle d’interface entre les bailleurs  et les communes qui assurent la gestion 
opérationnelle des projets. Aussi l’ARM assure le suivi et l’évaluation pour apprécier les 
capacités des communes. 

� L’existence de demande de mise à disposition adressée à l’administration et de protocole 
entre les communes et le service forestier par rapport à l’appui technique est des mises en 
application des dispositions légales de la décentralisation. 

 
Les discussions avec les acteurs confirment ces impressions. En effet environ 90% des personnes 
interrogées sur le processus ont affirmé que le processus est bon même si des aspects doivent être 
améliorés. Cependant les représentants des populations de Sassimba émettent assez de réserve sur 
la transparence des élus en matière de gestion financière et pensent que les populations doivent être 
informées sur tous les aspects du processus pour leur permettre de défendre leurs intérêts dans la 
mise en œuvre,  surtout les montants à payer aux travailleurs. 
  
Pour tous acteurs interrogés, la démarche opérationnelle suivie dans le cadre des activités pilotes 
dans la commune de Deboye a été : 
 
• Participative :  elle implique tous les acteurs selon le système de subsidiarité (populations, Maire, 

services déconcentrés de l’Etat…..), 
• Itérative :  changement d’approche (de l’entreprise par la gestion directe par la mairie), 

changement d’essence (d’Eucalyptus au doumier à cause de la texture du sol et des conditions 
climatiques  

• Adaptée :  partir des idées exprimées par les communautés pour élaborer un projet ; 
• Novatrice :  le fonds mobilisé par la coopération entre un partenaire financier (Région de centre) 

et une collectivité de niveau régional (l’Assemblée Régionale de Mopti) et géré par une collectivité 
à la base selon les besoins et les aspirations des communautés villageoises.   

4.3.2. Définition des rôles des partenaires et de l a maîtrise d’ouvrage et d’œuvre. 
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Dans le cadre du projet de reboisement de la commune de Femaye, les rôles et responsabilités des 
acteurs sont assez clairs. Cependant les parcelles sont négociées directement et verbalement entre le 
maire et les chefs de village sans aucun engagement écrit de ceux-ci. Cette situation constitue un 
risque pour le projet, car ces prêts peuvent être remis en cause quand les témoins ne sont plus là. 
Par rapport à la forêt de Sassimba, la situation est plus complexe sur le plan institutionnel. 
 
Les « djoro » qui constituent la cheville  ouvrière de la gestion des plaines inondables n’ont pris aucun 
engagement écrit qui définit clairement les limites des zones à régénérer. C’est pourquoi un paysan 
profite de son protocole tacite avec le même « djoro » pour  étendre son champ de riz aux dépens de 
la forêt. Un autre problème non moins important est la confusion totale par rapport à l’appartenance 
des activités entre l’UICN et l’ARM.  
14% des personnes interrogées ont pu  faire la différence entre les activités de l’UICN et celles de 
l’ARM. 
 
Dans la commune de Deboye, environ 50% des personnes interrogées trouvent que les tâches et les 
responsabilités sont plus claires : 

• Le partenaire financier met le fonds à la disposition, signe le contrat de partenariat avec la 
mairie et suit le décaissement du fonds et l’exécution des activités ; 

• La mairie : informe, sensibilise et mobilise la population, recrute les prestataires et gère le 
fonds et suit l’exécution ; 

• Les communautés : mobilisent la main d’œuvre non qualifiée à travers les organes mis en 
place et exécutent les travaux physiques (livraison, plantation, entretien…..), 

• Les services techniques : appuient et accompagnent les bénéficiaires selon le besoin ; 
A Diondiori, la personne rencontrée est formelle, il n’y a eu aucune transparence dans la gestion du 
fonds remis au Maire. Selon lui, un comité de gestion du projet a été mis en place dont les membres 
sont issus des quatre villages riverains de la forêt. Dans l’exécution, le maire a exclu ce comité pour 
travailler avec un seul chef traditionnel (Djoro) qui était un parent à lui. D’où le mécontentement de la 
population et le sabotage de la mise en œuvre du projet. 
 

4.3.3. Appropriation effective par les bénéficiaire s. 
Sur  les sites de Konna et de Femaye l’appropriation des projets par les communes est faible. Cela 
est dû au changement de l’équipe suite aux élections, la faible implication de certains élus qui sont 
des opposants du maire, la non implication du personnel permanent  tel que les secrétaires généraux, 
la mobilité des agents forestiers à cause des mutations, la mauvaise gestion des archives. 
Cependant dans la commune de Déboye, les différents acteurs se sont effectivement appropriés du 
projet. 

• Les bénéficiaires ont mis en place un dispositif de pérennisation des acquis : 
• Le protocole de partenariat avec le service des eaux et forets pour renforcer les 

capacités des bénéficiaires, 
• La mise en place des comités de reboisement au niveau de chaque village touché par le 

projet ;  
• La mise en place de la coordination communale qui regroupe huit (8) villages de la 

commune. Cette coordination signera un contrat avec la mairie et versera une ristourne 
à la commune  

 
L’appropriation du projet par l’ARM est assez bonne. Mais cette appropriation est faite par les 
employés et moins par les élus. Selon le conseiller régional interviewé (Moumini Guindo), les 
différents projets ont été présentés à tous les conseillers régionaux au cours d’une session de 
l’Assemblée Régionale. Par contre, les élus n’ont pas été associés au suivi des projets. 
 

4.3.4. Bénéfices de ces opérations pilotes pour les  bénéficiaires (ARM et communes). 
Pour l’ARM ces projets pilotes constituent des écoles d’apprentissage de l’appui institutionnel et de 
renforcement de partenariat avec les bailleurs  dans le cadre de la coopération décentralisée et avec 
les services techniques dans le cadre de l’appui technique. Ils permettent aussi à l’ARM de contribuer 
à restaurer les ressources naturelles et améliorer les conditions de vie des populations.  
 
Pour les communes, les bénéfices sont directs. Les populations (prioritairement les bozos) de la zone 
de Sassimba déclarent sans hésitation que leur vie est liée aux poissons et que les poissons sont liés 
aux forêts inondables pour leur reproduction.  
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Ils ont fait la genèse de l’activité de régénération de la forêt depuis le premier projet de l’UICN qui date 
des années 1980 
Le maire de Femaye  envisage l’exploitation des bosquets pour la production de poteaux, de traverses 
et de perches. Déjà des pieds ont été exploités pour les travaux de construction de la mosquée de 
Taga. 
 
Dans chaque village de Femaye, les femmes interrogées  ont avoué l’importance de l’arboriculture et 
du maraîchage sur le plan revenu monétaire et amélioration de l’alimentation. 
 
A Tiékoro-bougou, Mr Sidiki Dembélé conseillé et représentant de la chambre d’agriculture a dit que 
1kg du piment est vendu à certaines périodes à 4000FCFA. Et que les aubergines ont amélioré leur 
alimentation en période de hautes eaux quand le poisson n’était pas disponible. 
 
Dans la commune de Déboye les bénéfices  évoqués par les acteurs sont : 

• La production du bois : 100% des personnes interrogées 
• La restauration du couvert végétal : 22% des personnes interrogées 
• La récupération des terres dégradées (agricole et pastorale) : 40% des personnes 

interrogées 
• La production des matières premières pour l’artisanat : 30% des personnes interrogées 

 
4.3.5. Valeur d’exemple et possibilité de répliquer  ces activités ultérieurement à d’autres 

communes de la DN. 
Dans la zone de Sassimba, si la pertinence du projet ne fait aucun doute, la non maîtrise des facteurs 
institutionnels (la protection des parcelles par les « djoro » et des facteurs écologiques (période de 
semis pour éviter les inondations prématurées des parcelles) font qu’il n’y a pas de résultats à 
montrer. 
Par contre le projet de la commune de Femaye  peut servir d’exemple pour d’autres communes du 
DIN telle que les communes de Koubaye, d’Ouromody, de Kona et de Sokoura. 
 
Quant au projet de Déboye plusieurs aspects ont valeur d’exemple à savoir : 

• Mise en place des organes villageois et inter villageois de l’exploitation des produits des 
parcelles, 

• La forte sensibilisation et un dispositif fonctionnel de communication entre les différents 
acteurs, 

• La signature d’un protocole formel de partenariat entre la direction régionale des eaux et 
forêts et l’Assemblée Régionale avec une fréquence de suivi et la composition de 
l’équipe de suivi, 

• La domiciliation du fonds à la perception (comptable public des collectivités) et de la 
remise directe à la mairie, 

• Le choix des prestataires par une commission composée de l’Assemblée Régionale, la 
perception, les élus, les personnes ressources  

 
4.4. Les difficultés signalées et constatées 

 
4.4.1. Difficultés institutionnelles : 

Le principal problème institutionnel en général et dans la zone de Sassimba en particulier est la non 
formalisation des engagements des chefs coutumiers par rapport à l’octroi de la terre et à la protection 
des jeunes plants. 
 
Un autre problème est la non effectivité du transfert de compétence en matière de gestion des 
ressources naturelles aux collectivités décentralisées. Ce qui limite les marges de manœuvre des 
collectivités décentralisées dans l’utilisation des outils de gestion tels que le recrutement des agents 
communaux pour apporter des appuis techniques appropriés aux projets.  
 

4.4.2. Difficultés techniques : 
Dans la commune de Femaye l’inefficacité des haies mortes, l’insuffisance d’eau, le manque de 
semences, sont les principaux problèmes signalés. 
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Dans la forêt de Sassimba la non maîtrise de la période appropriée de semi par rapport à la montée 
des eaux, la très grande taille des parcelles semées en une campagne  et la non protection des 
jeunes plans contre le broutage des caprins sont les problèmes signalés 
 

4.4.3. Difficultés liées aux ressources humaines et  financières : 
Dans la zone de Sassimba  la non information de tous les acteurs sur le budget crée des suspicions 
de manque de transparence. 
 
Dans la commune de Femaye, le non payement du restant du budget (environ 400 000FCFA du côté 
de l’ARM et 450 000 FCFA de contribution de la commune) fait que les gardiens ont des arriérés de 
salaire non payées. Ce qui constitue un facteur de démotivation. 
 
Ce non payement du restant du budget par l’ARM s’explique par le fait la commune n’a pas encore 
justifié les fonds avancés précédemment. 
  
Dans la commune de Déboye, les difficultés sont les suivantes 

• La mise à disposition tardive des fonds : 
• Le manque d’expérience des élus dans l’analyse des dossiers contractuels,  
• La campagne d’intoxication organisée autour de la gestion des fonds 

 
V. RECOMMANDATIONS 

Comme déjà signaler les effets à long terme des projets, qu’il s’agisse des résultats tangibles 
(bosquets, maraîchage, arbres fruitiers) ou intangibles (dynamique partenariale, appui institutionnel) 
sont très fragiles et méritent d’être renforcés. Pour ce faire, l’ARM et son partenaire financier doivent 
se donner les moyens de poursuivre les appuis aux projets. 
 
Pour améliorer l’efficacité et l’efficience des projets, les difficultés institutionnelles et techniques 
évoquées doivent être solutionné. 
 
Au regard de tout ce qui précède, l’équipe de l’évaluation recommande : 
 

5.1. Améliorer la démarche opérationnelle 
 

5.1.1. Séparer la maîtrise d’ouvrage et l’exécution  : 
Dans le cadre de ces projets pilotes, l’ARM a travaillé directement avec les communes qui étaient en 
même temps maîtres d’ouvrage et exécutants. Cependant si la commune constitue le niveau politique 
(prise de décisions) en matière de gestion des ressources naturelles, les villages, les associations / 
coopératives constituent les niveaux opérationnels appropriés. C’est pourquoi  les textes de la 
décentralisation donnent la possibilité aux collectivités décentralisées de déléguer la gestion 
opérationnelle des  ressources naturelles à des niveaux plus appropriés à savoir : le village,  les 
associations  et les coopératives à travers les contrats de gestion. Cela évite la collaboration 
informelle entre le maître d’ouvrage et l’exécutant. 
Pour  mettre en œuvre cette recommandation, un document de requête de financement doit être 
élaboré (voir la proposition de  canevas de ce document en annexe) 
L’analyse de ce document permet à l’ARM de faire une évaluation (avant mise en œuvre) du projet et 
apprécier sa pertinence, son efficacité et son efficience pour minimiser les risques d’échec  
 

5.1.2. Contrat entre l’ARM et la commune 
Sur la base  des informations contenues dans  le document de requête,  l’ARM va élaborer un contrat 
de partenariat avec la commune en précisant les obligations  de chaque partie  sur les plans 
institutionnels, de gestion  des ressources humaines, financières et l’autorité de recours en cas de 
manquement d’une partie à ses obligations.  
 

5.1.3. Contrat entre la commune et les acteurs de l a mise en œuvre du projet. 
 

- Contrat de délégation entre la commune et la struct ure d’exécution. 
Conformément aux textes de la décentralisation la commune va élaborer un contrat de délégation 
avec la structure d’exécution (village, association, coopérative) pour définir les obligations et les droits 
de chaque partie et les dispositions à prendre en cas de manquement aux obligations d’une partie. 
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- Contrats spécifiques 
La commune en sa qualité de maître d’ouvrage va élaborer des contrats spécifiques avec des 
organisations publiques et privées pour mener des activités d’appui technique et de suivi-évaluation. 
Chaque document contractuel doit préciser clairement les tâches et responsabilités des différents 
acteurs et les autorités de recours  en cas de manquement à une obligation. 
 
Un document très important est le contrat de cession ou de prêt de terre par les autorités modernes 
ou traditionnelles pour certains projets dans la mesure où il existe une superposition du droit 
traditionnel et du droit moderne dans le DNI qui est la zone d’intervention du projet 
 
Pour des activités ponctuelles qui ne nécessitent pas des interventions de longue durée, la commune 
peut solliciter les compétences appropriées à travers les termes de référence et des contrats de 
prestation de service. 

 
5.1.4. Financement des projets individuels 

L’ARM  peut expérimenter le financement de projets individuels à travers les communes. En effet des 
petits projets pour la plantation des bosquets, l’arboriculture et la promotion de la protection des 
régénérations assistées dans les domaines champêtres sont souvent plus les efficaces s’ils sont 
initiés et mis en œuvre au niveau des Unités de Production Agricole (UPA). 
 
Pour ce faire la stratégie sera la suivante. 
• Mise en place d’une commission de sélection de projets; 
• Elaboration de critères d’éligibilité des projets; 
• Elaboration et diffusion de formulaire de requête de financement ; 
• Elaboration et diffusion des annonces  pour la soumission des requêtes de financement ; 
• Réception des requêtes de financement ; 
• Dépouillement et sélection des projets par la commission de sélection ; 
• L’élaboration d’un contrat de partenariat  qui sera soumis à l’approbation du maire de la 

commune et validés par l’ARM 
• Elaboration des contrats spécifiques en matière d’appui ; 
• Elaboration d’un système de suivi- évaluation ; 
• Mise en œuvre du projet ; 
•  Mise en œuvre du système de suivi et amélioration des insuffisances; 
• Evaluation mi-termes pour prendre des décisions de réorientation : 
• Evaluation de fin de phase pour décider de la suite à donner au projet. 
 

5.2. Elaborer et la mettre en œuvre un système de s uivi-évaluation. 
La mise en œuvre des activités du projet permet d’aboutir à une série de produits, d’effets et 
d’impacts déterminés ou non. Une des fonctions essentielles du système de  suivi-évaluation est de 
comparer les produits, effets et impacts effectifs avec ce qui a été planifié dans la stratégie du projet 
et de comprendre les différences relevées afin de définir les changements à apporter à la stratégie et 
aux opérations. Vu son importance, le suivi-évaluation doit être envisagé comme un système intégré 
de réflexion et de communication qui doit être planifié, géré et doté d moyens adaptés et non comme 
un simple travail statistique (nombre d’arbres plantés) ou seulement comme une obligation imposée 
de l’extérieur. 
 
Pour les projets à venir, il est nécessaire de concevoir et de mettre en place un système de suivi 
évaluation avec l’appui d’un spécialiste dans le domaine. 
La mise en place d’un système de suivi –évaluation doit répondre aux questions suivantes : 
 

Quels domaines le suivi-évaluation doit couvrir ? 
Qu’avons-nous besoin de savoir pour suivre et évaluer le projet de façon à bien le gérer ? 
Comment sera collectée et organiser l’information nécessaire ? 
Comment allons-nous tirer les enseignements des informations recueillies et les utiliser pour 
améliorer les projets ? 
Comment et à qui voulons- nous présenter les activités du projet et les méthodes à qui ? 
De quoi avons-nous besoin pour que le  système de suivi-évaluation fonctionne 
véritablement ?  
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L’ARM doit se focaliser sur le suivi pour identifier à temps les insuffisances et faire des propositions 
d’amélioration des insuffisances constatées. Cependant l’implication des communes et la structure 
d’exécution dans la mise en œuvre du système de suivi-évaluation est un renforcement de capacités 
et permet  la prise de décision consensuelle 
 
Pendant les premiers mois de la mise de mise en œuvre, le suivi doit être rapproché (trimestriel). 
Après un an de mise en œuvre, il peut être semestriel. Les informations issues du suivi doivent être 
documentées et diffusées aux niveaux les plus appropriés et par les moyens adéquats. Des réunions 
bilan- programmation annuelles doivent être organisées pour faire des ajustements nécessaires 
 
Par rapport à l’évaluation elle se fera à mi-terme et à la fin d’une phase. Les informations issues de 
l’évaluation mi-terme serviront à réorienter le projet pour améliorer l’efficacité, l’efficience et la 
stratégie d’intervention. 
L’évaluation de fin de phase permet d’apprécier le degré d’atteinte des buts,  l’objectif global et les 
objectifs spécifiques pour décider de  la poursuite des activités et apporter des changements 
nécessaires. 
 
 
5.3. Elaborer et mettre en œuvre un programme de re nforcement de capacités des acteurs 
Le suivi permettra de savoir si chaque acteur a les capacités requises pour exécuter correctement  les 
tâches et responsabilités qui lui sont dévolues dans le contrat de partenariat.  Le cas échéant, les 
causes seront identifiées à travers un diagnostic pour  proposer des solutions. Les solutions qui 
nécessitent une formation feront l’objet de programme de formation qui sera mis en œuvre à travers 
des contrats. Ces renforcements de capacités doivent portés sur les aspects techniques,  les aspects 
institutionnels (la bonne gouvernance) et les aspects de gestion (la gestion financière et des 
ressources humaines). 
 
5.4. Améliorer la visibilité des projets. 
Un constat essentiel est que ces projets sont très peu connus au niveau des cercles d’intervention 
encore moins au niveau régional. Au niveau de la forêt de Sassimba, à part le 3ème adjoint du maire 
qui a suivi tout le processus, les autres personnes interrogées attribuent toute l’intervention à l’UICN 
 
Pour la visibilité  des projets deux solutions s’imposent à savoir : 

L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie médiatique à court terme ; 
L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de communication à moyen et long terme. 
 

5.5. Elaborer  et la mettre en œuvre une stratégie médiatique. 
La stratégie permet d’établir et de maintenir les relations  entre  l’organisation et les médias. La 
création d’une stratégie médiatique assure que : 

Tous les acteurs comprennent à quel point il est important de maintenir et d’accroître les 
relations entre les projets et les médias ; 
Ils connaissent les différents médias favorables à la gestion décentralisée des ressources 
naturelles ; 
Ils connaissent comment et quand communiquer avec les médias. 

 
Avant d’entamer la planification d’une stratégie médiatique, il est nécessaire de choisir une personne 
dont la responsabilité sera d’établir et de maintenir les relations entres les projets et les médias. Pour 
ce faire chaque projet doit savoir quels sont les messages clés qu’il veut faire passez. 
 
5.6. Elaborer et  mettre en œuvre une stratégie de communication. 
Une stratégie de communication, encore appelée plan de communication permet de cadrer le travail 
des projets et de l’aligner avec les objectifs à atteindre. Il met l’accent sur la planification et implique 
tous  les acteurs d’un projet afin d’en assurer la visibilité. L’élaboration d’une stratégie bien définie est 
essentielle afin de bien cibler les publics visés et clairement transmettre les messages. 
 

VI  CONCLUSION. 
Dans un contexte de décentralisation, la démarche de l’ARM en matière d’appui institutionnel aux 
communes est originale. Dans beaucoup d’autres cas,  l’implication des élus se limite à la participation 
aux cérémonies de lancement, aux ateliers et aux études d’évaluation des projets. L’originalité de ces 
petits projets pilotes est que (malgré des insuffisances dans certains aspects) ces projets ont été 
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identifiés dans des documents qui ont été élaborés à partir des préoccupations locales (PDSEC) et la 
maîtrise d’ouvrage a été effectivement confiée aux élus à travers des documents (protocoles) qui ont 
été élaborés avec la ferme volonté de respecter les principes clés de la décentralisation. Certains 
résultats prouvent à suffisance que si de tels projets se multiplient dans la zone, les collectivités 
décentralisées vont acquérir des compétences en matière de gestion décentralisée des ressources 
naturelles avant que le transfert de compétences de l’Etat aux gouvernements locaux dans ce 
domaine ne soit effectif. Je termine ce rapport avec  deux adages  populaires : 
 «  Le pouvoir ne se donne pas, elle s’arrache ». 
« C’est en forgeant qu’on devient forgeron ». 
Ces projets ont permis aux communes concernées de toucher au pouvoir et il faut les aider à 
l’arracher au profit des communautés car compte tenu des enjeux économiques des ressources 
naturelles, l’Etat ne fera pas le transfert sur un plateau d’or 
Ils ont permis aux communes concernées à apprendre à forger et il faut les aider à être de bons 
forgerons, car l’Etat ne les apprendra pas à forger. 
   

DOCUMENT ADDITIF – EVALUATION REBOISEMENT – DIN  
 

PROPOSITION DE METHODOLOGIE POUR UNE COMMUNE QUI VEUT 
ENTREPRENDRE DES ACTIVITES DE REBOISEMENT SUR SON TERRITOIRE. 

 
Le reboisement est un projet comme tout autre projet de développement. Donc pour l’entreprendre il 
faut suivre le cycle de projet à savoir : 
 
1-Identification . 
 
L’identification permet de préciser quel objectif principal le projet veut atteindre : 

- profit financier ; 
- assure le bien être des populations ; 
- restaurer l’environnement. 

 
2- Elaboration  d’une note d’idée de projet. Ou une  proposition de projet . 
 
Ce document donne un aperçu général sur le lieu, le groupe cible, la stratégie, les activités du projet. 
C’est avec ce document que la commune peut approcher des bailleurs éventuels pour chercher leur 
approbation avant d’élaborer un vrai document de projet. Au cas où la commune veut faire l’activité 
sur fonds propre, ce document permettre d’engager des débats avec les différents acteurs pour 
connaître leur avis. 
 
3- Elaboration d’un document de projet / planificat ion 
 
Il faut bien structurer le projet en prenant en compte tous les aspects. Une bonne structuration permet 
d’être cohérent pour éviter le pilotage à vue. Pour bien structurer un projet, les principales questions à 
répondre sont les suivantes : 
 
Processus  Quelques questions à répondre à chaque 

étape 
Définir les buts, objectifs, le contexte et le public Dans quel environnement ou contexte le projet 

va être réalisé ? 
Quel changement va-t-il entraîner ? 
Pourquoi réaliser ce projet ? quel est le résultat 
attendu ? 
Pour qui le projet est –il prévu ? 
Quel est l’enjeu ? 

Contenu du projet Quels sont les thèmes et le contenu du projet ? 
Quelle est l’approche choisie (méthode) ? 
Quelles activités. 
Qu’est ce qui est nécessaire à la réalisation du 
projet ? 

La construction spatio-temporelle Où doit se réaliser le projet ? 
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Combien de temps va durer le projet ? 
Quand commence-t-il / finit-il ? 

Organisation pratique Quelle logistique implique le projet ? 
Quels matériels sont nécessaires ? 

Montage financier Quel est le coût global du projet ? 
(conception / réalisation et évaluation) 
Comment, d’où viennent les fonds nécessaires à 
la réalisation ? 

Partenaires Qui sont les partenaires ? 
Quel est leur rôle ? 
Quelles sont les forces et les faiblesses des 
relations entre les partenaires  
Comment se fait la coordination ? 

Communication Comment circule l’information à l’intérieur de 
l’équipe de projet ? 
Faut-il médiatiser le projet (Pourquoi / comment ? 
sur quel aspect) 

Suivi- évaluation Comment et à partir de quand suivre le projet ? 
sur quels aspects / pourquoi ? 
Comment et à partir de quand évaluer le projet ? 
sur quels aspects / pourquoi 

  
 
4- Mise en œuvre. 
 
4-1- Elaboration de documents contractuels . 
 
En examinant la partie qui traite le partenariat dans la structuration, le maître d’ouvrage identifiera les 
principaux acteurs de la mise en œuvre quel type de document contractuel il faut élaborer avec 
chacun d’entre eux. Il faut penser surtout au type de document approprié pour garantir la sécurité 
foncière dans la mesure où les projets de reboisement sont à long terme. En outre il faut élaborer les 
protocoles d’appui technique et de renforcement de capacités au besoin. 
 
4-2- Elaboration de plan annuel de travail . 
 
Tous les acteurs doivent se mettre ensemble dans la mesure du possible pour élaborer un plan de 
travail assorti d’un budget d’exécution. Il faut noter que dans un projet de reboisement  les plus gros 
investissements (clôture, point d’eau, achat ou production de plans) se fon au cours de la première 
année). Donc le plus gros du budget doit être prévu pour cette période cruciale pour la réussite du 
projet. 
 
5- Etude pour la situation de départ . 
 
Pour tout projet, il faut avoir des informations sur l’état des lieux et les autres intervenants dans le 
domaine d’intervention du projet pour pouvoir  mesurer les effets  à court terme et les impacts à long 
terme du projet en fonction des objectifs visés dans le document du projet. 
 
6- Suivi . 
 
Dans un premier temps, le suivi doit être régulier ; au moins une fois par mois, si possible chaque 
quinzaine  la première année pour éviter des surprises désagréables qui seront difficiles à corriger. 
Chaque suivi doit faire l’objet d’un rapport qui dégage clairement les succès et les points d’attention. Il 
faut prévoir les moyens et les ressources nécessaires pour le suivi qui est une activité essentielle de 
la mise en œuvre. 
 
7- Réunions bilan et programmation . 
 
A la fin de la campagne, les acteurs doivent organiser une réunion pour faire le bilan de tous les 
aspects du projet et élaborer le programme de la campagne suivante assorti d’un budget. 
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8-Evaluation . 
 
Il faut toujours prévoir une évaluation mi-terme pour réorienter le projet au besoin et une évaluation 
finale pour voir la nécessiter de pour suive le projet ou non. 
 
QUELQUES IDEES  
 

1- La valeur ajoutée de ces projets est la démarche qui prend en compte une politique nationale 
qui est la décentralisation. La volonté de ce projet a été le renforcement de capacités des 
acteurs locaux à travers des appuis institutionnels et financiers. Mais il y a eu des faiblesses 
par rapport à la gestion financière. En voulant protéger les projets par rapport à l’unicité des 
caisses, les montants ont été donnés aux maires qui n’ont pas respecté les procédures en 
matière de maîtrise d’ouvrage. Cependant, le maire de Femaye a fait une réunion avec le 
bureau communal pour faire un compte rendu de la gestion des fonds. J’ai vu le PV et la lettre 
de transmission à l’ARM. 

 
2- Les superficies plantées sont fonction de l’appui financier. Une des questions que j’ai posée 

lors de notre réunion de cadrage est «  Pourquoi l’ARM finance les microprojets et non des 
projets qui touchent d’autres ressources plus stratégiques ?  La réponse a été que la 
coopération décentralisée n’a pas beaucoup d’argent. J’ai aussi dit que les projets de 
plantation d’arbres sont plus appropriés au niveau des individus que des collectivités. J’ai 
pourquoi dans la proposition de démarche, j’ai proposé une démarche pour la présélection et 
le financement des projets individuels à travers les communes.  
Pour le taux de survie, à Sassimba, la nature du terrain (la présence de l’eau n’a pas permis 
de voir le site et compter les plans. Mais selon le forestier Maiga lors de son dernier suivi, sur 
4 ha semés, il a compté 7 pieds d’arbres. Je n’ai pas trouvé bon de le marquer dans un 
document officiel. Pour Femaye, lors des visites le maire a toujours dit que le nombre d’arbre 
donné est beaucoup plus que le nombre d’arbre planté et les populations ont toujours parlé de 
remplacement d’arbres morts. Comment peut-on parler de taux de survie alors qu’il n’y a 
aucun document qui parle de la situation de départ ? Une fois de plus la non mise en place 
d’un système de suivi se fait sentir dans l’évaluation, car il n’y avait pas d’indicateurs à suivre. 
Les gens chargés du suivi venaient regarder simplement les lieux. 

 
3- Je n’ai pas mandat d’évaluer  les projets des autres intervenants pour faire une comparaison. 

A Sassimba,  l’ARM a fait la même chose que l’UICN. Il n y a aucun protocole de partenariat 
qui défini qui fait quoi. C’est pourquoi à part un élu de Kona, les autres acteurs ne connaissent 
pas ce que l’ARM a effectivement financé. 

 
4- Par rapport à la dimension financière, cela doit faire l’objet d’une étude spécifique de marchés 

et de commercialisation et  faire des enquêtes auprès des femmes qui ont fait des 
maraîchages dans les bosquets. Par rapport aux arbres fruitiers aucune plantation n’a 
commencé à produire des fruits. Par rapport aux Eucalyptus, quelques pieds on été coupés 
pour faire une mosquée. Il est clair que ni le temps, ni le moment (occupation des acteurs 
pour la récolte du riz) ni les ressources financières dégagées pour cette évaluation ne 
permettent pas de traiter cet aspect.  

 
5- Par rapport à Diondiori, ces informations ont été données par l’ARM. Nous avons tout fait pour 

rencontrer l’ex secrétaire général de Diondiori qui semble-t-il a les preuves. Mais il n’a pas 
voulu. 

 
6- Pour la méthodologie, j’ai proposé un certain nombre de protocoles à élaborer, de formulaire 

de requête de financement, de démarche pour les projets individuels. Un consultant propose, 
mais si le commanditaire pense que cela n’est pas bon (jugement personnel) il n’est pas 
obligé de l’appliquer. 

 
. 

ANNEXES relatives à l’évaluation Reboisement – ARM, MVdL Région Centre 
 
Annexe I :  Fiche de requête de financement  de la commune aup rès de l’ARM. 
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Partie I : Identification et présentation de la commune 
- Nom de la commune  et cercle 
- Nombre de village ; 
- Populations 
- Noms et fonctions des principaux responsables impliqués dans l’élaboration de la requête 
- Principales réalisations à l’actif de la commune 
- Références des institutions publiques et privées qui œuvrent dans le domaine d’activité 

dans la commune. 
- Budget annuel de fonctionnement de la commune. 

 
Partie II : Présentation du projet 
 
Description sommaire :  

- Titre du projet 
- Lieu de réalisation 
- Description du territoire (superficie, limites géographiques, villages) 
- Nature du projet 
- Nombre de bénéficiaires directs : hommes___________ femmes________ 
- Nombre de bénéficiaires : indirects : hommes ________ femmes________ 
- Accessibilité en tout temps. 

 
Justification du projet  

- Description du besoin à combler (nature du besoin, son origine, ses impacts sur la 
communauté) 

- Les solutions envisagées pour combler ce besoin. 
- Tentative déjà faites pour combler ce besoin dans le passé et résultats obtenus 
- Objectif général / But du projet.  
- Objectifs spécifiques (précisez les résultats attendus escomptés en termes qualitatifs) 
- La contribution des résultats à l’amélioration de la production, du revenu à la protection de 

l’environnement à l’augmentation du nombre d’emploi, etc. 
- Activité et extrants 

 
Calendrier des activités  

- Activités                                  
- Date  début                                        
- Date fin 

 
Appuis techniques  

- Nécessité d’appui technique ; 
- Domaine de l’appui 
- Ressources / organismes 
- Structure d’organisation du projet en expliquant les responsabilités liées à chaque poste 

 
 
Parti IV : Prévisions budgétaires 
Dépenses  

- Main d’œuvre spécialisée 
- Main d’œuvre non spécialisée 
- Investissements 
- Logistiques 
- Services contractuels  
- Appui technique 
- Autres dépenses 
- Financement 
- Cofinancement 
- Contribution locale 

 
Récapitulatifs du budget  

- Coût total du projet 
- Financement demandé à l’ARM 
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- Financement d’une autre agence 
- Financement local. 
- L’élaboration d’un tel document constitue un renforcement de capacités pour la commune 

et oblige les maires à impliquer tous les acteurs potentiels de la mise en œuvre. 
L’analyse du document permet à l’ARM de faire une évaluation (avant mise en œuvre) du projet 
apprécier sa pertinence, son efficacité et son efficience pour minimiser les risques d’échec  

 
 
Annexe II : Les résultats des suivis des parcelles dans la co mmune de Femaye: 
 
Villages  Résultats  Constats  

Waya 

� Superficie : 1ha 
� Date de démarrage : 2006 
� Clôture : haie morte très endommagée 
� Activités : arboriculture et maraîchage 
� Eucalyptus : 283 pieds 
� Manguiers : 30 pieds 
� Goyaviers : 7 pieds 
� Baobab 2 pieds 
� Rônier : 3 pieds. 
� 53 planches d’échalote appartenant à Diénéba 

Touré 
� 2 puits à moitié busés ; 
� 1 pompe Ciwara 
� 1brouette et pèle. 
� Personnes rencontrées : 
� Diénéba Touré ; 
� Kadia Bocoum 
� Abidi Tamoura fils du gardien (environ 11ans) qui 

assure le gardiennage à la place de son père qui est 
parti à la récolte du riz. 

� les animaux ont 
brouté tous les 
manguiers. 

� Toutes les 
femmes sont 
parties pour la 
récolte du riz et 
les activités 
reprendront dès 
leur retour. 

 

Perta  

� Superficie : 1ha 
� Date de démarrage : 2006 
� Clôture : haie morte renouvelée 
� Activités : essentiellement arboriculture avec la 

présence de grands pieds d’aubergine  
� Eucalyptus : 233 pieds 
� Manguiers : 6 pieds ; 
� Anacardiers : 4 pieds ; 
� Goyaviers : 16 pieds 
� Kaïcédra : 8 pieds. 
� Un grand nombre de pousses de rôniers qui 

constituent l’alimentation de la population en 
période de soudure. 

� 1puit ; 
� Une pompe Ciwara ; 
� Une brouette / pèle 
� Les personnes rencontrées : 
� Balé Tangara : gardien ; 
� Bintou Katilé : présidente des femmes et 

assurant le gardiennage si le gardien doit se 
déplacer. 

� Selon Bintou Katilé, elle pratique le maraîchage 
depuis sept ans. Dans le cadre des activités du 
projet, si le maire apporte les semences, elle fait 
les pépinières et distribue les  plants aux 
femmes. Mais cette année le maire n’a pas 
amené de semences, donc le bosquet ne sera 
pas exploité cette année par les femmes. 

� A quelques 
mètres du 
bosquet des 
femmes fond du 
maraîchage 
dans les 
anciennes 
bancotières du 
village. 

Tiékorobougou  � Superficie : 2ha  
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 � Date de démarrage : 
� Selon Mr Sory Konékéou (personne ressources) 

le nombre total d’arbres planté est de 394. Les 
espèces sont le Manguier et le Goyavier. 

� Les papayers sont plantés par le gardien  en la 
personne de Dramane Diarra 

� Les cultures de maraîchage porte sur le piment 
l’aubergine 

� 2puits busés 
� 1 pompe Ciwara et le petit matériel  
� Selon le gardien 120 femmes exploitent le 

jardin. Cependant il ya encore des femmes qui 
n’ont pas de parcelles. 

� Selon le maire le grillage fourni par le projet n’a 
pas pu clôturer entièrement la parcelle ; il a fallu 
un appui de la mairie. 

� Les personnes rencontrées sont : 
� Dramane Dembélé : le gardien ; 
� Sory Konékéou : personne ressource ; 
� Sidiki Dembélé : conseillé 

Taga Téla  

� Superficie : 1,5 ha 
� Date de démarrage : 2006 
� Exclusivement bosquet d’eucalyptus : 385 pieds 

sans clôture 
� Le sol est sableux, ce qui explique la bonne 

croissance des arbres 
� 5 pieds ont été exploités pour la construction de la 

mosquée du village 

 

Taga Bassako 
 

� Superficie : 1, 5 ha 
� La marie a fait des puits sans l’appui de l’ARM 
� Le sol est argileux, c’est pourquoi les arbres 

sont plus ou moins rabougris 
� Le nombre de pied d’eucalyptus est de 641 
� La seule personne rencontrée a été Mariame 

Tangara dite Tata qui a affirmé que les femmes 
ont abandonné l’exploitation  maraîchère du 
bosquet à cause du dégât des animaux.  

� L’année dernière les femmes ont payé 
15000FCFA pour curer le puits et ont fait une 
clôture en palissade pour faire le maraîchage. 
Mais les animaux ont tout brouté. 

A quelques mètres, 
l’ONG Al Farouk qui 
a construit la 
mosquée a creusé 
deux puits à grand 
diamètre dont 1 
dans la cours de la 
mosquée et 1 hors 
du village pour le 
linge. Les femmes 
ont transformé ce 
puits en puits 
maraîcher. 

Diorobougou 
 

� Superficie : 1,5ha 
� Date de démarrage : 2010 
� Nombre de pieds d’arbre 86 
� Les autres cultures sont l’échalote, la patate, le 

manioc 
� 2 puits busés 
� 1 pompe Ciwara 
� 1brouette et 2pioches, 2 puisettes 
� Les personnes rencontrées sont : 
� Mamadou Tangara : chef de village ; 
� Mamadou Tangara : gardien ; 
� Bintou Cissé ; 
� Aminata Traoré 
� Aissata Tienta 
� La surface du sol est lessivée et squelettique ; Il a 

été demandé à la population de procéder à un 
labour pour casser la croûte superficielle et favoriser 
l’infiltration de l’eau 
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Annexe III  : Résultats de la visite terrain de la commune de Déboye : 
 
Au niveau individuel  : 
- Toutes les personnes enquêtées connaissent bien le projet. Elles ont participé une rencontre 

d’information, de sensibilisation ou de choix des membres des organes de reboisement ; ce 
qui montre que l’approche d’intervention est participative. Il faut  cependant noter que le 
monde n’est pas au même niveau d’information.  Le bureau communal est très bien informé, 
les conseillers non membres du bureau, les autorités villageoises et communautaires  assez 
bien informés les villageois exécutent les travaux ne sont pas informés de la gestion 
financière.  

- Seul le bureau communal et les services techniques maîtrisent un peu le processus 
d’élaboration du projet. Les autres acteurs connaissent les étapes d’identification (leur 
participation aux assemblées villageoises lors du diagnostic villageois et aux journées de 
concertation intercommunautaires) de planification (leur  participation aux ateliers de 
planification au niveau communal), ils ignorent  le montage de projet.  

- Tous les acteurs sont  impliqués dans l’élaboration à des étapes  différentes, tous  les acteurs 
ont participé à l’identification et à la planification de l’idée de projet à travers leur participation 
au processus d’élaboration du PDESC. Les différents niveaux d’acteurs sont impliqués dans 
l’exécution du projet : 

� Les comités villageois de reboisement fournissent à travers la Coordination, la main 
d’œuvre non qualifiée, 

� La Coordination repartit le quota de mains d’œuvre non qualifiées entre les villages 
riverains du site. 

� La Mairie décaisse le fonds, paye les travailleurs, suit l’exécution des travaux ; 
� Les populations exécutent les travaux, surveillent les parcelles.  

- Tous les acteurs  apprécient la démarche d’élaboration du projet bonne car : 
� L’idée  de projet  est née des villages riverains du site, 
� L’action a été retenue et planifiée par la Commune, 
� La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Mairie, 
� La main d’œuvre non qualifiée est fournie par les villages concernés. 

- Cependant les organes affirment être exclus de la gestion financière (aucun montant ne passe 
par les organes). Les autorités villageoises affirment être consultés et non impliqués  toutes 
conseillers communaux non membres du bureau, le bureau ne fait pas le compte rendu de la 
gestion financière aux autres élus. Comme propositions d’amélioration : domiciliaire  le fonds 
au niveau de la perception, la  passation du marché soit faite comme les autres marchés CI 
(recrutement des prestataires) 

- Tous les acteurs connaissent les acteurs internes de mise en œuvre du projet leurs rôles et 
responsabilités. Cependant, seul le bureau communal est suffisamment informé de ce qui a 
été prévu dans le projet. Les autres intervienne  à la phase d’exécution  (exécution des 
travaux) ; 

- Les moyens (ressources financières, la programmation des activités, les capacités disponibles 
du personnel ou à mobiliser et l’appui) étaient appropriés selon les résultats attendus. 
Cependant dans l’organisation  de ces moyens, le projet a connu quelques dérapages : 

• L’appui technique n’est pas été à la hauteur du souhait, le service chargé de l’appui 
technique n’était pas disponible au temps opportun ; 

• La programmation des activités  n’a pas été respectée à la lettre, le fonds de démarrage 
a été décaissé en retard. 

- Toutes les activités programmées ont été exécutées conformément au document du projet. 
- Selon les personnes enquêtées  l’appui institutionnel d’un projet d’organiser et de renforcer les 

capacités des acteurs. Tous les acteurs apprécient la stratégie assez   bonne. 
� Stratégie itérative  (remise en cause perpétuelle pour corriger les insuffisances) 
� Stratégie participative 
� Stratégie qui tient en compte de la pérennisation des actions (acquis). Cependant il est 

souhaitable de faire référence à l’information et à la communication entre les différents 
acteurs. 
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- Tout le monde s’accord qu’il existe une relation étroite entre le processus de mise en œuvre du 
projet et la déco centralisation : 

• L’idée est tirée du PDESC de la commune, donc exprimée par les Communautés, 
• La maîtrise d’ouvrage est assurée par la commune  elle-même, 
• L’appui des services techniques est sollicité selon les procédures de mise à disposition. 

En focus group  : 
- les participations à la rencontre connaissent les objectifs visés par le projet  il s’agit de : 

• Sur le plan environnemental : la lutte contre l’ensemble ment du lit du lac, qui réduit l’espace 
pastoral (bourgoutière) et la période de navigabilité, la lutte contre la rareté du bois et 
l’amélioration du couvert végétal pour améliorer l’écotourisme, 

• Sur le plan économique : la lutte contre la pauvreté  et la rareté de la matière première pour 
l’artisanat local (tissage de natte, vannerie …)  

• Sur le plan social, la commune entend amélioration le cadre de vice des populations et des 
visiteurs. 

• Sur le plan de renforcement des capacités, la commune vise à améliorer l’expertise 
communale en matière de reboisement et de la GRN en général. 

- les bénéficiaires directs sont multiples  et varies les interlocuteurs en ont identifie les suivants : 
• Es femmes et les enfants  qui peuvent profiter du bois de chauffe et des forêts du doumier  qui 

sont bien commercialisés dans la commune,  
• Les hommes pour le pois d’œuvre  produit utilisent dans les constructions des habitats. 
• Les éleveurs  des pâturages sur les terres fixées et les espaces de bourgoutières protégés  
• Les artisans qui auront de la matière première  pour leur métier  (tissage de nattes, 

vannerie…) 
• Les agricultures  qui s qui  exploiteront les terres fixées à fin des fins agricoles (maraîchage, 

cultures sèches...) 

- les actions planifiés par le projet sont tirées du PDESC, donc répondent aux propriétés des 
principaux acteurs socio professionnels de la commune qui sont les pêcheurs, les éleveurs, les 
agriculteurs (voir bénéficiaires). 

- après quelques années de mise en œuvre du projet, des résultats sont visibles : 
• La reconstitution progressive du couvert végétal, 
• Le ralentissement  bien que timide  des mouvements du sable, 
• Le renforcement des capacités des populations en matière de reboisement, 

• La gestion de l’environnement étant un processus à moyen voire long terme, l’attente 
définitive des objectifs demande plus de temps. 

- quelques facteurs (internes) ont favorisé l’attente de ces résultats : 
• L’organisation de la volonté de la population de se mettre ensemble : les populations des 

villages riverains du site ont mis l’intérêt  collectif devant les actions individuelles, isolées  et le 
morcellement du terroir. Elles ont fut aire leurs tensions interne au profil de la lutte contre 
l’ennemi  commun qui est l’avenacée du sable (facteur interne). 

• La motivation de la population à cause de l’acuité  du problème d’ensablement du lit  du lac 
(facteur interne) 

• Les ressources financières allouées à la Mairie par l’assemblée régionale  (externe) 
• L’appui technique apporté par les personnes  ressources (eaux et forêts, Assemblée 

Régionale…) 

• Malgré ces facteurs favorisent  tous les résultats escomptés ne sont pas atteints à cause : 
• Du manque d’expériences des acteurs locaux dans le domaine du reboisement (interne) 
• La mise tardive des fonds à la disposition de la Mairie (externe) 
• Le mauvais choix des espèces à planter (externe) 

- l’approche a déjà produits des résultats bénéficiaires, ces effets peuvent être regroupés en deux 
catégories : 

• Les positifs : la conscience de la population par rapport au reboisement communautaire, 
l’atténuation des tensions liées à l’accès à la terre entre les villages riverains du fleuve, l’unité 
autour d’un ennemi commun qui est l’ensablement du lit du fleuve, la création de l’emploi 
temporaire. 
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• Les résultats négatifs : le seul résultat négatif visible est le népotisme dans le choix des 
travailleurs et le recrutement. 

- la manière, maîtrise  d’ouvrage a difficilement exploité les moyens disponibles : 
• Les moyens humains  (main d’œuvres non qualifiée) ont été exploités de façon optimale ; 
• Les moyens financiers, alloués à la manière par l’assemblée régionale ont été exclusivement 

utilisés pour la mise en œuvre du projet  
• Les moyens techniques : les agents des eaux et forêts chargés d’assister techniquement les 

communautés et la Marie n’étaient pas toujours disponibles au temps opportun (suivi 
irrégulier, capacités locales peu renforcées) 

- l’intervention a déjà apporté  des changements au niveau des bénéficiaires : 
• Le développement de leadership dans le domaine environnemental : mise en place  des 

organes d’exploitation des boisements  mise en place  par le projet* 
• La duplication de l’expérience dans d’autres villages : la coordination regroupe en plus des 

villages d’intervention du projet, d’autres villages (au nombre de 8 villages) 
• La poire de conscience de la protection de l’environnement 
• La cohésion et l’unité au sein des villages et entre les villages riverains,  
• L’émergence des travaux communautaires environnementaux, 
• La disponibilité de l’expertise locale en matière du reboisement (producteur de plants, 

planteurs…) 
 
Les bénéficiaires sont conscients des effets de l’intervention à long. Ainsi sur le plan : 
  Domaines  Effets positifs à long terme  Effets négatifs à long 

terme 
Environnemental • Amélioration du couvert végétal  

• Restauration des sols 
• Restauration de la biodiversité 
• Amélioration de la disponibilité  du bois  
• Amélioration de la pluviométrie  

• Multiplication des sites 
de rédaction des oiseaux 
granivores 
(augmentation 
d’individus) 

• Présence des grosses 
bêtes féroces, des 
reptiles 

Economique • réduction de la vente des productions et ses 
produits  des boisements 

• amélioration de la disponibilité des matières 
premières pour l’artisanat local (feuille de doumier)  

• diversification de la production agricole 
(maraichage les sites fixés) 

•  

Social  • - amélioration du cadre de vie  (ambages et 
réduction du gaz carbonique) 

•  

Renforcement 
des capacités 

• L’autonomisation des bénéficiaires dans la conduite 
des activités de reboisement (externe de l’expertise 
locale) 

• Développement des relations de partenariat  entre 
les acteurs impliqués de la filière (organes, 
commerçants… 

•  

Autres  • Duplication de l’expérience dans d’autres villages 
de la commune ou des communes voisines 

• Multiplication des lieux 
de refuse des valeurs 
d’animaux, de pêcheries  

 
 
Annexe IV  : Appréciations des projets selon les critères d'é valuation 
 

Critères 
d'évaluation 

Projets 
Projet de régénération de la forêt de 
Sassimba 

Projet de reboisement de la 
commune de Femaye 
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Pertinence 

Le projet répond aux besoins économiques 
des populations de  pêcheurs, car selon eux 
ces forêts constituent les lieux de 
reproduction des poissons; leur disparition 
aura des impacts catastrophiques sur les 
poissons et par conséquent sur la vie des 
pêcheurs.  Sur le plan écologique, les 
populations font la  relation entre ces forêts 
et les oiseaux migrateurs qui enrichissent 
l'écosystème avec leurs fientes. Le fait que 
le projet est issu du PDSEC est un 
indicateur de pertinence quand on sait que 
le PDSEC est la compilation des 
préoccupations des populations 

La plantation de l'Eucalyptus répond 
parfaitement à un besoin de bois de 
service dans la localité et contribue à 
la protection des forêts naturelles 
contre la coupe abusive. La plantation 
des arbres fruitiers et le maraîchage 
sont des activités traditionnelles du 
milieu et le projet contribue à leur 
promotion. Le projet est issu du 
PDSEC 

Efficacité 

Le principal résultat perceptible est le 
développement de la notion de gestion 
conjointe de la forêt avec la participation 
des élus. Dans les approches, précédentes, 
les "djoros" étaient les seuls interlocuteurs 
des initiateurs du projet. L'intervention de 
l'ARM a favorisé l'implication des élus qui 
sont des acteurs incontournables dans un 
contexte de décentralisation. A cause des 
insuffisances dans la mise en œuvre des 
protocoles et la faible maîtrise de certains 
aspects techniques (protection des 
parcelles contre l'agriculture et les 
chevriers, les périodes de semis par rapport 
à la montée des eaux), les résultats 
physiques sont insignifiants. 

Les résultats tangibles sont visibles 
sur le terrain à savoir:2022arbres 
vivants dont certains ont été exploités 
pour satisfaire des besoins 
communautaires (construction de 
mosquée) et les cultures maraîchères. 
L'implication des femmes dans les 
activités à travers le maraîchage est 
une réalité. Cependant, dans tous les 
sites où les parcelles ne sont pas 
clôturées avec du grillage, les femmes 
sont démotivées à cause des dégâts 
des animaux. Aussi, l'insuffisance 
d'eau se fait sentir sur tous les sites 

Efficience 

Les populations reconnaissent que toutes 
les couches notamment les jeunes ont été 
mobilisées pour l'exécution des activités et 
que les participants ont été rémunérés 
raison de 1500FCFA par journée de travail. 
Cette mobilisation des ressources humaines 
locales permet de minimiser les coûts des 
activités 

La limitation des montants pour 
minimiser les risques, la contribution 
financière de la commune, et 
l'utilisation des agents à la base pour 
l'appui technique et le suivi sont des 
facteurs d'efficience. Cependant, le 
suivi par l'ARM, et  les appuis des 
spécialistes  surtout en matière de 
plantation et d'entretien d'arbres 
fruitiers, et de maraîchage doivent être 
envisagés  

Viabilité 

Le résultat qui peut durer est cette 
dynamique de partenariat entre les 
différents acteurs pour la gestion des forêts 
inondables. Cependant, cette dynamique 
est très jeune et mérite un renforcement 
immédiat pour la consolider. 

La dynamique de partenariat entre les 
élus, services techniques, chefs de 
village et population peut durer si elle 
est renforcée. Les arbres constituent 
des investissements pour la 
commune. Cependant la viabilité de 
ces investissements peut être 
compromise si des dispositions ne 
sont pas prises pour élaborer des 
protocoles entre la commune et les 
chefs de village par rapport au statut 
des parcelles. 
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Annexe V  : Cahier des charges relatif à la réalisation d’une é tude d’évaluation des activités de 
reboisement dans le cadre de l’accord de coopératio n décentralisée ARM-Région Centre (2005 
– 2010) 
  

Présentation du contexte de la présente mission de consultation  

L’accord de coopération signé le 17 décembre 2005 et pour cinq ans entre l’ARM et la Région 
Centre comprend des activités pilotes de reboisement dans le Delta Intérieur du Niger (DIN). 
 Ces activités de reboisement  sont mises en œuvre à l’échelle communale et en appui à la gestion 
des ressources naturelles des collectivités territoriales sur leur territoire. Le choix des sites fait suite à 
un premier diagnostic général réalisé en 2006.  
 L’objectif à plus long terme de cette coopération, sur le volet reboisement, est de définir des 
processus institutionnels, administratifs et opérationnels que d’autres communes du DIN pourront 
suivre pour de nouvelles opérations de reboisement.   
  

 Objectifs de l’évaluation                                                      

L’évaluation portera sur les activités de reboisement mises en place dans le cadre de coopération 
ARM-Région Centre depuis le 17 décembre 2005 jusqu’à la date de la mission.  
Elle portera sur les quatre communes rurales du Delta où ces activités pilotes ont été mises en place : 
Konna, Deboye, Femaye et Diondori 
 Les aspects suivants devront être couverts : 
 -          La démarche opérationnelle suivie 

-          Définition des rôles des partenaires et de la maîtrise d’ouvrage et d’œuvre 
-          Analyse de l’appropriation effective par les bénéficiaires (ARM et communes) 
-          Bénéfices de ces opérations pilotes pour les bénéficiaires (ARM et communes) 
-          Valeur d’exemple et possibilité de répliquer ces activités ultérieurement à d’autres 
communes du DIN 
-          Les difficultés rencontrées (dont difficultés extérieures à la volonté des maîtrises 
d’œuvre et d’ouvrage) 
-          Amélioration à apporter dans les démarches et documentations produites 

 L’évaluation mettra l’accent sur les améliorations pouvant être apportées qu’elle suggérera. 
 

 Méthodologie proposée pour l’évaluation 

L’expertise devra être menée en étroite collaboration avec l’ARM : MM Badié Coulibaly (Directeur de 
la Maison du Delta), Kola Sow  (Assistant technique ARM) et Nolwenn Baudouin (Animatrice 
« patrimoine naturel et culturel » de la Maison du Delta). 
 Les tâches à effectuer dans le cadre de cette consultation seront les suivantes : 
  
Définir et arrêter les critères de l’évaluation ain si que la méthode  et la présenter à l’ARM  
Au début de son travail, le Consultant proposera à l’ARM les critères d’évaluation ainsi qu’un 
calendrier de travail. Le Consultant devra produire les questionnaires qu’il utilisera sur le terrain. 
 Rassembler l’information disponible auprès des acte urs locaux (travail de terrain) :  ARM, élus 
des trois communes,  chefs de village, coopératives de femmes, gardiens, agents et services 
techniques des Eaux et Forêts chargés du suivi technique. 
 - Définition du rôle de chacun des acteurs et responsabilités à chaque étape des activités réalisées 
- Problèmes et obstacles rencontrés par les partenaires  
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- Appropriation (les acteurs sont – ils les porteurs du projet ; se sentent – ils impliqués dans le projet et 
pourquoi)  
- Aspect de gestion financière (compréhension par les partenaires et pertinence- efficacité/effectivité)  
- Améliorations possibles : besoins en formation non couverts par les activités, toutes autres 
améliorations nécessaires (administratives, institutionnelles, financières, …), … 
  Intégrer dès cette phase d’analyse, des réflexions sur :  
 - Comment doit – on envisager la durabilité de cette action, à la fois en considérant les intérêts / le 
développement économique et sur le long terme/ en termes de politique durable ? 
 - Possibilités de réplication de la démarche à d’autres communes dans le DIN. 
 

Etapes principales et délivrables 

 1-     Rencontre avec l’équipe de l’ARM – briefing initial  et consultation des documents projets  
 Jour 1 à jour 4  
 2-      Réunion de cadrage (1 er Comité de suivi à l’ARM) 

 Jour 4 : Présentation et validation avec l’équipe de l’ARM du programme de travail (dont critères 
d’évaluation, liste des personnes à rencontrer, questionnaires, …) et calendrier. 
 3-     Visite de terrain dans les trois communes des opéra tions pilotes (Konna, Deboye et 
Femaye), constatations visuelles (photographies), e ntretiens avec partenaires et acteurs. Une 
rencontre est à prévoir avec un ancien élu de la co mmune de Diondori.  
Jour 5 à 13. Prévoir un débriefing (rencontre ou échanges téléphonique) avec l’équipe de l’ARM au 
début des missions de terrain (identification des difficultés ou éléments de blocages). 
4 – Transmission du rapport provisoire et 2 e comité de suivi à l’ARM  

 Soumission d’un rapport intermédiaire d’évaluation à l’ARM en jour 14 mettant l’accent sur le 
retour des visites de terrain. 
 L’ARM fournira ses propres commentaires au Consultant (copie à la Région Centre et à la 
Mission Val de Loire).  
 NB : une copie de ce rapport intermédiaire sera envoyée en jour 14 par courriel à la Région 
Centre et à la Mission Val de Loire pour accord/commentaires – ces derniers devront donner 
leurs commentaires à l’ARM et au Consultant dans un délai de 3 jours ;  
L’ARM fournira ses commentaires lors du débriefing en jour 15, au Consultant et à la Région 
Centre et Mission Val de Loire. 
  
5 –  Finalisation du rapport d’évaluation  

 Le Consultant devra remettre à l’ARM (forme électronique avec les photographies et documents 
graphiques nécessaires) un premier jet de son rapport final (« draft » appelé pré-rapport) au jour 20.   
 NB : une copie de ce rapport intermédiaire sera envoyée en jour 21 à la Région Centre et à la 
Mission Val de Loire pour accord/commentaires – ces derniers devront donner leurs commentaires à 
l’ARM et au Consultant dans un délai de 3 jours ; l’ARM fournira ses commentaires sur le  pré-rapport 
final au Consultant et à la Région Centre et Mission Val de Loire pas plus tard que le jour 24. 
 Ce pré-rapport final devra être synthétique (15 pages minimum de texte hors graphiques et tableaux ; 
30 pages maximum) et comporter obligatoirement : 

 -          Le rappel de l’historique du déroulement des actions pilotes (à compléter avec les 
éléments existants). 

-          L’analyse de démarche opérationnelle suivie dans le cadre des activités pilotes 
(communes, rurales et/ou urbaines, du delta : Konna, Deboye, et Femaye, Diondori) 
-          La présentation des rôles effectifs des partenaires et de la maîtrise d’ouvrage et 
d’œuvre 
-          L’analyse de l’appropriation effective par les bénéficiaires (ARM et communes) 
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-          Les bénéfices (en fonction des critères retenus) de ces opérations pilotes pour les 
bénéficiaires (ARM et communes) 
-          La valeur d’exemple et possibilité de répliquer ces activités ultérieurement à d’autres 
communes du DIN 
-          Les difficultés rencontrées (dont difficultés extérieures à la volonté des maîtrises 
d’œuvre et d’ouvrage). L’accent devra être mis sur la gestion opérationnelle, administrative et 
financière par les communes. 

  
- Les améliorations suggérées par le Consultant à apporter dans les démarches et 

documentations produites – cette partie devra être particulièrement développée (au 
moins 5-10 pages ou le tiers du rapport). 

Suite à la réception par le Consultant des commentaires et demandes de modification par l’ARM, 
la Région Centre et la Mission Val de Loire avant la fin du jour 24, le Consultant prendra en 
compte ces demandes en retravaillant son rapport entre les jours 25 et 29 et soumettra son 
rapport final à l’ARM avant la fin du jour 29. Dans son rendu final, le rapport devra intégrer une 
fiche technique présentant la démarche avec les pistes d’amélioration proposées, utilisable 
comme « guide méthodologique » par les communes. 
 L’ARM, la Région Centre et la Mission Val de Loire se réservent le droit d’accepter ou non le 
rapport final du Consultant et de demander au Consultant des compléments d’amélioration avant 
acceptation finale de son travail. 
 6. Prévoir une participation à la restitution de l’étude auprès des acteurs et élus des communes et 
de l’ARM. 

 Calendrier d’exécution 

L’expertise devra être menée entre le mois de décembre 2010 et janvier 2011. Elle ne devra pas 
dépasser 24 jours, avec une date limite de fin, fixée au 31 janvier 2011. 
  

 Budget / proposition financières  

Lignes budgétaires indicatives  

Description  Coûts estimatifs  

Frais de déplacement  
AR Mopti (Jours 0 et 20 ou 21) – remboursement sur 
frais réels (essence si véhicule personnel ou bus) 
  
Frais de déplacement pour visites de terrain (3 sites à 
visiter – jour 5 à 13)  
  

Coûts réels (justificatifs de dépenses à 
remettre avec le rapport final) 
  
  
  
  
200 000 FCFA (somme forfaitaire) 

Honoraires et per diem - Jour 1 à 4* 4 jours d’honoraires et 4 per diem** 

Honoraires et per diem - Jour 5 à 13 8 jours d’honoraires et 8 per diem 

Honoraires et per diem - Jour 14* 1 jour d’honoraires et 1 per diem 

Honoraires et per diem - Jour 15 à 20* 6 jours d’honoraires et 6 per diem 

Honoraires - Jour 25 à 29 5 jours d’honoraires  

Autres frais (aucuns autres frais ne seront pris en 
compte) 

0 

  
  

24 jours d’honoraires 
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TOTAL    
19 jours de per diem (si non résident de 
Mopti) = 280 000 FCFA 
8 per diem (si résident de Mopti) = 
120 000 FCFA 

* : au cas où le Consultant serait un résident de Mopti, des per diem ne seront pas versés en dehors 
des visites de terrain (pour les briefings, débriefings et activités de rédaction)  
** : 1 per diem = 15 000 FCFA 
  

 Confidentialité des informations  

Le prestataire se reconnaît tenu au secret professionnel. Il ne pourra pas divulguer les résultats de 
cette mission sans accord écrit préalable de l’ARM et de la Région Centre, les productions, maquettes 
et résultats devenant propriété exclusive de l’ARM.  

 Nature de la proposition attendue 

 La proposition du Consultant en réponse à l’appel d’offre comportera : 

        Une présentation de la structure ou de la société répondant à la consultation 
(prestataire) ; 
        Un exposé des prestations déjà menées à bien se rapprochant du cahier des charges 
proposé ici (exposé d’expériences) ; 
        Un exposé des expériences de l’expert (CV de l’expert correspondant au profil défini ci 
dessous) 
        Proposition technique de contenu méthodologique au regard des objectifs définis et des 
spécifications techniques et de calendrier  
        Un devis détaillé, daté et signé. 

   

 Profil du consultant 

- Nationalité malienne 
- Expérience attendue : 

Années d’expériences pratiques sur le terrain. 
Expérience en matière d’évaluation et de foresterie. 
Expérience de travail avec des collectivités locales (élus). 
Capacités à traiter, résumer et compiler les informations recueillies sur le terrain. 
Capacité à travailler en équipe. 
Compétences informatiques (traitement base de données Excel, Word). 
 
- Atouts complémentaires : 
Une formation en foresterie. 
Une connaissance préalable de la zone du DIN. 
  

 Date limite de retour de la proposition 
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 Par courriel uniquement (voir adresses ci-dessous), à renvoyer avant le 15 décembre 2010  à 18h, 
avec demande automatique d’accusé de réception 
  
Prière d’indiquer « Envoi Proposition Appel d’offre Reboisement » dans le titre du courriel de 
soumission.  
  
Calendrier prévisionnel et la durée de la présente consultation : 
  
Lancement appel d’offre : début décembre 2010 
Clôture de l’appel d’offre : 15 décembre 2010, 18 heures. 
Début du contrat de consultation : date à fixer entre le candidat retenu et l’ARM à partir de la seconde 
quinzaine de décembre 2010. 
La date limite de fin de  consultation est fixée au 31 janvier 2010. 
  
Adresses de soumission : PRIERE DE FAIRE PARVENIR OBLIGATOIREMENT VOTRE 
PROPOSITION PAR COURRIEL A :  
  
Mr Badié Coulibaly: Badiely@yahoo.fr 
Avec CC : environnement.armopti@yahoo.fr 
  
Important : Cet appel d’offre peut être annulé à to ut moment. Les signataires acceptent par le 
fait de soumissionner qu’ils ne pourront demander d e compensation financière ou 
dédommagement en cas d’annulation de cet appel.  
  
Pour toutes informations complémentaires, merci de contacter par mail et jusqu’au 10 décembre MM 
Badié Coulibaly, Directeur de la Maison du Delta : Badiely@yahoo.fr. 
 
Annexe VI :  Calendrier de travail : 
 
Dates  Exercices  

05/01/2010 
 Rencontre avec l’équipe de l’ARM – briefing initial et consultation des 
documents projets, signature des contrats 

06 au 09/01/2010 Elaboration des outils/exercices d’auto-évaluation 

10 au 11/01/2010 
Présentation et validation avec l’équipe de l’ARM du programme de 
travail (dont critères d’évaluation, liste des personnes à rencontrer, 
questionnaires, …) et calendrier 

12 au 17/01/2010 Collecte de données sur le terrain 
12 et 13/01/2011 Commune de Konna par Diakité 

15 et 16/01/2011 
Commune de Deboye par Anda Ouloguem 
Commune de Femaye par Diakité 

17 /01/2011 Rédaction du rapport intermédiaire 

18/01/2011 
Soumission d’un rapport intermédiaire d’évaluation à l’ARM mettant 
l’accent sur le retour des visites de terrain. 

19/01/2011 Atelier de débriefing  

20 au 23 Rédaction du rapport  (draft) de l’évaluation 

24/01/2011 
Remise à l’ARM du premier jet de rapport final (« draft » appelé pré-
rapport   

29 au 30/01/2011 Rédaction du rapport final 

31/01/2011 Remise du rapport final à L’ARM 
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Annexe VII :  Questionnaire 
 
Questionnaire sur le processus 
Date : ……………………….. 
Prénom et nom de l’interlocuteur : ………………………………… 
Fonction : …………………………………… 
Sexe : M    F   Age : 

1. Connaissez-vous le projet ?  
• Si oui comment? 

 
 
 
 
 

 

• Si non pour quoi? 

 
 
 

 
2. Connaissez-vous comment le projet a été élaboré (identification, instruction, planification) ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

3. Avez-vous été impliqués dans les étapes de l’élaboration ? 
• Si oui lesquelles et comment ? 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

4. Comment appréciez-vous la démarche d’élaboration du projet ? 
 
Très bonne  Bonne   Assez Bonne   Mauvais 
 
 
Justifiez votre réponse et faites des propositions d’amélioration au besoin ? 
  
 
 
 

 
 

5. Connaissez-vous la stratégie (démarche) proposée pour la mise en œuvre ? 
• Si oui citez les principaux acteurs et leurs rôles et responsabilités tels que dit dans la 

démarche proposée? 
• Qu’est-ce qui a été fait tel que prévu? 

……………. 
ans 
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• Qu’est-ce qui n’a pas été fait tel que prévu ? Pourquoi? 
 
 
 
 
 
 

6. Les ressources financières, la programmation des activités, les capacités et la disponibilité du 
personnel ainsi que l’appui technique étaient-ils appropriés (adéquats) selon les résultats 
attendus ? Justifiez votre réponse 
 
 
 
 
 

 
7. qu’est-ce signifie pour vous l’appui institutionnel d’un projet ? Cela vous parait-il une 

approche : 
 
Très bonne  Bonne   Assez Bonne   Mauvais 
 
Justifiez votre réponse et faites des propositions d’amélioration au besoin ? 
 
 
 

 
8. Quelles relations faites-vous entre le processus de mise en œuvre du projet et la 

décentralisation ? 

 
Annexe VIII  : Guide d’entretien 
 
Guide d’entretien sur la pertinence 
Date : ……………………….. 
Liste des personnes (focus groupe) 
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•  
•  
•  
•  

 
•  
•  
•  
•  
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1. Quels sont les principaux problèmes que le projet se propose de résoudre sur le plan : 

Domaines  Problèmes  
Environnemental  
Economique  
Social  
Renforcement de 
capacités 

 

 

2. Qui sont les bénéficiaires du projet ? 

•  
•  
•  
•  

3. Les problèmes à résoudre sont-ils les priorités des bénéficiaires ? 

� Si oui, justifiez votre réponse 

 

 

 
 

� Si non citez les problèmes prioritaires 

 

 

 

 
 
Guide d’entretien sur l’efficacité 
Date : ……………………….. 
Liste des personnes (focus groupe) 
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•  
•  
•  
•  

 
 

 
•  
•  
•  
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1. Quels sont les résultats prévus qui ont été atteints ? 

 

 
 

2. Quels sont les résultats prévus qui n’ont pas été atteints ? 

 

 

 
 

3. Quels ont été les facteurs (internes et externes) qui ont favorisé l’atteinte des résultats ? 

 

 
 

4. Quels ont été les facteurs (internes et externes) qui ont empêché l’atteinte des résultats ? 

 

 

 
 

5. L’approche a-elle eu des résultats positifs ou négatifs ? Expliquez pourquoi 

 

 

 
 
 
Guide d’entretien sur l’efficience 
Date : ……………………….. 
Liste des personnes (focus groupe) 
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•  
•  
•  
•  
•  
•  

 
 
 

•  
•  
•  
•  
•  
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1. Quels sont les moyens disponibles qui ont été exploités de façon optimale ? Justifiez votre 
réponse 

 

 

 

 

 

 
 

2. Quels sont les moyens disponibles qui n’ont pas été exploités de façon optimale ? Justifiez votre 
réponse 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Guide d’entretien sur les effets 
Date : ……………………….. 
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Liste des personnes (focus groupe) •  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
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Quels sont les changements positifs que l’intervention a produit sur le plan : 
Domaines  Changements  

Environnemental 

 

 

 

 
Economique 

 

 

 
Social 

 

 

 

Renforcement de 
capacités 

 

 

 

 
 
Quels sont les effets négatifs que l’intervention a produit sur le plan : 
Domaines  Problèmes  

Environnemental 

 

 

 

 
Economique 

 

 

 

Conflits 

 

 

 

 
 
 
 
 
Guide d’entretien sur la viabilité 
Date : ……………………….. 
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Liste des personnes (focus groupe) 
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  

 
Y’a-il pour vous des effets positifs ou négatifs de l’intervention à long terme ? Expliquez pourquoi : 

Domaines Effets 
positifs 

Effets 
négatifs 

Environnemental 

 

 

 

 

 

Economique 

 

 

 

 

 

 

Social 

 

 

 

 

 

 

Renforcement de 
capacités 

 

 

 

 

 

Autres 
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Annexe 3.d – Brochures touristiques de Mopti – édit ion déc. 2010 
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Annexe 3.e – Rapport technique du CIRAD / Laos et b ilan d’activités 2009-2011 
Fiche horaire du personnel associé 

 

Rapport final d’exécution - Sécurisation des pratiq ues agricoles dans le bassin 
de la Nam Khan 
 
Paule Moustier (CIRAD) -  04/02/2011 1 
 
CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
Cette opération, sous la responsabilité du CIRAD, s’inscrit dans le cadre du projet de coopération 
fleuves à fleuves piloté par la Mission Val de Loire, financé par le ministère français des affaires 
étrangères et accueilli à Luang Prabang  par le bureau provincial des ressources en eau et de 
l’environnement (WREO, Water Resources and Environment Office). Elle a fait l’objet d’une 
convention cadre entre le Syndicat Mixte Interrégional Mission Val De Loire et le CIRAD en 2009 et 
une nouvelle convention a été signée en mars 2010 jusqu’à octobre 2010 (puis prolongée jusqu’à 
mars 2011). Les activités de 2010 font suite aux divers diagnostics établis en 2009 sur les systèmes 
de production et les marchés. En collaboration avec la faculté de Nabong (Université Nationale du 
Laos) et Agridev, le CIRAD coordonne une étude socio-économique sur les relations producteurs-
commerçants, un travail sur la transformation des produits alimentaires et la diffusion des pratiques 
d’agro-écologie (agriculture de conservation). Nous pouvons résumer ces actions par la sécurisation 
des pratiques des agriculteurs dans le bassin de la Nam Khan (sécurisation de la fertilité des sols et 
des revenus). 
Nous présentons ci-dessous l’état d’exécution des trois volets des interventions. Ce rapport fait suite à 
ma mission du 17 au 21 janvier 2011 à Luang Prabang (voir calendrier en fin de rapport) dont les 
objectifs étaient les suivants : (i) faire le bilan des résultats des activités du projet ; (ii) réaliser une 
formation sur les bonnes pratiques de commercialisation à l’attention des autorités et agriculteurs des 
trois villages; (ii) identifier les besoins de nouvelles activités.  
 
AGRICULTURE DE CONSERVATION 
 
En 2010, des formations s’étaient tenues pour des agents de la vulgarisation (2 DAFO, 1 PAFO) en 
mars ; et 105 agriculteurs en mai. A la suite de ces formations, des essais de nouvelles cultures ont 
été lancés, sur des terres auparavant laissées en jachère (voir Tableau 1). Par ailleurs, les semis de 
maïs, larmes de Job et riz ont eu lieu en utilisant les cannes planteuses. 
 
 
 
Tableau 1 - Cultures testées sur les terres de jachère 
 Huay Yen Long Xane Houay Krong 
Nombre de familles 3 4 4 
Cultures testées Maïs et vigna Larmes de Job Riz et fourrage 
Site de démonstration (1 ha) 

Maïs et vigna 
Riz et stylosanthes 

  

 
Ces cultures ont donné de bons résultats en termes de rendements et de revenus, sur des terres qui 
auparavant étaient en jachère donc n’apportaient pas de revenus (voir tableaux 2,3,4). Les coûts de 
production comprennent les coûts des semences et du sel ; lorsque les semences ont été fournies par 
le projet, leur prix sur le marché a été considéré. 
 
Tableau 2 – Résultats économiques de la culture de  maïs et vigna pour les trois familles à Huay Yen 
Surface (ha) 1  0.36  1.3  
Coût de production (kip/ha) 375,000  277,778  250,000  
Nombre de jours/ha 154  127  130  

                                                 
1 Avec les contributions de : Silinthone Sacklokham et Phengkhouane Manivong (UNOL), Frédéric Jullien 
(Agridev). 
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Rendement (kg/ha) 5,611  4,631  4,933  
Produit (kips) 5,049,900  4,167,900  4,439,700  
Revenu (kips) 4,674,900  3,890,122  4,189,700  
Revenu/jour de travail (kips) 30, 356  30,631    32, 228  
 
Tableau 3 – Résultats économiques de la culture de  larmes de Job pour les trois familles à Long 
Xane 
Surface (ha) 1 0.36 1.3 
Coût de production (kip/ha) 130,000 135,000 125,000 
Nombre de jours/ha 62 55 40 
Rendement (kg/ha) 495 500 530 
Produit (kips) 1,485,000 1,500,000 1,590,000 
Revenu (kips) 1,355,000 1,365,000 1,465,000 
Revenu/jour de travail (kips) 21,854 24,811 36,525 
 
Tableau 4 – Résultats économiques de la culture de  riz et stylosanthes pour les trois familles à Houay 
Krong 
Surface (ha) 0.5 1 0.5 0.6 
Coût de production (kip/ha) 72,000 60,000 90,000 99,000 
Nombre de jours/ha 238 126 273 214 
Rendement (kg/ha) 924 560 1,672 752 
Produit (kips) 2,772,000 1,680,000 5,016,000 2,256,000 
Revenu (kips) 2,700,000 1,620,000 4,926,000 2,157,000 
Revenu/jour de travail (kips) 11,344 12,857 18,043 10,097 
 
 
Outre cet apport de revenus, les nouvelles cultures, par leurs résidus laissés en terre,  enrichissent la 
fertilité des sols, ce qui est bénéfique pour la culture du riz et la sécurité alimentaire des ménages. 
Mais cet effet ne peut être mesuré de manière immédiate. 
Une dizaine de nouvelles familles dans chaque village souhaitent tester les cultures proposées. 
Des questions relatives à l’accès aux semences ont été posées. En effet, cette année, les semences 
des nouvelles cultures (maïs, bracharia et  stylosanthes) ont été fournies par le projet. La question de 
l’accès aux semences en dehors du projet se pose différemment selon les villages. A Houay Yen, le 
chef de village est prêt à se fournir en semences de maïs auprès de la société CP (qui assure la 
livraison au village), et à jouer le rôle de distributeur dans le village. A Long Xane, le chef de village 
exprime un besoin de mise en relation avec CP, et également un besoin de trésorerie pour l’achat de 
semences. A Houay Krong, des producteurs peuvent développer la production de semences de 
bracharia, mais pour le moment la production est insuffisante pour couvrir à la fois les besoins de 
fourrage et de semences. Les producteurs souhaitent également des clôtures pour éviter les dégâts 
sur les cultures par les animaux. 
Les activités en agro-écologie suscitent beaucoup d’enthousiasme. Les agriculteurs souhaitent 
continuer à bénéficier d’appui technique. Ils indiquent que certains points des formations méritent des 
approfondissements.  Les vulgarisateurs de DAFO et PAFO souhaitent continuer à suivre les activités. 
D’après les ingénieurs d’Agridev, leur niveau technique est encore insuffisant pour qu’ils soient 
autonomes dans le suivi des activités en agroécologie et un appui d’Agridev est nécessaire (voir la 
partie sur les suites du projet). 
 
Actions-pilotes 
 
Séchage du maïs 
Les séchoirs à maïs, d’une capacité de 600 kg, ont été installés à Huay Yen et Long Xane.  Ces 
séchoirs permettent d’atteindre le taux d’humidité de 17%, recherché par les commerçants, en trois 
jours, c'est-à-dire deux jours de moins que lors du séchage solaire. 
Un guide d’utilisation a été laissé aux villageois. Les séchoirs sont simples d’utilisation. Et les 
villageois savent s’en servir sans problème. 
Cependant, ces séchoirs ne sont pas utilisés comme prévus.  Ils sont utilisés pour le séchage des 
semences de maïs (de toutes les familles de producteurs) ce qui représente moins de cinquante kilos 
par jour. Le séchage des semences permet de réduire les pertes par insectes de 10%. Ils sont 
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également utilisés à Huay Krong pour le séchage du piment et de l’arachide, qui sont récoltés d’août à 
octobre et auto-consommés.  
Les séchoirs ne sont pas utilisés pour sécher le maïs et les larmes de Job après récolte. Ceux-ci sont 
mis dans des sacs et sont vendus dans un délai de cinq jours au plus sans séchage.  
Il y a trois raisons principales à cette sous-utilisation : 
La production de chaque famille dans les villages est comprise entre 1 tonne et 1,5 t pour les larmes 
de Job ou le maïs. A Huay Krong, 22 familles produisent des larmes de Job et six du maïs. La 
capacité du séchoir actuelle ne permet donc pas à toutes les familles d’en bénéficier, et du coup, les 
chefs de village préfèrent qu’aucune famille ne l’utilise pour les récoltes, plutôt que seules quelques 
familles en bénéficient, dans un souci d’équité. 
Dès que les producteurs récoltent, ils cherchent à vendre pour des contraintes de trésorerie 
Même si les déclarations des commerçants suggèrent le contraire, d’après les producteurs, les 
commerçants ne sont pas prêts à offrir des prix sensiblement différents selon la qualité des produits. 
 
Exécution des études socio-économiques : sécurisation des relations producteurs-commerçants dans 
le district de Xieng Ngeun 
 
Activités de diagnostic  
 
Etude contrats producteurs-commerçants 
L’objectif de l’étude est de comprendre pourquoi dans certains cas les contrats producteurs-
commerçants sont durables et satisfont les deux parties, et pas dans d’autres cas. Il s’agit également 
de mieux connaître les avantages et inconvénients des contrats pour les producteurs et les 
commerçants. 
Le rapport sur cette étude rédigé par Céline Sinitzky a été remis au WREO. La synthèse des résultats 
a été rédigée en anglais par Céline Sinitsky et Phousit Bounemichit (34 pages). Une fiche de synthèse 
en lao a été rédigée. 
Les enquêtes montrent que les contrats sont surtout développés pour les larmes de Job. Les contrats 
sont avantageux pour les producteurs, surtout pour la fourniture en semences, et pour des prix jugés 
plus avantageux que sur le marché. Mais les contrats sont souvent rompus, surtout à cause de 
problèmes de mauvaise compréhension par les producteurs des engagements de la compagnie en 
termes de prix. 
Cette étude a été restituée à deux reprises dans les trois villages : une première fois fin août 2010 par 
Céline Sinitskky ; une deuxième fois par Paule Moustier et Phousit Bounemichit à l’occasion des 
ateliers de janvier 2011. 
 
Formation aux bonnes pratiques de commercialisation  
 
Un guide sur la négociation des contrats a été élaboré par Céline Sinitsky et remis aux autorités 
villageoises et au WREO (en lao et en français). Un guide sur les bonnes pratiques de 
commercialisation a été rédigé par Paule Moustier, Céline Sinitsky, Silinthone Sacklokham et 
Phengkhouane Manivong, en anglais et en lao. Il a été reproduit en une centaine d’exemplaires, et 
une trentaine d’exemplaires a été laissée dans chaque village, ainsi qu’au WREO. Il comporte les 
sections suivantes: stratégies générales de mise en marché; contrats et relations régulières ; critères 
de qualité ; quantités et planification des cultures; action collective des producteurs. Les principales 
recommandations, à l’attention des producteurs et autorités locales, ont été présentées lors des 
ateliers de janvier 2011: 
Etre vigilant lors de l’établissement des contrats sur les engagements des producteurs et des 
commerçants, pour éviter les malentendus, notamment sur l’engagement sur un prix minimum. Pour 
éviter les malentendus, il est recommandé que les clauses des engagements soient écrites, et qu’une 
personne référente puisse jouer le rôle de témoin. 
Trier les produits avant la vente selon leur qualité (taux d’humidité, taux d’impureté), et négocier une 
grille de prix différents pour les différents lots. 
 
Incitation à la mise en place d’organisations de pr oducteurs 
 
Suite au diagnostic sur les organisations de producteurs réalisé par Sengchanh Seuvongsa, un guide 
a été mis en place pour l’établissement de groupes de producteurs dans deux domaines : la vente des 
larmes de Job et du maïs (pour Long Xane et Huay Yen) ; le séchage du maïs (pour Long Xane et 
Huay Yen). Ces guides sont sous forme de règlements des groupes. Ils comportent des indications 
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sur les objectifs des groupes, leur composition, la fonction, la qualification et les activités du chef de 
groupe,  les engagements des membres, les pénalités en cas de non respect des engagements.  
Pour les groupes de vente, les objectifs sont de regrouper les récoltes et de contacter les 
commerçants pour réaliser les contrats de vente et l’approvisionnement en semences. Les membres 
s’entraident en matière de production agricole et de transport des récoltes. Les groupes visent 
également à l’échange entre les membres au sujet des difficultés rencontrées en matière de 
commercialisation. Les chefs de groupe reversent les revenus des ventes aux membres en déduisant 
les différents coûts, et également une contribution à la caisse du village. Les membres ne doivent pas 
vendre leurs productions à d’autres acheteurs, ni acheter les semences à d’autres fournisseurs, sans 
en référer au chef de groupe.   
Pour les groupes de séchage, les responsables enregistrent les quantités déposées, et organisent le 
nettoyage de l’atelier par les membres à tour de rôle. L’utilisation de l’atelier est gratuite la première 
année, puis une cotisation sera définie. 
Le groupe de vente a été établi à Houay Krong par le chef de village pour la vente des larmes de Job. 
Le chef de village est le chef de groupe, qui inclue 13  familles produisant des larmes de Job. Il dit 
utiliser le règlement proposé par Sengchanh. A Huay Yen, le chef de village est lui-même collecteur et 
il n’est pas favorable à la mise en place des groupes de vente. 
Pour le séchage des produits agricoles, il n’a pas été nécessaire de mettre en place les groupes ni les 
cotisations, vu les faibles quantités de produits séchés. 
 
Conclusion et suites proposées 
 
Les ateliers ont confirmé le fort intérêt des autorités locales, des représentants du PAFO et du DAFO 
pour les activités proposées. Ce sont les activités en agroécologie qui ont suscité le plus d’intérêt, 
surtout grâce à l’introduction de nouvelles cultures rémunératrices, et également de la facilité du 
travail de semis par les cannes planteuses.  
Nous savons qu’il sera difficile d’obtenir des financements pour la suite des activités après mars 2011. 
Nous pensons cependant souhaitable qu’au minimum, un suivi de l’application des pratiques agro-
écologiques soit réalisé par Agridev en liaison avec le DAFO et le PAFO, pour les deux prochaines 
campagnes. Les activités principales sont indiquées ci-dessous : 
Appui à la planification des activités pour le démarrage de la campagne (mars), pour les familles déjà 
engagées et 10 nouvelles familles dans chaque village 
Suivi de la campagne 
Mise en place de caisses de semences pour le maïs et le bracharia (fournies en année 1 et 
remboursées en nature avec un léger intérêt en nature également – d’environ 20%) 
Elles mobiliseraient : 
Un expert d’Agridev (Khampanh) pour la préparation de la campagne, avec un technicien d’Agridev et 
un étudiant de Nabong pour le suivi de la campagne 
L’agent du DAFO déjà engagé dans le programme, et de manière plus ponctuelle l’agent du PAFO 
engagé dans le programme 
Frédéric Jullien en appui ponctuel. 
Le budget correspondant est indiqué en annexe. Il est envisageable que Tambour de Bronze pourrait 
servir de relais entre la Région Centre et Agridev pour l’exécution des activités. 
D’autres actions seraient souhaitables si des financements complémentaires peuvent être mobilisés : 
Le suivi de l’impact économique des actions en agroécologie (qui pourrait être réalisé par Isabelle 
Vagneron, économiste CIRAD en poste à Vientiane auprès de NUOL à partir de mars) 
L’appui des producteurs à la négociation avec les commerçants pour obtenir une grille de prix en 
fonction de la qualité, suivre le fonctionnement des groupes et l’utilisation des séchoirs. Cette action 
pourrait être réalisée par un agro-économiste diplômé de Nabong. 
Un travail spécifique sur le développement durable de la filière du maïs avec une étude de 
l’expérience de la région de Sayabouri où une association professionnelle a été mise en place, 
regroupant des commerçants et des producteurs, et qui investit dans des pratiques d’agro-écologie. 
Des voyages d’étude de producteurs de Luang Prabang pourraient être organisés avec cette province 
(participation CIRAD et Agridev). 
 
 
 
Annexe I-CIRAD -Calendrier de mission 
 

Vendredi 14/01 Arrivée à Vientiane (18h30) 
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Samedi 15/01 Réunion de travail avec Silinthone Sacklokham et Phengkhouane 
Manivong (UNOL) 

Dimanche 16/01 Arrivée à Luang Prabang (14h00) 
Lundi 17/01 Travail au WREO :  Préparation des ateliers de restitution dans les 

villages  
Travail avec Arnaud Vontobel sur les fiches du projet Ecovallée 

Mardi 18/01 Atelier de restitution à Huay Yen 
Mercredi 19/01 Atelier de restitution à Long Xane 

Jeudi 20/01 Atelier de restitution à Houay hrong 
Vendredi 21/01  Restitution au WREO et discussion sur les suites: Messieurs 

Houmpheng, Thuy, Antoine Borius, Arnaud Vontobel. 
Samedi 22/01 Départ pour Bangkok et Montpellier 

 
 
Annexe II CIRAD - Budget proposé pour la suite des actions en agroécologie (en euros) 
 

Cout unitaire Unité Nombre Total 

   

Appui technique et suivi  

Expert international 400 J 6 2,400 

Per diem Expert international 60 J 3 180 

Expert National 50 J 30 1,500 

Per diem Expert National 30 J 30 900 

Technicien mise en place et suivi 40 J 40 1,600 

Per diem Technicien mise en place et suivi 30 J 40 1,200 

Sous total 1  7,780 

   

Equipement et intrants  

Canne planteuse 80  15 1,200 

Semences 1,500  1,500 

Autres (dont clôtures) 1,500  1,500 

Sous total 2  4,200 

   

Fonctionnement   

Per diem DAFO/PAFO 1,000*  
 1,000 

Etudiant 200 M 3 600 

Essence et déplacement 500  
 500 

Location moto/voiture 500  
 500 

Autres 1,500  
 1,500 

Sous total 3  4,100 

   

TOTAL  16,080 
 
Calculé comme suit : 
Per diem : 45000 Kips 
Essence : 30000 Kips 
Agent du DAFO : tous les jours pendant 2 mois (mi-avril à mi-juin ; 6 jours par mois pendant 10 mois. 
Soit un total de 120 jours 
Agent du PAFO : 20 jours 
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Soit 945 euros total per diem et transport ; 55 euros de budget de fonctionnement complémentaire 
(fournitures). 
 
 
 
 
Bilan des activités CIRAD dans le projet « Fleuves à Fleuves », 2009-2011 
Paule Moustier (CIRAD) -  14/03/2011 2 
 
 
Les activités du CIRAD s’inscrivent dans le projet de coopération fleuves à fleuves piloté par la 
Mission Val de Loire, financé par le ministère français des affaires étrangères et accueilli à Luang 
Prabang  par le bureau provincial des ressources en eau et de l’environnement. Elles ont fait l’objet de 
deux conventions cadre entre Le Syndicat Mixte Interrégional Mission Val De Loire et le CIRAD, une 
en 2009 et une en 2010. L’expertise du CIRAD participe à  l'amélioration des connaissances et des 
pratiques de gestion des corridors fluviaux, principalement en termes d'accès au marché, d'agro-
écologie, et de gestion des ressources aquacoles. Nous nous sommes centrés sur trois villages du 
projet d’adduction d’eau potable : Houay Khong, Long Xane et Houay Yen, situés dans le district de 
Xieng Gneun (environ 17 à 25 kilomètres au sud de Luang Prabang). 
 
Activités du CIRAD en 2009 : diagnostics en socio-é conomie, agronomie, pisciculture  
 

Objectifs : 

1) Comprendre les choix des agriculteurs en termes de production et de marché, et identifier les 
opportunités de commercialisation sur le marché de Luang Prabang 

2) Proposer des moyens d’améliorer la fertilité des sols 
3) Identifier les menaces majeures pesant sur le stock piscicole 

Activités : 

1) Trente entretiens ont été conduits pour identifier les stratégies des producteurs, les systèmes 
de culture, les problèmes d’accès aux ressources et au marché, les dépenses et revenus, les 
perspectives d’avenir. 

2) Des entretiens ont été menés sur les opportunités du marché vers Luang Prabang et à 
l’exportation, avec 10 compagnies d’exportation, 35 restaurateurs et 39 commerçants de 
piment. 

3) Des observations agronomiques et des entretiens dans les villages ont été conduits pour 
évaluer la faisabilité d’actions visant à développer l’agriculture de conservation. 

4) Un état des lieux de la pêche sur la Nam Khan a été réalisé dans treize villages riverains de la 
Nam Khan : caractérisation fine des stocks de poissons, recueil de données socio-
économiques sur les familles de pêcheurs.  

Résultats : 

1) Une typologie des producteurs a été établie selon les sources d’alimentation et de revenus, 
les contraintes de production ont été identifiées, les principaux besoins d’appuis exprimés par 
les producteurs ont  été répertoriés (un poster présentant ces résultats a été laissé dans 
chaque village, et un atelier de restitution a eu lieu dans chaque village). La typologie montre 
le rôle déterminant de l’élevage et des cultures de rente (maïs, larmes de Job, sésame, mûrier 
à papier), pour sortir les familles de l’insécurité alimentaire. Les principaux besoins d’appui 

                                                 
2 Avec les contributions de : Silinthone Sacklokham et Phengkhouane Manivong (UNOL), Frédéric Jullien (Agridev), Philippe 
Cacot (CIRAD). 
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concernent l’amélioration de la fertilité des sols afin de permettre la croissance des 
rendements en riz, en baisse constante au cours des quinze dernières années ; ainsi que des 
débouchés marchands plus stables. 

2) Les contraintes à l’augmentation de débouchés de différentes cultures de rente (larmes de 
Job, maïs, piment) ont été identifiées, notamment en termes de qualité (un poster présentant 
ces résultats a été laissé dans chaque village et un atelier de restitution a eu lieu dans chaque 
village). 

3) Les systèmes sous couverture végétale ont été proposés pour atteindre le double objectif 
d’intensification des cultures de riz, qui ont actuellement un rendement faible, et de 
régénération des sols. 

4) 52 espèces de poisson ont été répertoriées ; les ressources en poissons auraient diminué de 
moitié au cours des dix dernières années ; des propositions ont été faites en matière de 
réglementation de la pêche et de développement de la pisciculture. 

 

Activités du CIRAD en 2010 : formations et tests en  agroécologie, étude sur les 
contrats producteurs-commerçants et les organisatio ns de producteurs, mise en 
place des séchoirs  

Objectifs :  

Comprendre pourquoi dans certains cas les contrats producteurs-commerçants sont durables et 
satisfont les deux parties, et pas dans d’autres cas. Il s’agit également de mieux connaître les 
avantages et inconvénients des contrats pour les producteurs et les commerçants, et d’en informer les 
producteurs et autorités villageoises. 
Tester de nouvelles cultures améliorant la fertilité des sols sur les terres précédemment en jachère 
Réduire le temps de séchage du maïs et des larmes de Job, et atteindre plus rapidement le taux 
d’humidité de 17% recherché par les commerçants 

Activités : 

1) Enquêtes sur huit compagnies d’exportation et 63 producteurs de 6 villages du district de 
Xieng Ngeun, sur les contrats entre producteurs et acheteurs.  

2) Enquêtes dans les trois villages-cibles sur les organisations de producteurs existantes, en 
interrogeant 10 producteurs par village.  

3) Formations à l’agriculture de conservation pour des agents de la vulgarisation (2 DAFO, 1 
PAFO), et 105 agriculteurs.  

4) Tests de nouvelles cultures sur des terres de jachères pour 3 familles à Huay Yen (maïs et 
vigna), 4 familles à Long Xane (larmes de Job), 4 familles à Huay Krong ( riz et fourrage), 
avec recueil de données agronomiques et économiques 

5) Mise en place d’un site de démonstration de un hectare à Huay Yen (maïs et vigna, riz et 
stylosanthes) 

6) Mise en place de deux séchoirs à maïs, un à Huay Yen, un à Long Xane, d’une capacité de 
600 kg. 

 

Résultats : 

1) Les enquêtes montrent que les contrats sont surtout développés pour les larmes de Job. Les 
contrats sont avantageux pour les producteurs, surtout pour la fourniture en semences, et 
pour des prix jugés plus avantageux que sur le marché. Mais les contrats sont souvent 
rompus, surtout à cause de problèmes de mauvaise compréhension par les producteurs des 
engagements des acheteurs en termes de prix. 

2) Plusieurs guides ont été remis aux autorités villageoises : un sur la négociation des contrats ; 
un sur les bonnes pratiques de commercialisation ; un pour l’établissement d’un groupe de 
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vente de larmes de Job et de maïs (pour Long Xane et Huay Yen) ; un pour l’établissement 
d’un groupe pour le séchage du maïs (pour Long Xane et Huay Yen) ; un pour l’utilisation des 
séchoirs à maïs. 

3) Les principales recommandations faites à l’attention des producteurs et autorités locales lors 
des ateliers de Janvier 2011 sont les suivantes :  

a. Etre vigilant lors de l’établissement des contrats sur les engagements des producteurs 
et des commerçants, pour éviter les malentendus, notamment sur l’engagement sur 
un prix minimum. Pour éviter les malentendus, il est recommandé que les clauses des 
engagements soient écrites, et qu’une personne référente puisse jouer le rôle de 
témoin. 

b. Trier les produits avant la vente selon leur qualité (taux d’humidité, taux d’impureté), et 
négocier une grille de prix différents pour les différents lots. 

4) Un groupe de vente a été établi à Houay Krong par le chef de village pour la vente des larmes 
de Job, avec concertation sur le prix de vente. Le chef de village est le chef de groupe, qui 
inclue 13  familles produisant des larmes de Job. 

5) Les nouvelles cultures testées en agriculture de conservation ont donné de bons résultats en 
termes de rendements et de revenus, sur des terres qui auparavant étaient en jachère donc 
n’apportaient pas de revenus. Outre cet apport de revenus, par leurs résidus laissés en terre,  
elles enrichissent la fertilité des sols, ce qui est bénéfique pour la culture du riz et la sécurité 
alimentaire des ménages. Mais cet effet ne peut être mesuré de manière immédiate. 
Une dizaine de nouvelles familles dans chaque village souhaitent tester les cultures 
proposées. Les activités en agro-écologie suscitent beaucoup d’enthousiasme. Les 
agriculteurs souhaitent continuer à bénéficier d’appui technique. 

6) Les séchoirs permettent d’atteindre le taux d’humidité de 17%, recherché par les 
commerçants, en trois jours, c'est-à-dire deux jours de moins que lors du séchage solaire. Ils 
sont utilisés pour le séchage des semences de maïs (de toutes les familles de producteurs). 
Le séchage des semences permet de réduire les pertes par insectes de 10%. Ils sont 
également utilisés à Huay Krong pour le séchage du piment et de l’arachide, qui sont récoltés 
d’août à octobre et auto-consommés. Il est regrettable cependant que les séchoirs soient 
sous-utilisés, ce qui résulte du manque d’actions d’accompagnement après leur mise en 
place. 
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Rapport financier du CIRAD au 15/03/2011  
 

 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 124  



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                   125  

 
 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 126  

 
Fiche horaire Paule Moustier – CIRAD, le 15/03/2011  
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ANNEXE 4 – COMPOSANTE 3 

Annexe 4.a – Actes du 1 er atelier de Mopti, décembre 2009 

Actes de l’Atelier Pilote de Mopti 
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ABFN Agence de Bassin du Fleuve Niger 
AMM  Association des Municipalités du Mali 

ARPM Association des Résidents et Pêcheurs du Port de Mopti 
ARM Assemblée Régionale de Mopti 
CFCT Centre de Formation des Collectivités Territoriales 
CPEL Comité de Promotion de l’Economie Locale 
CUM Commune Urbaine de Mopti 
CUD Commune Urbaine de Djenné 
CUS Commune Urbaine de Ségou 

CMM Chambre des Métiers de Mopti 
CCIM Chambre de Commerce et d’Industrie de Mopti 
DRA Direction Régionale de l’Académie de Mopti 

DRACPN Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des pollutions et 
nuisances 

DRHE Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Energie 
DREF Direction Régionale des Eaux et Forêts 

DRJSAC Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et des Activités Culturelles 
DRPECHE Direction Régionale de la Pêche 

DRSP Direction Régionale de la Statistique et du Plan 
FODESA Fond de Développement en zone Sahélienne 

IER Institut d’Economie Rurale 
MVL  Mission Val de Loire 
MDD Maison du Delta 

OMATHO Office Malien du Tourisme et de l’Hôtellerie 
ONG Organisation Non Gouvernementale 

PADEPECHE Projet d’Appui et de Développement de la Pêche 
PDC Plan de Développement Communal 
UCO Université Catholique de l’Ouest 

UFRT Université François Rabelais de Tours 
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

SDAU Schéma de Développement d’Aménagement et d’Urbanisme 
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INTRODUCTION 
Ces ateliers se sont déroulés dans le cadre du projet Niger Loire, projet de coopération 
décentralisée. L’UNESCO est le chef de file de ce partenariat entre collectivités françaises et 
maliennes où l’objectif est le transfert et l’appui technique entre elles. La coopération se veut 
une coopération de fleuve à fleuve, les collectivités françaises riveraines de la Loire ont 
acquis une expérience en rapport avec le fleuve qu’il serait intéressant d’adapter aux 
collectivités maliennes riveraines du fleuve Niger, en matière de valorisation du patrimoine 
par exemple. 
 
Les collectivités et leurs services impliqués dans l’échange sont l’Assemblée Régionale de 
Mopti, la Région Centre, la Commune d’Angers, la Commune Urbaine de Djenné, la 
Commune Urbaine de Ségou, la Commune Urbaine de Mopti, la Communauté 
d’Agglomération d’Angers – Loire - Métropole, l’Association des Municipalités du Mali et la 
Mission Val de Loire.  
Plusieurs agences de bassins ont été associées pour répondre aux problématiques liées aux 
fleuves : Autorité du Bassin du Niger, Agence de Bassin du Fleuve Niger, Agence de Bassin 
Loire -  Bretagne. 
De même, au Mali, les institutions liées au fleuve (étatiques ou non) sont associées pour 
mieux appuyer les collectivités sur la connaissance de leur territoire: la Direction Nationale 
du Patrimoine Culturel, la Direction Nationale de l’Hydraulique du Mali, la Direction Nationale 
des Collectivités Territoriales du Mali, le Plan National de l’Eau et l’Institut de Recherche 
pour le Développement. 
D’autre part, les universités sont les partenaires clés du volet formation associé au projet : 
l’Université de Bamako, l’Université François Rabelais de Tours et l’Université Catholique de 
l’Ouest (Angers). 
 
Les objectifs généraux de l’atelier sont présentés de manière schématique ci-dessous : 

 
 
L’atelier de Mopti était une première étape d’un travail qui demande à être approfondi 
par plusieurs autres ateliers et réunions. 
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Généralités 
 

L’an 2009 et les 08 et 09 Décembre s’est tenu à l’Alliance Franco-Malienne de Mopti, 
l’Atelier Pilote de Mopti sur l’avancement des projets pilote du projet Niger Loire de 
l’UNESCO Maison du Delta pour l’Assemblée Régionale de Mopti et l’Aménagement 
des berges du Port de Mopti. 
 

Organisé par la Commune de Mopti et l’Assemblée Régionale de Mopti en 
financement et partenariat avec l’UNESCO, l’atelier avait pour objectif sur la 
thématique Port de Mopti de : 

• Concorder sur une même vision du port, 
• Transmettre les informations en vue d'une appropriation par les élus, 
• Mettre en place une concertation auprès des usagers sur les potentialités du 

port, 
• Se projeter dans le futur pour planifier l'évolution du port en lien avec la ville, 
• Définir et lancer les nouveaux projets au travers d’un planning de rencontres 

et décisions, 
• Créer un cadre de représentation de la concertation avec les bailleurs de 

fonds en vue de la mobilisation des financements complémentaires pour la 
mise en œuvre du plan. 

       
Sur la thématique Maison du Delta de : 

• Proposer un mode de gestion à la maison du delta 
• Proposer des solutions de financement pérennes 
• Proposer des synergies d’action avec les autres maisons du fleuve et de la 

Loire plénières  
La cérémonie d’ouverture était placée sous la 
présidence de M. Oumar BATHILY, maire de la 
Commune Urbaine de Mopti.  Etaient en outre 
présents à cette cérémonie : 
 

� Le représentant de l’assemblée 
Régionale de Mopti au travers du-
président Abdoulaye Maïga 

� le représentant de la région Centre au 
travers de la personne de Mr Pascal 
Meyer ; 

� le représentant de l’UNESCO au travers 
de la personne de Mr Bandiougou Diawara. 

� Ont participé à ce forum : 
 

� les représentants des autorités locales et régionales de Mopti ; 
� le maire de la commune de Djenné ; 
� les ONG opérant dans la région de Mopti ; 
� plusieurs représentants et chargés d’étude du projet Niger - Loire ; 
� plusieurs représentants des usagers du port de Mopti ; 
� la directrice de l’Alliance Franco-Malienne de Mopti ; 
� la presse ; 
� Le forum a également enregistré la participation de partenaires internationaux 

à savoir : 
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� la représentante de la Convention France Unesco au travers de la personne 
de Mme Isabelle Longuet ; 

� La représentante de l’UCO au travers de la personne de Mme Claire Giraud - 
Labalte, 

� La chef de projet France UNESCO du projet Niger Loire en la personne de 
Mlle Emmanuelle Robert, 

� L’expert architecte UNESCO Mr Daniel Roussel 
� Les trois assistants de coopération Région Centre 
� La représentante de la coopération Ile et Vilaine – Région de Mopti 
� Le chef des relations internationales à la Mission Val de Loire et son 

assistante 
� Durant les trois jours de travaux, les participants ont suivi avec intérêt les 

exposés portant sur les projets pilotes du projet Niger Loire de la commune et 
l’assemblée régionale de Mopti autour des thèmes suivants inscrits au 
programme du forum :  

� L’apport des expériences des collectivités Ligériennes pour Mopti ; 
� Une vision de l’évolution à 10 ans des activités du Delta Intérieur du Niger; 
� Les dynamiques en cours pour les projets de 

maison du Delta de Mopti et de maison du fleuve 
de Ségou ; 

� Les dynamiques à mettre en place pour les 
berges réhabilitées de Mopti ; 

� Un aperçu de l’état des lieux du port de Mopti. 
� Des débats forts enrichissants ont été engagés 

après chaque exposé et ont permis de soulever 
des problèmes tant au niveau de la forme que 
du fond. 

� D’une manière générale, l’ensemble des critiques et suggestions formulées 
par l’assemblée a reçu l’adhésion de l’équipe technique qui en retour se 
réjouit de la participation très active des invités du forum. 

� D’une manière générale, ce forum a permis l’appropriation des données 
techniques autour des deux projets pilotes. 

 
Mopti, le 08 Décembre 2009, L’Atelier Pilote de Mopti 
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DISCOURS D’OUVERTURE DU MAIRE DE LA COMMUNE URBAINE  
DE MOPTI   
             Messieurs les élus communaux et  régionaux, 
             Monsieur le représentant du conseil régional du Centre, 
             Madame/monsieur les représentants de l’UNESCO, 
             Mesdames/Messieurs les Partenaires Techniques et Financiers, 
             Messieurs les représentants des structures déconcentrées de l’état, 
             Mesdames/Messieurs les Coordinateurs des projets et ONG, 
             Mesdames/Messieurs les représentants des Associations et organisations 
des usagers, 
             Mesdames/Messieurs, chers participants,    
 

Mesdames, Messieurs, 
 

Permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue à cet atelier pilote du Projet Niger - 
Loire organisé par l’action conjointe du maire et de l’assemblée régionale de Mopti. 
Les projets pilotes pour lesquels nous sommes réunis ici constituent un exemple 
d’outil de prise de décision pour les élus locaux. Le travail qui a été présenté la 
semaine dernière au conseil municipal est édifiant, une réelle prise de conscience. Il 
nous a permis de regarder les choses en face et de lancer une nouvelle dynamique 
sur le port de Mopti, à commencer par la gestion et l’aménagement des berges 
réhabilitées par l’UNESCO. 
Ces ateliers vont permettre à l’assemblée régionale de Mopti autant qu’à la 
commune d’établir une concertation entre les usagers, les partenaires locaux, 
nationaux et internationaux. Nous pourrons alors partager nos visions sur les 
activités autour du fleuve Niger avec les élus de la commune et de la région de Mopti 
et identifier les actions nécessaires à la pérennisation des acquis de nos projets. 
Au travers de la thématique du port de Mopti, vous allez participer à différentes tables rondes 
telles que l’étude des évolutions économiques du port de Mopti, les aménagements à venir 
sur le port ou la valorisation du patrimoine pour un meilleur développement de l’économie 
locale. Sur la thématique de la maison du Delta, l’objectif sera de définir des axes de 
synergies entre maison du Delta et maison du fleuve de Ségou mais aussi de définir un 
cadre administratif idéal pour le centre de ressources du Delta.  
Le présent atelier attend alors de vous un enrichissement à travers des idées nouvelles et 
des expériences propres vécues dans vos communes et institutions respectives. Je vous 
invite à l’assiduité, la ponctualité et l’engagement dans vos réflexions pour une meilleure 
réussite dans vos travaux. 
Souhaitant plein succès à vos travaux, je déclare ouvert l‘atelier pilote de Mopti pour le 
développement du port de la commune de Mopti et de la maison du Delta de l’assemblée 
Régionale de Mopti. 
 

Je vous remercie.  
 
 

Monsieur Oumar BATHILY 
Maire de la commune urbaine de Mopti 
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ALLOCUTION DU PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE REGIONALE 
 
          Monsieur le Maire de la CU de Mopti, 
             Messieurs les élus communaux et  régionaux, 
             Monsieur le représentant du conseil régional du centre, 
             Monsieur le représentant de l’UNESCO, 
             Mesdames/Messieurs les Partenaires Techniques et Financiers, 
             Messieurs les représentants des structures déconcentrées de l’Etat, 
             Mesdames/Messieurs les Coordinateurs des projets et ONG, 
             Mesdames/Messieurs les représentants des Associations et Organisations 

des usagers, 
             Mesdames/Messieurs, chers participants,    
 
        J’ai l’honneur, de souhaiter la bienvenue à tous les participants de l’Atelier pilote 
de Mopti organisé par le projet « Niger - Loire : Gouvernance et culture ». 
  
Comme vous le savez, le fleuve Niger est une ressource indispensable pour le 
développement socioéconomique et culturel de la région de Mopti. En effet, 
partenaire du projet avec d’autres collectivités maliennes, Bamako, Moribabougou et  
Ségou ; la région de Mopti est porteuse de trois actions pilotes cohérentes visant à 
renforcer la capacité  des collectivités territoriales dans la gestion, l’assainissement 
et la sensibilisation des populations riveraines à la sauvegarde de l’environnement : 
 

� la réhabilitation du port de pêche de Mopti, qui a une portée nationale et 
internationale en matière d’échange commerciaux avec Bamako, le Burkina 
Faso et le Ghana ;  

� l’assainissement de la ville de Djenne, patrimoine Mondial de l’UNESCO ; 
� la création de la Maison du Delta, véritable outil d’aide à la prise de décisions 

pour les collectivités. 
  
Mesdames, Messieurs, l’Atelier Pilote de Mopti se tient en un moment important du 
cycle de la vie du projet : la deuxième année du projet qui a une durée de trois ans, 
une période décisive de la réalisation des actions pilotes. 
Mesdames/Messieurs, deux demi-journées durant vous aurez à traiter des questions 
déterminantes dans la mise en œuvre et la pérennisation des actions pilotes censées 
contribuer à l’amélioration de la gouvernance de l’eau pour le développement 
durable de la région de Mopti. 
 
Compte tenu de l’importance de l’exercice, je vous invite à plus d’assiduité, de 
clairvoyance, pour que de propositions concrètes, opérationnelles résultent de ces 
travaux. 
 
En souhaitant plein succès au bon déroulement de l’atelier, je déclare ouvert les 
assises de l’Atelier pilote de Mopti, les 08-09 décembre 2009 dans les locaux de 
l’Alliance franco-malienne à Mopti.  
  

Mr Abdoulaye Maïga 
1er Vice-président à l’Assemblée Régionale de 

Mopti 
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ALLOCUTION DU REPRESENTANT DE LA REGION CENTRE 
Monsieur Pascal Meyer  
Responsable du service international de la Région C entre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ALLOCUTION DU REPRESENTANT DE L’UNESCO  
Monsieur Bandiougou Diawara 
Chef de projet Niger - Loire au bureau multi - pays  de 
l’UNESCO au Mali 
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SYNTHESE DES DEBATS ET COMMUNICATIONS DE LA 
PREMIERE DEMI-JOURNEE 

 
La cérémonie d’ouverture était placée sous la haute  présidence de 

M. Oumar Bathily, maire de la commune urbaine de Mo pti. 
  

Elle a également enregistré la présence des personnalités ci-après: 

� M. Abdoulaye Maïga, président à l’assemblée Régionale de Mopti, 
� M. Bamoye Traoré, maire de la commune de Djenné, 
� M. Pascal Meyer représentant de la région Centre, 
� M. Bandiougou Diawara et Mlle Robert, les représentants de l’UNESCO, 
� Mme Isabelle Longuet représentante de la convention France UNESCO, 
� Mr Vincent Rotgé, responsable des relations internationales à la mission Val 

de Loire 

 
Ont participé à ce forum : 

 
� les représentants des autorités locales et régionales de Mopti ; 
� le maire de la commune de Djenné ; 
� les ONG opérants dans la région de Mopti ; 
� plusieurs représentants et chargés d’étude du projet Niger - Loire ; 
� plusieurs représentants des usagers du port de Mopti ; 
� la directrice de l’Alliance Franco-Malienne de Mopti ; 
� la presse ; 

 
 A 9h20 s’est ouverte la séance par un discours de M. Oumar Bathily, Maire de 
la commune de Mopti qui après avoir effectué un bref rappel des objectifs de l’atelier, 
a invité les participants à l’assiduité. 
 Il a ensuite expliqué le contexte d’état des lieux et de l’urgence de prise de 
décision pour les problèmes recensés sur le port de Mopti. 
M. le Maire de Mopti a ensuite cédé la parole aux représentants de l’assemblée 
Régionale, de la Région Centre et de l’UNESCO qui ont félicité cette initiative 
représentant un outil gage de la volonté d’établir une bonne concertation et 
consultation sur le port et la région de Mopti. D’autre part, les initiatives du projet 
Niger Loire au travers de la promotion de cette coopération des collectivités 
riveraines du Niger vers celle de la Loire ont été remerciées. 
De 9h50 à 10h00,  l’assemblée a observé une pause permettant aux officiels de se 
retirer.  Puis, le maître de cérémonie a procédé à la présentation des participants; le 
programme des trois jours du Forum a été adopté avec amendements de déplacer la 
communication prévue finale de M. BAGAYOKO avant le discours de clôture et de 
modifier la formulation des objectifs présentés sur le papier comme résultats à 
atteindre. 
 A partir de 10h15, un présidium a été mis en place composé de: 

� Président, M. le Maire de Djenné; 
� Rapporteur, Pascal Meyer, responsable du service internationale de la Région 

Centre. Conformément au programme de la journée, trois communications ont 
été présentées. 
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La première par M. Vincent Rotgé et M. Daniel Roussel a eu trait à l’apport 
d’expérience des professionnels du Val de Loire pour l’aménagement du fleuve Niger 
au Mali.  
Le territoire du Val de Loire a tout d’abord été décris, d’une longueur de 280 km dans 
le lit moyen du fleuve entre Chalonnes-sur-Loire et Sully-sur-Loire. Il comprend une 
population d’un million d’habitant et la nécessité de mettre en valeur cet espace tout 
en permettant d’y habiter et vivre au mieux. 
Les spécificités de ce territoire en font ses problématiques d’aménagement tels que 
l’entretien des ouvrages liés à l’eau, le maintien des coteaux, la protection aux 
inondations mais aussi la gestion du patrimoine et du flux touristique. 
Les expériences à partir desquelles il est intéressant de partager depuis le lien à 
renouer avec le fleuve, l’utilisation du patrimoine comme trait d’union entre les 
territoires, et enfin de développer des atouts. Le parallèle entre patrimoine fluvial 
ligérien et projets en cours autour du port de Mopti vont améliorer ce contenu. 
Le travail pourra consister en la recherche d’outils possibles pour évaluer l’évolution 
de l’économie et en déduire des aménagements protégeant l’essence des lieux. Un 
comme la mise en place. L’élément clé du fonctionnement optimal des territoires, 
l’assainissement par exemple, est la mise en place d’une bonne gouvernance au 
cœur du dialogue entre les acteurs. Celle-ci est liée à une bonne formation et 
communication sur les enjeux de l’aménagement et de la médiation du patrimoine. 
La mission Val de Loire et l’ensemble des collectivités ligériennes ont une légitimité 
particulière pour mener leurs actions par les fortes similitudes entre les 
problématiques des territoires, des positionnements équivalents et une grande 
expérience. Par un échange de pratiques, l’objectif est aussi de sensibiliser les 
différents acteurs de Mopti sur l’avenir de leur ville, la préservation de l’identité et des 
caractéristiques urbanistiques de leur ville. L’idéal serait d’arriver à une coordination 
et une mise en réseau des différents acteurs. 
Plusieurs scenarios ont été envisagés :  
- Un scénario « au fil de l’eau » où tous les remblais sont possibles et détruisant le 
caractère de la Venise malienne; 
- Un scenario patrimoine et paysage se basant sur l’histoire du port pour conserver 
l’attrait de la ville de Mopti. Le second scénario est davantage garant d’une réflexion 
et d’un développement engagé dans le développement durable. 
Il a donc été proposé de définir les fondamentaux de la ville de Mopti. 
  
L’approche d’observation du territoire et notamment de l’activité économique et du 
lien entre aménagement et milieu de la connaissance a été mis en exergue par M. 
Bakari Koné (Naturaliste – Responsable de l’agence Malienne de Wetlands 
International) qui a définit une vision prospective de l’ensemble des activités 
économiques du Delta Intérieur du Niger : 
En commençant par une introduction sur le niveau fluctuant périodique mais aussi 
variable en fonction des années de l’hydrologie du Delta Intérieur du Niger, à l’origine 
de son fonctionnement si spécifique mais aussi de sa variabilité au cours des 
années, 
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L’accent a ensuite été mis sur le lien, la dépendance du million de personnes dont 
cette activité professionnelle dépend. 
1/3 de la population est composée d’éleveurs, 1/3 d’agriculteur et un dernier tiers 
d’exploitant de la production piscicole, chacune de ces activités est dépendante de la 
ressource en eau. 
Un accent a alors été mis sur l’évolution de cette filière piscicole, dont l’activité est 
florissante à la décrue mais dont les études ont montré une baisse de plus de la 
moitié des espèces et des dimensions des produits pêchés. D’autre part, les modes 
de conservation sont le fumage et le séchage. La quantité péchée est directement 
proportionnelle au niveau d’eau mais aujourd’hui les poissons pêchés sont pour 
l’essentiel ceux nés dans l’année et la filière en est donc fragilisée. 
D’autre part, une présentation a été faite pour comprendre quelles étaient les 
perspectives développées autour de l’écotourisme. Cette nouvelle forme de tourisme 
a été présentée par l’OMATHO comme à développer pour faire croître cette activité 
économique au Mali. 
Les réactions qui ont suivi ces deux exposés ont  justifié l’importance de se 
questionner sur les enjeux présentés :  

• Evolution de la pêche : Plusieurs questionnements sont apparus autour de 
l’étude de la filière pêche. La baisse de la quantité et de la qualité des 
poissons n’est pas seulement liée aux problèmes de pollutions mais aussi à 
l’hydraulique et à l’évolution des techniques de pêche. Les expériences sur la 
Loire normalement source d’anticipation, ne sont pas directement 
transposables sur le fleuve Niger car les ressources halieutiques ne sont plus 
l’origine d’une filière professionnelle mais plutôt de loisir. Une attention 
particulière doit être apportée aux programmes d’aménagement sur la pêche, 
et plus particulièrement sur les projets innovants faisant le lien entre pêche et 
riziculture. Des études actualisées à propos des ressources halieutiques sont 
nécessaires. 

• Evolution de la filière tourisme : Le tourisme vieillissant attribué aujourd’hui au 
tourisme culturel malien  par l’OMATHO, désigne un tourisme qui a atteint un 
seuil de saturation. Il n’est pas à laisser pour compte dans les politiques et 
doit être maintenu mais n’est pas  non plus à l’origine de nouveaux potentiels 
touristiques, à la différence de l’écotourisme. Il n’existe pas à ce jour de fonds 
nationaux destinés à la valorisation de cet écotourisme. 

• Evolution de la filière élevage : Un questionnement est soulevé sur le rôle des 
Dioros et la nécessité de les préserver. L’éventualité de mettre en place un 
élevage intensif source de renouvellement de la filière ne concerne pas à ce 
jour l’ensemble des éleveurs. 

• Evolution de la filière agricole : Il a été demandé de clarifier la réglementation 
actuelle et à mettre en place autour des petits périmètres irrigués. 

• Les politiques de protection et de valorisation : Il a été souligné l’importance 
de prévoir des aménagements spécifiques en lien avec la spécificité culturelle 
de Mopti. Il n’est pas possible par exemple de maintenir les eaux hautes au 
risque de détruire les écosystèmes mais aussi de détruire les productions 
primaires. Le rôle d’éducation à l’environnement de la maison du Delta a été 
alors cité comme exemplaire. Un échange sur des indicateurs d’évolution a 
demandé à être valorisé avec les maisons de la Loire en France. 

 
 La troisième communication présentée par Ms. Badié et Mahamadou 
COULIBALY (Chargés d’Etudes et de Projets UNESCO Maison du Delta et du fleuve 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 139  

– Assemblée Régionale de Mopti, Commune urbaine de Ségou) a porté sur la 
dynamique en cours sur ces projets: 

� La maison du Delta est un centre de ressources multifonctionnel à l’image de 
son milieu, elle est au service de la connaissance, de la formation, de 
l’expérimentation et de la promotion du Delta Intérieur du Niger ; avec pour 
orientation les élus et agents des collectivités territoriales, acteurs du tourisme 
et les jeunes ; 

� La maison du fleuve à Ségou en est à un stade différent d’avancement du 
projet, les objectifs de développement sont toutefois similaires. 

� Le voyage des deux chargés d’études ont fais émergées deux pistes de 
développement, de nouvelles orientations mais aussi des partenariats à 
développer ; 

� La réflexion portera donc sur certaines perspectives, les sources de 
financement, le mode de gestion et le type de partenariat à mettre en place. 

 Les débats qui ont suivi cet exposé ont été enrichissants et ont abouti aux 
observations suivantes: 

� Ce centre de ressources doit avoir une autonomie financière, l’apport financier 
des collectivités est nécessaire dans ce but et doit être prévu, 

� Les missions de la maison du Delta sont en bref : la sensibilisation, 
l’information et la collecte d’informations et de données, 

� l’étude de la maison du fleuve de Ségou est importante de pour définir les 
similitudes et ressemblances pour que les établissements puissent s’inspirer 
l’un, l’autre ; 

� Un parallèle est à faire avec l’ABFN et la maison du delta est là pour relayer et 
enclencher les processus mis en place par l’ABFN, 

 
La quatrième communication présentée par Mady BAGAYOKO et Steven GAYME 
portaient sur les perspectives d’entretien des berges réhabilitées, une vision de l’état 
des lieux du port et  des scenarii possibles pour ce quartier de Mopti. Les 
présentations ont alors portées sur plusieurs points : 

� Des propositions techniques d’entretien, gestion, maintenance, et 
assainissement des berges de Mopti. Mais aussi un constat d’insuffisance des 
équipements actuels et prévus pour accueillir les activités actuelles du port ; 

� Un constat de visions différentes de ce qu’est le port de Mopti autant d’un 
point de vue spatial que du point de vue du contenu des activités ;  

� La présentation de l’état actuel des activités regroupées en 6 filières 
interdépendantes et fonctionnant en circuit monétaire fermé (pêche, transport, 
commerce alimentaire, commerce divers d’objet et de services, tourisme) ; 

� La hiérarchisation des problèmes par le manque d’espace croissant invivable 
à une vision 2015-2020, l’insalubrité généralisée et la congestion totale et 
périodique de la circulation rendant le port afonctionnel ; 

� La possibilité de changement à partir d’une dynamique en cours par des pôles 
de revitalisation (projet PAD Pêche, Aga - Khan et Niger - Loire), des scenarii 
possibles soulevant la question de la relocalisation des activités ou des 
extensions par remblaiement.  

 

 Les débats qui ont suivi cet exposé ont été enrichissants et ont abouti aux 
observations suivantes: 
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� Le problème essentiel du port est le manque d’espace maintenu par la 
difficulté de déplacer l’une ou l’autre des activités, 

� La vocation initiale du port était la pêche mais celle-ci entrainait une partie des 
activités actuelles de commerce divers à l’attention des pêcheurs. Ainsi depuis 
toujours la vente de fripes, de nattes, de cordages, de filets est une activité 
présente sur le port, 

� La cohabitation de certaines activités est de manière évidente injustifiée 
comme la présence et la transformation d’habitations, la présence de camions 
d’essence. 

� Le comblement de la cale empêche l’accostage des pirogues, fonction 
essentielle du port, 

� Il apparait à certains acteurs que les activités non liées au débarquement des 
pinasses sont injustifiées, 

� Certaines activités n’apparaissent pas de manière évidente comme 
essentielles mais le sont comme la réparation de motos utilisées par tous et 
de plus en plus par les pécheurs pour acheminer leurs poissons. L’activité 
touristique a été soulignée comme source de dynamique pour l’ensemble de 
l’économie locale, 

� L’existence de zone où le remblai est possible est très inquiétante car il faut 
intégrer les zones humides de manière essentielle, et il faut faire très attention 
sur la mise en place de digues. 

� Mais aussi  à des propositions, 
� Certains textes existent et doivent être mis en application comme la création 

du comité de gestion, la mise en fonctionnement du conseil d’administration 
(avec pouvoir propre par la mise en place du compte au trésor public alimenté 
par 30% des recettes), 

� Les planifications à court terme et surtout à long terme sont nécessaires et les 
choix doivent être basés sur l’étude proposée par l’UNESCO, 

� Une réflexion doit être faite sur l’aménagement horaire du port, les activités 
comme le transport de carburant pourraient être autorisées seulement la nuit. 

 

Les travaux de la matinée ont pris fin à 13h00; la séance a été rouverte à 
14h00 en deux groupes pour chacune des thématiques. Sur le sujet du port de 
Mopti, la présentation de la méthodologie dite du diagnostic participatif, a été faite 
par Mady BAGAYOKO (DST Mairie Mopti). Le travail divisé en trois tables rondes 
pour la suite de cette demi-journée et de la suivante se déroulera en plusieurs 
étapes : 

 

1) Elaboration d’un diagnostic par thématique : définition d’une contrainte majeure, 
de ses causes et conséquences, sous la forme d’un arbre à problèmes, 
2) Elaboration de propositions de solutions par thématiques : définition d’un objectif 
général associé à des objectifs spécifiques débouchant sur des résultats attendus 
(évaluable de manière quantitative ou qualitative, sous la forme d’un diagramme des 
solutions, 
3) Classification des contraintes sous quatre rubriques sociales, économiques, 
institutionnelles et environnementale sous forme de tableaux, 
4)   Mise en place de priorités dans les objectifs en fonction de la nature de cette 
contrainte sous forme de tableaux. 
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Sur le sujet de la maison du Delta, les caractéristiques de chaque maison et les 
objectifs spécifiques de l’atelier ont été rappelés, au travers de leur orientation et 
d’autre part les stratégies proposées ont été soumis à la consultation comme suit : 
Définir les axes stratégiques de synergie et de différenciation entre maison du fleuve 
et maison du Delta, 
Proposer des pistes de réflexions pour la mise en place d’outil d’évaluation 
Mettre en place un cadre logique de gestion par un organe décisionnel, exécutif et 
scientifique. 
 
La séance de cette première journée de Forum s’est achevée à 16h30. 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 142  

SYNTHESE DE LA 2E ET 3E DEMI JOURNEE – CONTENU 
DES TABLES RONDES  
 

La deuxième demi-journée du forum a débuté avec la lecture du compte-rendu de la 
première journée.  Après les interventions des participants, cette synthèse a été amendée et 
adoptée. 
 

 Les travaux des tables rondes se sont poursuivis à travers cinq groupes de travail 
portant sur les thèmes suivants: 

Pour le port de Mopti, 
 

1) Stratégies économiques pour le port et la ville de Mopti, 
2) Aménagement et gestion du port de Mopti : les problématiques de circulation et 

d’assainissement, 
3) Prise en compte de l’identité, du paysage et du patrimoine mopticien pour un meilleur 

développement local. 
Pour les maisons du fleuve et du delta, 

4) Quelles synergies d’actions pour les maisons du Delta et du fleuve ? Et quels outils 
d’évaluation pour le fonctionnement de la maison du Delta ? 

5) Quel mode de gestion pour les maisons du Delta ? 
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1. STRATEGIES ECONOMIQUES POUR LE PORT ET LA VILLE DE 
MOPTI 

 

 Le problème majeur issu du diagnostic de ce secteur se traduit par le manque 
d’espace généralisé dont les causes se déclinent selon différentes zones : 

� L’extension prévue par le PAD Pêche : réutilisation nécessaires des anciens 
équipements, faible densité d’équipements commerciaux (rouge) ; 

� Les berges où se déroule l’accostage sur le port de Mopti : incompatibilité entre 
transit et étalages commerciaux, absence d’espace dans le reste de la ville de 
Mopti pour d’éventuel recasement (bleu) ; 

� La zone initialement prévue pour le parking au sud-est du port : installation 
d’activités non commerciales, occupation par des épaves et des stationnements 
longue durée, absence d’équipements officiels et spontanés de stockage, 
manque de retour financier par la collectivité des installations officieuses (vert). 
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Pour chacun des problèmes identifiés, l’analyse a abouti à la détermination des 
objectifs de développement du secteur débouchant sur un ensemble d’activités 
programmées pour la décennie 2010-2020 : 

1. Première période : 
� Mettre en fonctionnement une concertation régulière sur les choix et les 

problématiques soulevées entrainant une forte transparence 
o Etablir une liste d’une vingtaine de représentants de toutes les activités 

du port pour la mise en place de réunions d’information trimestriel 
o Réhabiliter une structure de prise de décision sous forme de conseil 

d’administration où les usagers sont majoritaires, se réunissant tout les 
mois. Une proposition de constitution a été faite : 

� 3 élus de la commune urbaine de Mopti 
� 1 représentant de la Direction Régionale de la Pêche 
� 1 représentant du Trésor public 
� 2 représentants institutionnels et usager : 1 pour la CCIM et 1 

pour la CMM 
� 5 usagers : 1 pêcheur, 1 commerçant de poissons fumés, 1 

céréalier, 1 représentant des commerçants divers, 1 
représentant des transporteurs fluviaux et routiers, 

� Mettre en place au trésor public, la rétribution de 30 % de 
recettes du port sur un compte propre destinée à la gestion et à 
l’assainissement du port. 

 

� Réhabiliter la fonction de chargement - déchargement du parking du sud-
est de la cale est nécessaire. 
o Dégagement avec préavis de 15 jours de l’ensemble des carcasses et 

véhicules immobilisés sur le port, 
o Interdiction de stationnement de plus de 24h par la mise en place d’une 

barrière et de ticket à l’entrée du port, 
o Interdiction de stationnement en dehors de la zone de chargement. 
o Mettre en place un parking de transit à l’entrée de la ville de Mopti (à 

côté de la station d’essence) par remblaiement, le placer à Sévaré de 
manière provisoire. La proposition initiale entre la mairie et la CCI est 
constituée de lots déjà attribués (renseignements auprès de la CCIM et 
du cadastre),  
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� Délocaliser dans le quartier Timbouctou (route de Sévaré), les activités 
d’habitations et de grins informelles, les remplacer par des magasins 
apportant loyers à la mairie, 

� Faire un inventaire exhaustif des occupants du port en vue de remplacer 
les installations spontanées en bâti durable, de régulariser par conséquent 
les mauvais payeurs ou d’évacuer ces installations sans légitimité. Les 
installations spontanées pourraient être supprimées au profit de magasins 
et l’on permettrait d’améliorer la sécurité générale du port. 

2. Dans un deuxième temps : 
� Dégager les berges où ont lieu le maximum de déchargement : 

o Déplacer les activités du fond de la cale vers des bâtiments en dur ou 
kiosque (loyer modéré) vers l’extension du PAD Pêche, 

o Assainir ces espace dépotoirs en vue de les dégager (cf. deuxième 
table ronde). 

Installation sur 
l’ancien parking de 
bâti provisoire en 
tôles vue depuis le 
chantier d’extension 
sud du port de Mopti 
Source : Gayme S., 
Novembre 2009 
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Les berges devant la halle au poisson frais en période de hautes eaux 

Source : Gayme S., Novembre 2009 

 

� Rediscuter la constitution de l’extension prévue par le PAD Pêche : 
o Maintenir l’installation des magasins prévus pour les commerçants de 

poissons fumés, 
o Densifier l’espace en planifiant l’installation de petits magasins, 
o Prévoir la relocalisation définitive et adaptée des chantiers navals en 

vue de libérer cet espace pour des commerces. 
� Mettre en place une véritable structure de réflexion autour de la question 

de l’extension du port : 
o Etude de la dimension légale, possibilité par rapport aux lois 

internationales portant sur le fleuve Niger, 
o Possibilité de mise en place de plusieurs centralités portuaires (centres 

commerciaux avec possibilité d’accostage fluvial à Medina Coura ou à 
Daboro Daga), 

o Recherche de potentiels financements pour la construction 
d’équipements marchands et de stockages, ainsi que pour les travaux 
de terrassement. 

3. Dans un troisième temps 
� Créer un zonage par activité (fripes, poissons frais, céréales) en accord 

avec les usagers et en coordination par la CCIM, 
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� Donner une vocation commerciale à quelques bâtiments administratifs du 
quartier du fleuve entre le trésor public et la mairie, ces institutions 
pourraient être installées à Sévaré. 

 

 Cet exposé a suscité de nombreuses questions et suggestions ayant abouti 
aux observations suivantes: 

 

� Les problèmes existants sont les mêmes que l’on peut retrouver 
dans l’ensemble de la ville de Mopti, la délocalisation entraine le 
risque de seulement déplacer le problème. 

� Le port fonctionnait correctement du temps où il se limitait à la 
vocation pêche étendue à celle de transport. Toutefois les activités 
sont interdépendantes ; pour exemple,  la réparation de motos est 
une activité relativement récente mais dont dépend l’ensemble de la 
population). 

� Il est très difficile, voire impossible d’établir une priorité entre les 
activités du port de pêche, de même pour la séparation de fonctions 
d’une même activité hors du port de pêche (cas des stockages). 

� Les villes de Mopti et Sévaré pourtant sur le même territoire 
communal ont des fonctions qui n’apparaissent pas comme 
interchangeables et les usagers se refusent à y implanter leur 
activité. 

� Il existe une opposition forte entre le point de vue arrêté des usagers 
qui ne voient de solutions que par l’extension par remblais, et les 
acteurs institutionnels agissant sur un territoire plus vaste que la 
commune et s’inquiètent pour les conséquences des remblaiements 
sur l’environnement, l’hydraulique et l’économie primaire. 

� Le port est présenté généralement comme l’espace construit après 
la digue, mais la fonction portuaire et les problèmes liés sont plus 
étendus géographiquement. Les débarquements s’étendent du Nord 
de Djenné Daga jusqu’à la COMANAV, c’est à dire sur l’ensemble 
des berges où le débarquement de marchandises est possible. 

� Une réflexion sur un aménagement temporel des activités sur le port 
est nécessaire pour éviter les incompatibilités.  
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Zone de remblais prévue dans le SDAU 
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Aménagement et gestion du port de Mopti : résoudre les problèmes 
d’assainissement et de circulation 
Assainissement 
Le problème majeur issu du diagnostic de ce secteur est l’insalubrité généralisée sur le port 
de Mopti dont les causes sont de trois types  

• Institutionnelle et organisationnelle: 
o L’incivisme des usagers 
o La lenteur dans l’évacuation des ordures 
o Les remblais anarchiques et abusifs 
o L’occupation anarchique de l’espace public 

• Economique 
o Insuffisance et vétusté du réseau d’évacuation des eaux pluviales et usées 
o Insuffisance des moyens matériels et humains 

• Sociales 
o La surpopulation 
o La densification et diversification et des activités sur le port 

Pour chacun des problèmes identifiés, l’analyse a abouti à la détermination des objectifs de 
développement du secteur débouchant sur un ensemble d’activités programmées pour la 
décennie 2010-2020 : 

Dans un premier temps, il est possible d’agir sur les causes institutionnelles et d’organisation 
en mettant en place : 

• Des activités de sensibilisation et information associées à l’application des textes 
réglementaires, 

• L’acquisition de matériel adéquat suivie du recrutement de personnel maintenu grâce 
à la mise en place d’un fond de roulement et d’un mécanisme de suivi-évaluation, 

• Le dégagement et l’interdiction des remblais 
• L’inventaire des occupants, (souligné de même dans la première table ronde) pour 

dégager les espaces nécessaires à la fluidité de la circulation 
Dans un deuxième temps, il est nécessaire de rechercher des moyens financiers pour 

• réaliser de nouveaux réseaux de drainage et la réhabilitation de l’existant 
• acquisition de matériel de collecte et stockage adéquat 

Dans un troisième temps, pour agir sur l’aspect social et la nécessaire réhabilitation, il est 
proposé : 

• d’identifier les activités utiles au développement du port, 
• puis à partir de cette classification de relocaliser les activités non retenues. 

Il est à noter qu’en parallèle un travail de ce type a été fais dans le groupe sur les stratégies 
économique, et qu’il est très difficile de : 

• définir des activités qui ne sont pas nécessaires au fonctionnement du port, 
• de trouver des endroits où les relocaliser sur le port de Mopti. 
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Circulation 
Le problème majeur issu du diagnostic de ce secteur est l’impossibilité de la circulation sur le 
port de Mopti dont les causes sont : 

• Institutionnelles et organisationnelles : 
o Manque de rigueur dans le suivi des installations sur le port, 
o Non respect de la réglementation de la circulation 
o Et plus généralement l’occupation anarchique de l’espace public 

• Techniques au travers du : stationnement longue durée y compris les épaves, 
• Sociales au travers de la surpopulation, 
• Mais aussi à un manque de moyens  économiques pour la réhabilitation d’une voirie 

très dégradée.  
Pour chacun des problèmes identifiés, l’analyse a abouti à la détermination des objectifs de 
développement du secteur débouchant sur un ensemble d’activités programmées pour la 
décennie 2010-2020 : 

Dans un premier temps, la prise en main institutionnelle du port est suggérée au travers de : 
• La mise en place d’un mécanisme de suivi des installations sur le port et le respect 

des procédures de délivrance des autorisations d’occupations provisoires 
• La réelle application du code de circulation sur le port par la force publique, appuyé 

par la mise en place d’un réseau de panneaux de circulation 
Cette prise en main peut être associée à la libération d’espace par des mesures techniques 
comme la mise en place d’une barrière à l’entrée du port et l’élaboration d’un cahier des 
charges pour le stationnement et l’accostage sur le port . 
Dans un deuxième temps, de manière récurrente avec les études précédentes est proposée 
de réaliser un inventaire des occupants anarchiques en vue de leur relocalisation. 
Et pour terminer : la réalisation d’études et la recherche de financement en vue de la 
réhabilitation de la voirie . 
 
Les débats ont été animés suite à l’incompatibilité entre la recherche de nouveaux espaces 
du premier et la volonté d’évacuer le port du deuxième groupe de travail. 

Accumulation 
de déchets sur 
les berges du 
port de Mopti 
Source : Gayme S., 
Konaté D., Juin 2009 
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Encombrement et insécurité routière sur le port de Mopti 
Source : Gayme S., Juillet 2009 

 
PATRIMOINE ET IDENTITE DE LA VILLE DE MOPTI 

Réflexion sur les éléments d’identité, à conserver, à montrer 
 
La première étape de ce travail a consisté à l’identification de ce qui fait les 
fondamentaux de l’identité de Mopti, de l’héritage que le mopticien souhaiterait 
transmettre aux générations futures, mais aussi des éléments que l’on va montrer à 
un étranger comme source de fierté. La collecte d’information a été faite à partir d’un 
public malien restreint et partial mais cependant varié (guide, spécialiste du 
patrimoine, élu, femme, artisan). Une représentation cartographique provisoire de 
ces éléments est présentée ci-dessous : 
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Le constat qui est apparu est que la plupart des éléments se trouvaient dans la 
périphérie et non le centre de Mopti. 
Dans un deuxième temps, le travail a consisté à réfléchir sur l’impact des projets de 
développement sur ces éléments identitaires. 
La question est de définir ce qui est intéressant de conserver, puis de savoir ce que 
l’on souhaite ou non conserver en regard des programmes de développement en 
cours sur la commune. 
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Chantier naval, vue du Pagué et de la mosquée et oiseau migrateur au dessus des 
rizières autour de la ville. 
Source : Gayme S., Juillet, Juin, Novembre 2009 
 
Prise en compte du développement du tourisme 
La contrainte majeure est l’insuffisante prise en compte de l’identité cultur elle de 
Mopti  qui s’exprime par : 

• Les problèmes d’accessibilité du port et des autres espaces, 
• Le manque de visibilité des bureaux de l’OMATHO, 
• Le manque de logements et d’extension en pleine croissance de la population, 
• La méconnaissance des éléments du patrimoine mopticien et de leur valeur, 
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• La faible sensibilisation et information des élus et décideurs sur les questions 
de patrimoine, 

• La sur-sollicitation des touristes par les vendeurs et les enfants, 
• Le manque d’entretien de la ville et du patrimoine, même quand il a été 

réhabilité, 
• Insalubrité constatée et manque de sanctions des fautifs, 
• Pratiques traditionnelles néfastes pour l'environnement (remblais avec 

ordures). 
 
Les solutions proposées pour prendre en compte l’aspect culturel dans le 
développement de la ville  sont : 
D’ordre institutionnel, 

• en intégrant la dimension culturelle dans la commission cadre de vie et 
assainissement 

• puis en formant à la gestion et promotion du patrimoine, les acteurs de ce 
dernier (tourisme, administration, universités, etc.…) 

D’ordre technique, 
Dans un premier temps, 

• L’identification des acteurs clés, 
Dans un deuxième temps, 

• La poursuite de cette réflexion d’inventaire participatif de l’identité culturelle, 
au travers de travaux de terrain et de recherche documentaire), 

• La connaissance et la sauvegarde des éléments culturels en lien avec 
l’écosystème de la ville. 

Une fois ce travail fait, 
• L’information doit être faite auprès des élus et décideurs, 

A partir de cela, 
• une synergie est à créer entre les différents acteurs de la mairie et de la 

DRJSAC avec mise en place d’un groupe pluridisciplinaire, 
• et ainsi trouver des mécanismes de financement pour l’entretien de la ville et 

du patrimoine. 
Il faut alors, 

• assurer l’entretien des espaces publics et du patrimoine, 
• adapter les pratiques de remblai pour un respect de l’environnement. 

Enfin, l’ensemble de ces éléments culturels peuvent être intégrés dans les 
documents d’urbanisme et de développement de la ville. 
D’ordre social, 

• En sensibilisant la population à la culture de Mopti par la diffusion au travers 
de supports pour la connaissance du patrimoine culturel. Il est donc 
nécessaire de valoriser les langues locales à travers de la traduction des 
textes et résultats d’inventaires. 

• Créer des activités génératrices de revenus autour des questions de 
patrimoine. 

Pour le développement du tourisme, il est aussi nécessaire d’améliorer 
l’assainissement et de relocaliser l’OMATHO pour une meilleure visibilité. 
La recommandation principale de ce groupe de travail est l’intégration dans les 
schéma sectoriel d'urbanisme (2011), PDSEC et autres documents de 
développement de la ville d’un plan de mise en valeur du patrimoine culturel et 
paysager de Mopti. 
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QUELLES SYNERGIES D’ACTION POUR LES MAISONS DU FLEU VE 
ET DU DELTA ? QUELS OUTILS D’EVALUATION POUR LA MAI SON 
DU DELTA ? 
 
L’objectif de l’atelier est d’explorer les synergies de méthode et de contenus de la 
maison du fleuve et de la maison du delta, pour faciliter la mise en œuvre des 
activités et l’impact sur le terrain. 
Quelles sont les caractéristiques de la maison du delta ? Quelles valeurs ? Quelle 
identité ? 
En vue de mieux définir l’identité de la maison, les participants ont échangé sur les 
caractéristiques et l’identité du territoire du delta intérieur du Niger : 

• Le paysage du delta est caractérisé par la saisonnalité, l’alternance entre crue 
et décrue, donc la variabilité : « le cœur du delta bat au rythme de la crue ». 
Cette saisonnalité se décline dans la végétation, qui évolue selon les saisons ; 
Les forêts inondables sont une des spécificités de ce paysage. Elles sont 
qualifiées par les populations de « banques locales ». On en comptait 
autrefois trente dans le delta, aujourd’hui il n’en reste que dix. Ce sont des 
sanctuaires de reproduction des espèces : grâce à cette symbiose entre l’air 
et l’eau, les poissons s’y reproduisent plus vite. Les populations viennent 
également y chercher des plantes médicinales ou des branchages pour fumer 
les poissons ; 

• La nature du territoire détermine l’occupation de l’espace. Les établissements 
humains influent également sur les pratiques des hommes, qui se 
caractérisent par le nomadisme, des hommes comme du bétail : traversées 
des troupeaux, habitat temporaire (campements peuls et bozos) ; 
L’adaptation de l’homme au milieu détermine les activités qu’il mène : la 
pêche, l’élevage et la navigation sont les activités majoritaires, on pratique 
également le riz flottant ; 

 
Traversée du fleuve Niger par troupeau et éleveurs Peulhs transportés par un 
piroguier Bozo 

Source : gayme S., Juillet 2009 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 156  

• Cette alternance entre crue et décrue détermine également les relations entre 
les communautés et le calendrier des activités : au début de la décrue, les 
pêcheurs reviennent, puis les éleveurs. Enfin les agriculteurs qui cultivent le 
riz flottant. Le rythme de la crue détermine cette symbiose entre les 
communautés exploitantes et les relations de cousinage. 

• Le delta est caractérisé par sa faune et ses espèces endémiques. C’est le 
dernier sanctuaire au Mali des grues couronnées, notamment à Toguéré-
coumbe (cercle de Tenenkou). Beaucoup d’habitants les gardent en captivité, 
car elles sont un symbole de bonne fortune et de réussite. Mais en captivité, 
elles ne peuvent plus se reproduire. On y trouve également le diabirou. 

• Le delta se caractérise aussi par la gestion du territoire et le pacte instauré par 
la Dina, qui se perpétue aujourd’hui. Ce système de gestion est remis en 
cause : 

o Du fait de l’augmentation de la population et du cheptel, 
o Du fait de l’introduction des lois de décentralisation, qui se juxtaposent 

au droit coutumier et créent des conflits, 
• Le delta est une zone où l’on trouve les conflits les plus meurtriers, certains 

qui se perpétuent sur des décennies, entre différents exploitants et parfois au 
sein même des clans. Pour faire face à ces conflits, les populations ont 
développé des modes de régulation dans le partage des terres et les relations 
intercommunautaires, qui peuvent être un fondement d’une « culture de la 
paix ».  

• L’histoire du delta est restituée dans les épopées et les mythes fondateurs, 
transmis oralement. Le delta est une zone très riche sur le plan archéologique. 
Les cimetières sont situés sur les Toguérés, où l’on retrouve canaris 
funéraires et reliques impériales. 

• Le delta est riche d’un savoir-faire artisanal : poterie, tapisserie et textile 
fabriqués à partir de la laine de mouton de la région (aujourd’hui en voie de 
disparition, mais dont la réintroduction est appuyée par des projets).  

• Le delta et en particulier Mopti est marqué par la pauvreté, les problèmes 
sanitaires (maladies hydriques) et le faible taux d’éducation. 

 
Le delta est donc une zone marquée par la complexité : diversité des populations et 
de leurs activités, modes de gestion.  
La maison du delta doit donc avoir une fonction médiatrice. 
 
Quelles sont les caractéristiques de la maison du fleuve de Ségou ? 
• Ségou est caractérisée par l’architecture en terre et les bâtiments coloniaux 
• L’artisanat est une activité prépondérante : poterie, bogolan, masques et 

marionnettes ; 
• Le territoire est marqué par l’histoire du royaume bambara et une 

tradition « guerrière », histoire présente dans le patrimoine bâti (sept vestibules 
de Biton Coulibaly) 

• Ségou est la fin du bassin supérieur du Niger, appelé également le delta mort 
(ancien lit du fleuve Niger) ; 

• Ségou est marqué par la riziculture irriguée et la proximité de l’office du Niger ; 

Quels sont les caractères communs aux deux territoires 

• La présence du fleuve, dont les populations dépendent ; 
• L’artisanat, 
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• Les caractères culturels des populations notamment l’oralité, même si les 
fondements culturels étaient différents ; 

• Interaction entre les deux zones pour la pêche et le commerce 
• Conflits d’usage et cousinage 
• Des espaces complexes et fragiles. 

 
Quelle stratégie mettre en place pour favoriser la synergie ? 

• Des principes communs : 
o Les deux maisons peuvent se renforcer par la mutualisation des 

ressources, notamment au niveau du partage des formations, et du 
partage des bases de données, 

o Elles retrouvent des objectifs similaires de fonctionnement avec : 
l’exploitation de l’existant, la nécessité des fixer des objectifs réalistes 
et la nécessité de faire le choix d’indicateurs simples pour la première 
année, 

• Une méthode commune : 
o L’échange sera facilité par la convergence d’utilisation de l’oralité dans 

la collecte des données et dans la diffusion permettront des 
mutualisations facilitées, ainsi que la nécessité de bilinguisme dans les 
supports de diffusion. 

o Il est proposé d’inclure dans le Conseil d’Administration de la maison du 
delta un représentant de la maison du fleuve et vice versa. 

o Une démarche commune auprès des bailleurs de fonds doit être 
envisagée. 

En guise de première action, il est à envisager une activité commune en 2010 
comme la création d’une exposition itinérante sur une thématique transversale 
(pêche, habitat…) 
 
QUEL CADRE DE GESTION ET DE FINANCEMENT POUR LA MAI SON DU 
DELTA ? 
Cadre de financement 

Trois types de financements sont apparus et ont été présentées : 
• Les subventions : La Maison du Delta en se transformant en plate forme de 

concertation pourrait capter des fonds de beaucoup de structures, notamment 
celles travaillant sur la restauration des berges. Elles pourraient aussi créer 
des projets en commun avec d’autres structures. 
Il est d’autre part apparu clair que la Région Centre par sa coopération 
décentralisée avec l’Assemblée Régionale de Mopti, a joué un grand rôle, 
joue et pourra si elle le souhaite continuer à jouer un grand rôle, au travers de 
moyens humains comme la mise à disposition actuelle de trois assistants de 
coopération, ou la proposition de prise en charge des salaires des employés 
de l’organe de gestion. 

• La contribution des collectivités : cette possibilité essentielle doit être 
discutée avec les élus de l’assemblée 

• L’autofinancement : Des fonds complémentaires sont possibles au travers 
de la vente de passeport touristique, carte, livre de contes, ou location 
d’expositions. Une idée est aussi apparue au travers de la publication et vente 
possible de livres sans droit de publication, de même pour les archives 
coloniales. 
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Le cadre logique de gestion : organe décisionnel, organe d’appui technique, organe 
de gestion, ministère de tutelle 

 
L’organe décisionnel  proposé est un conseil d’administration composé de 13 
membres votants: 
Cinq représentants de l’ARM : le président et les 4 présidents de commissions 
Les quatre présidents des conseils de cercle 
Les quatre présidents de l’AMM de chaque cercle 
Un représentant du Gouvernorat (règle de préséance, vote à titre consultatif) 

 
L’organe d’appui technique et scientifique  proposé est un comité technique 
consultatif composé de 28 membres : 

• Le directeur de la MDD ;(1) 
• Les représentants des différentes directions régionales : DRHE, DRJSAC, 

DREF, DRACPN, DRPIA, DRA, OMATHO, DRPECHE, DRPLAN ; (9) 
• L’ABFN, (1) 
• La direction d’académie de Mopti, (1) 
• La mission culturelle de Djenne, (1) 
• La mission culturelle de Bandiagara (1) 
• Le PADEPECHE et le FODESA (2) 
• Les ONG: UICN, Wetlands, Action Mopti, Walia, Planète urgence, AFAR, 

EVEIL, Delta survie, Protos (9) 
• Coopération suisse de Youwarou (1) 
• Alliance franco-malienne (1) 
• Coordination régionale des usagers du fleuve (1) 

 
Le comité technique a un fonctionnement consultatif et est placé sous la présidence 
d’un membre élu en son sein. Il peut être créé des commissions thématiques en son 
sein.  
 
L’organe exécutif  est composé de 5 à 6 membres : 

• Le directeur, 
• Le chargé de communication, 
• L’animateur autour des thématiques de « Patrimoine naturel et culturel », 
• Le documentaliste, 
• Le secrétaire, 
• Et un planton potentiel au moment de l’installation dans un édifice propre. 

 
Le ministère de tutelle  proposé est le ministère de l’administration territoriale dans 
l’objectif de limiter le nombre d’interlocuteurs. Dans l’idéal, il validera les délibérations 
de l’établissement public et portera les demandes de subventions transversales 
(culture, environnement, formation … ). 
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SYNTHESE DE LA 4E DEMI-JOURNEE  
 

 Nous avons débuté l’après-midi par la synthèse des deux demi-journées par 

les rapporteurs. 

 A partir de ces restitutions, une présentation a été faite par le chargé de 

synthèse générale de l’atelier : 

VViinncceenntt  RRoottggéé  
RReessppoonnssaabbllee  ddeess  rreellaattiioonnss  
iinntteerrnnaattiioonnaalleess  àà  llaa  MMiissssiioonn  
VVaall  ddee  LLooiirree  
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RECOMMANDATIONS 
 

Considérant que 
 

� La maîtrise d’ouvrage du développement local relève des compétences des 
collectivités territoriales ; 

� La commune urbaine de Mopti et l’assemblée régional de Mopti recèlent de 
ressources humaines et techniques de qualité ; 

� Les coopérations ont permis l’appui et l’échange précieux de technique, 
d’information et de points de vue ; 

� Les travaux de réflexion de groupe ont permis une source de solutions pour le 
développement général de Mopti. 

 

L’atelier, 
 

� Salue l’initiative de la commune de Mopti, de l’assemblée régionale de Mopti et de 
l’UNESCO pour la mise en place de ces réunions de consultation et concertation, 

�  Félicite l’équipe technique d’animation des projets pilotes pour la qualité du 
travail accompli et l’exhorte à continuer à s’impliquer encore davantage dans la 
pérennisation et fructification des acquis 

 

A l’issue donc des travaux, l’Atelier recommande pour le projet pilote et le port de la 
commune urbaine de Mopti 3 : 
• « Le cadrage des activités retenues avec les orienta tions des différentes 

documents de planification :  schéma d’aménagement et d’urbanisation de la 
commune urbaine de Mopti environ 2000- 2020, Plan d’Urbanisme Sectoriel de 
Mopti 2005- 2010 et Plan Stratégique d’Assainissement de Mopti. ». Ce cadrage 
pourrait se concrétiser sous forme de rubriques spécifiques dans les différents 
futurs plans de développement de la ville. 

• « La prise en compte dans le document des éléments de diagnostics du port 
de Mopti comme données de référence  aux projections de l’horizon à court, 
moyen et long terme ». D’autre part, les propositions des participants semblent 
dans l’ensemble concorder avec les études de proposition d’aménagement et 
gestion. Quelques réserves ont toutefois étés exprimées par rapport à la 
disponibilité foncière et locative pour d’éventuelles relocalisations au marché 
Ottawa et au quartier du bas-fond. Les propositions doivent être prises comme 
base de travail et retravaillées en concertation avec la population. 

• « La prise en compte d’un cadre et d’une stratégie de mise en œuvre des 
activités   ainsi que la définition des rôles et responsabilités des acteurs  
(commune, services techniques, société civile, chefs de quartiers, l’Etat, 
partenaires extérieures, etc.), des formes de dynamiques partenariales 
(jumelage – coopération, collaboration avec les secteurs privé et les universités) 
et d’un plan de mobilisation sociale et financières. ». Ce cadrage pourrait se 
concrétiser sous forme sous forme d’un plan de développement portuaire, 
comprenant stratégie municipale, planning de concertation, plan de financement, 
proposition d’investissement, solutions de gestions et mécanismes d’évaluation. 

• « L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de communication autour des 
activités programmées qui tienne compte à la fois des réalités communales, 
régionales et nationales. ». Les besoins de la municipalité en lien avec la 

                                                 
3 Sur base du document d’information Brèves infos, Décembre 2009 rédigé par Mahamadou Koné, 

Chargé d’étude, de projet et de communication pour le projet Niger-Loire. 
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population se situeraient plus particulièrement dans la sensibilisation aux 
problématiques d’assainissement et de manque d’espace, de communication et 
consultation sur les choix d’aménagement 

• « La formulation d’un dispositif de suivi-évaluation et sa mise en œuvre urgente 
avec la mise à disposition de moyens humains, matériels et financiers 
suffisants ». Notamment, la création d’un poste de cadre à plein temps chargé de 
la mise en place des différents projets semble nécessaire. 

• La mise en place de structure d’identification et d’intégration des éléments 
culturels dans les politiques de développement local, compte-tenu des risques 
encourus en regard des besoins actuels. 

L’atelier attire l’attention : 
• sur la difficile conciliation entre besoins de gestions, développement économique 

dans un cadre restreint et protection du paysage de Mopti. Des concessions par 
tout les acteurs semblent nécessaires, sans lesquelles les problèmes du port 
n’ont pas été et ne pourront pas être résolus ; 

• Sur l’importance d’une bonne gouvernance : représentative, transparente et 
participative pour une acceptation et mise en place de décisions sur le port de 
Mopti ; 

• Sur les précautions à prendre lors de prise de décisions en regard des questions 
culturelles omniprésentes autour du port de Mopti. Le port représente pour ces 
habitants une grande diversité, un point central dont il sera difficile de changer 
l’image et donc la composition. 

• Sur la nécessaire prise de décisions liées au manque d’espace existant et 
croissant de manière alarmante. Des délocalisations sont conseillables et les 
nouvelles implantations sont impossibles. Un déplacement sélectif ou général 
d’activités est nécessaire. La création d’équipements commerciaux est 
nécessaire, ces derniers sont possibles sur remblais à proximité du fleuve dans 
les zones de rizières (pas sur le domaine fluvial international) ou avec liaisons de 
transport à 15 km sur la ville de Sévaré. 

 
A l’issue des travaux, le Forum recommande pour le projet pilote de maison du Delta 
de l’assemblée régionale de Mopti, 
 

• Favoriser les partenariats au travers des objectifs suivants : 
o « collecter les bases de données existantes sur le fleuve 
o accentuer le partenariat sur la mutualisation des bases de données et 

des études réalisées dans le cadre du projet ; 
o favoriser une synergie dans la recherche de bailleurs de fonds et dans 

le portage de projets communs ; 
o préparer une exposition itinérante sur les ressources halieutiques »4 

• Soumettre les propositions construites aux élus et partenaires proposés en vue d’une 
approbation et d’une mise en fonction d’une cadre logique de la maison du Delta. 

 
L’Atelier  

                                                 
4 Sur base du document d’information Brèves infos, Décembre 2009 rédigé par Mahamadou Koné, 

Chargé d’étude, de projet et de communication pour le projet Niger-Loire. 
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Allocution finale du représentant de la Région Centre : 
 
Au travers des travaux des différents groupes, est apparu un éclairage particulier, 
celui de l’importance de politiques qui mettent en avant les principes généraux du 
développement durable, c'est-à-dire un développement transversal ne négligeant pas 
la croissance économique. A la différence de la « décroissance », thème à la mode à 
ce jour, car l’attente de la population est bien celle d’une croissance économique, 
ces croissances ou décroissances doivent être sélectives, respectueuse de 
l’environnement et du bien être social.  

Cela implique le retour de l’autorité publique, l’avancé effrénée du capitalisme a 
montré ces limites au travers des crises auxquelles nous avons affaire. Partout dans 
le monde, le défi est d’avoir des hommes portant des politiques courageuses, tout en 
conciliant une puissance publique accompagnée d’un fonctionnement de 
concertation et de participation, ce qui est finalement l’enjeu de la bonne 
gouvernance. Je crois beaucoup au rôle prépondérant des collectivités territoriales 
en la matière. 

Pour qu’une politique territoriale soit couronnée de succès, il y va de la confiance et 
de l’appui que la population accorde à ses élus locaux, et pour cela il ne faut pas 
décevoir ses populations. 

Pour arriver à cette fin, les collectivités locales doivent conjuguer trois points : des 
stratégies, des ressources humaines et des ressources budgétaires. La solution pour 
arriver à cette fin est que les gouvernements centraux accentuent leurs efforts en 
direction des collectivités. 

Enfin, l’avènement de ces politiques et de cette bonne gouvernance passe avant tout 
par la croissance de la citoyenneté et son principal vecteur l’éducation à la 
citoyenneté. Il est à mon avis de toute première urgence de consolider ce secteur. 
Victor Hugo disait : « une école qui ouvre, c’est une prison qui ferme », je ne suis pas 
tout à fait d’accord et je crois que cette déclaration mériterait d’être repréciser. Il ne 
suffit pas qu’une école éduque aux langues ou aux sciences comme les 
mathématiques, mais aussi qu’elle éduque à des valeurs, à des principes. 
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LISTE DES PARTICIPANTS A l’ATELIER PILOTE DE MOPTI 
D’AVANCEMENT DES PROJETS PILOTES DE LA COMMUNE ET D E 
L’ASSEMBLEE REGIONALE DE MOPTI 

 

Mopti, les  08 et 09 Décembre 2009 
 

AUTORITÉS LOCALES et RéGIONALES 
 

Noms Institutions/Fonction Adresse/Email/Téléphone  

Abdoulaye Maïga Le 1er Vice-président ARM   

Badié Coulibaly Chargé d'étude ARM 
76 35 47 27 

Dramane Diakité Vice-président CCIM 66.72.63.04 

Idrissa conseiller municipal Mopti   

Mady Bagayoko Mairie de Mopti   

Oumar Bathily Maire Mopti   

Tiemoko Coulibaly Dir. Rég. Pêche 79.05.00.23 

  Elu de l’ARM   

  Elu de l’ARM   

 Elu de l’ARM  

  Conseiller Municipal Mopti   

  Conseiller municipal Mopti   

  
Dir. Rég. Hydraulique et 
Energie   

   OMATHO   
 
PARTENAIRES LOCAUX 
 

Noms Institutions/Fonction Adresse/Email/Téléphone 

Abdoulaye Samogo 
Association bouchers, 
secrétaire 79.02.39.80 

Alhousseïni Dicko 
Association bouchers, 
adjoint-chef 73.12.49.94 

Anne-Gaëlle Tilh 
Assistante Coop.Région 
Centre « Education- education-culture.armopti@yahoo.fr  
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Bakari Coulibaly 
Directeur Assainissement 
Djenné 79 08 09 07 

Bakari Koné 
Coordinateur Wetlands 
international 21 42 01 22 

Barthe Laure 
Responsable coopération 
Ile et Vilaine Mopti   

Dembélé 
Directeur services 
techniques de Djenné   

Ibrahim Guitteye 
Association des réparateurs 
de motos 79.09.32.13 

Jana Skodaloba 
Assistante Coop. Région 
Centre « Partenariats » partenariats.armopti@yahoo.fr 

Mélanie Verdaux 
La Directrice de l'Alliance 
Franco-malienne alliance.mopti@gmail.com 

Sékou Konaté Association des Céréaliers 65 93 24 96 

Tangara Ladji Association des Guides   

Xavier Ortiz de Zarate 
Assistant Coop. Région 
Centre « Environnement » environnement.armopti@yahoo.fr 

Zoumana Kanta 
Coopérative des  
transporteurs fluviaux 66.72.67.82 

  Coordinateur UICN    

  coordinateur FODESA    

  
Représentant Institut 
d'Economie Rurale   

  Mission culturelle de Djenné   

  Syndicat transporteurs   

  Association transporteurs   

  Maire de Djenné   
 
AUTRES AUTORITÉS ET PARTENAIRES AU MALI 

 

Nom Institution et 
Fonction 

Adresse/Email/Téléphone 

Mahamadou Coulibaly Commune Ségou 
20 32 02 66 

Moulaye Coulibaly DNPC 
20 22 33 82 

Doumbia Amadou AMM adoumbia08@yahoo.fr 
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Ag Hamita El Mehedi ABFN 
20 22 73 66 

 
PARTENAIRES INTERNATIONAUX 

 

Nom 
Institution et 

Fonction 
Adresse/Email/Téléphone 

Aurélie Milhavet Région Centre aurelie.milhavet@regioncentre.fr 

Cécilia Meynet Consultant UNESCO cecilia.meynet@voila.fr 

Claire Giraud-Labalte 
Université Catholique de 
l'Ouest claire.giraud-labalte@uco.fr 

Daniel Roussel Expert UNESCO danielroussel2@wanadoo.fr 

Diawara Bandiougou UNESCO B.diawara@unesco.org 

Emmanuelle Robert UNESCO E.robert@unesco.org 

Isabelle Longuet  
Ministère de la culture 
français isabelle.longuet@culture-gouv.fr 

Jean-Pierre Berton 
Université François 
Rabelais de Tours jpberton@univ-tours.fr 

Jennifer Millereux Mission Val de Loire millereux-missionvdl@orange.fr 

Mahamadou Koné UNESCO M.koné@unesco.org 

Pascal meyer Région Centre pascal.meyer@regioncentre.fr 

Steven Gayme Consultant steven_gayme@hotmail.com 

Vincent Rotgé Mission Val de Loire rotgé@mission-valdeloire.fr 
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Annexe 4.b – Rapport de mission - Compte rendu Atel ier – juillet 2010 

 
 

Coopération Fleuves à Fleuves Loire – Niger – Mékon g 
Gestion territoriale et préservation du patrimoine 

des corridors fluviaux - MAEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 
de la MISSION VAL DE LOIRE 

 
 

Mission Mopti (Mali) 7 juillet – 25 juillet 2010 
 
 
 
 
 
 
 

Tours, le 25 août  2010 
Vincent Rotgé, Steven Gayme, Jennifer Millereux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les opinions exprimées dans ce rapport et ses annexes ne représentent pas obligatoirement la 
position officielle du Ministère Français des Affaires Etrangères. 
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INTRODUCTION 
Les missions se sont bien déroulées.  
L’équipe du Pôle International de la Mission Val de Loire s’est rendue au Mali afin d’organiser la 
deuxième session d’ateliers sur les orientations urbaines à Mopti du 21 et 22 juillet 2010. Dans le 
cadre de ses partenariats au travers du projet de coopération « fleuves à fleuves : Loire Niger 
Mékong », l’organisation de ces ateliers faisaient suite à la démarche initiée par la MVdL d’une 
réflexion sur les orientations urbaines pour la ville de Mopti.  
La mission a également permis à l’équipe d’assurer le suivi des projets avec ses partenaires de l’ARM 
et de l’appuyer sur certaines questions concernant le futur dépôt de projet à la Commission 
Européenne dans le cadre de l’appel à projet de la deuxième Facilité Eau.  
Les dates de missions étaient les suivantes :  
Pour Steven Gayme : du 7 au 25 juillet 2010 ;  
Pour Jennifer Millereux : du 13 au 25 juillet 2010 ;  
Pour Vincent Rotgé : du 18 au 25 juillet 2010.  
Le planning de la mission est disponible en annexe 1.  
 

ATELIER : ORIENTATIONS URBAINES POUR LA VILLE DE MOPTI – MALI , 21 ET 22 

JUILLET 2010 

 

L’organisation de cet atelier fait suite aux dernières missions suivies par la MVdL au Mali : mission de 
décembre 2009 – atelier sur le port et la maison du Delta à Mopti (Vincent Rotgé, Jennifer Millereux) ; 
mission en Avril 2010 de Vincent Rotgé et Steven Gayme : étude de terrain pour l’élaboration du 
diagnostic urbain de Mopti en 2010, proposition et réunion d’étape avec les élus de la ville pour la 
mise en place d’un groupe de travail dans ce cadre.  

Cet atelier a une visée opérationnelle et s’inscrit dans le cadre de la révision des plans d’urbanisme 
de la ville prévue pour 2011. Il s’agit d’appuyer les élus pour la prise en compte de l’environnement et 
de la culture dans le développement urbain.  

L’atelier s’est organisé les 21 et 22 juillet 2010 avec une partie « présentation diagnostic urbain de la 
ville de Mopti » et une deuxième partie de « propositions pour des orientations urbaines à Mopti ». La 
liste des personnes présentes à l’atelier est disponible en annexe 2.  

Les ateliers se sont bien déroulés.  

Journée 1 : 21 juillet 2010 

La MVdL a proposé le diagnostic d’après l’étude qu’elle a réalisée depuis mars 2010 avec la 
collaboration de Cécilia Meynet (Consultante UNESCO) à partir de juin et juillet 2010 et des travaux 
réalisés par les stagiaires Maëva Rodier et Dieudonné Traoré sur le tourisme à Mopti (juillet à 
septembre 2010).  

La présentation de la partie diagnostic s’est articulée autour de plusieurs parties thématisées : « site 
et situation de Mopti », « Développement économique », « habitat et patrimoine » et « Environnement 
urbain et paysage ».  

Le diagnostic a été enrichi par les interventions de certains participants et validité à la fin de la 
première demi-journée. Divers enjeux ont été identifiés par les participants : l’aménagement du port, 
des berges, les problématiques d’assainissement et le cas du remblaiement du Pagué Danawal,  les 
liens entre amélioration de la qualité de vie à Mopti et potentiels touristiques, la résolution des 
problèmes de gestion de l’aménagement urbain et de la prise en compte de l’environnement et 
l’identification de patrimoine à préserver.  

Journée 2 : 22 juillet 2010 

Suite à cette première étape de présentation et validation du diagnostic sur la ville, la deuxième partie 
de l’atelier s’est organisée de façon à amener une réflexion globale sur certains éléments 
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fondamentaux afin d’orienter le développement futur de la ville, et de cibler les domaines clés pour le 
troisième atelier (prévu en octobre ou novembre 2010) pour des propositions de politiques pour la 
rédaction du nouveau PDC de la ville.  

Les discussions sont parties des bilans du diagnostic sur les thèmes suivant :  

« Développement économique et local », avec la place de Mopti dans la région – comment lui 
conforter sa position de capitale économique régionale du Mali ; la densification à Mopti – quelles 
activités sont indispensables et lesquelles peuvent être transférer, en lien l’aménagement du port et 
les questions de sécurité et de gestion de l’environnement du fleuve et des berges.  

« Environnement et paysages urbains », comprenant une discussion sur l’assainissement et sa 
gestion, notamment le cas du pagué Danawal et de sa conservation ont été largement abordés ainsi 
que les questions de l’espace public et des  l’image fluviale de la ville en lien avec l’habitat et le 
patrimoine (hauteur du bâti, possibilité de conservation…)  

Les power points des présentations de l’atelier sont en annexe 3.  

Le bilan de l’atelier est satisfaisant – Les actes de l’atelier sont en cours de rédaction.  

MAISON DU DELTA – DEPOT DE DOSSIER, DEUXIEME FACILITE EAU (OCTOBRE 

2010) 

 

La mission a permis d’avancer sur le projet que l’ARM doit déposer en octobre projet à la commission 
européenne.  

Dans ce cadre plusieurs réunions ont eu lieu entre l’équipe de la Mission Val de Loire, l’ARM et des 
partenaires éventuels, notamment l’ONG PROTOS. Le compte rendu de la réunion générale qui s’est 
tenue le 23 juillet à l’ARM est en annexe 4.  

Lors de cette réunion, il a été question notamment des démarches à suivre par l’ARM pour 
l’établissement des formulaires demande et des différents justificatifs à fournir dans le cadre du dépôt 
de dossier.  

La réflexion a porté ensuite davantage sur le contenu à donner au projet, les actions à mettre en 
œuvre et l’identification des partenaires. L’ONG PROTOS est d’ors et déjà d’accord pour participer 
aux actions définies dans le cadre de ce projet.  

L’action s’articulera autour trois axes qui ont été définis : 1- Appui au renforcement des compétences 
sur la gestion de l’eau et l’assainissement auprès des collectivités et populations du DIN ; 2- Apport de 
techniques nouvelles au travers du développement de projets pilotes démonstratifs dans des 
communes rurales du DIN et la commune urbaine de Mopti ; 3- L’amélioration des structures 
existantes de gestion par la création de « plateformes » d’échanges auprès des acteurs et des 
décideurs.  

Il a été décidé en fin de réunion qu’un premier jet de la note succincte serait réalisé par l’équipe de 
l’ARM d’ici fin août. La Mission Val de Loire s’est engagée a appuyé les démarches et relire le 
document et les propositions de budget.  

SUIVI DES ACTIVITES DANS LE CADRE DES PROJETS 

La Mission Val de Loire prévoit une prochaine mission à Mopti en octobre ou novembre afin 
d’organiser le troisième atelier sur les orientations urbaines de la ville axé principalement sur les 
propositions de politiques et pour la rédaction du Plan de Développement Communal de Mopti.  

À noter que les résultats de ces ateliers sont susceptibles de nourrir le contenu de la Maison du Delta 
et de générer à termes de nouveaux projets pour Mopti, plus pertinents et mieux coordonnés.  
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Concernant le dossier Facilité Eau, il est prévu, d’ici la mi-septembre, que la note succincte soit 
finalisée et que les différents formulaires (du demandeur et des partenaires) soient remplis et envoyés 
à la Mission Val de Loire (qui se chargera ensuite de les faire suivre à la Commission Européenne 
pour le 6 octobre).  

 
 
 
Annexes – Rapport de Mission Juillet 2010 - Mali 
 
Annexe - Compte rendu de la réunion du 23 juillet 2 010 à l’ARM : projet Maison du Delta 
 
 
 
Annexe / Rapport Mission Mali 07/2010 – Compte rend u réunion du 23 juillet à l’ARM – projet 
Facilité Eau (octobre 2010) 
 

Participants  

Kola SOW, Conseiller technique ARM 

Cheick KAMISSOKO, chargé de programme pour PROTOS au Mali 

Badié COULIBALY, Directeur de la Maison du Delta 

Nolwenn BAUDOUIN, VP coopération ARM/Région Centre  

Jana SKUBALOVA, VP coopération ARM/Région Centre 

Vincent ROTGÉ, Mission Val de Loire 

Steven GAYME, MVdL 

Jennifer MILLEREUX, MVdL 

Cécilia MEYNET, Consultante UNESCO 

 

LE FORMULAIRE DE DEMANDE ET LES JUSTIFICATIFS 

À noter : Les questions et demandes diverses sur le dépôt de projet peuvent être posées à la 
Commission Européenne jusqu’au 14 septembre 2010. 

Les documents administratifs :  

Concernant les compléments au formulaire de demande, il faut renseigner :  

- Le demandeur : identité légale, nationalité 

- Le N° EuropeAid/identification et le n° PADOR : ?  Pour l’aide PADOR europeaid-
pador@ec.europa.eu ou voir lien internet :  

http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/helpdesk/helpdesk_fr.htm) 

Normalement, l’ARM a déjà en sa possession la fiche d’identité légale puisqu’elle a déjà déposé des 
dossiers.  

Il faut néanmoins remplir cette fiche d’identification et l’accompagner du texte de lois. À voir par 
Badié.   

Les justificatifs :  
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Certains documents à joindre au dossier à déposer à Bruxelles doivent être des originaux qu’il faut 
faire en 3 exemplaires chacun pour plus de sureté : 2 originaux à la MVdL et un à garder pour vous 
(Fiche d’identité légale, Fiche d’identité Financière, Déclaration du demandeur). IL FAUT LES FAIRE  

PASSER A LA MISSION VAL DE LOIRE LE PLUS VITE POSSIBLE  

À la rédaction, il faudra suivre impérativement les éléments avec la liste de contrôle présentée dans le 
formulaire.  

Il faut également que le dossier colle parfaitement à la grille d’évaluation de façon presque scolaire 
qu’utiliseront les consultants de la Commission (ne pas se tromper de grille : il s’agit de celle 
d’octobre).  

IL FAUT RECUPERER LES STATUTS DE TOUS LES PARTENAIRES (confirmé par M Jolivet de la 
Délégation) et probablement les scanner et télécharger sur la déclaration via le PADOR 

Le compte en banque :  

Le nom de l’institution titulaire du compte doit être exactement le même que celui de l’entité dans la 
Fiche d’entité légale (ARM).  

Kola Sow souligne que l’ARM n’a pas le droit d’ouvrir un autre compte à part. De plus, il existe déjà un 
compte pour la coopération décentralisée qui appartient déjà à l’ARM. Ce compte est normalement 
géré avec les volontaires (co-signataires).  

À noter que la DCI Région Centre ne souhaite pas que l’argent du projet soit versé sur ce compte-ci et 
qu’un comptable doit suivre cela. Pourtant, il s’avère que c’est la seule proposition viable dans ce 
contexte puisque l’ouverture d’un compte annexe est très difficilement gérable voire impossible.  

Kola rappelle que le volontaire est obligé d’être le comptable puisqu’il est le co-signataire du compte.  

Suite à l’appel à M. Jolivet de la CE à Bamako le 23 juillet, il ressort que l’ARM n’a pas besoin de 
compte spécifique «  projet » à créer mais que les comptes du projet devront être isolés (voir son 
email).  

Il faut revenir vers Aurélie Milhavet a rappelé pour indiquer qu’un compte en attente – qui devait 
initialement être fermé – pourrait être utilisé. Ce serait la solution.  

 

LES PARTENAIRES : 

Les partenaires bénéficiaires :   

Suite à l’appel à M. Jolivet de la CE de Bamako, il ressort que, concernant le choix des partenaires, ce 
doit être définitif pour le premier dépôt de dossier en octobre prochain. Suite à la rencontre avec 
PROTOS et la DRH, on sait qu’un inventaire des besoins des communes a été fait. Il faut donc croiser 
nos données avec l’ONG pour voir quelles communes doivent être ciblées (à voir par Badié et 
Nolwenn en appui) et caler les futures activités. Le changement de choix des partenaires n’est pas 
possible pour le 2e dépôt de dossier (janvier 2011 ?).  

PROTOS agit déjà sur 14 communes du Delta dont Mopti. Des mini-égouts (diamètre ≤ 200 mm) ont 
déjà été réalisés dans 5 villages de Socoura, Soye, Djaka, Kona, et Mopti (égouts).  

On peut donc voir les besoins potentiels d’autres localités : à noter qu’il serait judicieux de choisir des 
territoires qui n’ont pas les mêmes réalités (pour la reproductibilité de l’action).  

PROTOS a déjà ciblé des communes aux réalités et besoins particuliers.  
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Pour le dépôt de projet FE, il est préférable de se limiter à 2/3 communes qui pourraient 
éventuellement être Kona, Deboye et Mopti sachant que l’ARM et les partenaires (cadre du MAEE, 
etc.) ont déjà quelques attaches avec ces communes.  

Partenaires de mise en œuvre ET bénéficiaires : l’ARM et les communes : Mopti et les trois 
communes rurales 

Partenaires de mise en œuvre non collectivités – non-bénéficiaire : PROTOS, autres (Agha Khan) ? 

Les partenaires de soutien : la Région Centre, la MVdL, l’université de Bamako  

Badié doit voir avec les différents partenaires comment ils peuvent s’organiser entre eux et autour de 
quelles activités. PROTOS peut notamment coordonner certaines activités notamment sur les volets 
formation & sensibilisation.  

LES COÛTS, ÉLEMENTS BUDGÉTAIRES & SUBVENTIONS :  

La subvention doit être supérieure ou égale à 250 000 €.  

La MVdL propose de demander le minimum sur une durée de 4 ans soit environ 62.500 €/an. MAIS 
PAS MOINS MEME D’UN CENTIME OU NOUS NE SERONS PLUS ELIGIBLES 

Valorisation :  

Les VP peuvent valoriser environ 25 000 €/an sur 4 ans, soit 100 000 € au total.  

La MVdL devrait pouvoir valoriser environ 10 000 €/an 

L’ARM pourra au minimum valoriser le salaire de Badié Coulibaly 

Personne de contact :  

La personne de contact à signaler dans le formulaire : Badié Coulibaly 

Mettre également le site internet de l’ARM (signaler qu’il est en construction) 

  

LES ACTIVITÉS :   

Il faut créer une plateforme d’échanges (MdD) pour avoir une vision d’ensemble sur ce qui se passe 
dans la Région dans les domaines de l’eau et l’assainissement. Selon PROTOS, il y a un besoin de 
structure relais.  

Les propositions d’activités :  

Principe de base : Investissement dans les communes rurales. Dans la commune urbaine de Mopti 
(par exemple carte des pollutions) :  études techniques propices à la coordination entre acteurs  

Il est possible de réserver des fonds pour financer quelques études, études techniques, mini-égouts 
etc. mais il faut prévoir des TdR assez précis.  

Sur l’urbain, il y a la possibilité de coordonner les actions entreprises à Mopti dans les domaines de 
l’eau et d’assainissement (carte des pollutions eaux de surface ou souterraines incluant les dépôts de 
déchets solides qui affectent les eaux …)  

Créer une nouvelle base de données des projets, études, etc. réalisées sur la ville.  

Il y a également besoin d’études techniques sur le paiement des taxes liées à la gestion de l’eau et de 
l’assainissement (déchets solides, collectes etc.) ; besoin d’études socio-économiques.  

Dans le domaine rural, les activités seraient tournées vers la mise en place d’infrastructures 
(investissements) dans les différentes communes à identifier.  
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Il faut mettre au clair les actions en les alliant à des personnes ressources (à identifier rapidement.)  

Cheick Kamissoko peut coordonner certaines activités et élaborer des TdR pour certaines études à 
réaliser – liens avec leurs projets en cours.  

Il se tient à disposition jusqu’à ses vacances en août (12 août ??) pour avancer avec Badiè et 
Nolwenn. 

Axes du projet : 

Il faut mettre le plus de dépenses sur l’axe « Coordonner » car c’est l’élément fort du projet.  

Axe « Connaître » : achat de documents, traitements des données et formation d’un documentaliste, 
vulgarisation de documents, publication des supports, etc.  

Il peut y avoir un partenariat avec PROTOS sur les activités de coordination qui a déjà développé des 
approches avec les communes du Delta.  

Axe « Expérimenter » : les activités peuvent être ciblées sur Mopti et 2/3 autres communes de la 
Région.  

Axe « Former/sensibiliser » : un partenariat est envisageable avec l’Université de Bamako (voir avec 
M. Bani Touré).  

Selon Cheick, il faudra dans cet axe se tourner plus largement sur les stratégies de sensibilisation en 
matière d’eau et d’assainissement pour les acteurs locaux, collectivités, ONG, etc. Et cela répond bien 
aux principes de coordination qui reste la base du projet.  

La formation/sensibilisation des maires et élus des collectivités sur les politiques d’eau et 
d’assainissement (nouvelles compétences données aux communes) est essentielle. Il faut des 
formations aux communes afin que celles-ci puissent mieux maîtriser leurs nouvelles missions : ces 
informations pourraient être disponibles dans la MdD.  

Des textes ont d’ailleurs été traduits en Bambara et Peul par PROTOS (les deux langues les plus 
parlées dans le Delta). Ces documents n’ont pas encore été diffusés. La MdD pourrait les imprimer et 
les diffuser.  

La MdD aura pour vocation de capitaliser et diffuser les résultats des différentes activités. Actualiser 
les bases de données des projets effectués dans la région.  

Autres activités de diffusion et de promotion :  

Des expositions peuvent être inclues dans la MdD. Des réunions de participation peuvent être 
également organisées dans ce cadre.  

Une participation au SIDEAU peut également être envisagée.  

Il reste à régler la question des publics cibles de ces réunions, expositions…  

  

Retour de la stagiaire « Maison du Fleuve à Ségou »  – 28 juillet 2010 : A PARTIR DES LECONS 
TIREES PAR L’ETUDIANTE, ENRICHISSEMENT POSSIBLE DES  ACTIVITES POTENTIELLES DE 
LA MAISON DU DELTA A MOPTI:  

Le travail du stage a porté sur l’intérêt des usagers du fleuve pour une Maison du Fleuve.  

Les acteurs ciblés à Ségou constituent les pêcheurs, les maraîchers, les potiers, les ménagères, 
navigateurs... Pour elle, il faut intégrer aux démarches de sensibilisation tous les usagers directs du 
fleuve et également intégrer la sensibilisation des scolaires, notamment et surtout leur présenter le 
projet.  
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Les expositions ne doivent venir qu’après les actions de sensibilisation. Des réunions sont en effet à 
faire en amont pour avoir une cohésion minimale entre les différents acteurs qui au final se 
connaissent assez peu.  

De même, il faut penser à ne pas inviter uniquement les représentants des structures organisées 
d’usagers. Il faut également penser à prendre en compte les usagers seuls. L’exposition peut se 
préparer avec les usagers en collaboration.   

Lors du stage, des conflits d’usage ont pu être identifiés, certains sont à notre avis transposables à 
Mopti : problème d’espace et partages des berges à la saison des hautes eaux ; filets de pêches 
pouvant bloquer les hélices des transporteurs, etc.  

Pour la sensibilisation, il serait préférable de la faire par le biais d’acteurs locaux, techniciens par 
exemple, afin d’obtenir une meilleure appropriation de la part des populations cibles.  

La formation aux techniques de concertation des collaborations des techniciens, élus, acteurs locaux, 
responsables, personnels de la maison du Fleuve, etc. a également été mise en avant.  

Des formations de ce type sont à monter afin de répondre au mieux au besoin et expliquer en quoi il 
est nécessaire de faire un travail en commun, entre les différents usagers, acteurs locaux etc.  

  
PLANNING JUSQU’AU DEBUT SEPTEMBRE :  

• Régler les questions n°PADOR et des différents for mulaires – Dernière quinzaine d’août.  
• Récupérer les statuts des partenaires – dernière quinzaine d’août 
• 1er jet de la note succincte : 18-19 août retour vers la MVdL 
• Jennifer rentre le 18 août ; Steven rentre le 23 août ; Vincent rentre le 1er septembre 
• Choix et définitions des activités : coordinations et expérimentation notamment – début 

septembre.  
• Premier jet sur la partie « Durabilité de l’action » : Vincent Rotgé pourra aider à cette partie 

(début septembre).  
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Annexe 4.c – Présentations des ateliers techniques et de gouvernance, Mopti, 
juillet 2010 

Juillet 2010 – présentation du diagnostic – aménage ment urbain à Mopti 
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Juillet 2010 – discussion et enjeux – aménagement u rbain à Mopti  
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Annexe 4.d – Programmation et organisation de l’ate lier de novembre 2010, 
Mopti 

Cycle d’atelier : « Mopti tournée vers son fleuve e t respectueuse de 
ses zones humides » 

 
Programme du 3 ème atelier, 24 et 25 novembre 2010 : 

 
« Propositions d’orientations urbaines » 

 
 

 
MERCREDI 24 NOVEMBRE - PREMIERE JOURNEE RESTITUTION ET DEBATS 

 
 
09:00    Ouverture (salle du Conseil Municipal) 
  Mot de bienvenue du Maire    
 
  Election d’un Président de Séance 
 
09:30    Début de l’atelier : rappel des axes de tr avail définis durant 
le deuxième 
   atelier (juillet 2010), restitution par V. Rotgé et S. Gayme, Mission 
   Val de Loire et C. Meynet, consultante UNESCO  
 
11:00  Répartition des participants en groupes de t ravail sur des sujets 
   spécifiques 

- Présence de l’eau et de la végétation en ville ; le cas du Pagué 
Danawal (facilitateur : D. Roussel) 

- usages et fonctions urbaines (facilitateur : V. Rotgé)  
- aménagement-extension du port (facilitateur : S. Gayme) 
- patrimoine et cadre de vie (facilitatrice : C. Meynet)  
 

13:00- 
14:00  Repas offert par le projet Loire-Niger (Commission Européenne, chef 
de file 
   UNESCO) 
 
14 :15  Restitution des discussions par un représen tant de chacun des 
groupes de 
   travail du matin 
 
15:00  Discussion autour d’un scénario possible d’a ménagement urbain 

portant sur l’ensemble de la ville , présenté par la Mission Val de 
Loire 

 
  Débat avec la salle sur cette proposition 
 
17:00  Fin des travaux de la première journée 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 221  

 
JEUDI 25 NOVEMBRE - DEUXIEME JOURNEE : VISITE DE TE RRAIN & 

CONCLUSION 
 
 
09:00  Rendez-vous de départ devant la Mairie – ach eminement sur le 
terrain en 
   minibus – visite de sites urbains stratégiques :  

- aménagement des berges et extension éventuelle de la 
surface du marché du port 

- Pagué Danawal et alentours de la Mosquée   
- entrée de la ville & digue-ceinture 
- Taïkiri & retour en minibus à la Mairie 

 
12:00 -    
13:30   Repas à la Mairie 
 
14:00   Conclusion 
 

- Quelles orientations pour le Plan de développement communal 
(PDC) autour de la question des zones humides et du 
développement urbain 

 
- Actions futures possibles 

  
16:00  Causerie-débat télévisé Bada Ba Ro sur le Qu ai Simon 
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Compte rendu de la réunion du 25/10/2010, à Tours ( MVdL) 
ORGANISATION ATELIER ORIENTATIONS URBAINES A MOPTI LE 23 ET 24 NOVEMBRE 2010 
 
Daniel Roussel 
Vincent Rotgé  
Steven Gayme 
Jennifer Millereux 
 
La réunion portait sur l’organisation du prochain atelier organisé par la Mission Val de Loire à 
Mopti (Mali) : propositions d’orientations urbaines pour la ville de Mopti.  
Suite à cet atelier une série de documents pourrait être produits : les actes des ateliers, les éléments 
à intégrer dans le PDC de Mopti… 
La réunion s’est déroulée en deux temps : la restitution à M. Daniel Roussel des résultats de l’atelier 
tenu en juillet dernier à Mopti suivi d’une discussion sur la programmation de l’atelier et sur les 
contenus.  
 

1) Concernant la partie socio-économique :  

• Densification par quartiers ? mise en place d’un observatoire de l’évolution démographique  
• Mesures conservatoires sur certaines filières : quelles sont ces filières à préserver ? Il faut 

faire attention à ne pas « casser » certaines filières 
• Questions foncières : Trouver les zones d’extension : quelles zones périphériques seraient à 

urbaniser, où installer les marchés…autres que Sévaré.  
Les zones qui se développent sont celles en périphérie immédiate de la ville : Taïkiri et 
Médina Coura 
Y a-t-il un réel besoins de nouvelle construction à Mopti ? D’où viendrait cette demande : 
locale ou plutôt de l’extérieur ? Il faudrait connaître la demande foncière réelle sur la ville. 
À noter que Cécilia Meynet a pu réaliser une cartographie et SIG sur l’évolution du bâti à 
Mopti entre 2000 et 2010. Cette réalisation pourrait permettre de voir l’évolution des COS 
dans la ville, de voir quelles sont les évolutions réelles dans le quartier périphérique de Taïkiri 
par exemple. 
Ces éléments permettrait de définir des plans de développement de la ville : déviations, 
routes, alignement du bâti.  

Le cas de Taïkiri  

Taïkiri est l’un des villages d’origine de Mopti. Actuellement, le plan de 2000 (SDAU) prévoit sa 
rénovation complète, mais cela n’est pas encore réalisé – les plans à prévoir doivent donc être 
compatible avec Taïkiri en l’état actuel ou modifié. Un schéma d’aménagement général permettra de 
prendre en compte cette dimension.  
Taïkiri possède la physionomie de villages au bord du Bani et Niger. 
La question est de savoir quoi conserver de ce village (quel critère mettre en place, sur quel motif 
proposer de préserver) et comment ?  
Il apparaît que le développement de Taïkiri reste indissociable de l’agriculture.  
Appui à l’agriculture, jardin de la ville ? Peut-on conserver les zones agricoles ?  
Quelle main d’œuvre disponible ? 
Il faut également prendre en compte les questions de pollutions : carcasses d’animaux, plastiques, 
engrais, métaux,…. Questions phytosanitaires que cela entraîne.  
 

D’une manière générale :  

Il faut donc continuer à répertorier les endroits remarquables de la ville mais aussi comprendre les 
itinéraires employés (voitures, piétons, autres…) 
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Il faudra avoir la carte des rues les plus empruntées, jusqu’à Médina Coura.  
Pour un projet, serait à mettre en place :  

- Un groupe de travail (2-3 personnes) 
- Des élus (3-4 référents, conseillers communaux) 
- Une présentation des résultats tous les deux mois 
- Un bureau d’étude malien 

 

2) Densification  

Mopti est une ville très dense. Quels effets négatifs de la poldérisation ? 
Les enjeux autour de la protection du pagué Danawal :  
Il a été souligné que (juillet 2010) :  

1- le pagué Danawal a déjà été loti,  
2- la poldérisation sur le pagué se fait notamment par les notables de la ville (extension 
du centre historique),  
3- la réglementation contre le remblaiement ici ne marche pas ,  
4- la plupart des personnes présentes lors de l’atelier de juillet ont souligné l’importance 
du pagué : protection et réceptacle des eaux de pluies, valeur culturelle…  

La planification, plan d’aménagement de Mopti doit donc prévoir des infrastructures adaptées : murs 
le long du pagué ? Promenade ? Etc.  
Plusieurs scénarios peuvent être affichés : déclin du pagué et disparition, avec protection…  
La planification doit prendre en compte les choix à faire (par la municipalité ?) concernant la fonction 
des zones d’extensions définies (cohérence des différentes zones, phasages, zones à vocation 
économique, préservations à faire, etc.) 
 

3) Le port et les activités économiques 

La question de la localisation et relocalisation des activités de la ville est nécessaire à la mise en 
place de plan de développement urbain.  
Il n’y a pour le moment pas de réelle volonté politique affirmée : les usagers semblent prêts mais pas 
les élus (cas de la zone d’extension 3ha où rien n’est arrêté). Quelles sont les solutions possibles 
dans ce cas ?  
Il s’agit ici de donner des objectifs réalistes à atteindre : si un schéma directeur est adopté à Mopti, ce 
sera à considérer comme une avancée.  
Il faut cependant essayé de donner une idée assez claire du financement à amener derrière -> inviter 
des bailleurs potentiels à l’atelier ?  
Il faut aboutir à un document issu d’une réflexion partagée avec les élus sur le développement urbain 
– pour cela, il faut une vraie demande de la commune.  
 

Sur le port :  

Bilan :  
Un schéma d’aménagement phasé a été proposé depuis 2009 – problème de prise de décision ? 
Gouvernance…  
Travail de SG lors de son stage en 2009 est à remettre en perspective en prenant en compte ces 
éléments.  
Circuler avant d’assainir  
Perspective à plus grande échelle 
 
4) Mopti et sa périphérie ?  
Peu d’éléments à ce sujet si ce n’est la perspective de délocalisation de certaines activités vers les 
zones périphériques ? Chantier naval par exemple.  
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5) Les perspectives du tourisme  

Quelles peuvent être les perspectives du tourisme à grande échelle ?  
Ii faut également penser cette question en lien avec le positionnement de nouveaux équipements.  
Attention néanmoins sur ce thème à l’instabilité du tourisme.  
 

6) Assainissement / environnement – ville propre 

Mopti = aucune rupture, il y a une continuité urbaine qui ne facilite pas les « pauses »/zones d’accueil 
(lié également aux questions touristiques).  
Présence des arbres dans la ville / sur les berges : il faudrait mettre des grands arbres – faire un 
aménagement remarquable ?  
Création de zones de transition, de repos : faire une promenade autour du pagué ? Utiliser le bon 
vocabulaire pour promouvoir et valoriser les actions de reboisement…  
 
 

CARTE DES PERSPECTIVES D’AMENAGEMENT / DE DEVELOPPEMENT FUTUR DE LA VILLE DE 

MOPTI  
 
Face aux problèmes de communication autour de la carte présentée au mois de juillet (réalisation 
DR/VR), il faudrait pouvoir l’illustrer afin de la rendre intelligible par le public présent lors de l’atelier.  
Des croquis pourraient être réalisés pour illustrer différentes zones de la carte général 
d’aménagement (DR) 
Il faut parallèlement présenter les perspective qu’entraîne les aménagements : rentrées financières… 
extensions en termes d’emplois, etc.  
  
Les propositions peuvent se révéler complexes à amener : comme le financement d’un boulevard 
urbain ? 
Ce sont des éléments importants à inscrire dans le développement de Mopti -> inscrire les éléments 
en fonction de rentrées financières  possibles. Prévoir un phasage (sans trop de phases différentes 
non plus). Éventuellement : projet Cities Alliance – dépôt possible tous les 3 mois (porté par la 
commune) 
La carte peut intégrer les réseaux, circulations avec hiérarchie des voies…  
 
Plan de travail proposé sur cette carte :  
DR : reprise du premier SD et fond SIG 2010 
Schéma d’aménagement 
Soumission proposition à MVdL 
Réflexion sur communication autour de la carte 
Relais et groupe de travail ? 
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Organisation de l’atelier des 23 et 24 novembre 201 0 à Mopti  

Réorganisation du plan et de la présentation 
Aller plus loin dans les perspectives proposées : extensions, ce qu’elles représentent en termes 
d’emplois, etc.  
Faire ressortir les différentes propositions en matière de possibles dépôts de projet par la commune 
Schéma directeur proposé : reprendre les éléments proposés en juillet. Le présenter avec une 
meilleure pédagogie.  
Mettre en avant les perspectives : les zones à aménager, les rentrées d’argent possible (retour vente 
foncier ?)  
 
Prévoir 2 réunions avec M. le Maire de Mopti : le 22 novembre et après l’atelier (VR, SG, DR, MB) 
 
Programme de présentation proposé :  
 
Jour 1 - Matin Restitution des résultats de l’atelier de juillet 2010 : zoom sur les éléments 

fondamentaux 

Jour 1 – Après Midi Processus à mettre en œuvre : plan de développement et d’aménagement : 
par Daniel Roussel : cartes, étapes et perspectives. 

Jour 2 – Matin 
Visite de terrain 

Jour 2 – Après Midi Discussion-bilan sur les perspectives à venir concernant ces éléments 
proposés. 
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Annexe 4.e – Compte rendu atelier – novembre 2010 

 

Compte rendu de l’atelier du 24 et 25 Novembre 2010  

« Orientations urbaines : Mopti respectueuse de son  fleuve et de 
ses zones humides » 

1. 1ère demi-journée : Compte-rendu de l’atelier de juille t. 

La restitution a porté de manière synthétique sur les thématiques suivantes (voir Powerpoint) : 

Développement économique et local 

A1 : Développement économique et démographique  

A2 : Infrastructures et développement portuaire 

A3 : Place du tourisme dans la ville 

Cadre de vie et paysage urbain 

B1 : Eau et assainissement, le cas du pagué Danawal 

B2 : Habitat, cadre de vie et patrimoine 

B3 : Les extensions urbaines 

Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, Novembre 2010 

 

2. 2ème demi-journée Restitution des tables rondes 

2.1 La présence de l’eau et de la végétation dans la ville, le cas du pagué Danawal 

Facilitateur : Daniel Roussel 

Présentation 

Un retour en arrière sur l’histoire de la ville de Mopti a permis de revenir sur l’évolution de 
l’aménagement de la ville, en partant des Toguérés, puis en passant par les aménagements 
successifs qui ont menés à la morphologie actuelle de la ville. « L’eau c’est le sang de la ville». Cet 
élément et la végétation qui l’accompagne est apparu essentiel pour la ville à prendre en compte dans 
la planification de la ville. 
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Le Pagué, Komoguel 1 et la grande mosquée en 1941, 1946 et 1971 
Source : fond photographique du Quai Branly, recueilli par Malena Gillenhak, Convention France-UNESCO 

L’infrastructure installée sur les berges du port de Mopti est considérée comme non aboutie. Les 
arbres plantés sont mal entretenus.  Le constat est que la Venise tend à disparaître, et que les 
générations à venir vont perdre des valeurs constitutives de Mopti. Cela deviendrait seulement de 
l’histoire, sans trace visible dans le quotidien des mopticiens. 

L’eau constitue un élément fondamental de l’embellissement de la ville, permettant également la 
purification de l’air. Le pagué Danawal se trouve ainsi être l’emblème de ce rôle essentiel de l’eau 
dans la ville de Mopti. Il y a une nécessité de sauvegarder le Pagué Danawa l. 

Le premier élément de proposition constitue à démolir toutes les constructions installées dans le 
Pagué. Il s’agit tout de suite de baliser le Pagué avec du béton, des grillages pour freiner les élans de 
construction anarchique. Pour cela, des partenaires financiers doivent être recherchés afin  de 
prolonger la digue commencée par le projet Aga Khan  jusqu’à Toguel . 

Il est nécessaire de « sensibiliser, éduquer et réprimer ». Il est aussi possible de faire des recherches 
sur des plantes épuratrices pour améliorer l’état des eaux fortement polluées du pagué. Dans cet 
objectif, il faudrait aussi prévoir d’installer un équipement d’épuration au bout du Pagué pour traiter les 
eaux. 

Débat 

« Tout le monde connaît les gens qui agissent autour du Pagué, c’est les autochtones mêmes qui font 
le travail, il faut que la mairie prenne des décisions de répression sinon la population ne sentira pas 
l’interdiction au sérieux. Mais personne n’aura le courage d’attaquer ces intérêts de front. » (Isaac 
Bagayoko). 

En matière de gouvernance, la priorité est de définir un responsable parmi les adjoints, les conseillers, 
la police et la gendarmerie pour que les chefs de quartier et les habitants sachent à qui s’adresser, car 
sinon les décisions ne seront jamais respectées (David Dollo, président commission). 

« Même jusqu’à Médina-Coura et pas seulement au niv eau du Pagué Danawal, la plaine va être 
bouffée »  (Mr Dalla, coordinateur du projet Aga Khan à Mopti). 

   
Berge fleurie au bord du Pagué 
Danawal 
(financement par la fondation Aga Khan) 

Pavage de l’avenue de l’indépendance 
(Financement de l’APEJ) 

Restauration du Quai Simon 
(Financement Commission Européenne 
projet Niger-Loire) 

Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, Novembre 2010 
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2.2 Les fonctions et usages des quartiers 

Facilitateur : Vincent Rotgé 

Le travail a consisté à définir les différents usages du sol et à rechercher le quartier idéal pour leur 
implantation. 

Présentation 

Tourisme : Le problème considéré est que même s’ils arrivent à Mopti, ils repartent rapidement, 
considérant qu’il n’y a rien à visiter. 

A Komoguel 2 beaucoup d’hôtels ont été construits, il faut aménager les rues pour que celles-ci soient 
adaptées. Si les touristes ne viennent pas il n’y aura pas de retombée économique pour les habitants 
de Mopti. 

Les maisons en Banco sont belles. Le ciment et le banco ne se marie pas ensemble. Le ciment sur le 
banco est à éviter d’un point de vue de solidité mais aussi d’esthétisme. 

« On est en train de détruire l’habitat en banco par complexe ». 

« Il est important de valoriser le travail sur le tourisme réalisé par la Mission Val de Loire, notamment 
sur la manière dont est fabriqué l’artisanat comme les canaries. Un dépliant a été proposé et est en 
cours d’impression. D’autre part, la construction d’un musée où on représente toute les ethnies et 
surtout leur diversité, intéresse particulièrement les touristes et renforce le rôle touristique de Mopti. » 
(Moumouni Traoré, adjoint à l’assainissement et au cadre de vie) 

Espace naturel  : Les espaces naturels sont nécessaires et importants dans la ville, et notamment le 
pagué Danawal. 

Leur réflexion a amené aux mêmes conclusions que le groupe précédent. Il faut empêcher la 
disparition du pagué Danawal, en premier lieu pour éviter l’inondation de la ville . Une étude serait 
utile pour mieux anticiper les potentielles conséquences du remblaiement du Pagué Danawal. Mais 
dès maintenant, il faut lancer les restrictions, pour éviter la destruction des maisons dans le futur. 

Assainissement 

Les concours « quartiers propres » ont bien marché. Il faudrait, de la même manière, que tout le 
monde se mobilise, travaille pour protéger le pagué Danawal. La mobilisation de la population 
apparaît possible. 

Quand il y a eu la CAN 2002 à Mopti, il n’y avait rien à Mopti et tout le monde s’est mobilisé comme 
un seul homme. Mopti a été rendue propre durant plusieurs mois. Il faut mobiliser la jeunesse et la 
population pour que Mopti soit propre. 

Quartier ancien et maraîchage de décrue  : le cas de Taïkiri 

Taïkiri, c’est les rizières, la pêche et l’élevage, qui représentent en fait le développement économique 
de la ville. Il est demandé à la commune de Mopti d’arrêter la destruction des champs, d’aider les 
gens à cultiver, afin de préserver le développement de la ville. 

De la même manière, ces activités sont handicapées par les eaux sales et les urines. De nombreux 
usages sont compromis, on ne peut plus par exemple laver la vaisselle. 

Débat 
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De nombreuses suggestions ne correspondent pas à une compétence communale. Par exemple, les 
terres n’appartiennent pas à la commune mais à l’État (lotissements). Pour pouvoir faire des 
propositions cohérentes, les analyses démographiques sont également nécessaires.  

En tant que responsable, nous devons avoir une visi on prospective, vers le futur . Or à Taïkiri, 
les maisons sont devenues trop petites et les habitants réclament de nouveaux logements. Sur le 
projet urbain de Mopti, défini dans le PUS, une digue est prévue dans la plaine pour la réalisation de 
nouvelles zones résidentielles. (Moumouni Traoré, adjoint à l’assainissement et au cadre de vie). 

Les nouvelles zones doivent être conçues pour être viables. Les arbres peuvent être enlevés de la 
forêt et installer les lotissements. Mais dans le cas de zones en eau cela pose de gros problèmes. 
Pendant la période de hautes eaux il y a de l’eau qui rentre dans les lotissements à Mopti 
(Isaac Bagayoko) 

Ces travaux demandent une réflexion et surtout des moyens humains de mise en œuvre, notamment 
pour faire respecter les règlements. Les textes existent aujourd’hui, mais les dossiers ne sont pas 
soumis à l’autorisation de construire : rapport espace libre/bâti dans les concessions, soubassements 
nécessaires. « S’il faut faire des textes pour le plaisir de les faire et ne pas les appliquer, c’est inutile. 
Maintenant il faudrait renforcer les services techniques : créer à la mairie de Mopti, un service 
urbanisme. Aujourd’hui le ratio est d’un agent pour 200 concessions. » (Mady Bagayoko, DST Mopti) 

 
 

Le quartier résidentiel de Gangal et Komoguel 1 
au premier plan 
Le port  et le quartier commercial au deuxième 
plan 

Quartier résidentiel et agricole de Medina Coura 

Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, Novembre 2010 

 

2.3 Le port 

Facilitateur : Steven Gayme 

Présentation 

Occupation de l’espace 

Après l’inventaire des occupants des locaux sur le port, il est proposé de maintenir les occupants de 
magasins en place. Les locataires doivent alors signer un règlement intérieur d’utilisation de l’espace 
avec limitation des étalages. Si ce dernier point n’est pas respecté, les locataires doivent être 
expulsés par la mairie. 

La spécialisation proposée du port est le transport de fret et de marchandises. 

Occupation de l’extension du port 

Le domaine appartient aujourd’hui au PAD Pêche, ex-opération pêche, et le conseil d’administration 
du port. Toutefois ce domaine doit être rétrocédé à la mairie. Il est recommandé de travailler 
aujourd’hui à la nouvelle attribution de ces locaux. 
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De la même manière, le PAD Pêche possède plusieurs bâtiments sur le port dont il se sert pour le 
stockage ou qui sont sous-utilisés, notamment les actuels fumoirs. Ces espaces sont considérés 
comme nécessaires pour le désengorgement du port de Mopti. 

Assainissement 

Le conseil d’administration, mis en place sur le port de Mopti, propose de créer une délégation de 
gestion de la collecte des déchets par un GIE. 

Circulation 

Les usagers s’étonnent que la barrière et le dégagement des carcasses de véhicules, permettant la 
libération pour un espace de stationnement à l’emplacement de l’ancien parking, n’est pas encore été 
réalisés. 

Les étals présents sur la route menant au port doivent être maintenues à l’intérieur des kiosques pour 
permettre la circulation. Il est de même proposé de réhabiliter les deux sens uniques de circulation 
entre l’entrée et la sortie du port de Mopti. 

Débat 

   
La darse du port de Mopti, depuis le bar 
Bozo 
Source Photo : Mission Val de Loire, C. 
Ariaux, Aout 2009 

Le Bar Bozo et la darse du port de Mopti 
depuis le Bissap Café 
Mission Val de Loire, S. Gayme, Avril 
2010 

 

 

2.4 Habitat, patrimoine et cadre de vie 

Facilitatrice : Cécilia Meynet 

Qui parle du cadre de vie parle d’environnement. C’est surtout en matière d’assainissement que le 
problème se pose à Mopti. Installer des caniveaux à Mopti ne résout pas le problème, leur 
dysfonctionnement est apparent. À noter que l’utilisation des ordures  revêt un caractère particulier à 
Mopti puisqu’il sert à l’édification des remblais. 

Présentation 

Plusieurs  patrimoines ont été inventoriés: 
Modes de vie traditionnels 
Mosquées 
Cimetière 
Mares comme le pagué Danawal, 
Eglises, 
Terrain Bléni 
Bar mali 
Hôtel de ville 
Port de Mopti 
Courses de pirogue 
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Mixité culturelle 
Habitat traditionnel avec un accent sur le quartier de Komoguel 1 et le quartier-village de Taïkiri 

 

Protection du patrimoine 

Les autorités municipales veulent prendre des décis ions. Les chefs de quartier en tant que 
conseiller du maire doivent surveiller ce qui se pa sse et sensibiliser la population. 

 La première mesure  à mettre en œuvre est la sensibilisation  à ces questions.  

Pour l’amélioration du cadre de vie, les GIE doivent remplir leurs engagements concernant l’évolution 
du cadre de vie. 

La deuxième mesure  nécessaire est l’application des textes . 

Plus généralement au delà du Pagué Danawal, nous pensons que la protection des berges est 
fondamentale à Mopti. 

Le chef de village de Taïkiri veut que l’on garde les bâtiments traditionnels de Taïkiri comme tel, car 
cela fait aussi partie du patrimoine de Mopti. Il leur apparaît important de limiter la construction de 
lotissement sur Mopti et de privilégier la construction à Sévaré. 

Protection et valorisation du patrimoine bâti 

Il existe des solutions techniques pour rendre le banco solide et durable. 

Il existe aussi des solutions institutionnelles, qui ont déjà été développés dans d’autres villes 
ligériennes mais aussi maliennes. 

La majorité des maisons qui tombent, sont des maisons récentes. Aucune des maisons de Taïkiri ne 
sont tombées cette année. Il apparait nécessaire de renforcer les maisons qui ont été construites 
récemment. 

Débat 

Moyens financiers et humains de mise en œuvre 

Pour le projet récent de la mosquée, ils sont allés chercher le banco au Barikon Daga. Cela prend par 
contre beaucoup plus de temps mais notre bouche (nos moyens) ne nous permet pas de mettre en 
œuvre les méthodes qui ont été mises en œuvre par Aga Khan. (Djajé Poulal Samassekou – orateur 
traditionnel) 

Les instruments et les moyens humains à mettre en œuvre pour la protection du patrimoine bâti ne 
sont actuellement pas suffisants à la mairie (Idrissa Cissé, conseiller municipal). C’est l’État qui a la 
responsabilité de la protection du patrimoine bâti (Dalla, responsable de l’antenne d’Aga Khan à 
Mopti). Mopti doit donc être mis sous tutelle (Isaac Bagayoko, conseiller municipal). 

Prise en compte de Sévaré 

Il a été regretté que durant tous les débats, les problèmes de cadre de vie présents aussi à Sévaré ne 
soient pas évoqués, malgré son appartenance à la commune. De fortes sommes ont été investies, 
notamment dans les caniveaux, alors qu’ils sont bouchés, plus particulièrement devant le camp 
militaire. Mopti c’est la commune de Barikon Daga à Medina-Coura en passant par Sévaré. La 
commune doit veiller à permettre l’assainissement partout (Bah Coulibaly, président du conseil 
d’administration du port). 



ANNEXES – Projet de coopération fleuves à fleuves, MAEE – Compte rendu technique et financier, Année 3, mars 2011                 232  

   
Inventaire participatif, juillet 2010 Hippopotame à la confluence Bani-Niger

  
Pagué Danawal, centre de l’architecture 
en terre et grande Mosquée de Mopti 

Source : Mission Val de Loire, juillet, Novembre 2010 

3. Compte rendu de la sortie de terrain (3ème demi journée) 

3.1 Digue de la mairie aux commerces 

� Circulation 

La route est considérée comme dangereuse pour les piétons. La berge est dégradée car le fleuve lui 
impose une érosion et les Kaicédrats sont nombreux à tomber. 

Avec l’hôpital public régional, cette route est assez fréquentée mais elle l’était encore plus à l’époque 
où elle menait à Tombouctou. Aujourd’hui, son usage est maximum en période de basses eaux, car 
elle permet de se diriger jusqu’au bac menant à la piste approvisionnant les villages du Delta. 

Avec une vision à 10 ou 20 ans, après le déplacement final de l’hôpital à Sévaré, en réalisant un 
boulevard au Nord de Mopti, cette circulation sera détournée du centre ville. 

Cette route peut devenir une promenade, en prévoyant des pentes et des rampes qui permettront de 
descendre jusqu’au fleuve, et ainsi de renforcer la digue à moindre coup. 

La digue-route de Komoguel 2, devant le gouvernorat, depuis la mairie, en face de l’hôpital à différents niveaux de crues 
Source Mission Val de Loire, S. Gayme, avril, juillet, novembre 2010 

Deux options sont proposées : 

• élargir la route, en prévoyant d’éventuels dos d’ânes et des carrefours pour ralentir la 
circulation, 

• Prévoir à terme la création d’un sens unique. 

� Gestion de l’espace et des plantations 

Les arbres de front de berges pourraient être coupés tout en maintenant ceux en retrait. Ces derniers 
représentent l’histoire de la ville et ont plus de 50 ans. 

Un programme de coupe, allié à une replantation, est à prévoir pour permettre le remplacement 
progressif des anciens Kaicédrats par des arbres à pousse plus rapide. Pour diversifier la végétation, 
pourront être replanté des Kaicédrats et des Nims. 
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3.2 Berges réhabilitées sur le Quai Simon 

Arbres à entretenir  Visite du quai Simon   Visite de l’extension du PAD Pêche 
Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, novembre 2010. 

 

� Circulation 

Il est possible de réaliser une deuxième route pour créer deux sens uniques. Et permettre ainsi 
l’installation d’un parking de transit derrière la mairie, permettant en dehors des périodes de 
chargement-déchargement d’interdire le stationnement des camions. 

� Assainissement 

Les ordures peuvent être confiées à un GIE financé par les revenus du port, pour éviter l’arrêt de 
l’activité par non paiement (5 mois d’impayés actuellement) et le remplacement du matériel détérioré. 

� Gouvernance 

Le travail a été confié à l’ancien conseiller monsieur Bah Coulibaly mais les conseillers municipaux 
veulent donner leur point de vue, et l’appuyer sur certains points sachant qu’il n’a pas encore le 
contact et la confiance des usagers locaux. 

� Déplacement des activités 

Certains points apparaissent être des minimums pour le désengorgement du port : 

Les flux doivent être réhabilités en aller-retour sur les deux routes goudronnées du port, plutôt que 
reconstruire une route et permettre ainsi d’importantes économies à la mairie. 

Les activités pourraient partiellement être déplacées au Marché Ottawa mais le recasement doit être 
progressif et coordonné pour éviter de ne faire que déplacer le problème. 

� Extension portuaire du PAD Pêche 

La création d’une Usine à glace est utile pour les usagers mais constitue un risque car ils sont dans 
l’incapacité de payer leurs factures d’électricité, la dette s’élève aujourd’hui de 30 à 40 MFCFA.  

La distribution des magasins doit être faite par la mairie. 

Les activités de cette zone d’extension ont été programmées par l’état, et les élus déplorent ne pas 
avoir été consultées, d’avoir l’impression d’être face à des projets parachutés. L’actuel président du 
conseil d’administration considère qu’il n’est pas de leur ressort d’anticiper ce qui appartient au PAD 
Pêche (ancien Opération pêche), même s’il doit en théorie être rétrocédé à la mairie. 

� La question d’autres extensions dans le lit majeur du fleuve (Point de vue d’Idrissa Cissé 
et Isaac Bagayoko, conseillers municipaux) 

« Il faut raser les installations temporaires, et limiter le développement par la création de berges 
neuves. » 

« Il faut éviter qu’ils ferment le port », « Il faut arrêter l’expansion de Djenné Daga. » 
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« Les déplacements sont possibles mais il faut absolument désigner de nouveaux espaces où 
s’installer. » 

 « S’ils veulent s’installer, ils doivent aller à Sévaré, ils pourront alors faire des constructions en 
hauteur. » 

« Ils ne doivent pas prendre la place de l’eau, c’est aussi l’eau qui fait vivre Mopti » 

3.3 Visite du centre de l’architecture en terre 

Matériaux, vidéo et parc fleuri au centre de l’architecture en terre 
Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, novembre 2010 

La découverte des techniques de protection traditionnelles de l’architecture en terre (beurre de Karité 
graine de baobab), ont suscité une vive curiosité, et un intérêt certain. 

Autrefois, depuis la mosquée et notamment le jour de la grande prière du vendredi, on arrivait à voir 
l’extrémité du Pagué. Il apparaît aux non-autochtones du quartier Komoguel, qu’il est nécessaire de 
procéder à la destruction des bâtiments qui se sont étendus sur le pagué, sinon il sera inutile de 
mettre en place des décrets ou de les faire appliquer. 

Il serait idéal de mettre en place des plots en béton pour matérialiser dans un premier temps la limite 
des extensions et ainsi permettre un développement harmonieux. Des berges pourraient être 
aménagées et renforcées à moindre coût par un gabionnage. 

La profondeur du Pagué est estimée à 3 mètres 50 dans sa majeure partie. Sur la rive ouest du 
pagué, la construction de boutiques doit être arrêtée. Les arbustes présentes sur le Pagué 
apparaissent inutiles aux yeux des habitants.  

« Le pagué a perdu sa beauté » (Idrissa Cissé, conseiller municipal) 

Plaine rizicole, zone des futures extensions 

La digue-route de Komoguel 2, devant le gouvernorat, depuis la mairie, en face de l’hôpital à différents niveaux de crues 
Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, juin 2009, novembre 2010, novembre 2010. 

Stations services 

Les stations services sont la première image que l’on a de Mopti quand on y arrive. Elles empêchent 
notamment d’avoir une vue dégagée sur la vieille ville et la grande mosquée de Mopti. 

Ceinture verte 
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Les arbres peuvent être utilisés en tant que ceinture verte pour bloquer les vents de poussière qui se 
lèvent dans la plaine inondable. De la même manière, les jardins maraîchers autour de Taïkiri peuvent 
être préservés autour de cette zone patrimoniale. 

La digue route prévue dans les PUS et SDAU pourra être la zone limite de cette ceinture verte sous la 
forme d’un boulevard urbain comme ceux que l’on peut voir à Ségou ou Bamako. 

Des espaces de respiration existent aujourd’hui comme le Pagué Danawal et ses jardins maraîchers. 

4. 4ème demi-journée : conclusions et choix d’aménagement  

 

Présentation du plan d’aménagement global de la vil le 
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Les documents d’aménagement locaux PUS et SDAU de 2000 (en filigrane de la carte) ont prévu la 
réalisation de zones d’extensions et de digue-route à l’écart du fleuve. Pour intégrer les dimensions 
culturelles et environnementales, il est proposé de renforcer ce choix. 

Le front d’eau et les berges sur les rives du Bani sont des espaces à préserver. Les zones d’extension 
permettant le développement de la ville doivent être maintenues à l’est dans les plaines rizicoles. Ces 
zones doivent être accessibles par un « boulevard urbain » qui permettra le détournement de la 
circulation du centre-ville vers ces zones. Cette nouvelle circulation créera un centre dynamique en 
entrée de ville. 

Il est important de considérer une vision à 10-20 ans et d’éviter la construction « au coup par coup » si 
l’on veut maintenir ou créer un cadre de vie agréable pour demain. Le maintien et la création de 
nouvelles zones d’espaces verts et en eau doivent y aider. Ainsi les élus et habitants de Mopti ont 
opté pour l’arrêt du comblement du pagué Danawal, zone en eau centrale de la ville, et la construction 
d’un boulevard planté, de jardins maraîchers et d’un parc autour de la station d’épuration. 

Mopti en regardant vers son passé, à retrouver les caractères qui font les fondamentaux de son cadre 
de vie : la présence de l’eau et de la verdure en front d’eau. Certains espaces patrimoniaux comme le 
quartier de Taïkiri (en jaune) ou le pagué Danawal (en bleu au centre) sont considérés comme à 
préserver. 
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« Causerie – débat » Bada Baro  avec la population sur les berges du fleuve 

Jeudi 26 novembre 2010, Quai Simon 

De gauche à droite, 
Mady Bagayoko (Dst Mopti) 
Vincent Rotgé (Mission Val de Loire) 
Moumouni Traoré (2ème adjoint au 
maire) 

Tiémoko Coulibaly (DR Pêche)  
Zoumana Kanté (Président Association 
Transporteurs fluviaux) 
Youssouf Konaté (DR Pêche) 
Mahamadou Koné (UNESCO, Projet 
Niger Loire) 

 

 

Les échanges se font en bambara et en français, avec quelques traductions mais non systématiques. 
Présentation et animation par Amadou Ombotimbé, UNESCO. 

La parole est ensuite distribuée entre les directeurs régionaux, les maires, les vieux, chefs de 
quartiers,… avant de la donner aux autres participants. 

Introduction 

Le mot de bienvenue a permis de recentrer l’atelier dans son contexte : 

Un projet pilote pour lancer une dynamique sur le port de Mopti, 

Des études depuis 3 ans, 

La conduite de trois ateliers avec les élus, habitants et techniciens de Mopti, 

Un atelier depuis 2 jours où ont été définies des orientations pour la ville de Mopti 

 

Le Projet Niger-Loire Gouvernance et Culture  a été présenté dans le détail de ses 5 composantes 
et de la multiplicité de ses partenaires (Mahamadou Koné, UNESCO). La Mission Val de Loire en tant 
que représentant des partenaires ligériens, a mis l’accent sur l’importance du fleuve, notamment dans 
le contexte des ateliers de Mopti. Un rappel a été fait sur la démarche de prise de position de la 
commune de Mopti sur le développement urbain et le respect du fleuve durant les deux jours 
précédents (Vincent Rotgé, Mission val de Loire). 

 

Baisse de la ressource halieutique 

Le Directeur Régional de la pêche,  a pris la parole et évoqué le fleuve hier, aujourd’hui et demain 
(Youssouf Konaté en bambara). 

Avant la construction du port, le fleuve passait derrière le quartier commercial et on appelait ce 
passage Komoguel en Bozo, c'est-à-dire « le passage des eaux », vers la zone nommée Pagué 
Danawal. Cette expression a donné le nom du quartier principal de Mopti. Le respect de l’eau doit 
aujourd’hui amener à un fleuve fier, à une ville fi ère et ainsi à l’amélioration du cadre de vie.  

Personnellement, il est revenu à Mopti après une absence depuis 1965 et peut donc parler d’une 
évolution, notamment en ce qui concerne la filière halieutique : beaucoup de poissons étaient vendus 
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notamment vers le Ghana et la Guinée. Autrefois les gens pensaient même que les poissons 
venaient avec la pluie. Autrefois, l’homme riche ve nait du fleuve mais aujourd’hui, ceux qui 
vivent autour du fleuve et notamment le pêcheur son t devenus pauvres. 

Le port a été construit en 1958, depuis aucuns travaux n’ont été fait si ce n’est l’espace réhabilité dans 
le cadre du projet Niger Loire Gouvernance et Culture. 

Le second adjoint au maire, responsable de l’assain issement et du cadre de vie , a souligné 
l’importance de la prise en compte du fleuve et l’utilité des ateliers pour la prise de décision qui se 
sont déroulés durant deux jours (Moumouni Traoré, en bambara). 

Un orateur traditionnel  a insisté sur l’importance du patrimoine fluvial : 

Il est venu à Mopti en 1957, il y avait beaucoup de poissons dans le temps, plusieurs tonnes chaque 
jour, très nombreux camions. Mais aujourd’hui beaucoup moins, on manque de poissons à Mopti, tout 
part à Bamako. Autrefois, le poisson était la protéine du pauvre, aujourd’hui c’est un plat 
réservé au riche face à la viande.  

De la même manière autrefois, tout le monde buvait l’eau du fleuve, on n’avait pas besoin de puits et 
du forage, aujourd’hui c’est une nécessité. Les gens prennent la place du fleuve. Ainsi des espaces 
comme le Pagué Danawal sont des patrimoines qu’il f aut préserver en interdisant les 
constructions illicites  (Founé Camara). 

 

 
Le pagué Danawal a diminué d’un tiers de sa surface depuis 1956 
Source : Mission Val de Loire, Gayme S., Novembre 2010 

L’adjoint au directeur régional de la pêche , à Mopti, est arrivé le 4 sept 1972 et a fait un retour 
historique sur l’évolution du fleuve et de la pêche jusqu’à nos jours. 

Depuis la création de l’Opération Pêche, la baisse de la quantité de poissons à Mopti est élevée. Le 
caractère rare du Delta dans le monde a été souligné. Cette zone d’eau qui s’installe sur 30 000 à 
40 000 Km2 est une richesse exceptionnelle en milieu Sahélien. Or plusieurs espèces ont disparu, les 
oiseaux sont également en danger, ils font leur nid dans les zones humides, certains ont également 
disparu et on ne sait s’ils pourront réapparaître un jour (Tiemoko Coulibaly). 

Les différentes solutions ne peuvent se faire sans nous. De nouvelles techniques de pêche sont 
apparues, venues de l’étranger mais pas adaptées et ont créés une prise de poissons trop importante 
à Mopti. Aujourd’hui on pêche des poissons étrangers. Plusieurs solutions sont possibles pour un 
aménagement et une gestion respectueuse du fleuve : 

aménagement de l’habitat pour le poisson  : mares, macs, herbes… 

réduire la pression sur les ressources  avec la diversification des activités des pêcheurs comme la 
riziculture qui existe déjà : la majorité des pêcheurs aujourd’hui pratique l’agriculture, la pêche ne 
suffisant plus 
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organisation des pêcheurs  pour encadrer les aménagements, les associer pour l’aménagement de 
leur terroir 

il faut faire appliquer les textes , mais il y a un manque de personnel 

 

Le Bada Baro devrait selon lui se faire sur une pirogue, cette question est récurrente au Mali, sur la 
possibilité de parler du fleuve sur le fleuve.   

Toutefois, en tant que Bozo, l’idée d’utiliser des piscicultur es lui paraît une aberration , il ne voit 
pas comment il pourrait nourrir sa famille en poisson toute l’année avec une activité qui ne dure que 
six mois (Zoumana Kanté, président de l’association des transporteurs fluviaux). 

 

Qualité des eaux et développement urbain 

Le service local d’assainissement, rappelle que le problème du fleuve n’est pas seulement un 
problème halieutique mais de rejets des déchets et eaux usées  dans le fleuve (Abdel Khader 
Bamadjo). 

Le représentant des jeunes  a appelé à la mobilisation de la jeunesse  face aux problèmes de 
dégradation du cadre de vie. Pour ce, il s’est appuyé sur les discussions posées au cours de l’atelier. 
Le besoin de prendre les choses en main est, selon lui, plus qu’urgent (Mamadou Diara, conseiller 
municipal). 

Le président des transporteurs fluviaux, dans  la tradition du grin, a fait joué les relations de 
cousinage en soulignant que jamais les Bozos et Somonos, usagers du fleuve iraient  le dégrader et 
que ce sont ses cousins des autres groupes culturels qui polluent le fleuve. 

Le représentant de l’ONG PROTOS rappelle que la vie à Mopti est basée sur une interdépendance 
des groupes culturels,  car si le Bozo amène le poisson, le dogon amène le Mil et le Peulh la viande 
(Cheick Kamissoko, ONG Protos). 

Idrissa Cissé, membre du groupe de travail « Orientations urbaines, Mopti respectueuse de son 
fleuve » depuis un an, a insisté sur l’efficacité du travail des ateliers . 

Les visites de terrain ont permis de montrer certaines choses à Mopti qu’ils ne connaissaient pas, ou 
des lieux où ils ne vont pas, comme le port et la zone d’extension par le PAD Pêche. Les élus font 
maintenant face à certaines réalités.  

Il existe des plans de circulation et d’assainissement du port, l’étape est aujourd’hui de mettre en 
œuvre les changements sur le port. Il faut commencer par travailler sur les changement s des 
comportements  via, par exemple, la création d’une brigade assainissement. 

Conclusions  

Ces deux thématiques sont liées, souligne le directeur régional de la pêche, en rappelant que le fleuve 
est la vie, et qu’à la manière du Nil, le Niger amène la vie dans le désert. Sur la route de Diafarabé le 
poisson diminue aussi aujourd’hui car le fleuve est pollué par les déchets. Le fleuve est la 
responsabilité de tous, que l’on soit pêcheur, élu communal ou technicien et chacun doit s’entraider 
dans ce sens (Youssouf Konaté, Directeur Régional de la Pêche). 

Nous sommes tous responsables et les discussions sur ce sujet ne finissent pas, « Kuma ti ban ». 

La conclusion générale de cette discussion est avant tout que si Mopti veut réellement ressembler à 
Venise, cela passe par les changements de comportement de tous. Et comme la plupart des grandes 
villes du Mali, Bamako, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao… n’auraient pas vu le jour sans le fleuve. 
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C’est pourquoi il est important de ne pas le laisser disparaître. Ces discussions intéressantes 
devraient être mises en œuvre par la commune (Amadou Ombotimbé, UNESCO). 

Tout le monde comprend la thématique mais il n’est pas facile pour tous de parler. Tout le monde ne 
dit pas forcément des choses exactes et certains avis se contredisent. Mais l’eau c’est tout 
simplement la vie. Et les projets à Diafarabé, Kona ou Mopti sont utiles pour le développement de ce 
pays.   

     

Coucher de soleil à la fin du Bada Baro Badié Coulibaly, directeur de la Maison 
du Delta 
Jana Skubalova, assistante de 
coopération ARM- Région Centre 
Daniel Roussel, Expert Architecte pour 
l’UNESCO 

Suivi du Bada Baro en retrait de la 
jeunesse 
 

Source : Mission Val de Loire, S. Gayme, Novembre 2010 
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Annexe 4.f – Publication MVdL – Cahier de Mopti, ma rs 2011 (extraits) 
 
Extrait du document : Fiche 1 – Le port  
 

1. Vie économique et portuaire 

aaaa....    LLLLE PORTE PORTE PORTE PORT    

CONSTATCONSTATCONSTATCONSTAT----PROBLEMESPROBLEMESPROBLEMESPROBLEMES    

Situation économiqueSituation économiqueSituation économiqueSituation économique    

Mopti est une capitale régionaleMopti est une capitale régionaleMopti est une capitale régionaleMopti est une capitale régionale dont la situation de 
confluence du Bani et Niger a permis de devenir un 
carrefour commercial et de rencontres. Par sa 
qualité de centre urbain régional (115 000 habitants 
en 2009), Mopti possède des atouts économiques 
certains avec l’accès à l’ensemble des services 
régionaux, sa place de carrefour national à Sévaré, 
et son aéroport international, rend Mopti, porte 
d’entrée des points touristiques majeurs du pays. 

L’économie de MoptiL’économie de MoptiL’économie de MoptiL’économie de Mopti est représentée par son portest représentée par son portest représentée par son portest représentée par son port 
initialement construit autour de l’activité de pêche. 
Ce dernier représente environ 6000 emplois dont 
seulement 1500 et environ un tiers des revenus 
sont liés directement à la filière pêche5. En effet, 
malgré la diminution de moitié du volume de poisson 
déchargé sur le port de Mopti, l’ensemble de ses 

équipements et de son espace public sont occupés.  

En effet, dans les années 1980, Mopti exportait les trois quarts de sa marchandise issue de la filière pêche, 
vers Bamako, aujourd’hui environ la moitié est destinée à Bamako et le reste à une consommation locale.  

Cette évolution est due premièrement à la baisse de la 
ressource halieutique constatée depuis 1995 

(Graphique ci-dessus) mais aussi à la modification des circuits de distribution, les distributeurs de Bamako 
vont se fournir directement dans les zones de pêches. 

Le Projet d’Appui au Développement de la Pêche (PAD Pêche) renforce ces dynamiques de concurrence. Il se 
base sur le postulat que les pertes représentent une grande part des diminutions des produits, quatre 
débarcadères ont en effet été équipés de centre de conditionnement, la ville de Kona a notamment été 
pourvue de chambres froides pour améliorer la conservation du poisson6. 

Organisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnelles    

Une extension portuaire a été prévue à Mopti par le PAD Pêche qui, malgré une incertitude sur le maintien et 
le renouveau de l’activité pêche, trouvera son utilité en tant que marché régional. Depuis sa création, le port 
a en effet vu ses fonctions se multiplier et se diversifierses fonctions se multiplier et se diversifierses fonctions se multiplier et se diversifierses fonctions se multiplier et se diversifier, au travers notamment d’activités commerciales et 
de services. Celles-ci approvisionnent la population croissante et donc les consommateurs (de 1998 à 
2009, 80 000 à 114 000 et 1 129 000 à 2 037 000 en 20097). 

                                                 
5 Enquête de terrain, Mission Val de Loire, avril 2010 
6 PAD Pêche, 2007, Mopti 
7 INSTAT MALI, RGPH 1998 ET 2009 

Graphique Graphique Graphique Graphique 1111----    Evolution de la production halieutique dans le 
Delta Intérieur du Niger - 1995-2007    
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Schéma Schéma Schéma Schéma 1111 - Proportion des flux de marchandises des 300 pirogues accostés au port de Mopti – enquête avril 2010 
Réalisation : Mission Val de Loire, 2011 
Source : Gayme S., Mission Val de Loire, avril 2010 

Les flux de personnes et de marchandises sont dépendants du niveau de crueLes flux de personnes et de marchandises sont dépendants du niveau de crueLes flux de personnes et de marchandises sont dépendants du niveau de crueLes flux de personnes et de marchandises sont dépendants du niveau de crue, les embarcations viennent à 
Mopti chargées de poissons généralement, et parfois de sel et repartent avec des produits 
d’approvisionnement, céréales comme le riz et le mil amis aussi produits divers manufacturées importés de 
Bamako : vêtements, récipients, motos. Un quart des flux sont aussi généré par la proche périphérie de 
Mopti pour permettre l’alimentation de la ville par les espaces périurbains : alimentaire comme par exemple 
le maraîchage mais aussi travailleurs et commerçants. 

 
Photo Photo Photo Photo 2222 - Transport en commun des commerçantes périurbaines du port de Mopti 
Source : Gayme S., Mission Val de Loire, 2009 

Aujourd’hui, la pêche ne représente plus la seule ressource économique de la ville, la pêche ne représente plus la seule ressource économique de la ville, la pêche ne représente plus la seule ressource économique de la ville, la pêche ne représente plus la seule ressource économique de la ville, le manque d’espace 
généralisé dans la ville de Mopti, la situation favorable du commerce le long des voies de circulations (liens 
fleuve-routes) ont rendu le port de Moptont rendu le port de Moptont rendu le port de Moptont rendu le port de Mopti très attractif pour tous types d’activités commercialesi très attractif pour tous types d’activités commercialesi très attractif pour tous types d’activités commercialesi très attractif pour tous types d’activités commerciales.les usagers 
du port de Mopti sont à la fois clients et commerçants de marchandises alimentaires et manufacturées, les 
activités ont donc développées une forte dépendance entre elles et se sont conceconceconceconcentrées dans un espace ntrées dans un espace ntrées dans un espace ntrées dans un espace 
restreint. restreint. restreint. restreint.  

 
Photo Photo Photo Photo 3333 ---- Diversité des activités économiques du port de Mopti 
Source : Delhens P., Diallo M., 2008 ; Gayme S., Konaté D. (2009), Mission Val de Loire, projet Niger Loire  

Photo Photo Photo Photo 1111    – Extension du port de Mopti, 
Novembre 2010. Débarcadère de Konna
en travaux, juillet 2009 
Source : Gayme S., Mission Val de Loire, 
avril 2010 
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Fonctionnement poFonctionnement poFonctionnement poFonctionnement portuairertuairertuairertuaire    

o Saturation de l’espaceSaturation de l’espaceSaturation de l’espaceSaturation de l’espace    

Le coefficient d’occupation au solLe coefficient d’occupation au solLe coefficient d’occupation au solLe coefficient d’occupation au sol, hors stationnement, est passé de 0,2 à 0,5 sur le portest passé de 0,2 à 0,5 sur le portest passé de 0,2 à 0,5 sur le portest passé de 0,2 à 0,5 sur le port de Mopti entre 
1980 et 2009. Les problèmes de circulation et de stationnement en jour de marché en période commerciale 
impliquent une occupation pouvant même atteindre 0,8atteindre 0,8atteindre 0,8atteindre 0,8, rendant les déplacements impossibles, notamment 
les jours de marché. 

 
Carte Carte Carte Carte 1111    ––––    Évolution de l’occupation du sol du port de Mopti : 1980 : 20% ; 2009 : 50% d’occupation commerciale, 65% avec les 
stationnements 
Source : Gayme S., Mission Val de Loire, projet Niger Loire sur base de Google Earth et observation terrain, juillet 2009 

Le manque d’espace et donc la sur-occupation de l’espace public se déclinent sous différentes 
problématiques sur la zone portuaire.  

o Circulation des personnes et des marchandisesCirculation des personnes et des marchandisesCirculation des personnes et des marchandisesCirculation des personnes et des marchandises    

La circulationcirculationcirculationcirculation constitue un problème majeur de l’occupation de l’espace, les marchandises mettent parfois 

plus de 24 heures à être évacuées du port suite aux stationnements gênantsaux stationnements gênantsaux stationnements gênantsaux stationnements gênants, en pleine voie. 

L’encombrement des berges entrainent de même des difficultés d’embarquement et débarquement au 

niveau des berges. Cela freine la dynamique économique globale rendant le port moins compétitif et 

accessible. 

o InsalubritéInsalubritéInsalubritéInsalubrité    

L’accumulation des déchets consL’accumulation des déchets consL’accumulation des déchets consL’accumulation des déchets constitue un problème globaltitue un problème globaltitue un problème globaltitue un problème global de la ville et atteint des maximums sur la zone 

portuaire par la difficulté d’évacuation dans des zones accessibles seulement à pied. D’autre part, cette 

question de l’évacuation des déchets et des marchandises s’appliquent aussi à la population en cas de 

catastrophes. L’accès au secours et la préparation de l’évacuation de la population en cas d’incendies ou 

d’explosion d’hydrocarbures est un problème urgent à régler sur le port de Mopti.  

 
Photo Photo Photo Photo 4444 ----    Problème d’évacuation des déchets, véhicules et personnes sur le marché et les berges 
Source : Gayme S., Mission Val de Loire, juillet 2009 
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ENJEUXENJEUXENJEUXENJEUX    

SituationSituationSituationSituation    

Le port de Mopti est le centre des intérêts économiques de la ville autant pour les institutions, que pour les 
classes sociales riches et plus populaires. Le manque d’espace amène un questionnement sur les 
différentes possibilités de partage de cet équipement lié à de nombreux intérêts particuliers, et il est il est il est il est 
impossible d’obtenir un consensus, pour une impossible d’obtenir un consensus, pour une impossible d’obtenir un consensus, pour une impossible d’obtenir un consensus, pour une évolution qui nécessite un choix politique.évolution qui nécessite un choix politique.évolution qui nécessite un choix politique.évolution qui nécessite un choix politique. 

Le port a été gérée à l’indépendance du pays par l’Opération Pêche, structure déconcentrée de l’état, puis à 
été délégué à la commune lors des politiques de décentralisation de 1992. Les créations prévues de conseil 
d’administration n’ont pu aboutir à un choix opérationnel. Aujourd’hui, les élus municipaux ont des difficultés 
à prendre et à faire respecter des décisions sur un équipement de cette importance. 

Les prises de décisions doivent donc être déléguéesprises de décisions doivent donc être déléguéesprises de décisions doivent donc être déléguéesprises de décisions doivent donc être déléguées soit à un organe de gestion plus neutre, comme l’état, 
soit à un conseil d’administration représentatif des usagers du port. Le choix fais par la mairie a été de 
déléguer le choix à un ancien fonctionnaire d’état et conseiller municipal extérieur au port. L’enjeu pour la 
mairie est de se doter les moyens humains de mise en œuvre d’un programme de gestion anticipée avec un 
vrai travail de communication. 

Organisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnellesOrganisation des filières professionnelles    

La recherche d’espace sur la zone amène la question du déplacement de certaines activités et donc de la 
spécialisation de l’activité portuairespécialisation de l’activité portuairespécialisation de l’activité portuairespécialisation de l’activité portuaire. Face à cette dynamique s’oppose deux points, la perte de clientèle en 
s’éloignant des points d’arrivée fluviaux et routiers, l’absence d’espaces d’installation potentielle dans la 
zone déjà surdensifiée de Mopti. 

Deux points sont donc à prendre en compte dans le cadre d’une relocalisation d’activitésrelocalisation d’activitésrelocalisation d’activitésrelocalisation d’activités, la proximité des 
infrastructures de transport en termes de visibilité, et la proximité physique du fleuve et de la route en 
termes de coût de manutention. 

Les activités prioritairement associées à la zone portuaire sont liés à la pêche et au fret fluvial. Les activités 
essentielles à leur bon fonctionnement sont les activités de manutention (charretier), et de restauration 
(gargote). Au-delà de celle-ci, l’organisation des activités doit faire appel à une spécialisation portuaire.une spécialisation portuaire.une spécialisation portuaire.une spécialisation portuaire. 

Fonctionnement portuaireFonctionnement portuaireFonctionnement portuaireFonctionnement portuaire    

A court-terme, certaines activités liées au 
transport (garagiste, réparateur de moto, 
chantier naval…) sont par définition plus 
mobiles et leur déplacement permettrait déjà 
d’améliorer l’accessibilité au portaccessibilité au portaccessibilité au portaccessibilité au port. 

A moyen terme, une extension est en cours de une extension est en cours de une extension est en cours de une extension est en cours de 
constructionconstructionconstructionconstruction sur le port de Mopti et a été 
conçue pour promouvoir les activités de pêche 
et plus particulièrement une meilleure 
conservation du poisson (usine à glace, séchoir, 
fumoir…). L’occupation de cet espace et de 
l’espace libéré par le déplacement d’activités 
doit être discutée.        

    
Carte Carte Carte Carte 2222    ––––    Activités et équipement portuaires 

Sources : Gayme S., Mission Val de Loire, 2009 et 2010 
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PROPOSITIONSPROPOSITIONSPROPOSITIONSPROPOSITIONS        

CourtCourtCourtCourt----termetermetermeterme    : Fonctionnement portuaire : Fonctionnement portuaire : Fonctionnement portuaire : Fonctionnement portuaire ----    Réhabiliter une circulation réunissant un consensusRéhabiliter une circulation réunissant un consensusRéhabiliter une circulation réunissant un consensusRéhabiliter une circulation réunissant un consensus    

 

• Déplacement des 

carcasses de véhicules et des 

hangars provisoires 

• Réhabilitation du parking 
de déchargement des véhicules 

• Barrière de péage à l’entrée 

• Interdiction des matières à 
risque sur la zone portuaire 

• Zone de stationnement 
extérieur par assèchement du 
bas fond du centre du quartier 
administratif (entre CCI et 
Mairie) 

• Dégagement minimum des 
voiries pour l’accès des secours 
et la collecte des déchets 

 

 

    

    

    

Photo Photo Photo Photo 5555    –––– Ancienne zone de 
stationnement portuaire et localisation 

d’un parking futur    

 

 
 

Carte Carte Carte Carte 3333  -  Proposition de dégagement des voieries et plan de circulation des transporteurs routiers sur le centre et le port de Mopti 
Réalisation : Mission Val de Loire, projet Niger-Loire, Gayme S. & Konaté D., 2009 - Source : PDSU, Meynet C. 2007, UNESCO ; Delhens P & Ak 
Diallo M 2008. 
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MoyenMoyenMoyenMoyen----termetermetermeterme    : Organis: Organis: Organis: Organisation des filièresation des filièresation des filièresation des filières    : Amélioration de la fiscalité et de l’assainissement du : Amélioration de la fiscalité et de l’assainissement du : Amélioration de la fiscalité et de l’assainissement du : Amélioration de la fiscalité et de l’assainissement du 
portportportport    

o Collecte des déchetsCollecte des déchetsCollecte des déchetsCollecte des déchets    

 
Carte Carte Carte Carte 4444    ––––    proposition de circuit de collecte des déchets sur  le port de Mopti, Réalisation : Mission Val de Loire, projet Niger-Loire, Gayme S. & 
Konaté D., 2009 - Source : PDSU, Meynet C. 2007, UNESCO ; Delhens P & Ak Diallo M 2008 
Photo Photo Photo Photo 6666 – Collecte des déchets à Mopti 
Source : Mission Val de Loire, 2009 & 2010 

o RevenusRevenusRevenusRevenus    

• Maintien des locataires des magasins avec signature du règlement intérieur du port, expulsion en 
cas de non règlement, 

• Prélèvement de la taxe assainissement directement sur les loyers 2000 FCFA/mois, 

• Prélèvement d’une taxe pour 24h de stationnement à l’entrée du port 1000 FCFA, 

• Mise en place d’une brigade assainissement avec sanction amende ou travail d’intérêt général 

• Dégagement des 
voieries 

• Installation tout les 
20 m de poubelles  

• Nettoyage et 
fermeture des 
caniveaux 

• Installation d’un 
dépôt de transit sur 
l’extension 
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LongLongLongLong----termetermetermeterme    : situation économique : situation économique : situation économique : situation économique ––––    prévoir le développement des futures activitésprévoir le développement des futures activitésprévoir le développement des futures activitésprévoir le développement des futures activités    

A plus long terme, la construction d’un nouveau port-marché doit être envisagée pour accueillir une activité 
commerciale en lien avec le fleuve, essentielle au rôle de plateforme économique joué par la commune de 
Mopti. Cet équipement doit soit être lié par des transports réguliers à la fonction d’embarquement-
débarquement (stockage et port sec), soit permettre le maintien de différentes activités par un accès 
commun aux voies routières et fluviales. 

Carte Carte Carte Carte 5555    –––– Propositions sur le futur du port de Mopti – extension, délocalisation, aménagement.     
Réalisation : Mission Val de 
Loire, 2011 

AAAAGRANDISSEMENT DU PORGRANDISSEMENT DU PORGRANDISSEMENT DU PORGRANDISSEMENT DU PORT FLUVIALT FLUVIALT FLUVIALT FLUVIAL    
NNNNOUVEAU PORT FLUVIAL OUVEAU PORT FLUVIAL OUVEAU PORT FLUVIAL OUVEAU PORT FLUVIAL POUR POUR POUR POUR 

LLLL’’’’AGRANDISSEMENT DE LAAGRANDISSEMENT DE LAAGRANDISSEMENT DE LAAGRANDISSEMENT DE LA    VILLEVILLEVILLEVILLE    
CCCCREATION DREATION DREATION DREATION D’’’’UN UN UN UN TERMINAL PORTUAIRE TERMINAL PORTUAIRE TERMINAL PORTUAIRE TERMINAL PORTUAIRE 

A A A A SSSSEVAREEVAREEVAREEVARE    

AAAAVANTAGESVANTAGESVANTAGESVANTAGES    

• renforcement de l’effet 

d’économie agrégation et du 

lien entes les activités 

 
Carte Carte Carte Carte 6666    –––– Proposition de nouvelle extension 
par les usagers 
Réalisation : Mission Val de Loire, Gayme, 
2009 

 

AAAAVANTAGESVANTAGESVANTAGESVANTAGES    
• Economie budgétaire sur le canal, 

espace foncier surélevé existant, 

• Création d’une nouvelle centralité 

dans la ville et promotion des 

entreprises 

• Faible coût de transport domicile-

travail 

 
Illustration 1 :         Proposition d’implantation du 

nouveau port (en rouge) et de potentielles extensions 

(en orange), avec route à goudronner (blanc) et digue 

à ouvrir (jaune)    

Réalisation : Mission Val de Loire, Adobe Photoshop 
CS2, 2011 
Source : Google Earth, Novembre 2009 

AAAAVANTAGESVANTAGESVANTAGESVANTAGES    
• Espace foncier important, 

• Possibilité d’agrandissement à 

faible coût, 

• limitation des flux routiers à 

l’entrée de ville, 

• Compétitivité-complémentarité 

avec Kona, 

• Renforcement en termes 

d’emplois et d’accès aux 

commerces du pôle urbain 

croissant de Sévaré. 

Un exemple : le terminal portuaire de 
Barcelone à Toulouse (Europôle) 

Entrepôts :                 82.000 m² 
Terminal maritime :   34.000m² 
Distance :                   340 km    

IIIINCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTS    IIIINCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTS    IIIINCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTSNCONVENIENTS    
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• Création d’une nouvelle zone 

en eau insalubre, 

• Sur-densification et 

dégradation de la circulation 

• Destruction des zones en eaux 

et du paysage d’eau de la 

ville, 

• Coûts financier et foncier élevés 

• Proximité du gouvernorat 

• Nécessité de la construction d’un 

boulevard urbain de ceinture 

• Coût des transports entre Mopti 

et Sévaré 

• Eloignement pour Mopti du 

bassin d’emploi 

• Gestion supplémentaire pour la 

mairie 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

LieLieLieLiennnn    :::: « Espace public », « Patrimoine culturel, patrimoine bâti », « les enjeux du tourisme » 

    

D’aprèsD’aprèsD’aprèsD’après    : : : :     

Gayme S. & Konaté D.Gayme S. & Konaté D.Gayme S. & Konaté D.Gayme S. & Konaté D.    : Diagnostic et propositions d’aménagement du port fluvial de pêche de Mopti (Mali): Diagnostic et propositions d’aménagement du port fluvial de pêche de Mopti (Mali): Diagnostic et propositions d’aménagement du port fluvial de pêche de Mopti (Mali): Diagnostic et propositions d’aménagement du port fluvial de pêche de Mopti (Mali), rapport de stage de fin 
d’étude d’ingénieur, Ecole polytechnique de l’université de Tours, Mission Val de Loire Projet Niger-Loire, 2009 

AK DIALLO Mahamadou & DHELENS PerrineAK DIALLO Mahamadou & DHELENS PerrineAK DIALLO Mahamadou & DHELENS PerrineAK DIALLO Mahamadou & DHELENS Perrine : Dresser un état des lieux du fonctionnement du port de pêche de Mopti (Mali) en vue de 
concevoir les termes de référence de son aménagement futur, rapport de stage de fin d’étude d’ingénieur, Ecole polytechnique de 
l’université de Tours, Projet Niger-Loire, 2008, 154 p. 

Zwarts, L., van Beukering, P., Kone, B.,Wymenga, EZwarts, L., van Beukering, P., Kone, B.,Wymenga, EZwarts, L., van Beukering, P., Kone, B.,Wymenga, EZwarts, L., van Beukering, P., Kone, B.,Wymenga, E., Le Niger, une artère vitale. Gestion efficace de l’eau dans le bassin du haut 
Niger, RIZA, Lelystad / Wetlands International, Sévaré / Institute for Environnemental studies, Amsterdam / A&W conseillers 
écologiques, Veenwouden, Mali / Pays-Bas, 2004, pp. 1-108. 

SEMA, Bamako ~ DE WEGER S.P.A, RomaSEMA, Bamako ~ DE WEGER S.P.A, RomaSEMA, Bamako ~ DE WEGER S.P.A, RomaSEMA, Bamako ~ DE WEGER S.P.A, Roma, Avant projet de l’aménagement général de la ville de Mopti, projet n°212 111 15, financé 
par le fond européen de développement, République du Mali, août 1967, 3 vol., 348 p. 
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Illustrations du cahier de Mopti  (extrait au 15/03/2011) 

Vue fluviale de la ville de Mopti 
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Annexe 4.g – Programme biennale des grands fleuves – mai 2010 
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Annexe 4.h – Compte rendu du séminaire Internationa l – Le fleuve au cœur du 
développement 
 

Le fleuve au cœur du développement, expériences cro isées  
(2 décembre 2010) 

Organisé par la Mission Val de Loire dans le cadre du 10e anniversaire de l’inscription UNESCO du 

Val de Loire patrimoine mondial, ce séminaire international a permis capitaliser les expériences 

développées en matière de gestion, aménagement et préservation des corridors fluviaux et sites 
remarquables, dans le cadre de projets de coopération décentralisée développés « de fleuve à 

fleuve » entre la France et le Mali (fleuve Niger). 

Accueilli par l’Université François Rabelais de Tours, le séminaire a réuni les partenaires ligériens et 

étrangers : institutionnels (UNESCO, Région Centre, Mission Val de Loire, Commune de Mopti, 

Assemblée Régionale de Mopti), associatifs (Maison de Loire en Anjou, Centraider), Maison de Loire 
d’Indre et Loire, Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine, CG 37 (coopération décentralisée), 

communes du Val de Loire, Universités (Tours et UCO à Angers) 

La ville dans le corridor fluvial 

La présentation des cas des villes de Mopti (port fluvial) et de Djenné (ville inscrite au patrimoine 
mondial), ont abordé les enjeux propres des villes en bordure de fleuve : des lieux remarquables par 

leur situation, leur architecture et leurs patrimoines, mais un aménagement et un développement 

urbain contraint par leur situation, où les questions environnementales restent préoccupantes et 

l’amélioration de l’assainissement un enjeu de la vie quotidienne.  

Par sa situation de carrefour, Mopti, ville portuaire, est un moteur économique de la région et possède 
également des potentiels touristiques avérés (qualité de vie, activités locales, patrimoines) méritant 

d’être valorisés tout en prenant garde aux contextes évolutifs particuliers de ce secteur économique : 

volatile et versatile, le tourisme subit les aléas des contextes sociopolitiques de la région et les 

concurrences territoriales. 

Les projets de la ville de Djenné, en partenariat avec les actions entreprises dans le cadre des projets 
internationaux, dont la Mission Val de Loire est partenaire, (« Niger-Loire : gouvernance et culture ») 

ont permis de proposer des solutions en matière d’évacuation des eaux et de traitement des déchets. 

Cependant, la pérennisation de ces actions reste dépendante des moyens locaux (humains et 

financiers), contrainte majeure relevée par les acteurs.  
Un des éléments pour la prise en compte sociale de l’environnement, en particulier en corridor fluvial, 

passe par la sensibilisation et la diffusion de connaissances auprès de tous les acteurs du territoire. 

En France comme au Mali, des structures ont vu le jour, porteuses de ces dimensions propres à 

l’appropriation des patrimoines et des valeurs environnementales par les populations vivant le 

territoire. 
 

De la Maison de Loire à la Maison du Delta 

La Maison de Loire, structure associative, vise à rendre le fleuve accessible à tous, par des actions de 

formation et de sensibilisation tout public portant sur la connaissance et la transmission des savoirs et 
savoir-faire concernant les patrimoines naturels et culturels de la Loire : organisation de conférences, 

éducation au patrimoine (jeunes publics), expositions, biennales des grands fleuves. 
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La Maison du Delta (projet porté par la coopération de la Région Centre avec l’Assemblée Régionale 

de Mopti) a elle aussi vocation à être un centre d’interprétation du fleuve et de ses évolutions à l’instar 
de la Maison de Loire mais se positionne également comme un véritable opérateur, porteur de projet 

en vue de la préservation environnementale et de la protection des patrimoines à l’échelle du Delta 

intérieur du Niger.  

Les vocations sont donc sensiblement différentes et parallèlement reflètent les différences qui existent 

entre les usages de la Loire et ceux du Niger. Si la Loire n’est plus aussi utilisée, elle reste un territoire 
évolutif, paysage culturel vivant, alors que le Niger demeure une ressource à part entière pour toutes 

les populations qui lui sont riveraines et reste utilisée de manière intensive (pêche, voie de 

communication, ressource en eau, etc.). 

Formation continue et recherche 

A partir de l’exemple du Pantanal au Brésil, l’accent a été mis sur la recherche sur les bio-indicateurs 

des services que rendent les écosystèmes de zones humides et la corrélation entre la dégradation de 

la biodiversité et celles des conditions de vie pour les hommes. 

Les aspects spécifiques de formation à l’international ont été décrits dans le cadre des deux options 

du Master DIDL développé par l’Université de Bamako avec l’appui du projet « Niger-Loire : 
gouvernance et culture » : gestion environnementale des milieux aquatiques et fluviaux, et, gestion du 

patrimoine et développement. L’écoute effective lors la mise en œuvre de ces options a permis de les 

adapter aux cadres des collectivités locales maliennes. 

Une corrélation technique et géographique importante a été décrite entre la mise en danger de la 
biodiversité et de la diversité culturelle. 
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ANNEXE 5 – SUIVI TECHNIQUE, ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

Annexe 5.a – Fiches horaires – personnel de la Miss ion Val de Loire 
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